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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2021_0001

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le mardi 09 février 2021 à 09 h30
à l'île de La Réunion en visioconférence

sous la présidence de :
Monsieur DIDIER ROBERT, Président du Conseil Régional

Nombre de membres
en exercice : 14

Nombre de membres
présents : 11

Nombre de membres
représentés : 2

Nombre de membres
absents : 1

Le Président,
Didier ROBERT

Présents :
ROBERT DIDIER
RIVIERE OLIVIER
COSTES YOLAINE
PAYET VINCENT
PICARDO BERNARD
ABOUBACAR BEN VITRY FAOUZIA
FOURNEL DOMINIQUE
ANNETTE GILBERT
PROFIL PATRICIA
VIENNE AXEL
HOARAU JACQUET

Représenté(s) :
PATEL IBRAHIM
K'BIDI VIRGINIE

Absents :
MOUTOUCOMORAPOULE SYLVIE

RAPPORT /DIRED / N°108987
ORGANISATION DU CONCOURS "JE FILME LE METIER QUI ME PLAIT" - ANNEE SCOLAIRE 2020/2021
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Séance du 9 février 2021
Délibération N°DCP2021_0001
Rapport /DIRED / N°108987

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

ORGANISATION DU CONCOURS "JE FILME LE METIER QUI ME PLAIT" - ANNEE
SCOLAIRE 2020/2021

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la loi n°2013-595 du 08 juillet 2013 loi d’Orientation et de programmation pour la refondation de l’École
de la République,

Vu la loi n° 2014-288 du 05 mars 2014 relative à la formation professionnelle, à l’emploi et à la démocratie
sociale,

Vu la loi n° 2018-771 du 5 septembre 2018 pour la liberté de choisir son avenir professionnel, notamment
son article 18,

Vu la délibération N° DAP 2018_0006 en date du 16 février 2018 portant délégation d’attribution du Conseil
Régional  à  la  Commission  Permanente,  complétée  par  délibération  N°  DAP  2018_0037  du
19 décembre 2018,

Vu  l’accord  cadre  du  28  novembre  2014  portant  sur  la  généralisation  du  Service  Public  Régional  de
l’Orientation (SPRO),

Vu le budget de l’exercice 2021,

Vu la  demande  de  subvention de  l’Association  Euro-France  en  date  du  14  septembre  2020  pour
l’organisation du concours «  je filme le métier qui me plaît - année scolaire 2020/2021 »,

Vu le rapport N° DIRED / 108987 de Monsieur le Président du Conseil Régional,

Vu l’avis de la Commission Éducation, Formation, Jeunesse et Réussite du 28 janvier 2021,

Considérant,

• la nouvelle compétence de la Région en matière d’information sur les métiers et les formations en
direction des publics scolaire, apprenti, étudiant,

• la nécessité de mieux informer les jeunes et les familles sur les formations et les métiers en vue de
préparer leur avenir,

• la  compétence  de  la  Région  en  matière  de  carte  des  formations  professionnelles  initiales  des
établissements scolaires publics et privés,

• la compétence de la Région pour la mise en œuvre et la diffusion de la carte des formations auprès
des services participants au Service Public Régional de l’Orientation (SPRO),
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• la  volonté  de  la  Collectivité  de  soutenir  les  actions  qui  s’inscrivent  dans  la  nouvelle  stratégie
régionale  en  accompagnant  les  jeunes  vers  une  orientation  positive  à  travers  la  découverte  des
métiers,

La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,

Décide, à l’unanimité,

• de  valider  le  règlement  du  concours national  « je  filme  le  métier  qui  me plaît  -  année  scolaire
2020/2021 »  joint en annexe 1 ;

• de valider le règlement du concours territorial  « je filme le métier  qui  me plaît  -  année scolaire
2020/2021 »  joint en annexe 2 ; 

• d’attribuer une subvention d’un montant  maximal de  25 000 € en faveur de l’association Euro-
France pour la mise en œuvre du concours ;

• de valider les modalités de versement de la subvention, soit :

- 60 % à la notification de l’acte juridique,
- le solde, dans la limite des 40 % restants, après réalisation de l’opération ;

• d’engager une enveloppe de 25 000 € sur l’Autorisation d’Engagement « Mesure d’accompagnement
supérieur» votée au chapitre 932 du Budget 2021 de la Région ;

• de prélever les crédits de paiement correspondants sur l’article fonctionnel 932-23 du Budget 2021
de la Région ;

• d’autoriser  le  Président  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

Le Président,
Didier ROBERT

#signature#
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Version mise à jour le 10/09/20 

 www.jefilmelemetierquimeplait.tv 

jefilme@euro-france.tv  

Concours vidéo pédagogique

 Une démarche active d’aide à l’orientation des collégiens
étudiants 

LA PARTICIPATION AU CONCOURS

La participation au concours implique et emporte l'acceptation sans réserve du présent 

avenants dans son intégralité. Le non respect du règlement entraînera de plein droit la n

soit constaté pendant ou à la suite de la saison en cours.

CALENDRIER DE LA SAISON 

Les   dates   des  différentes   étapes   du  concours sont  mentionnées  sur  le   site www.jefilmelemetierquimeplait.tv 

dédié   au  concours  

-Date de clôture des candidatures,

-Date limite d’envoi des vidéos (par le site 

-Cérémonie officielle de remise des Claps

ADRESSE DU CONCOURS 

L'adresse du concours, à utiliser obligatoirement à l'exclusion de toute autre pour tou

EURO-FRANCE MEDIAS 

Concours "JE FILME LE METIER QUI  ME PLAIT"

172 Grande Rue 

92380 Garches – France 

Correspondance par mail : 

-par le formulaire du site ( contact)

-par l’adresse mail suivante : 

jefilme@euro-france.tv 

Par téléphone, ligne support : Tél:  (33) (0)1 

www.jefilmelemetierquimeplait.tv

Facebook (élèves et enseignants): www.facebook.com/jefilmelemetierquimep

V 
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www.jefilmelemetierquimeplait.tv  

 

Concours vidéo pédagogique 

Une démarche active d’aide à l’orientation des collégiens
étudiants pour découvrir concrètement  les métiers 

et leur contexte d’exercice 

SAISON 14 

Règlement du concours 

(à retourner signé avec votre vidéo) 

LA PARTICIPATION AU CONCOURS  "JE FILME LE METIER QUI ME PLAIT"  EST GRATUITE. 

a participation au concours implique et emporte l'acceptation sans réserve du présent règlement,

. Le non respect du règlement entraînera de plein droit la nullité de la participation, qu'il 

soit constaté pendant ou à la suite de la saison en cours. 

Les   dates   des  différentes   étapes   du  concours sont  mentionnées  sur  le   site www.jefilmelemetierquimeplait.tv 

candidatures, limite d’enregistrement définitif de votre candidature 

vidéos (par le site - votre espace «candidatures» - ou par courrier postal

ie officielle de remise des Claps 

L'adresse du concours, à utiliser obligatoirement à l'exclusion de toute autre pour tout envoi postal 

Concours "JE FILME LE METIER QUI  ME PLAIT" 

par le formulaire du site ( contact) 

Tél:  (33) (0)1 47 01 34 59 

www.jefilmelemetierquimeplait.tv 

Facebook (élèves et enseignants): www.facebook.com/jefilmelemetierquimeplait www.jefilmelemetierquimeplait.tv 

INDIQUEZ

 

 

Une démarche active d’aide à l’orientation des collégiens, lycéens et 
pour découvrir concrètement  les métiers  

 

règlement, de ses annexes et 

ullité de la participation, qu'il 

Les   dates   des  différentes   étapes   du  concours sont  mentionnées  sur  le   site www.jefilmelemetierquimeplait.tv 

 

ou par courrier postal) 

t envoi postal est la suivante: 

lait www.jefilmelemetierquimeplait.tv  

INDIQUEZ-ICI VOTRE NUMERO DE 

CANDIDATURE 
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A R T I C L E    I    :    O R G A N I S A T E U R
Le concours  JE FILME  LE METIER  QUI ME  PLAIT est organisé par  Euro

avenue Daumesnil, 75012  Paris, représentée  par son président, Eric Fournier, Producteur

son service  PARCOURSMETIERS.TV/LECANALDESMETIERS.TV

représentée par sa présidente Anne Fo

A R T I C L E    I I    :    O B J E C T I F    P E D A G O G I Q U E   D U   C O N C O U R S
JE FILME  LE METIER  QUI ME PLAIT est  un concours de création de films vidéos numériqu

développer les connaissances sur

l'économie, à valoriser les initiatives de découverte de l’entreprise, des métiers et du monde de l’économie 

à favoriser l'esprit et  le  goût  d'entreprendre, développer

l'éducation aux médias par une dynamique de projet innovante.

Son objectif est également d'encourager

l'initiative, de le faire progresser 

développer les compétences actuellement demandées dans le socle commun.

« Je filme le métier qui me plaît 

numérique d’explorer le champ des possibles dans l’univers des métiers.

Au collège  et au  lycée, le proje
d’accompagnement à l’orientation d

Par arrêté  en date  du 1er juillet 2015  publié  au  JO du 7 juillet 2015,  le concours JE FILME  LE METIER QUI  ME PLAIT es

démarche  du "parcours  Avenir" (code 

3-6-2015 - NOR: MENE1514295A - MENESR

A R T I C L E    I I I    :    P A R T I C I P A N T S ,  A C T I O N S  E T   C O N D I T I O N S 
P A R T I C I P A T I O N 
Le concours est ouvert à tous les collèges et lycées généraux  technologiques et professionne

agricoles ( lycées, MFR…) de tous niveaux ( CAP,  BAC, SUP

du monde entier, aux lycées Français à l’Etranger, CFA, centres de formation, universités, grandes écoles, missions 

locales,  associations,  PAIO,  espaces  métiers,  MJC,    et  à  toute structure d’insertion  d'information  ou d’orientatio

Il est intégré au parcours Avenir du collège et correspond aux préconisations du Ministère de l’éducation nationale dans 

le cadre de la réforme du bac 2021.

http://www.education.gouv.fr/cid83948/le

avenir.html#Infographie_Parcours_Avenir_le_parcours_individuel_d_orientation_et_de_decouverte_du_monde_econo

mique_et_professionnel   (   §  Sa mise en 

Le concours est également ouvert aux particuliers, étudiants, 

un référent majeur. 

La participation au concours est gratuite

responsabilité de l'établissement

vidéo(s) ainsi que les frais postaux et éventuels déplacements qu’il souhaiterait effectuer.

Sont considérés  participants  tous les  enseignants,  anima

les noms figurent au générique du film réalisé

A R T I C L E   I V    :   O B J E T   D U   C O N C O U R S
Les participants au concours doivent transmettre à l’organisateur une vidéo d’une 

ayant pour thème un métier, un aspect d’un métier, ou la découverte d'une entreprise ou organisation   à  travers un 

métier, son fonctionnement,   son activité, un produit ou un procédé  de fabrication, une méthode, une 

économique au travers d'un métier ou tout autre sujet pouvant éveiller la curiosité ou contribuer à la culture 

économique des jeunes et à la connaissance d'un métier ou la découverte de l'entreprise.
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A R T I C L E    I    :    O R G A N I S A T E U R 
Le concours  JE FILME  LE METIER  QUI ME  PLAIT est organisé par  Euro-France Médias, dont le siège est situé au 266 

75012  Paris, représentée  par son président, Eric Fournier, Producteur-

PARCOURSMETIERS.TV/LECANALDESMETIERS.TV,  et le  soutien de  l'association  Euro

représentée par sa présidente Anne Fournier. Ce concours est réalisé en partenariat avec plusieurs 

A R T I C L E    I I    :    O B J E C T I F    P E D A G O G I Q U E   D U   C O N C O U R S
JE FILME  LE METIER  QUI ME PLAIT est  un concours de création de films vidéos numériques sur les métiers visant à 

développer les connaissances sur la  diversité  des   métiers  et   des   parcours,  , sur les filières de formations, 

valoriser les initiatives de découverte de l’entreprise, des métiers et du monde de l’économie 

le  goût  d'entreprendre, développer  les compétences numériques des élèves, 

par une dynamique de projet innovante. 

d'encourager  le développement chez les participants du sens de l'engagement et de 

l'initiative, de le faire progresser  dans  l'élaboration   de   son  projet   d'orientation   scolaire   et  professionnelle

développer les compétences actuellement demandées dans le socle commun. 

 » contribue à une orientation positive et réussie des jeunes en leur permettant via le 

numérique d’explorer le champ des possibles dans l’univers des métiers. 

le projet  pourra  être  mis  en  place dans le cadre des dispositifs 
d’accompagnement à l’orientation depuis la rentrée 2019. 

Par arrêté  en date  du 1er juillet 2015  publié  au  JO du 7 juillet 2015,  le concours JE FILME  LE METIER QUI  ME PLAIT es

démarche  du "parcours  Avenir" (code de l'éducation, notamment article L. 331-7 ; décret n° 2014-1377 du 18

MENESR-DGESCO A1-4). 

A R T I C L E    I I I    :    P A R T I C I P A N T S ,  A C T I O N S  E T   C O N D I T I O N S 

Le concours est ouvert à tous les collèges et lycées généraux  technologiques et professionne

de tous niveaux ( CAP,  BAC, SUP),  de France métropolitaine, d’outre

du monde entier, aux lycées Français à l’Etranger, CFA, centres de formation, universités, grandes écoles, missions 

locales,  associations,  PAIO,  espaces  métiers,  MJC,    et  à  toute structure d’insertion  d'information  ou d’orientatio

ré au parcours Avenir du collège et correspond aux préconisations du Ministère de l’éducation nationale dans 

le cadre de la réforme du bac 2021. 

on.gouv.fr/cid83948/le-parcours-

avenir.html#Infographie_Parcours_Avenir_le_parcours_individuel_d_orientation_et_de_decouverte_du_monde_econo

mique_et_professionnel   (   §  Sa mise en œuvre/des projets accompagnés/reportages sur les métiers)

également ouvert aux particuliers, étudiants, apprentis etc… à condition d'être  majeurs ou coachés par 

La participation au concours est gratuite et s'inscrit dans le cadre des activités pédagogiques innovantes sous la 

e l'établissement. Le candidat prend à sa charge les éventuels frais liés à la réalisation de sa (ses) 

vidéo(s) ainsi que les frais postaux et éventuels déplacements qu’il souhaiterait effectuer. 

Sont considérés  participants  tous les  enseignants,  animateurs,  adultes  référents,  élèves,  stagiaires, étudiants dont 

au générique du film réalisé. 

A R T I C L E   I V    :   O B J E T   D U   C O N C O U R S 
Les participants au concours doivent transmettre à l’organisateur une vidéo d’une durée de 3 minutes

ayant pour thème un métier, un aspect d’un métier, ou la découverte d'une entreprise ou organisation   à  travers un 

métier, son fonctionnement,   son activité, un produit ou un procédé  de fabrication, une méthode, une 

économique au travers d'un métier ou tout autre sujet pouvant éveiller la curiosité ou contribuer à la culture 

économique des jeunes et à la connaissance d'un métier ou la découverte de l'entreprise. 

 

France Médias, dont le siège est situé au 266 

- éditeur,  avec le  support de  

,  et le  soutien de  l'association  Euro- France Association, 

Ce concours est réalisé en partenariat avec plusieurs partenaires. 

A R T I C L E    I I    :    O B J E C T I F    P E D A G O G I Q U E   D U   C O N C O U R S 
es sur les métiers visant à 

, sur les filières de formations, 

valoriser les initiatives de découverte de l’entreprise, des métiers et du monde de l’économie en général, 

des élèves, contribuer à 

participants du sens de l'engagement et de 

dans  l'élaboration   de   son  projet   d'orientation   scolaire   et  professionnelle, 

des jeunes en leur permettant via le 

des dispositifs 

Par arrêté  en date  du 1er juillet 2015  publié  au  JO du 7 juillet 2015,  le concours JE FILME  LE METIER QUI  ME PLAIT est une 

1377 du 18-11-2014 ; avis du CSE du 

A R T I C L E    I I I    :    P A R T I C I P A N T S ,  A C T I O N S  E T   C O N D I T I O N S  D E    

Le concours est ouvert à tous les collèges et lycées généraux  technologiques et professionnels, établissements 

),  de France métropolitaine, d’outre-mer et des autres pays 

du monde entier, aux lycées Français à l’Etranger, CFA, centres de formation, universités, grandes écoles, missions 

locales,  associations,  PAIO,  espaces  métiers,  MJC,    et  à  toute structure d’insertion  d'information  ou d’orientation. 

ré au parcours Avenir du collège et correspond aux préconisations du Ministère de l’éducation nationale dans 

avenir.html#Infographie_Parcours_Avenir_le_parcours_individuel_d_orientation_et_de_decouverte_du_monde_econo

/des projets accompagnés/reportages sur les métiers) 

etc… à condition d'être  majeurs ou coachés par 

et s'inscrit dans le cadre des activités pédagogiques innovantes sous la 

. Le candidat prend à sa charge les éventuels frais liés à la réalisation de sa (ses) 

 

teurs,  adultes  référents,  élèves,  stagiaires, étudiants dont 

durée de 3 minutes environ (art.7)  

ayant pour thème un métier, un aspect d’un métier, ou la découverte d'une entreprise ou organisation   à  travers un 

métier, son fonctionnement,   son activité, un produit ou un procédé  de fabrication, une méthode, une activité 

économique au travers d'un métier ou tout autre sujet pouvant éveiller la curiosité ou contribuer à la culture 
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Afin de faciliter  l’organisation de ces réalis

entreprises aux candidats et les accueillent au sein de leurs établissements selon les conditions mentionnées sur le site 

du concours. 

Cette vidéo, destinée à être diffusée à la télévis

cahier des charges technique figurant au présent règlement.

A R T I C L E   V    :   D O S S I E R   D E   C A N D I D A T U R E   E T 
D U  C O N C O U R S  
Les vidéos peuvent être proposées à titre individuel ou en équipe.

d’un référent majeur. 

 La gestion des candidatures et le suivi du concours se font 

«candidatures» du candidat accessible depuis le lien MON ESPACE 

La participation du candidat se fait en 2 étapes : 

1/Inscription: création d'un compte

site www.jefilmelemetierquimeplait.tv, 

https://www.parcoursmetiers.tv

PARCOURSMETIERS.TV assure le stockage sécurisé des données conformément au RGPD, la gestion de votre espace 

«candidatures », la diffusion de vos vidéo

2/Envoi de votre vidéo : depuis votre compte 

informations  concernant votre vidéo

vidéos). 

L'attention est attirée sur le fait que la qualité et la ponctualité des éléments remis interviennent dans la notation finale 

et que tout retard ou dossier incomplet peut être éliminatoire.

V.1 INSCRIPTION DE L'ETABLISSEMENT ET CREATION D'UNE CANDIDATURE
En cliquant sur le lien "Candidatures

redirigé vers PARCOURSMETIERS.TV, plateforme sécurisée conforme au RGPD, sur laquelle il crée son compte, 

son établissement, puis enregistre

informations qui sont nécessaires au contact avec l'organisateur et le jury. En cas d'impossibilité de contacter le 

référent, ce derniers ne pourra se voir reconnaître la 

profit d'un autre participant. 

Après  enregistrement  d’une première  candidature

possibilité  de  créer  d'autres candidatures (1 candidature par 

Le référent pourra modifier/compléter/préciser les informations de sa

vidéo. 

C’est depuis son espace «candidatures»

L’organisateur accuse bonne réception de  la

non validée  par le candidat  sur le site ne pourra être traitée  et sera rejetée sans avis.

V.2 ENVOI DE LA VIDEO 
Au préalable, le référent doit se munir 

MAXIMUM de 500Mo et du scan 

V 
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Afin de faciliter  l’organisation de ces réalisations, certains  partenaires  du concours ouvrent les portes de leurs 

entreprises aux candidats et les accueillent au sein de leurs établissements selon les conditions mentionnées sur le site 

Cette vidéo, destinée à être diffusée à la télévision, sur Internet, à l’occasion de la remise des prix…

cahier des charges technique figurant au présent règlement. 

A R T I C L E   V    :   D O S S I E R   D E   C A N D I D A T U R E   E T  D E R O U L E M E N T  

Les vidéos peuvent être proposées à titre individuel ou en équipe. L’inscription au concours se fait par l’intermédiaire 

La gestion des candidatures et le suivi du concours se font exclusivement par l’intermédiaire de l'

accessible depuis le lien MON ESPACE sur le site www.jefilmelemetierquimeplait.tv

La participation du candidat se fait en 2 étapes :  

: création d'un compte puis renseignements de votre candidature depuis le lien «

site www.jefilmelemetierquimeplait.tv, (vous serez redirigé automatiquement sur l’url sécurisée 

https://www.parcoursmetiers.tv qui assure la confidentialité des données du concours en conformité avec le RGPD)

le stockage sécurisé des données conformément au RGPD, la gestion de votre espace 

, la diffusion de vos vidéos sur la chaîne dédiée JE FILME LE METIER QUI ME PLAIT.

epuis votre compte sur parcoursmetiers.tv , dans votre espace «candidatures»

votre vidéo,  envoi  des  fichiers  vidéo +  le règlement signé (avant la date limite d'envoi des 

sur le fait que la qualité et la ponctualité des éléments remis interviennent dans la notation finale 

et que tout retard ou dossier incomplet peut être éliminatoire. 

V.1 INSCRIPTION DE L'ETABLISSEMENT ET CREATION D'UNE CANDIDATURE
Candidatures" en page  d'accueil du site JE FILME LE METIER QUI ME PLAIT

redirigé vers PARCOURSMETIERS.TV, plateforme sécurisée conforme au RGPD, sur laquelle il crée son compte, 

enregistre une candidature. Le référent est responsable de la qualité et l'exactitude de

informations qui sont nécessaires au contact avec l'organisateur et le jury. En cas d'impossibilité de contacter le 

se voir reconnaître la qualité de Lauréat et se verra retirer le bénéfice de son

première  candidature dans l’espace «candidatures» de son compte

possibilité  de  créer  d'autres candidatures (1 candidature par projet de film). 

pourra modifier/compléter/préciser les informations de sa candidature jusqu’au moment de l’envoi de sa 

espace «candidatures» que le référent pourra suivre la progression de sa candidature dans le concour

L’organisateur accuse bonne réception de  la candidature à l’établissement par mail.Toute  candidature  incomplète  ou 

non validée  par le candidat  sur le site ne pourra être traitée  et sera rejetée sans avis. 

 
férent doit se munir sur son ordinateur de son fichier vidéo au format MP4

et du scan PDF du présent règlement et de ses annexes éventuelles

 

ations, certains  partenaires  du concours ouvrent les portes de leurs 

entreprises aux candidats et les accueillent au sein de leurs établissements selon les conditions mentionnées sur le site 

ion, sur Internet, à l’occasion de la remise des prix… doit respecter le 

D E R O U L E M E N T   

L’inscription au concours se fait par l’intermédiaire 

par l’intermédiaire de l'espace 

sur le site www.jefilmelemetierquimeplait.tv 

depuis le lien « Inscription »  à partir du 

(vous serez redirigé automatiquement sur l’url sécurisée 

en conformité avec le RGPD). 

le stockage sécurisé des données conformément au RGPD, la gestion de votre espace 

sur la chaîne dédiée JE FILME LE METIER QUI ME PLAIT. 

espace «candidatures» , saisie  des  

(avant la date limite d'envoi des 

sur le fait que la qualité et la ponctualité des éléments remis interviennent dans la notation finale 

V.1 INSCRIPTION DE L'ETABLISSEMENT ET CREATION D'UNE CANDIDATURE 
du site JE FILME LE METIER QUI ME PLAIT, le référent est 

redirigé vers PARCOURSMETIERS.TV, plateforme sécurisée conforme au RGPD, sur laquelle il crée son compte, inscrit 

Le référent est responsable de la qualité et l'exactitude des 

informations qui sont nécessaires au contact avec l'organisateur et le jury. En cas d'impossibilité de contacter le 

e verra retirer le bénéfice de son prix au 

de son compte,  le  référent  a  la  

jusqu’au moment de l’envoi de sa 

que le référent pourra suivre la progression de sa candidature dans le concours. 

Toute  candidature  incomplète  ou 

MP4 avec un poids 

et de ses annexes éventuelles complétés et signés. 
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Pour envoyer sa  vidéo, le référent  doit se connecter 

VIDEO en regard de sa candidature

insiste sur cette étape essentielle qui détermine la visibilité de la vidéo 

Il doit ensuite  télécharger le fichier pdf du règlement

le fichier MP4 de la vidéo et cliquer sur «

chargement est variable.  

Dans le cas ou le candidat ne dispose pas de connexion Internet, il doit

éventuelles signés et le fichier MP4 de la vidéo sur une clé usb

du concours (au plus tard à la date  limite d'envoi des vidéos, date de la poste faisant foi).

V.3 : SELECTION DES VIDEOS
L’organisateur du concours se réserve le droit de refuser

l'éthique du concours, par exemple celles présentant des fautes d'orthographe, des informations  

choquantes pour un public jeune, des principes  contraires  à la loi

A R T I C L E   V I   :    R E C E V A B I L I T E   D E S  C A N D I D A T U R E S
Un référent peut présenter plusieurs films.

Le référent de l’établissement s’assurera du bon respect du cahier des charges technique pour chaque projet (Art.VII).

A R T I C L E   V I I   :    C A H I E R   D E S  C H A R G E S  T E C H N I Q U E
Les critères techniques à respecter sont exposés en annexe 1. Fiche technique

A R T I C L E    V I I I   :    J U R Y   E T   C R I T E R E S  D ’ A P P R E C I A T I O N  D
Les vidéo clips seront soumis à l’appréciation d’un jury national.

Le   jury  national   sera  constitué

journalistes   de l’audiovisuel,  réalisateurs   de  films,  chercheurs, représentants  des entreprises, représentant  du 

ministère de  l'Education nationale, de  l’Enseignement supérieur et de  la Recherche,  et  éventuellement  de  tout 

autre  représentant  du monde écono

selon les thèmes traités.  

Le jury prendra en compte les critères suivants pour désigner les gagnants :

• la qualité de présentation du dossier de candidature

Soin de la présentation, orthographe

• la cohérence  entre le film réalisé 

Les candidats ont la possibilité de s’inscrire dans trois catégories maximum à condition que la pluralité se justifie. Le jur

se réserve le droit de modifier une affectation 

• la qualité du contenu du clip vidéo, la richesse et l'exactitude des contenus, et plus particulièrement la profondeur de 

l'information, son réalisme, et la cohérence globale.

L’humour est apprécié à condition qu’il reste dans des formes contenues.

• le choix de l'angle et du mode de traitement du sujet

• la plus value du projet pédagogique associée au film (sortez du cadre!)

• la qualité, l'originalité et la créativité de la forme du clip

• la réalisation technique 

• le respect des délais 

• l'adaptation internationale (sous

Le  jury sera  particulièrement  sensible  à  l'angle  de traitement  : humour,  propension  à  sortir du cadre pour 

observer le métier... 

Dans un premier temps, les films reçu

Parmi les films retenus en sélection officielle, les meilleurs seront proposés pour l'attribution des Claps

V 
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Pour envoyer sa  vidéo, le référent  doit se connecter à son espace «candidatures» et ouvrir le formulaire ENVOYER MA 

VIDEO en regard de sa candidature pour compléter et valider  les informations concernant sa vidéo

insiste sur cette étape essentielle qui détermine la visibilité de la vidéo du candidat sur Internet

le fichier pdf du règlement+annexes éventuelles signés dans le champs prévu à cet effet

le fichier MP4 de la vidéo et cliquer sur « Envoyer ». Selon la qualité de la connexion Internet 

Dans le cas ou le candidat ne dispose pas de connexion Internet, il doit copier le fichier pdf du règlement+annexes 

éventuelles signés et le fichier MP4 de la vidéo sur une clé usb/DVD et les envoyer par voie

du concours (au plus tard à la date  limite d'envoi des vidéos, date de la poste faisant foi). 

V.3 : SELECTION DES VIDEOS 
L’organisateur du concours se réserve le droit de refuser les vidéos qui ne seraient pas conformes au règlement et à 

l'éthique du concours, par exemple celles présentant des fautes d'orthographe, des informations  

choquantes pour un public jeune, des principes  contraires  à la loi. 

E   V I   :    R E C E V A B I L I T E   D E S  C A N D I D A T U R E S   M U L T I P L E S
Un référent peut présenter plusieurs films. 

Le référent de l’établissement s’assurera du bon respect du cahier des charges technique pour chaque projet (Art.VII).

A R T I C L E   V I I   :    C A H I E R   D E S  C H A R G E S  T E C H N I Q U E 
Les critères techniques à respecter sont exposés en annexe 1. Fiche technique 

A R T I C L E    V I I I   :    J U R Y   E T   C R I T E R E S  D ’ A P P R E C I A T I O N  D
Les vidéo clips seront soumis à l’appréciation d’un jury national. 

Le   jury  national   sera  constitué des  représentants  de  l’organisateur,   de  ses partenaires,   et  de

l’audiovisuel,  réalisateurs   de  films,  chercheurs, représentants  des entreprises, représentant  du 

ministère de  l'Education nationale, de  l’Enseignement supérieur et de  la Recherche,  et  éventuellement  de  tout 

autre  représentant  du monde économique.  Les  membres des organisations professionnelles siègeront également 

Le jury prendra en compte les critères suivants pour désigner les gagnants : 

la qualité de présentation du dossier de candidature  

ion, orthographe  

la cohérence  entre le film réalisé et la catégorie  choisie 

Les candidats ont la possibilité de s’inscrire dans trois catégories maximum à condition que la pluralité se justifie. Le jur

se réserve le droit de modifier une affectation qui ne correspondrait pas à la réalité économique

la qualité du contenu du clip vidéo, la richesse et l'exactitude des contenus, et plus particulièrement la profondeur de 

l'information, son réalisme, et la cohérence globale. 

tion qu’il reste dans des formes contenues.  

le choix de l'angle et du mode de traitement du sujet 

la plus value du projet pédagogique associée au film (sortez du cadre!) 

la qualité, l'originalité et la créativité de la forme du clip 

l'adaptation internationale (sous-titrage) 

Le  jury sera  particulièrement  sensible  à  l'angle  de traitement  : humour,  propension  à  sortir du cadre pour 

Dans un premier temps, les films reçus seront proposés au jury pour la sélection officielle. 

Parmi les films retenus en sélection officielle, les meilleurs seront proposés pour l'attribution des Claps

 

et ouvrir le formulaire ENVOYER MA 

les informations concernant sa vidéo. L’organisateur 

sur Internet, donc son audience.  

dans le champs prévu à cet effet puis 

». Selon la qualité de la connexion Internet utilisée, le temps de 

copier le fichier pdf du règlement+annexes 

envoyer par voie postale avec suivi à l'adresse 

 

vidéos qui ne seraient pas conformes au règlement et à 

l'éthique du concours, par exemple celles présentant des fautes d'orthographe, des informations  erronées, des images 

M U L T I P L E S  

Le référent de l’établissement s’assurera du bon respect du cahier des charges technique pour chaque projet (Art.VII). 

A R T I C L E    V I I I   :    J U R Y   E T   C R I T E R E S  D ’ A P P R E C I A T I O N  D U  J U R Y 

partenaires,   et  de professionnels   :   

l’audiovisuel,  réalisateurs   de  films,  chercheurs, représentants  des entreprises, représentant  du 

ministère de  l'Education nationale, de  l’Enseignement supérieur et de  la Recherche,  et  éventuellement  de  tout 

mique.  Les  membres des organisations professionnelles siègeront également 

Les candidats ont la possibilité de s’inscrire dans trois catégories maximum à condition que la pluralité se justifie. Le jury 

qui ne correspondrait pas à la réalité économique 

la qualité du contenu du clip vidéo, la richesse et l'exactitude des contenus, et plus particulièrement la profondeur de 

Le  jury sera  particulièrement  sensible  à  l'angle  de traitement  : humour,  propension  à  sortir du cadre pour 

 

Parmi les films retenus en sélection officielle, les meilleurs seront proposés pour l'attribution des Claps. 
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Les décisions du jury sont souveraines et sans appel. Le jury n’est en auc

des candidats. Aucune réclamation ou contestation des résultats ne sera admise.

A R T I C L E   I X    :    D I P L O M E ,  P R I X    E T    L O T S
Les  établissements,  les  élèves  et  les  enseignants,

diplôme  attestant  de  la  qualité  de  leur  participation,  comme précisé  à  l'article  XI    ci

certaines sont dotées de prix et de lots.

La liste des diplômes prix et lots sera diffusée sur 

Aucune contrepartie de diplôme, prix ou lot ne pourra être réclamée en espèce.

Un  même film  ne peut pas  être  primé  dans 

catégories de façon cohérente, vous augmentez vos chance

A R T I C L E   X   :   R E M I S E   D E S
La remise des diplômes, des Claps et des prix donnera lieu à une cérémonie 

en présence des participants et de personnalités du monde de l’entreprise, de l’éducation, des médias, des arts

spectacle. Tout candidat pourra participer à la cérémonie 

l’issue de laquelle seront délivrés les billets d’accès obligatoires dans la limite des places disponibles. 

des remises de prix territoriales peuvent avoir lieu (cf. Art.XIV).

A R T I C L E   X I   :   C O M M U N I C A T I O N
Les  élèves  auteurs  des  vidéos 

référent,  autorisent par avance

communiquée  (jaquettes, photos tournages, équipes...)

du concours ou du film, sans que cette

prix gagnés. 

A R T I C L E   X I I   :  D R O I T S  D E   L ' E T A B L I S S E M 
L ' O R G A N I S A T E U R 
 L'inscription  d'une candidature  au concours ouvre droit  

l'organisateur s'engage à lui fournir

- inscription au concours national/international

- inscription aux concours régionaux 

critères requis 

- conseils à distance de professionnels pour la réalisation de son projet     

- outils pédagogiques téléchargeables pour la réalisation audiovisuelle

- outils pédagogiques téléchargeables pour la dé

- l’accès à l’espace Enseignant de PARCOURSMETIERS.TV

- toute autre prestation qui serait proposée par un partenaire

et si sa vidéo est retenue en sélection officielle:

- entrées offertes au Grand Rex pour la remise des prix, pour l'ensemble de la classe et des enseignants

des places disponibles 

- une carte de reporter pour chaque élève à valider par l’enseignant référent

- un diplôme de sélection officielle pour chaque élève 

-un diplôme "établissement" 

- une attestation de compétence vidéo numérique

- le droit de faire figurer en tête 

- d'une diffusion gratuite de sa vidéo dans le réseau des établissements sc

des établissements français à l'étranger

- diffusion gratuite sur la plateforme parcoursMétiers, vivez l’expérience

- la diffusion éventuelle de sa vidéo sur sa chaîne officielle YOUTUBE et sur les sites des partenaires officiels, 

institutionnels et de communication, Facebook et autres réseaux sociaux

-une campagne éventuelle de promotion de sa vidéo sur notr

V 
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Les décisions du jury sont souveraines et sans appel. Le jury n’est en aucune façon tenu de justifier ses 

des candidats. Aucune réclamation ou contestation des résultats ne sera admise. 

A R T I C L E   I X    :    D I P L O M E ,  P R I X    E T    L O T S 
Les  établissements,  les  élèves  et  les  enseignants,  dès  lors  que  leur  vidéo  est en sélection  officielle reçoivent  un  

diplôme  attestant  de  la  qualité  de  leur  participation,  comme précisé  à  l'article  XI    ci-

certaines sont dotées de prix et de lots. 

diplômes prix et lots sera diffusée sur www.jefilmelemetierquimeplait.tv 

Aucune contrepartie de diplôme, prix ou lot ne pourra être réclamée en espèce. 

Un  même film  ne peut pas  être  primé  dans plusieurs  catégories.  Mais  en inscrivant  votre film  dans plusieurs 

, vous augmentez vos chances de remporter un prix. 

A R T I C L E   X   :   R E M I S E   D E S   D I P L O M E S,  D E S  C L A P S  E T   D E S 
La remise des diplômes, des Claps et des prix donnera lieu à une cérémonie nationale organisée au mois de mai à Paris 

en présence des participants et de personnalités du monde de l’entreprise, de l’éducation, des médias, des arts

pourra participer à la cérémonie en priorité sur pré-réservation à partir du site du concours, à 

l’issue de laquelle seront délivrés les billets d’accès obligatoires dans la limite des places disponibles. 

les peuvent avoir lieu (cf. Art.XIV). 

A R T I C L E   X I   :   C O M M U N I C A T I O N 
Les  élèves  auteurs  des  vidéos  des clips  sélectionnés   par  le  jury  national,  le  chef d’établisse

par avance les organisateurs à  publier leur nom et  prénom, images ainsi que  toute image 

(jaquettes, photos tournages, équipes...) et à les communiquer à ses partenaires

sans que cette publication ou utilisation puisse ouvrir d'autres droits à l'attribution du ou des 

D R O I T S  D E   L ' E T A B L I S S E M E N T  E T  D E  
 

L'inscription  d'une candidature  au concours ouvre droit  pour l'établissement  à  bénéficier  des services suivants que 

l'organisateur s'engage à lui fournir et que le candidat accepte: 

inscription au concours national/international 

aux concours régionaux labellisés, organisés par les partenaires régionaux

conseils à distance de professionnels pour la réalisation de son projet      

outils pédagogiques téléchargeables pour la réalisation audiovisuelle 

outils pédagogiques téléchargeables pour la découverte des métiers et des entreprises,

l’accès à l’espace Enseignant de PARCOURSMETIERS.TV (PARCOURSMETIERS EXPERT)

toute autre prestation qui serait proposée par un partenaire 

et si sa vidéo est retenue en sélection officielle: 

Grand Rex pour la remise des prix, pour l'ensemble de la classe et des enseignants

une carte de reporter pour chaque élève à valider par l’enseignant référent 

un diplôme de sélection officielle pour chaque élève à compléter par l’enseignant référent 

de compétence vidéo numérique pour l'enseignant référent 

 de son film le jingle officiel INTRO et en fin le jingle  OUTRO

ion gratuite de sa vidéo dans le réseau des établissements scolaires métropolitains, des DOM 

des établissements français à l'étranger 

la plateforme parcoursMétiers, vivez l’expérience ! 

déo sur sa chaîne officielle YOUTUBE et sur les sites des partenaires officiels, 

institutionnels et de communication, Facebook et autres réseaux sociaux ainsi que sur les plateformes ministérielles

une campagne éventuelle de promotion de sa vidéo sur notre réseau via un teaser Job Insider pris en charge par 

 

une façon tenu de justifier ses décisions auprès 

en sélection  officielle reçoivent  un  

- après. Parmi ces vidéos, 

plusieurs  catégories.  Mais  en inscrivant  votre film  dans plusieurs 

,  D E S  C L A P S  E T   D E S  P R I X 
organisée au mois de mai à Paris 

en présence des participants et de personnalités du monde de l’entreprise, de l’éducation, des médias, des arts et du 

réservation à partir du site du concours, à 

l’issue de laquelle seront délivrés les billets d’accès obligatoires dans la limite des places disponibles. Le cas échéant, 

clips  sélectionnés   par  le  jury  national,  le  chef d’établissement,  le professeur 

ainsi que  toute image 

et à les communiquer à ses partenaires à des fins de promotion 

utilisation puisse ouvrir d'autres droits à l'attribution du ou des 

 

pour l'établissement  à  bénéficier  des services suivants que 

régionaux, si sa candidature répond aux 

couverte des métiers et des entreprises, 

(PARCOURSMETIERS EXPERT) 

Grand Rex pour la remise des prix, pour l'ensemble de la classe et des enseignants, dans la limite 

seignant référent  

INTRO et en fin le jingle  OUTRO 

olaires métropolitains, des DOM et TOM, et 

déo sur sa chaîne officielle YOUTUBE et sur les sites des partenaires officiels, 

ainsi que sur les plateformes ministérielles 

e réseau via un teaser Job Insider pris en charge par 
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l’organisateur. 

- le droit de mentionner dans tout document pour  référence personnelle sa "participation  avec succès au concours  "JE 

FILME LE METIER  QUI ME PLAIT" (année xx)"

Les CLAPS pourront faire l'objet de dotations particulières: Claps de Bronze, Claps d'Argent, Claps d'Or, Clap de 

Diamant, caméscopes, diffusion sur une chaîne de télévision

partenaires... 

En  contrepartie  le  candidat,  établissement,  élèves  participants,  enseignants,

représenté par le référent reconnait et accepte expressément que sa vidéo puisse être utilisée et diffusée par les 

moyens d'exploitations visés ci-après et à cet

exclusive comprenant les droits de reproduction, de 

supports présents  et  à venir (Internet,  DVD,

que la  diffusion gratuite  des films   sur  un  DVD   ou  autre

la date d’envoi de la vidéo. 

Le candidat s'engage  à faire figurer les jingles officiels JE FILME  LE METIER  QUI ME  PLAIT  (INTRO et OUTRO) sur son 

film à l'occasion de toute diffusion à son initiative. Le candidat pourra diffuser son film à l'occasion de toutes 

manifestations (journées portes ouvertes, séances

festivals, concours régionaux labeli

en présence, dans une même manifestation, d'autres films 

PLAIT, à  l'exception de  ceux du même établissement, sans l'autorisation écrite de l'organisateur.

L’organisateur pourra céder à ses partenaires le droit de diffuser sur Internet la vidéo du candida

figurer en tête de film le logo du concours  JE FILME  LE METIER  QUI ME PLAIT (INTRO), 

(OUTRO). 

Le candidat est tenu de respecter la législation sur la propriété intellectuelle, notamment en ce qui c

contenus préexistant incorporés le cas échéant à sa vidéo 

l’image  de chaque participant  et s’assure  auprès de chaque

d’obtenir l’autorisation de diffuser le film dans les conditions décrites à  l’article XI.  Le candidat prend  en charge  les 

autorisations nécessaires à  la diffusion du film réalisé  et fait  son affaire  des déclarations  nécessaires  et paiements 

de  tous droits éventuels   de   reproduction   et

responsabilité.  

Seules les musiques libres de droits

Si un tournage devait avoir lieu au 

entreprise ou organisation, il le serait en respectant strictement les règles de sécurité et autres re

applicables dans ses locaux, dont celles relatives à la disposition du ma

encadrants. 

L'établissement  fera  son affaire  personnelle  de  toutes les autorisations  nécessaires  à  la

du film,  notamment celles éventuelles concernant la fixation et  l’utilisatio

salariés d’une entreprise d’accueil

concernées et/ou filmées/entreprise d’accueil 

Le candidat au concours garanti

jouissance et l'exercice paisible de tous les droits qui y sont attachés.

L’acceptation  du présent règlement  par  le  candidat  dégage l’organisateur

vis-à-vis des auteurs et intervenants 

A R T I C L E    X I I I    :    I N F O R M A T I O N  E T   S U I V I
Ce règlement est disponible sur simp

«candidatures» du candidat.  A  tout moment le  candidat  

A R T I C L E   X I V    :  D E C L I N A I S O N  T E R 
Dans le but de faire connaître les métiers et valoriser les équipes candidates, en 

V 
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le droit de mentionner dans tout document pour  référence personnelle sa "participation  avec succès au concours  "JE 

FILME LE METIER  QUI ME PLAIT" (année xx)" 

e l'objet de dotations particulières: Claps de Bronze, Claps d'Argent, Claps d'Or, Clap de 

Diamant, caméscopes, diffusion sur une chaîne de télévision et tout autre prix à discrétion de l'organisateur et de ses 

,  établissement,  élèves  participants,  enseignants, chefs d’établissement

reconnait et accepte expressément que sa vidéo puisse être utilisée et diffusée par les 

après et à cet effet cède gracieusement  à  l’organisateur  les  droits  d

comprenant les droits de reproduction, de représentation, d'adaptation, d'utilisation dérivée

(Internet,  DVD, tablettes,  Smartphones…)  , pendant  30 ans dans le  monde entier  ainsi  

que la  diffusion gratuite  des films   sur  un  DVD   ou  autre support  numérique pédagogique 

figurer les jingles officiels JE FILME  LE METIER  QUI ME  PLAIT  (INTRO et OUTRO) sur son 

film à l'occasion de toute diffusion à son initiative. Le candidat pourra diffuser son film à l'occasion de toutes 

manifestations (journées portes ouvertes, séances au sein de l'établissement), sur les télévisions locales, dans d'autres 

, concours régionaux labelisés par l’organisateur). Il s'engage à ne pas autoriser la diffusion publique de son film 

en présence, dans une même manifestation, d'autres films ayant participé au concours  JE FILME LE METIER  QUI ME  

PLAIT, à  l'exception de  ceux du même établissement, sans l'autorisation écrite de l'organisateur.

L’organisateur pourra céder à ses partenaires le droit de diffuser sur Internet la vidéo du candida

figurer en tête de film le logo du concours  JE FILME  LE METIER  QUI ME PLAIT (INTRO), et  

Le candidat est tenu de respecter la législation sur la propriété intellectuelle, notamment en ce qui c

orés le cas échéant à sa vidéo  (images, musique...). Le  candidat  fait  son affaire  du 

l’image  de chaque participant  et s’assure  auprès de chaque « acteur », de chaque intervenant et de chaque auteur 

’obtenir l’autorisation de diffuser le film dans les conditions décrites à  l’article XI.  Le candidat prend  en charge  les 

autorisations nécessaires à  la diffusion du film réalisé  et fait  son affaire  des déclarations  nécessaires  et paiements 

ous droits éventuels   de   reproduction   et de représentation   et  dégage  à   ce  titre  l'organisateur   de 

Seules les musiques libres de droits, ou originales sont autorisées. 

Si un tournage devait avoir lieu au sein des locaux d'un partenaire, dans une entité du partenaire

, il le serait en respectant strictement les règles de sécurité et autres re

, dont celles relatives à la disposition du matériel et au déplacement des élèves et 

'établissement  fera  son affaire  personnelle  de  toutes les autorisations  nécessaires  à  la

du film,  notamment celles éventuelles concernant la fixation et  l’utilisation d’images d’enfants ou du public ou des 

d’une entreprise d’accueil. Il revient au candidat de faire visionner et valider son film par les personnes 

/entreprise d’accueil avant tout envoi à l’organisateur. 

concours garantit  à  l’organisateur  l’originalité  de son  scénario  de  sa/ses  

jouissance et l'exercice paisible de tous les droits qui y sont attachés. 

L’acceptation  du présent règlement  par  le  candidat  dégage l’organisateur  et les diffuseurs  de toute responsabilité 

et intervenants concernés par le film envoyé  (scénario, musique, interprètes…).

A R T I C L E    X I I I    :    I N F O R M A T I O N  E T   S U I V I 
Ce règlement est disponible sur simple demande auprès d’Euro-France Médias à l'adresse du concours et 

.  A  tout moment le  candidat  peut suivre le  traitement  de  sa candidature sur le site. 

D E C L I N A I S O N  T E R R I T O R I A L E  D U  C O N C O U R S
Dans le but de faire connaître les métiers et valoriser les équipes candidates, en parallèle au concours national JE FILME 

 

le droit de mentionner dans tout document pour  référence personnelle sa "participation  avec succès au concours  "JE 

e l'objet de dotations particulières: Claps de Bronze, Claps d'Argent, Claps d'Or, Clap de 

et tout autre prix à discrétion de l'organisateur et de ses 

chefs d’établissement auteurs  du  film 

reconnait et accepte expressément que sa vidéo puisse être utilisée et diffusée par les 

gracieusement  à  l’organisateur  les  droits  d'exploitation non-

, d'adaptation, d'utilisation dérivée sur tous 

ans dans le  monde entier  ainsi  

pédagogique . La cession prend effet à 

figurer les jingles officiels JE FILME  LE METIER  QUI ME  PLAIT  (INTRO et OUTRO) sur son 

film à l'occasion de toute diffusion à son initiative. Le candidat pourra diffuser son film à l'occasion de toutes 

au sein de l'établissement), sur les télévisions locales, dans d'autres 

. Il s'engage à ne pas autoriser la diffusion publique de son film 

ayant participé au concours  JE FILME LE METIER  QUI ME  

PLAIT, à  l'exception de  ceux du même établissement, sans l'autorisation écrite de l'organisateur. 

L’organisateur pourra céder à ses partenaires le droit de diffuser sur Internet la vidéo du candidat à condition de faire 

 de son jingle de fin de film 

Le candidat est tenu de respecter la législation sur la propriété intellectuelle, notamment en ce qui concerne les 

candidat  fait  son affaire  du droit  à  

« acteur », de chaque intervenant et de chaque auteur 

’obtenir l’autorisation de diffuser le film dans les conditions décrites à  l’article XI.  Le candidat prend  en charge  les 

autorisations nécessaires à  la diffusion du film réalisé  et fait  son affaire  des déclarations  nécessaires  et paiements  

titre  l'organisateur   de  toute 

dans une entité du partenaire ou de toute autre 

, il le serait en respectant strictement les règles de sécurité et autres recommandations 

tériel et au déplacement des élèves et 

'établissement  fera  son affaire  personnelle  de  toutes les autorisations  nécessaires  à  la réalisation et la diffusion  

n d’images d’enfants ou du public ou des 

er son film par les personnes 

  vidéo(s) ainsi que la 

et les diffuseurs  de toute responsabilité 

concernés par le film envoyé  (scénario, musique, interprètes…). 

France Médias à l'adresse du concours et dans l’espace 

suivre le  traitement  de  sa candidature sur le site.  

R I T O R I A L E  D U  C O N C O U R S 

au concours national JE FILME 
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LE METIER QUI ME PLAIT sont organisé

règlements particuliers sont mentionnées sur le site au sein de chaque catégorie ainsi que dans la rubrique 

« Territoires » du site.  

Ces concours territoriaux ne sont officiels

nationale. Ils affichent dans ce cas le logo bleu du concours pour leur communication 

portant le label comme grand prix régional

La labellisation garantie sa gratuité, le respect du

œuvre par l'organisation, d’une pré

concours. 

Ces concours restent sous l'entière responsabilité du partenaire 

d'événements locaux que des prix éventuellement distribués. Les jurys

comme les palmarès de ces concours 

Leurs cérémonies territoriales peuvent être organisées avant comme après la cérémonie 

nationale/internationale. 

Ces concours territoriaux peuvent faire l'objet d'un 

règlement. Il y est notamment précisé que le référent autorise l’organisateur à communiquer ses coordonnées à 

l’organisateur territorial dans le cadre d’une remise des prix territoriale.

A R T I C L E   X V    :   A C C E P T A T I O N  D U   R E G L 
La   participation   à   ce  concours implique  la   connaissance   du  présent  règlement   et  son  entière acceptation.

cas  non décrit  par  le  présent  règlement  sera  tranché  par  l’organisateur.  Toute  candidature enregistrée sur

www.jefilmelemetierquimeplait.tv vaut pour acceptation pleine entière et sans réserve du présent règlement.

A R T I C L E   X V I   :   C H A R T E   D E   L A    L A Ï C I T E
A tout moment dans le concours, le candidat s'engage au respect des pr

référent veillera à la qualité des commentaires qui pourront être déposés sur le site du concours et notamment en cas 

de débordement, il pourra nous demander la dé

A R T I C L E   X V I I   :   M O B I L I S A T I O N  D E   L ' E C O L E    P O U R   L E S
V A L E U R S  D E   L A    R E P U B L I Q U E
Dans le cadre des accords et conventions qui lient les organisateurs au Ministère de l'Education Nationale, les 

organisateurs invitent, à travers cette action, les établissements candidats à développer chez les élèves les valeurs 

humanistes et civiques et les règles du vivre ensemble, par exemple en intégrant le respect du règlement intérieur, la 

mixité filles-garçons, la mixité soci

facilitant l'accueil des élèves... 

A R T I C L E   X V I I I  :   R E S E R V E S
L'organisateur ne sera pas responsable en cas de dysfonctionnement du réseau Inte

d'attaque extérieure, de fraude, de défaillance technique, l'organisateur se réserve le droit discrétionnaire d'annuler ou 

de modifier les termes du concours, sans que les candidats ne puissent rechercher sa responsabilité. El

droit, dans cette hypothèse, de ne pas attribuer les dotations/et

les auteurs de ces fraudes.  

En outre, l’organisateur se réserve le droit de modifier, différer ou annuler ce concours s

justifier les raisons. Toute modification fera l'objet d'un avis sur le site jefilmelemetierquimeplait.tv

A R T I C L E    X IX   :    P R O P R I E T E    I N T E L L E C T U E L L E
Le  règlement  de  ce  concours est  

suivantes. Toute copie ou plagia de ce concours exposerait son auteur à des poursuites devant les tribunaux 

compétents. JE FILME  LE METIER  QUI ME PLAIT est une marque

règlement et ses annexes sont déposés sous Copyright chez Maître F. LE ROY huissier de justice. Le règlement est 

consultable a tout moment dans l’espace «
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LE METIER QUI ME PLAIT sont organisés dans certains territoires, des concours territoriaux. 

sont mentionnées sur le site au sein de chaque catégorie ainsi que dans la rubrique 

aux ne sont officiels et autorisés que s'ils ont été au préalable labellisés par l'organisation 

nationale. Ils affichent dans ce cas le logo bleu du concours pour leur communication territoriale

portant le label comme grand prix régional.  

sa gratuité, le respect du règlement, des conditions de diffusion et du process qualité mis en 

d’une pré-sélection par le jury officiel, le droit d’afficher le prix ainsi que l’esprit même du 

Ces concours restent sous l'entière responsabilité du partenaire territorial, tant en ce qui concerne l'organisation 

d'événements locaux que des prix éventuellement distribués. Les jurys, à l’exception du jury de sélection officielle, 

comme les palmarès de ces concours territoriaux sont indépendants du jury et du palmarès national/international. 

peuvent être organisées avant comme après la cérémonie officielle 

peuvent faire l'objet d'un règlement complémentaire, communiqué en 

Il y est notamment précisé que le référent autorise l’organisateur à communiquer ses coordonnées à 

l’organisateur territorial dans le cadre d’une remise des prix territoriale. 

V    :   A C C E P T A T I O N  D U   R E G L E M E N T 
La   participation   à   ce  concours implique  la   connaissance   du  présent  règlement   et  son  entière acceptation.

cas  non décrit  par  le  présent  règlement  sera  tranché  par  l’organisateur.  Toute  candidature enregistrée sur

www.jefilmelemetierquimeplait.tv vaut pour acceptation pleine entière et sans réserve du présent règlement.

:   C H A R T E   D E   L A    L A Ï C I T E 
A tout moment dans le concours, le candidat s'engage au respect des principes de la charte de laïcité. D'autre part, le 

référent veillera à la qualité des commentaires qui pourront être déposés sur le site du concours et notamment en cas 

de débordement, il pourra nous demander la dé-publication de ceux-ci. 

:   M O B I L I S A T I O N  D E   L ' E C O L E    P O U R   L E S
S  D E   L A    R E P U B L I Q U E 

Dans le cadre des accords et conventions qui lient les organisateurs au Ministère de l'Education Nationale, les 

tent, à travers cette action, les établissements candidats à développer chez les élèves les valeurs 

humanistes et civiques et les règles du vivre ensemble, par exemple en intégrant le respect du règlement intérieur, la 

garçons, la mixité sociale, l'accueil des publics spécifiques, en encourageant l'investissement citoyen, en y 

 

:   R E S E R V E S 
L'organisateur ne sera pas responsable en cas de dysfonctionnement du réseau Internet. En cas de virus informatique, 

d'attaque extérieure, de fraude, de défaillance technique, l'organisateur se réserve le droit discrétionnaire d'annuler ou 

de modifier les termes du concours, sans que les candidats ne puissent rechercher sa responsabilité. El

droit, dans cette hypothèse, de ne pas attribuer les dotations/et ou de poursuivre devant les juridictions compétentes 

’organisateur se réserve le droit de modifier, différer ou annuler ce concours sans préavis et sans avoir à en 

modification fera l'objet d'un avis sur le site jefilmelemetierquimeplait.tv

:    P R O P R I E T E    I N T E L L E C T U E L L E 
Le  règlement  de  ce  concours est  protégé  par  la  loi  de  1957  modifié  du  code  de  la  propriété intellectuelle et 

suivantes. Toute copie ou plagia de ce concours exposerait son auteur à des poursuites devant les tribunaux 

compétents. JE FILME  LE METIER  QUI ME PLAIT est une marque déposée  de EURO- FRANCE MEDIAS.

règlement et ses annexes sont déposés sous Copyright chez Maître F. LE ROY huissier de justice. Le règlement est 

ut moment dans l’espace « candidatures » sur le site jefilmelemetierquimeplait.tv

 

. Ces déclinaisons avec leurs 

sont mentionnées sur le site au sein de chaque catégorie ainsi que dans la rubrique 

sés par l'organisation 

territoriale et remettront le clap 

conditions de diffusion et du process qualité mis en 

ainsi que l’esprit même du 

l, tant en ce qui concerne l'organisation 

à l’exception du jury de sélection officielle, 

ès national/international. 

officielle 

complémentaire, communiqué en annexe au présent 

Il y est notamment précisé que le référent autorise l’organisateur à communiquer ses coordonnées à 

La   participation   à   ce  concours implique  la   connaissance   du  présent  règlement   et  son  entière acceptation. Tout  

cas  non décrit  par  le  présent  règlement  sera  tranché  par  l’organisateur.  Toute  candidature enregistrée sur le site 

www.jefilmelemetierquimeplait.tv vaut pour acceptation pleine entière et sans réserve du présent règlement. 

incipes de la charte de laïcité. D'autre part, le 

référent veillera à la qualité des commentaires qui pourront être déposés sur le site du concours et notamment en cas 

:   M O B I L I S A T I O N  D E   L ' E C O L E    P O U R   L E S   

Dans le cadre des accords et conventions qui lient les organisateurs au Ministère de l'Education Nationale, les 

tent, à travers cette action, les établissements candidats à développer chez les élèves les valeurs 

humanistes et civiques et les règles du vivre ensemble, par exemple en intégrant le respect du règlement intérieur, la 

ale, l'accueil des publics spécifiques, en encourageant l'investissement citoyen, en y 

En cas de virus informatique, 

d'attaque extérieure, de fraude, de défaillance technique, l'organisateur se réserve le droit discrétionnaire d'annuler ou 

de modifier les termes du concours, sans que les candidats ne puissent rechercher sa responsabilité. Elle se réserve le 

ou de poursuivre devant les juridictions compétentes 

ans préavis et sans avoir à en 

modification fera l'objet d'un avis sur le site jefilmelemetierquimeplait.tv 

protégé  par  la  loi  de  1957  modifié  du  code  de  la  propriété intellectuelle et 

suivantes. Toute copie ou plagia de ce concours exposerait son auteur à des poursuites devant les tribunaux 

FRANCE MEDIAS. Le présent 

règlement et ses annexes sont déposés sous Copyright chez Maître F. LE ROY huissier de justice. Le règlement est 

sur le site jefilmelemetierquimeplait.tv 

10



© EURO-FRANCE MEDIAS / PARCOURSMETIERS.TV 
FRANCE 2020-2021 
Reglement_JFLMQMP_S14-20200910V1 

 

 

 

A R T I C L E    X X    :    I N F O R M A T I Q U E   E T   L I B E R T E 
jefilmelemetierquimeplait.tv   est conforme au RGPD et 

Nationale   de l’Informatique et des Libertés (CNIL) 

17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libe

de  modification,  de  rectification  et  de  suppression  des  d

modification, rectification ou suppression des  données vous concernant, il  vous suffit 

compte à partir du site jefilmelemetierquimeplait.tv

 

FORMULAIRE A COMPLETER ET A SIGNER POUR 
VALIDER VOTRE CANDIDATURE 

ou, exceptionnellement en cas 

JE FILME LE METIER QUI ME PLAIT C/O EURO

(indiquer votre(vos) numéro(s) de candidature sur l’enveloppe)

Afin de valider ma participation au 

marquées d’une étoile*,  

 

€€€€ ∗J'indique ici mon numéro de candidature

    

    

€€€€ ∗J'atteste avoir  en ma possession sous forme de  copie

directeur de mon établissement pour archivage au jour de l'envoi de la vidéo, et pouvoir les

simple demande à l'organisateur

-les renonciations de droit à l'image de tous les intervenants identifiables dans la vidéo 

-les  justificatifs  d'autorisation/déclaration  obtenues  et  paiements  qui  seraient

nécessaires  pour  la reproduction et la diffusion des musiques sur internet qui seraient

utilisées dans la vidéo ou toute autre autorisation  de  tout auteur  ayant  contribué  à

réalisation  du  film  (  compositeur,   photographe, dessinateur...)

V 

 

8 

 

 

X    :    I N F O R M A T I Q U E   E T   L I B E R T E – R G P D 
est conforme au RGPD et a fait   l’objet   d’une   déclaration   à   la   Commission   

Nationale   de l’Informatique et des Libertés (CNIL) sous le n° 1717663v0. Conformément aux dispositions de la loi n°78

17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés et au RGPD, vous disposez d’un droit d’accès,  

de  modification,  de  rectification  et  de  suppression  des  données qui  vous concernent. Pour demander  une 

modification, rectification ou suppression des  données vous concernant, il  vous suffit de vous connecter à votre 

site jefilmelemetierquimeplait.tv ou directement sur la plateforme parcour

FORMULAIRE A COMPLETER ET A SIGNER POUR 
VALIDER VOTRE CANDIDATURE 

 

(ATTENTION : 1 exemplaire par candidature) 

Et à envoyer avec votre vidéo  

via le formulaire de téléchargement  
dans votre espace «candidatures», 

exceptionnellement en cas d’absence de connexion Internet

Par courrier postal à : 

JE FILME LE METIER QUI ME PLAIT C/O EURO-France MEDIAS
172 Grande rue 

92380 GARCHES – France 

(indiquer votre(vos) numéro(s) de candidature sur l’enveloppe)

Afin de valider ma participation au concours JE FILME LE METIER QUI ME PLAIT  je 

J'indique ici mon numéro de candidature :  

ossession sous forme de  copie,  et avoir remis sous forme d' 

directeur de mon établissement pour archivage au jour de l'envoi de la vidéo, et pouvoir les

simple demande à l'organisateur : 

les renonciations de droit à l'image de tous les intervenants identifiables dans la vidéo 

ficatifs  d'autorisation/déclaration  obtenues  et  paiements  qui  seraient

nécessaires  pour  la reproduction et la diffusion des musiques sur internet qui seraient

utilisées dans la vidéo ou toute autre autorisation  de  tout auteur  ayant  contribué  à

réalisation  du  film  (  compositeur,   photographe, dessinateur...)

NUMERO DE CANDIDATURE

 

 
fait   l’objet   d’une   déclaration   à   la   Commission   

sous le n° 1717663v0. Conformément aux dispositions de la loi n°78-

vous disposez d’un droit d’accès,  

onnées qui  vous concernent. Pour demander  une 

de vous connecter à votre 

ou directement sur la plateforme parcoursmetiers.tv 

FORMULAIRE A COMPLETER ET A SIGNER POUR 
VALIDER VOTRE CANDIDATURE  

d’absence de connexion Internet, 

France MEDIAS 

(indiquer votre(vos) numéro(s) de candidature sur l’enveloppe) 

je coche toutes les case 

remis sous forme d' originaux  au 

directeur de mon établissement pour archivage au jour de l'envoi de la vidéo, et pouvoir les fournir sur 

les renonciations de droit à l'image de tous les intervenants identifiables dans la vidéo  

ficatifs  d'autorisation/déclaration  obtenues  et  paiements  qui  seraient 

nécessaires  pour  la reproduction et la diffusion des musiques sur internet qui seraient 

utilisées dans la vidéo ou toute autre autorisation  de  tout auteur  ayant  contribué  à  la  

réalisation  du  film  (  compositeur,   photographe, dessinateur...) 

NUMERO DE CANDIDATURE 
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et  par la présente convention dégage l'organisateur

en la matière 

€€€€ ∗Les droit image sont archivés au sein de mon 

envoyés à l’organisateur sur simple demande de sa part

€€€€ ∗Les justificatifs musique sont archivés par mon 

envoyés à l’organisateur sur simple demande de sa part

€€€€ ∗Je déclare avoir pris conn

€€€€ ∗J’ai bien nommé mes dossiers et fichiers à transmettre ( vidéo et règlement) avec le numéro de ma 

candidature ( ex : 1146_le_titre_de_mon_film.mp4)

 

€€€€ ∗J’ai bien collé le jingle INTRO en début de film et le jingle OUTRO en fin 

€€€€ ∗J’ai bien complété et vérifié l’exactitude d

le site et j’ai bien compris que celles

diffusion 

€€€€ ∗Je confirme accepter sans réserve le présent règlement 

€€€€  Je joins au présent règlement signé un support physique (dvd, clé

dans leur meilleure qualité ( si vous présentez plusieurs candidatures, vous pouvez regrouper 

un seul usb/dvd mais vous devez signer/envoyer autant de règlement que de vidéos envoyées)

€€€€  Je joins les annexes suivantes à mon envoi

Le présent  envoi comprend …………

Lister les annexes jointes éventuellement 

 -    

 -    

Date : 

Nom:    

Etablissement: 

 

Adresse:    

 

Signature du candidat (le référent ou le chef 

comportant 20 articles/9 pages + 1 annexe FICHE TECHNIQUE

V 

 

9 

 

 

ar la présente convention dégage l'organisateur et ses partenaires  de toute responsabilité et recours 

Les droit image sont archivés au sein de mon établissement

envoyés à l’organisateur sur simple demande de sa part 

Les justificatifs musique sont archivés par mon établissement

envoyés à l’organisateur sur simple demande de sa part 

Je déclare avoir pris connaissance de la fiche technique  

J’ai bien nommé mes dossiers et fichiers à transmettre ( vidéo et règlement) avec le numéro de ma 

: 1146_le_titre_de_mon_film.mp4) 

J’ai bien collé le jingle INTRO en début de film et le jingle OUTRO en fin de film et sans les modifier

été et vérifié l’exactitude des informations relatives à ma candida

s que celles-ci permettront son indexation sur les différentes plateformes de 

Je confirme accepter sans réserve le présent règlement  

Je joins au présent règlement signé un support physique (dvd, clé usb) sur lequel est copiée ma  vidéo

( si vous présentez plusieurs candidatures, vous pouvez regrouper 

un seul usb/dvd mais vous devez signer/envoyer autant de règlement que de vidéos envoyées)

e joins les annexes suivantes à mon envoi (à scanner avec le règlement pour l’envoi via la plateforme)

………… pages +  ………... annexes.  

Lister les annexes jointes éventuellement  ou indiquer « néant ». 

     - 

     - 

  Prénom:   Fonction: 

    Code postal:  

Signature du candidat (le référent ou le chef d'établissement) : 

+ 1 annexe FICHE TECHNIQUE + annexes ci-dessus 

* * * 

signature 

 

de toute responsabilité et recours 

établissement et peuvent être 

établissement et peuvent être 

J’ai bien nommé mes dossiers et fichiers à transmettre ( vidéo et règlement) avec le numéro de ma 

de film et sans les modifier 

es informations relatives à ma candidature et à mon film sur 

sur les différentes plateformes de 

lequel est copiée ma  vidéo 

( si vous présentez plusieurs candidatures, vous pouvez regrouper vos vidéos sur 

un seul usb/dvd mais vous devez signer/envoyer autant de règlement que de vidéos envoyées) 

(à scanner avec le règlement pour l’envoi via la plateforme) : 

 

 Ville: 
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ANNEXE 2

JE FILME LE METIER QUI ME PLAIT !

Règlement du Concours Territorial

ARTICLE 1 : Organisateurs 

La Région Réunion organise en partenariat avec EURO-FRANCE ASSOCIATION, asso-
ciation loi de 1901, (en collaboration avec EURO-FRANCE MEDIAS) ensemble créa-
teurs et organisateurs du concours international JE FILME LE METIER QUI ME PLAIT et
le Rectorat,

« Je filme le métier qui me plaît »

Pour tout renseignement, veuillez contacter :

- la Direction de l’Éducation de la Région Réunion par courrier électronique à :

christine.techer  @cr-reunion.fr   en mettant en objet : Concours « je filme le métier qui
me plaît » ;

- ou  Euro-France Médias  par courrier  électronique   :  via le formulaire du site
(contact) ou par l’adresse mail  : jefilme@euro-france.tv

ARTICLE 2 : Conditions de participation

Le concours « Je filme le métier qui me plaît » est ouvert à tous les élèves scolari-
sés  dans un lycée public ou privé sous contrat d’association ainsi que les établisse-
ments relevant de l’enseignement agricole et maritime sans limite d’âge ni de natio-
nalité. La participation au concours peut se faire en groupe ou par classe entière. 

1/9
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ARTICLE 3 : Objectif

L’objectif principal du concours est  d’améliorer l’employabilité des jeunes, à travers
une meilleure connaissance des métiers, mais également de valoriser le territoire de
La Réunion et les filières de formations.  Ce concours  incite les jeunes et les ensei-
gnants à restituer leur découverte des métiers à travers la création d’un support nu-
mérique, à encourager les initiatives locales et à développer les compétences numé-
riques des élèves. Les élèves, aidés de leurs enseignants devront ainsi répondre à un
appel à projets organisé par l’association Euro-France, en proposant une vidéo de trois
minutes maximum ayant pour thème un métier, un aspect d’un métier, ou la décou-
verte d'une entreprise ou organisation à travers un métier, son fonctionnement, son
activité, un produit ou un procédé de fabrication, une méthode, une activité écono-
mique au  travers  d'un métier  ou tout  autre  sujet  pouvant  éveiller  la curiosité ou
contribuer à la culture économique des jeunes et à la connaissance d'un métier ou la
découverte de l'entreprise. Ce projet pourra être mis en place dans le cadre des dispo-
sitifs d’accompagnement à l’orientation. 

Le concours« Je filme le métier qui me plaît » s’inscrit dans la mise en œuvre de la
stratégie régionale de l’orientation en vue d’accompagner les  jeunes vers  une dé-
marche active d’aide à l’orientation de découverte des métiers. 

Au niveau local, la Collectivité Régionale s’est engagée à soutenir différentes actions
pour la période 2020 et 2021 qui s’inscrivent dans les thématiques suivantes :

1. LE NUMÉRIQUE :  le développement du numérique et de ses usages est un axe
stratégique de la Région Réunion. Il représente un enjeu majeur pour l’attractivité du
territoire et un levier pour la compétitivité des entreprises et de développement des
formations afin de permettre aux entreprises de recruter de jeunes Réunionnais com-
pétents dans ce secteur.

2. LE BÂTI TROPICAL : le BTP est l’un des secteurs de l’économie réunionnaise, tiré
par la démographie locale et par conséquent les besoins grandissant en termes de lo-
gements. Toutefois, ce marché demeure vulnérable car confronté à des défis aigus,
notamment de résilience économique et de dépendance énergétique pour lesquels, le
développement  de  solutions  de  construction  spécifiques  aux contraintes  tropicales
constitue une des thématiques portée par la collectivité régionales à travers le Cam-
pus des métiers et des qualifications (CMQ).

3. L’ÉNERGIE : la transition énergétique représente en effet un impératif écologique
qui se pose à l’échelle planétaire pour l’avenir et pour les générations futures. La Ré-
gion Réunion favorise le développement des énergies renouvelables afin d’augmenter
le recours aux ressources naturelles locales abondantes que sont le soleil, l’eau, la
biomasse.

4.  LE DÉVELOPPEMENT DURABLE ET  L’ÉCONOMIE  CIRCULAIRE  vise a contri-
buer à la promotion d’une prise de conscience de développement solidaire, humaniste,
basé sur la sobriété énergétique, une extrême rationalisation des matières premières
et manufacturées de manière à les réparer - les réutiliser - les recycler, une relocalisa-

2/9
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tion de la production en vue d’utiliser les ressources territoriales pour réduire la quan-
tité de déchets produits et de réduire le transport.

5. L’AGRICULTURE ET L’AGROALIMENTAIRE L’industrie agroalimentaire regroupe
l’ensemble des entreprises qui transforment les produits agricoles bruts en produits
plus ou moins transformés, destinés à d’autres entreprises ou à la grande distribution
puis au consommateur. 

6. LA CULTURE La Région Réunion place la culture au cœur de son projet de déve-
loppement pour la Réunion à travers le soutien à la création, la diffusion, l’accès à la
culture et le développement des filières. Elle accompagne les filières artistiques, cultu-
relles et patrimoniales dans leur développement, leur mutation et le renforcement de
leurs capacités.

Ce concours valorise ainsi la démarche active et collaborative des élèves, par la sélec-
tion de projets d’équipes d’élèves et d’enseignants.

Il permet aux lycéens de présenter tout projet relatif à la diversité des métiers.

Le projet sera présenté par un groupe d’élèves d’une même classe, de classes diffé-
rentes ou de niveaux d’enseignement différents qui pourra s’inscrire dans les théma-
tiques décrites ci-dessus ou autres champs d’activité portés par la collectivité territo-
riale.

ARTICLE 4 : Types de projets attendus et finalités éducatives associées

Le projet, basé sur une démarche volontaire, culturelle, scientifique, technologique ou
artistique, doit favoriser  l’esprit d’initiative et la compréhension par les jeunes sur
l’environnement professionnel en développant leur connaissance des métiers.

Une ouverture ou un partenariat sur le monde associatif ou de l’entreprise, que ce
soit en production ou en service, est également encouragée.

Le concours doit être considéré comme l’occasion donnée à toute initiative  pédago-
gique innovante de se voir aider, diffuser et prolonger au niveau académique et régio-
nal.

La finalité est autant de valoriser des acquis que d’encourager des créations.

Le projet présenté s’inscrira dans la sélection officielle du concours national et inter-
national (saison 14) dont la remise des diplômes, des claps et des prix donnera lieu à
une cérémonie nationale au grand Rex organisée le 27 mai 2021 à Paris en pré-
sence de participants et des personnalités du monde cinématographique.

Les projets pourront aider les élèves à mieux percevoir les enjeux du monde profes-
sionnel.

ARTICLE 5     : Production demandée

Les projets proposés seront sélectionnés en deux temps et sous deux formats :

3/9

15



•Un format vidéo de 3 minutes maximum présentant un métier correspondant au
moins à l’une des thématiques proposées à l’article 3 ci-dessus. Ce support vidéo sera
soumis au jury pour une pré-sélection.

•Une présentation orale par les élèves qui en sont les auteurs lors de la cérémonie
de la remise des prix. Les modalités de cette présentation seront les suivantes :

- 10 minutes de présentation orale suivies d’un échange de dix minutes maximum,

- 5 orateurs maximum,

- choix des supports de cette présentation laissé à l’initiative des porteurs de projets.

Ces projets et leurs présentations orales gagneront à être intégrés à la réforme des
lycées et en particulier à la préparation du « grand oral » pour les lycées généraux et
technologiques et du chef-d’œuvre pour les lycées professionnels.

ARTICLE 6     : Modalités pratiques et juridiques

 L’organisateur du concours «  Je filme le métier qui me plaît »  propose pour le
concours régional une présélection des vidéos reçues par l’association Euro-France,
qui sera ensuite validée conjointement par les partenaires académiques et la Région
Réunion comme des projets de sélection régionale.

ARTICLE 6-1     : Calendrier et étapes

 Le concours régional se déroule en plusieurs étapes :

• Inscription au concours entre le 1er février au 15 mars 2021. Elle se fait en
ligne sur le site de Euro-France Médias : www.jefilmelemetierquimeplait.tv ;

• Envoi des productions vidéo jusqu’au 15 mai 2021 sur le site : www.jefilme-
lemetierquimeplait.tv dessus dans l’espace candidature ;

> Remise de vidéo sous format MP4 poids maxi 400Mo

          > les vidéos peuvent être faites via un Smart phone ou une caméra

• Présélection des projets au niveau  territorial par un comité de sélection,  au
cours de la semaine du  17 mai  2021, composé d’enseignants, d’inspec-
teurs, de membres du Conseil Régional.

• Annonce des projets sélectionnés aux établissements au plus tard le 21 mai
2021 par courriels.

• Finale réunissant les projets sélectionnés et récompensant les 3 meilleurs,  le
lundi 31 mai 2021 (date prévisionnelle modifiable en fonction de la si-
tuation sanitaire). Les établissements participants s’engagent à amener leurs
élèves sur le lieu de remise des prix .

La Région et les porteurs de projets déclinent toute responsabilité 
en cas de dommage ou de perte des travaux 

ainsi que tout retard dans la réception des courriers.
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ARTICLE 6-2     : Autorisations et Cession des droits d’auteurs

Les projets sélectionnés et leur support vidéo pourront servir au sein des établisse-
ments scolaires et à la Région Réunion pour des campagnes de sensibilisation, sur les
différentes thématiques proposées  et plus généralement à l’éducation  et à l’orienta-
tion.

Les images filmées/ photographiées seront libres de droits. Ces dernières pourront
être diffusées sur les supports de communication de la Région Réunion (magazine ré-
gional, site internet, sites partenaires, OTV...) et utilisés dans les campagnes de com-
munication régionales.

Les établissements scolaires s’engagent à informer et à demander aux parents des
élèves participants une autorisation relative à la publication des vidéos de leurs en-
fants, ainsi qu’une autorisation dite « parentale » garantissant le droit à l'image.

Sans ces autorisations, le groupe ou la classe ne pourront pas participer au concours.

Les droits cédés : comprennent notamment le droit de reproduction, de représenta-
tion, d’arrangement, d’adaptation et ceux, sous toutes les formes, par tous les procé-
dés et sur tous les supports de communication existant à ce jour.

La présente session sera consentie à titre gratuit.

ARTICLE 7 : Jury

ARTICLE 7-1 : Critères de sélection des productions vidéos 

Le jury sélectionnera les productions selon les critères suivants :

➢ Pertinence de la production par rapport à la promotion et à la mise en œuvre
des métiers ;

➢ Intérêt scientifique et éducatif du projet ;
➢ Originalité et la créativité de la forme du clip;
➢ Qualité ;
➢ Esthétique, soin apporté à la production vidéo ;
➢ Respect des conseils apportés par l’association Euro-France ;
➢ Respect des consignes du présent règlement sur la production attendue.

ARTICLE 7-2 : Composition du jury

Le jury sera composé :
➢ 2 représentants de la Région ;
➢ 2 représentants du Rectorat en charge de l’éducation et des arts appliqués ;
➢ 2 membres qualifiés du monde professionnel.

La décision du jury est impartiale, souveraine et sans appel. Le jury pourra être modifié au
cours de la période, selon la disponibilité des jurés.

5/9
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ARTICLE 8 : Prix et récompenses

➢  1  er   prix or     :  une caméra HD d’une valeur de 200 €
➢ 2ème prix argent  : une caméra HD d’une valeur de 200 €
➢ 3ème prix        vermeil   : une caméra HD d’une valeur de 200 €

Toutes les équipes retenues par le jury de sélection  régionale  se verront attribuer un lot de
consolation.

ARTICLE 9 : Remise ou retrait des lots

Chaque gagnant pourra se voir remettre son lot lors de la finale territoriale qui aura 
lieu dans la semaine du 31 mai 2021.

Les établissements des élèves gagnants, absents lors de la remise des prix du concours
seront informés par la Région Réunion et / ou par l’association par voie électronique.

    Les lots attribués ne sont pas transmissibles.

En outre, les lots ne peuvent en aucun cas faire l’objet d’une quelconque contestation de
la part des gagnants, ni d’un échange ou de tout autre contrepartie de quelque nature 
que ce soit.

ARTICL  E   10   : Acceptation du règlement

Le règlement du concours territorial définit les objectifs et le cadre du concours.
Tout candidat déclare avoir pris connaissance du présent règlement.
Les délibérations du jury mentionnées au présent règlement sont strictement confi-
dentielles.
Le simple fait de participer au concours implique l’acceptation pure et simple du pré-
sent règlement ainsi que l’arbitrage des organisateurs qui trancheront dans le respect
des lois, toute question relative à l’application et/ou l’interprétation du présent règle-
ment et toute question non tranchée par ce règlement.
Chaque participant doit prendre connaissance des modalités de ce concours et l’ac-
cepter sans aucune réserve. Toute décision ne figurant pas dans le présent règlement
sera prise souverainement par la Région Réunion et les partenaires académiques ou le
jury.

Le présent règlement est consultable sur le site Internet de la Région Réunion et sur
le site de l’association Euro-France.

ARTICLE 11 : Modifications / Arrêt du concours

La Région Réunion et l’association Euro-France se réservent le droit d’écourter,  de
proroger, de modifier ou d’annuler le concours conformément aux dispositions du rè-
glement. Sans être tenues responsables et sans avoir à indemniser un quelconque
dommage moral ou financier des participants en cas de force majeure.

6/9
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Les organisateurs pourront, sans engager leur responsabilité, en cas de force majeure
ou si des circonstances exceptionnelles à leur volonté l’exigent remplacer les lots à
gagner par des lots de même nature et de valeur équivalente.

Dans le cas où ces mêmes circonstances empêcheraient la remise des lots, les ga-
gnants ne pourront rechercher la responsabilité des organisateurs ou demander leur
contre-valeur en euros.

En cas de modification des conditions du concours, d’annulation, d’interruption ou de
réduction de sa durée, la responsabilité des organisateurs ne pourra être engagée et
les participants ne pourront prétendre à aucun dédommagement, ce qu’ils acceptent.

Les organisateurs et tout autre intervenant ne pourront être tenus pour responsables
si en cas de force majeure, certaines modalités de ce concours devaient être modi-
fiées.

Les organisateurs se réservent le droit de modifier l’action ou son déroulement si des
circonstances imprévisibles ou indépendantes de sa volonté le justifiaient. Ils ne sau-
raient être tenus pour responsables, si pour des raisons indépendantes de sa volonté
le concours devait être interrompu, reporté ou annulé.

Dans ce cas une annonce sera faite par voie postale.

ANNEXE 1

7/9
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FICHE DE PARTICIPATION AU CONCOURS :
« JE FILME LE MÉTIER QUI ME PLAÎT ! »

A RETOURNER   la Direction de l’Éducation de la Région Réunion par courrier électro-
nique à : christine.techer  @cr-reunion.fr  

Nom de l’établissement scolaire : .........................................................

……..................................................………………………………………………..

Nom du responsable de l’établissement scolaire :
…………………………………………........................................................

Adresse de l’Etablissement : 
……………………………………………..............................

Code postal : ……………………………………………….. 

Téléphone : 262 /___/___/___/ - Fax : 0262 /___/___/___/

Courriel Etablissement : ……….........................
………………………………………………..

Nom de l’enseignant(e) référent du projet : ……………………………………….

Tel : 0262 /___/___/___/ - Mob : 0692 ou 0693 /___/___/___/

Courriel du référent : ..............................................................................

Classe ou niveau d’enseignement des élèves : 
……………...............................… - Effectif du groupe/______/

Je déclare avoir pris connaissance du règlement du concours et en accep-
ter tous les termes.

Fait à…………………………………. , le …………

8/9
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ANNEXE 2
AUTORISATION PARENTALE

Participation au concours
«JE FILME LE METIER QUI ME PLAIT ! »

_________________

Je soussigné(e) : Mr et/ou Mme (nom 
prénom)...............................................................................................
...,

agissant en qualité de (Père et/ou de Mère)*, de l'enfant

(nom-prénom).................................................................

en classe de : ….............……….

de l'établissement scolaire : ...............................................................

Autorisation - droit à l'image : OUI* NON*

     - utilisation des vidéos 

accepte que mon enfant soit photographié ou filmé dans le cadre strict de 
notre événement (lors de la remise des prix, ...)

Autorisations remise à l'enseignant(e) le :

Fait pour servir et valoir ce que de droit.

Fait à

Signature du représentant légal
Nom-Prénom :

* Rayer la mention inutile

9/9
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2021_0002

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le mardi 09 février 2021 à 09 h30
à l'île de La Réunion en visioconférence

sous la présidence de :
Monsieur DIDIER ROBERT, Président du Conseil Régional

Nombre de membres
en exercice : 14

Nombre de membres
présents : 11

Nombre de membres
représentés : 2

Nombre de membres
absents : 1

Le Président,
Didier ROBERT

Présents :
ROBERT DIDIER
RIVIERE OLIVIER
COSTES YOLAINE
PAYET VINCENT
PICARDO BERNARD
ABOUBACAR BEN VITRY FAOUZIA
FOURNEL DOMINIQUE
ANNETTE GILBERT
PROFIL PATRICIA
VIENNE AXEL
HOARAU JACQUET

Représenté(s) :
PATEL IBRAHIM
K'BIDI VIRGINIE

Absents :
MOUTOUCOMORAPOULE SYLVIE

RAPPORT /DIRED / N°109707
ATTRIBUTION D'UNE SUBVENTION A L’UNIVERSITÉ DE LA

RÉUNION POUR LA MISE EN ŒUVRE DU CYCLE PRÉPARATOIRE AUX ÉTUDES SUPÉRIEURES ET A
L'INSERTION PROFESSIONNELLE (CPESIP) AU TITRE DE L’ANNÉE 2020/2021

Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE, Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9
Tél : 0262 48 70 00 – Télécopieur : 0262 48 70 71 – Mèl : region.reunion@cr-reunion.fr
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Séance du 9 février 2021
Délibération N°DCP2021_0002
Rapport /DIRED / N°109707

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

ATTRIBUTION D'UNE SUBVENTION A L’UNIVERSITÉ DE LA
RÉUNION POUR LA MISE EN ŒUVRE DU CYCLE PRÉPARATOIRE AUX ÉTUDES
SUPÉRIEURES ET A L'INSERTION PROFESSIONNELLE (CPESIP) AU TITRE DE

L’ANNÉE 2020/2021

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu  la délibération N° DAP 2017_0013 en date du 16 juin 2017 portant approbation du Schéma régional de
l’Enseignement et des Formations supérieurs,

Vu la délibération N° DAP 2018_0006 en date du 16 février 2018 portant délégation d’attribution du Conseil
Régional  à  la  Commission  Permanente,  complétée  par  délibération  N°  DAP  2018_0037  du
19 décembre 2018,

Vu la délibération N° DCP 2018_0230 en date du 12 juin 2018 portant approbation des cadres d’intervention
relatifs aux actions liées à l’enseignement supérieur et à la recherche,

Vu la convention de partenariat en date du 22 septembre 2017 entre le Conseil Régional et l’Université de La
Réunion pour la période 2017-2020, en vue de l’élaboration d’un programme d’actions communes,

Vu le Programme d’Investissements d’Avenir – projets innovants en faveur de la jeunesse (PIA Jeunesse),
notamment sa fiche-action n°1.4,

Vu le budget de l’exercice 2021,

Vu la demande de subvention de l’Université de La Réunion en date du 20 novembre 2020  en faveur du
Cycle Préparatoire aux Études Supérieures et à l’Insertion Professionnelle (CPESIP),

Vu le rapport N° DIRED / 109707 de Monsieur le Président du Conseil Régional,

Vu l’avis de la Commission Éducation, Formation, Jeunesse et Réussite du 28 janvier 2021,

Considérant,

• la  volonté  de  la  collectivité  d’accompagner  l’élévation  du  niveau  de  qualification  des  jeunes
réunionnais,

• l’ambition portée par le SEFORRE de favoriser la réussite de tous les étudiants,  notamment des
bacheliers professionnels,

• l’objectif du CPESIP visant à accompagner les néobacheliers en difficulté dans la définition et la
mise en œuvre réussie d’un projet professionnel,
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La Commission Permanente du Conseil Régional de la Réunion
Après en avoir délibéré,

Décide, à l’unanimité,

• d’attribuer une subvention de 200 000 € en faveur de l’Université de La Réunion pour la mise en
œuvre du CPESIP au titre de l’année universitaire 2020/2021 ;

• de valider les modalités de versement de la subvention, soit :

- 60 % à la notification de la convention,
-  le  solde  dans  la  limite  des  40 %  restants,  sur  justificatifs  attestant  de  la  réalisation  de
l’opération ;

• d’engager  une  enveloppe  de  200 000  €  sur  l’Autorisation  d’Engagement  A111-0002  « Mesures
Accompagnement Supérieur » votée au chapitre 932 du Budget 2021 de la Région ;

• de prélever les crédits de paiement correspondants sur l’article fonctionnel 932-23 du Budget 2021
de la Région ;

• d’autoriser  le  Président  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

Le Président,
Didier ROBERT

#signature#
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2021_0003

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le mardi 09 février 2021 à 09 h30
à l'île de La Réunion en visioconférence

sous la présidence de :
Monsieur DIDIER ROBERT, Président du Conseil Régional

Nombre de membres
en exercice : 14

Nombre de membres
présents : 11

Nombre de membres
représentés : 2

Nombre de membres
absents : 1

Le Président,
Didier ROBERT

Présents :
ROBERT DIDIER
RIVIERE OLIVIER
COSTES YOLAINE
PAYET VINCENT
PICARDO BERNARD
ABOUBACAR BEN VITRY FAOUZIA
FOURNEL DOMINIQUE
ANNETTE GILBERT
PROFIL PATRICIA
VIENNE AXEL
HOARAU JACQUET

Représenté(s) :
PATEL IBRAHIM
K'BIDI VIRGINIE

Absents :
MOUTOUCOMORAPOULE SYLVIE

RAPPORT /DIRED / N°109789
AVIS SUR LE PROJET DE DÉCRET RELATIF AU SOUTIEN DE CERTAINES CANTINES SCOLAIRES DANS

LE CADRE DU PLAN DE RELANCE

Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE, Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9
Tél : 0262 48 70 00 – Télécopieur : 0262 48 70 71 – Mèl : region.reunion@cr-reunion.fr
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Séance du 9 février 2021
Délibération N°DCP2021_0003
Rapport /DIRED / N°109789

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

AVIS SUR LE PROJET DE DÉCRET RELATIF AU SOUTIEN DE CERTAINES
CANTINES SCOLAIRES DANS LE CADRE DU PLAN DE RELANCE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération N° DAP 2018_0006 en date du 16 février 2018 portant délégation d’attribution du Conseil
Régional  à  la  Commission  Permanente,  complétée  par  délibération  N°  DAP  2018_0037  du
19 décembre 2018,

Vu le rapport N° DIRED /109789 de Monsieur le Président du Conseil Régional,

Vu l’avis de la Commission Éducation, Formation, Jeunesse et Réussite du 28 janvier 2021,

Considérant,

• que par courrier en date du 15 janvier 2021, Monsieur le Préfet de La Réunion a transmis, pour avis, à la
collectivité régionale, le projet de décret relatif au soutien de certaines cantines scolaires dans le cadre du
plan de relance,

• que ce projet de décret définit le champ des communes éligibles : toutes communes et EPCI des DROM,

• que conformément à l’article L 4433-3-1 du code général des collectivités territoriales, le Préfet de La
Réunion  a  saisi  la  Région  Réunion  afin  de  lui  faire  connaître  son  avis  sur  le  projet  de  décret
susmentionné,

• qu’il importe à la Région Réunion d’émettre un avis sur ledit projet de décret,

La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,

Décide, à l’unanimité,

• de prendre acte du projet de décret relatif au soutien de certaines cantines scolaires dans le cadre du plan
de relance joint en annexe ;

• d’autoriser  le  Président  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

Le Président,
Didier ROBERT

#signature#
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Décret n°          du       relatif au soutien de certaines cantines scolaires dans le cadre du
plan de relance

NOR : AGRG2100664D

Publics  concernés  : Certaines  communes  ou  leurs  établissements  publics  de  coopération
intercommunale (EPCI) gérant une cantine scolaire 

Objet : mise en place d’une aide en faveur des communes rurales éligibles en 2020 à la fraction de la
dotation  de  solidarité  rurale  prévue  par  l’article  L.  2334-22-1  du  code  général  des  collectivités
territoriales ou leurs EPCI gérant  un service de cantine scolaire destiné aux élèves des écoles et
classes élémentaires et maternelles.

Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le lendemain de sa publication. 

Notice :  le décret fixe les conditions et modalités de calcul et de versement de l’aide en faveur des
investissements portés par les communes ou leurs EPCI pour leur cantine scolaire. 

Références : le décret peut être consulté sur le site Légifrance (https://www.legifrance.gouv.fr).

Le Premier ministre, 

Sur le rapport du ministre de l’agriculture et de l’alimentation,

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2334-22-1 et L. 5210-1-1
A ; 

Vu la loi n° 2018-938 du 30 octobre 2018 pour l'équilibre des relations commerciales dans le secteur
agricole et alimentaire et une alimentation saine ;

Vu  le  décret  n°  2018-514  du  25  juin  2018  relatif  aux  subventions  de  l’Etat  pour  des  projets
d’investissement ; 

Vu la saisine de l'assemblée de Guyane en date du xx mois 2021 ;

Vu la saisine du conseil régional de la Guadeloupe en date du xx mois 2021 ;

Vu la saisine du conseil départemental de la Guadeloupe en date du xx mois 2021 ;

Vu la saisine de l'assemblée de Martinique en date du xx mois 2021 ;

Vu la saisine du conseil départemental de Mayotte en date du xx mois 2021 ;

Vu la saisine du conseil régional de La Réunion en date du xx mois 2021 ;

Vu la saisine du conseil départemental de La Réunion en date du xx mois 2021 ;

Vu l’avis du Conseil national d'évaluation des normes en date du xx mois 2021 ;

Décrète :
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Article 1er

Une aide sous forme de subvention peut être versée aux communes et à leurs groupements, définis à
l’article 2, qui réalisent un investissement en matière d’équipements matériels ou immatériels ainsi que
des dépenses de prestations intellectuelles, dans le cadre du service de restauration scolaire dont ils ont
la charge, en vue de respecter les obligations issues de la loi du 30 octobre 2018 suvisée. 

Un  arrêté  du  ministre  chargé  de  l’agriculture  fixe  la  liste  des  catégories  d’investissements  et  de
prestations susceptibles d’ouvrir droit à l’aide prévue au présent article.

Article 2

Peuvent percevoir l’aide mentionnée à l’article 1er :

1°) Les communes qui ont la charge d’un service de restauration scolaire destiné aux élèves des écoles
et classes élémentaires et maternelles et éligibles en 2020 à la fraction de la dotation de solidarité
rurale prévue par l’article L. 2334-22-1 du code général des collectivités territoriales ;

2°) Les établissements publics de coopération intercommunale  définis à l’article L. 5210-1-1 A du
code général des collectivités territoriales qui exercent la compétence  de restauration scolaire destinée
aux élèves  des  écoles  et  classes  élémentaires  et  maternelles  et  comportent  sur  leur  territoire  des
communes éligibles en 2020 à la dotation de solidarité rurale dans les conditions prévues au 1°).

Article 3

I – Pour le calcul de l’aide, les dépenses prises en compte sont le coût hors taxe (HT) des prestations et
des biens acquis à l’état neuf ou d’occasion. Le montant minimal de dépenses est de 1 500 € HT.

Le coût HT d’un bien acquis à l’état d’occasion est déterminé par référence avec ceux du marché de
l’occasion. 

Dans le cas d’un contrat de crédit-bail ou d’un contrat de location avec option d’achat, la dépense
retenue  pour  déterminer  l’aide  est  la  valeur  du  bien,  à  la  date  de  signature  du  contrat,  que  la
collectivité locataire  aurait  dû inscrire à la  section investissement de son budget  si  elle  avait  fait
l’acquisition du bien, hors frais financiers immobilisés par le bailleur.

II - Le montant de l’aide attribué aux communes est égal au montant des dépenses dans la limite d’un
plafond fixé ainsi qu’il suit :  

Nombre de repas servis pendant l’année scolaire 
2018/2019 Plafond de la subvention
Inférieur à 3 333  3 000 €

Compris entre 3 334 et 6999 
3 000 € + 0,90 €/repas à partir du
3 334ème

Compris entre  7000 à 13 999 6 300 € + 0,70 €/repas à partir du
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7 000ème 

Compris entre  14 000 et 27 999
11 200 € + 0,60 €/repas à partir 
du 14 000ème

Compris entre  28 000 et 55 999
19 600 € + 0,50 €/repas à partir 
du 28 000ème

Au-delà de 56 000 33 600 € 

Pour les établissements publics de coopération intercommunale, le plafond est égal à la somme des
plafonds calculés individuellement pour chacune des communes éligibles.

Article 4

En Guadeloupe, en Guyane, en Martinique, à La Réunion et à Mayotte :

1°) Toutes les communes et les établissements publics de coopération intercommunale disposant d’un
service de restauration scolaire destiné aux élèves des écoles et classes élémentaires et maternelles
dont ils ont la charge peuvent percevoir l’aide ;

2°) Le montant de l’aide est égal au montant des dépenses éligibles telles que définies au I de l’article
3, dans la limite d’un plafond fixé ainsi qu’il suit :  

Nombre de repas servis pendant l’année scolaire 
2018/2019 Plafond de la subvention
Inférieur à 3 333  3 000 €

Compris entre 3 334 et 6999 
3 000 € + 0,90 €/repas à partir du
3 334ème

Compris entre  7000 à 13 999
6 300 €+ 0,70 €/repas à partir du 
7 000ème

Compris entre  14 000 et 27 999

11 200 € + 
0,60 €/repas à partir du 
14 000ème

Compris entre  28 000 et 55 999
19 600 € + 0,50 €/repas à partir 
du 28 000ème

Compris entre 56 000 et 97 999

33 600 € + 0,40 €/repas à partir 
du 56 000ème

Compris entre 98 000 et 139 999
50 400 € + 0,30 €/repas à partir 
du 98 000ème

Au-delà de 140 000 63 000 €

Pour les établissements publics de coopération intercommunale, le plafond est égal à la somme des
plafonds calculés individuellement pour chacune des communes éligibles.

En Guyane et à Mayotte, les collations sont comptabilisées comme des repas.

Article 5
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I.  -  La gestion de l’aide définie  à  l’article  1er est  confiée  à  l’Agence de services  et  de  paiement
mentionnée à l’article L. 313-1 du code rural et de la pêche maritime.

II. - Dans le respect du décret du 25 juin 2018 susvisé, l’Agence est chargée : 

1°) de réceptionner la demande de subvention et de l’instruire ;

2°) en cas d’éligibilité de la demande, de notifier au demandeur une décision d’attribution précisant le
montant de la subvention attribuée et de lui verser une avance de 30% du montant maximum de la
subvention ; 

3°)  de  verser  le  solde  de  l’aide  aux  bénéficiaires  dans  les  conditions  prévues  dans  la  décision
d’attribution de l’aide ;

4°) de contrôler que l’aide a été utilisée conformément à la décision d’attribution, en demandant toute
information complémentaire nécessaire ;

5°) d’assurer le recouvrement de tout ou partie de l’aide indûment versée.

III.  Une fois l’instruction de la demande réalisée, l’Agence adresse au préfet du département dans
lequel se situe la commune ou le siège l’établissement demandeur un projet de décision d’attribution
de l’aide pour avis. En l’absence de réponse du préfet dans un délai de quinze jours, son avis est réputé
rendu.

Article 6

Les modalités de présentation et d’instruction des demandes, notamment la liste et le contenu des
pièces à fournir par les demandeurs sont précisées par arrêté du ministre chargé de l’agriculture.

Article 7

Le ministre des outre-mer et le ministre de l’agriculture et de l’alimentation, sont chargés, chacun en
ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  décret,  qui  sera  publié  au  Journal  officiel  de  la
République française. 

Fait le 

Par le Premier ministre : 

Le ministre de l’agriculture 

et de l’alimentation

Le ministre des  outre-mer
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2021_0004

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le mardi 09 février 2021 à 09 h30
à l'île de La Réunion en visioconférence

sous la présidence de :
Monsieur DIDIER ROBERT, Président du Conseil Régional

Nombre de membres
en exercice : 14

Nombre de membres
présents : 11

Nombre de membres
représentés : 2

Nombre de membres
absents : 1

Le Président,
Didier ROBERT

Présents :
ROBERT DIDIER
RIVIERE OLIVIER
COSTES YOLAINE
PAYET VINCENT
PICARDO BERNARD
ABOUBACAR BEN VITRY FAOUZIA
FOURNEL DOMINIQUE
ANNETTE GILBERT
PROFIL PATRICIA
VIENNE AXEL
HOARAU JACQUET

Représenté(s) :
PATEL IBRAHIM
K'BIDI VIRGINIE

Absents :
MOUTOUCOMORAPOULE SYLVIE

RAPPORT /DFPA / N°109108
PRPF 2020 - PROGRAMME DE FORMATIONS 2020-2021 DU SYNDICAT DES PROFESSIONNELS DE

L'AUDIOVISUEL RÉUNIONNAIS (SPAR) DANS LE DOMAINE DE L'AUDIOVISUEL

Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE, Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9
Tél : 0262 48 70 00 – Télécopieur : 0262 48 70 71 – Mèl : region.reunion@cr-reunion.fr
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Séance du 9 février 2021
Délibération N°DCP2021_0004
Rapport /DFPA / N°109108

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

PRPF 2020 - PROGRAMME DE FORMATIONS 2020-2021 DU SYNDICAT DES
PROFESSIONNELS DE L'AUDIOVISUEL RÉUNIONNAIS (SPAR) DANS LE DOMAINE

DE L'AUDIOVISUEL

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu les dispositions de la 6ème partie du Code du Travail, en particulier les articles L 6341-1 à L 6354-3, et les
dispositions du Code de l’Éducation,

Vu la loi n° 2014-288 du 5 mars 2014 relative à la formation professionnelle, à l'emploi et à la démocratie
sociale,

Vu la délibération N° DAP 2018_0006 en date du 16 février 2018 portant délégation d’attribution du Conseil
Régional  à  la  Commission  Permanente,  complétée  par  délibération  N°  DAP  2018_0037  du
19 décembre 2018,

Vu la  délibération N°  DAP 2018_0026 en date  du  22 juin  2018 portant  validation du  Contrat  de  Plan
Régional de Développement de la Formation et de l’Orientation Professionnelles 2018-2022,

Vu le budget de l’exercice 2021, 

Vu la convention ASP-Région Réunion de 1995 et notamment son avenant n° 12 pour ce qui concerne la
rémunération des stagiaires de la Formation Professionnelle,

Vu la  demande  de  financement  du  Syndicat  des  Professionnels  de  l’Audiovisuel  Réunionnais  (SPAR)
relative à la réalisation d’actions de formation dans le domaine de l’audiovisuel pour 2020-2021, en date du
03 juillet 2020,

Vu le rapport N° DFPA / 109108 de Monsieur le Président du Conseil Régional,

Vu l'avis de la Commission Éducation, Formation, Jeunesse et Réussite du 28 janvier 2021,

Considérant,

• la compétence de la Région en matière de formation professionnelle,

• les besoins de montée en compétences de la filière audiovisuelle sur le territoire, pour une meilleure
insertion professionnelle des jeunes réunionnais,

• que  le  projet  de  formation  proposé  par  le  SPAR  s’inscrit  dans  la  politique  régionale  de
professionnalisation et de développement de qualifications, en faveur des jeunes réunionnais,

La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,

32



Décide, à l’unanimité,

• de valider le programme de formations 2020/2021 du Syndicat des Professionnels de l’Audiovisuel
Réunionnais pour un effectif de 26 stagiaires, un volume de 18 000 heures/stagiaires en centre et
un coût global de 283 107,10 € réparti comme suit : 

- 265 000,00 € au titre des coûts pédagogiques,
- 18 107,10 € au titre de la couverture sociale des stagiaires ;

• d'attribuer une subvention d’un montant maximal de 265 000,00 € au Syndicat des Professionnels
de l’Audiovisuel Réunionnais pour la mise en œuvre de ce programme ;

• d'engager les crédits pour un montant de 265 000,00 € sur l’Autorisation d’Engagement A112-0001
« Formation Professionnelle », votée au chapitre 932 du budget de la Région, au titre des coûts
pédagogiques ;

• de prélever les crédits de paiement correspondants sur l’article fonctionnel 932-253 du budget de la
Région ;

• de prélever un montant estimatif de 18 107,10 € sur la ligne budgétaire 932-255 du budget 2021 de
la Région au titre de la couverture sociale des stagiaires. Il est rappelé que ces crédits ont déjà fait
l’objet  d’un  engagement  par  l’Assemblée  plénière  du  Conseil  Régional  du  16  décembre  2020
(rapport DAF/109517) sur le programme A112-0004 « Rémunération des stagiaires » ;

• de déléguer ces crédits à l’Agence de Services et de Paiement (ASP) pour gestion de la couverture
sociale des stagiaires, dans le cadre de la convention signée le 26/06/1995 et de ses avenants relatifs
à la rémunération et à la couverture sociale des stagiaires de la Formation Professionnelle ; 

• d’autoriser  le  Président  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

Le Président,
Didier ROBERT

#signature#
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PRFP 2020

DISPOSITIF : FORMATIONS SECTORIELLES

SYNDICAT DES PROFESSIONNELS DE L'AUDIOVISUEL RÉUNIONNAIS (SPAR)

PROGRAMME DE FORMATIONS  - SECTEUR AUDIOVISUEL 2020-2021

Intitulé action Effectif

Saint-Denis

8 829 405

5

4 600 294

7 829 405

64 600 294

3 255 336 765

Total 26

Lieu
Formation

Durée 
Centre

Durée
Entreprise

Total 
H/S 

Centre

Total 
H/S

 Entreprise

Total
H/S

C + E

Coût de 
Formation

Coût
Couverture 

Sociale

Coût 
Total
action

Dates
Début

Fin

Niveau
Sortie

Animateur en expression radiophonique
(1ère année) - (Promotion 2020-2022)

6 632 3 240 9 872

252 000,00 € 18 107,10 € 270 107,10 €

28/09/2020 
30/06/2021

Animateur en expression radiophonique
(2ème année) - (Promotion 2019-2021)

2 400 1 176 3 576 28/09/2020 
30/06/2021

Journaliste en expression radiophonique
(1ère année) - (Promotion 2020-2023)

5 803 2 835 8 638
28/09/2020 
30/06/2021

Journaliste en expression radiophonique
(2ème année) - (Promotion 2019-2022)

2 400 1 176 3 576
28/09/2020 
30/06/2021

Journaliste en expression radiophonique
(3ème année) - (Promotion 2018-2021) 1 008 1 773

09/11/2020  
14/05/2021

18 000 9 435 27 435 252 000,00 18 107,10 270 107,10
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2021_0005

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le mardi 09 février 2021 à 09 h30
à l'île de La Réunion en visioconférence

sous la présidence de :
Monsieur DIDIER ROBERT, Président du Conseil Régional

Nombre de membres
en exercice : 14

Nombre de membres
présents : 11

Nombre de membres
représentés : 2

Nombre de membres
absents : 1

Le Président,
Didier ROBERT

Présents :
ROBERT DIDIER
RIVIERE OLIVIER
COSTES YOLAINE
PAYET VINCENT
PICARDO BERNARD
ABOUBACAR BEN VITRY FAOUZIA
FOURNEL DOMINIQUE
ANNETTE GILBERT
PROFIL PATRICIA
VIENNE AXEL
HOARAU JACQUET

Représenté(s) :
PATEL IBRAHIM
K'BIDI VIRGINIE

Absents :
MOUTOUCOMORAPOULE SYLVIE

RAPPORT /DFPA / N°109718
PACTE 2019-2022 : CO-FINANCEMENT DU PROGRAMME ERASMUS+ 2021-2022 DE LA MISSION LOCALE

SUD

Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE, Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9
Tél : 0262 48 70 00 – Télécopieur : 0262 48 70 71 – Mèl : region.reunion@cr-reunion.fr
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Séance du 9 février 2021
Délibération N°DCP2021_0005
Rapport /DFPA / N°109718

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

PACTE 2019-2022 : CO-FINANCEMENT DU PROGRAMME ERASMUS+ 2021-2022 DE
LA MISSION LOCALE SUD

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération N° DAP 2018_0006 en date du 16 février 2018 portant délégation d’attribution du Conseil
Régional  à  la  Commission  Permanente,  complétée  par  délibération  N°  DAP  2018_0037  du
19 décembre 2018,

Vu le budget de l’exercice 2021,

Vu le programme ERASMUS + KA 102 « Mobilité des apprenants secteur de l’Education de la Formation
Professionnelle et du personnel »,  

Vu le Pacte Réunionnais d’Investissement dans les Compétences 2019-2022, et le clausier signé entre l’État
et la Région le 18 avril 2019, 

Vu  la  convention  financière  du  Pacte  2019  établie  le  28  août  2019  et  son  avenant  n°1  signé  le
17 septembre 2020,

Vu les demandes de subvention ERASMUS + de la Mission Locale Sud en date du 15 novembre 2020,

Vu le rapport N° DFPA / 109718 de Monsieur le Président du Conseil Régional,

Vu l’avis de la Commission Éducation, Formation, Jeunesse et Réussite du 28 janvier 2021,

Considérant,

• les enjeux de formation et d’insertion des publics jeunes les plus éloignés de l’emploi,

• les  axes  du  Pacte  Réunionnais  d’Investissement  dans  les  compétences  et  notamment  son  axe  2
« proposer  des  parcours  qualifiants  vers  l’emploi,  renouvelés  dans leurs  contenus au regard des
besoins de l’Économie en temps réel et de façon prospective »,

• que  le programme ERASMUS+ répond aux enjeux d’insertion des jeunes via une expérience de
mobilité européenne,

La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,

Décide,

• d’approuver  le  cofinancement  du  programme Erasmus+ « L’Europe  à  ma portée »  initiée  par  la
Mission Locale Sud ;
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• d’engager une enveloppe de 188 000 € au titre du Pacte 2019, prélever les crédits sur la ligne « Pacte
subvention » Programme (A 112-0024) votée au Chapitre 932 du Budget 2021 de la Région ;

• de prélever  les  crédits  de  paiement  correspondants sur  l’Article  Fonctionnel 932-256 du budget
principal de la Région ;

• d’autoriser  le  versement  d’un  premier  acompte  de  70 % à  la  signature  de  la  convention,  d’un
acompte intermédiaire de 20 % sur justification de la réalisation de 50 % de l’opération, et le solde
sur présentation du bilan qualitatif et financier ;

• de valider le projet de convention afférent ;

• d’autoriser  le  Président  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

Monsieur Olivier RIVIERE n’a pas participé au vote de la décision.
Le Président,

Didier ROBERT
#signature#

37



Mission Locale Sud – Convention n° DFPA/DSIP/SAI/2021/XXX

CONVENTION N° DFPA/DSIP/SAI/2021/XXX

RELATIVE A L’OCTROI D’UNE SUBVENTION DE LA RÉGION RÉUNION 

À LA MISSION LOCALE SUD

Entre La RÉGION RÉUNION,

représentée  par : Monsieur le Président du Conseil Régional,
ci-après dénommée « la Région »

d’une part,

Et La MISSION LOCALE SUD

n° SIRET : 381129732400018

statut : Association

située : 69-71, rue des Bons Enfants – BP 189 – 97455 SAINT-PIERRE CEDEX

représentée par :  Le Président de l’Association, Monsieur Hermann RIFOSTA

ci-après dénommée « le bénéficiaire »
d’autre part,

Vu  la délibération n° DAP2018_0006 en date du 16 février 2018 portant délégation d’attribution du Conseil
Régional   à   la   Commission   Permanente,   complétée   par   délibération   n° DAP2018_0037   du
19 décembre 2018,

Vu  la délibération n° DAP 2018_0026 de l’Assemblée Plénière du Conseil Régional en date du 22 juin
2018  portant   validation   du  Contrat   de  Plan  Régional   de  Développement   de   la  Formation   et   de
l'Orientation Professionnelles (CPRDFOP),

Vu la délibération N° DAP2020_0035 du 16 décembre 2020 relative au budget de l’exercice 2021,

Vu le programme ERASMUS + KA 102 « Mobilité des apprenants secteur de l’Education de la Formation
Professionnelle et du personnel »,

Vu le Pacte Réunionnais d’Investissement dans les Compétences 2019-2022, et le clausier signé entre
l’État et la Région le 18 avril 2019, 

Vu  la convention financière du Pacte 2019 établie le 28 août 2019 et son avenant n°1 signé le 17 sep-
tembre 2020,

Vu la délibération de la Commission Permanente du Conseil Régional n°DCP2021_XXX en date du XXXX
2021 (rapport n°109718 – intervention n° DFPA/2021/XXX – Tiers 13988), 

1/12
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Mission Locale Sud – Convention n° DFPA/DSIP/SAI/2021/XXX

Vu Les crédits inscrits sur l’article fonctionnel 932-256 « PACTE (subvention) » du Budget de la Région.

Considérant,

• - les enjeux de formation et d’insertion des publics jeunes les plus éloignés de l’emploi,

• -  les axes du Pacte Réunionnais d’Investissement dans les compétences et notamment son axe 2
« proposer des parcours qualifiants vers l’emploi, renouvelés dans leurs contenus au regard des be-
soins de l’Économie en temps réel et de façon prospective »,

• - que le programme ERASMUS+ répond aux enjeux d’insertion des jeunes via une expérience de mobi-
lité européenne,

IL EST CONVENU CE QUI SUIT :

PRÉAMBULE : Le bénéficiaire dispose d’un correspondant unique qui est la Direction de la Formation Profes-
sionnelle et de l’Apprentissage (DFPA) –  Département Stratégie, Innovation et Prospective – Hôtel de Région
Pierre Lagourgue – Avenue René Cassin – Moufia BP 67190 – 97801 Saint-Denis CEDEX.

CONDITIONS PARTICULIÈRES     :  

Article 1   –   Objet  

La présente convention a pour objet de préciser les modalités d’attribution d’une subvention de la Région
Réunion au bénéficiaire au titre de la mise en œuvre de son Programme ERASMUS + ci-après dénommé
« l’opération » au titre du PACTE 2019-2022. 

Le contenu de l’opération et ses modalités de mise en œuvre sont décrits dans l’annexe 1 de la présente
convention.

Cette annexe précise les objectifs, le descriptif, les moyens, la période prévisionnelle des réalisations.

Article 2   –   Durée de l’opération et   éligibilité des dépenses  

2-1 Durée de l’opération

La période  prévisionnelle  de   réalisation  de  l’opération  visée  à  l’article  1  par  le  bénéficiaire  s’étend  du
01/01/2021 au 30/09/2022.

2-2 –   Éligibilité   des dépenses  

Sont éligibles les dépenses rattachables à l’opération de manière directe ou indirecte (conformément
aux dispositions de l’article 18-1), retenues dans le cadre de ce projet débutant le 1er janvier 2021, et

2/12
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comptabilisées dans l’exercice comptable de l’année.

Le bénéficiaire s’engage à n’inclure dans l’assiette de la subvention que des dépenses conformes à celles
mentionnées dans le budget présenté en annexe  et à respecter les principes généraux de l’article 18-1.

En particulier, les charges suivantes ne peuvent être prises en compte :

1. Coûts   d’acquisition   ou   de   réalisation   d’immobilisations   (équipements,   construction,
autres investissements …),

2. Amortissements des biens ayant bénéficié d’un cofinancement public lors de leur achat,
3. Intérêts débiteurs,
4. Amendes, pénalités financières et frais de procédure judiciaire,
5. Provisions pour risques et charges,
6. TVA récupérable.

Article 3 –  Coût et financement de l’opération

Le plan de financement de l’action est le suivant :

Le montant de l’aide est un montant maximum prévisionnel de 188 000,00 € (cent quatre-vingt-huit mille
euros).

Le montant définitif sera calculé en fonction des réalisations et des dépenses éligibles retenues effective-
ment réalisées et justifiées. Si le total des recettes s’avère supérieur aux dépenses, le solde de la subvention
de la Région sera réajusté à la baisse, pour éviter tout sur-financement. Les modalités détaillées de calcul
de la subvention définitive sont explicitées à l’article 19.

Le budget prévisionnel de l’opération est décrit également dans l’annexe 1 de la présente convention.

Article 4      – Mode de gestion de la convention et modalités de paiement de la subvention  

La Région Réunion assure le suivi de l’exécution de la présente convention ainsi que le versement des fonds
y afférents.

La subvention sera versée au profit du compte indiqué sur le relevé d’identité bancaire fourni, selon les mo-
dalités ci-après :

 ACOMPTES :

- 1er versement de 70 %, soit 131 600,00 € (cent trente et un mille six cents euros), à  la notification de la
convention.

- 2ème versement de 20%, soit 37 600,00 € ( trente sept mille six cents euros), sur justification de la réalisa-
tion de 50% de l’opération.

3/12

Coût total Région Autres recettes

696 446,00 € 188 000,00 € 508 446,00 €
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 SOLDE :

Le solde représentant 10 % maximum du montant prévu, soit la somme maximale de 18 800,00 € (dix-huit
mille huit-cents euros) sera liquidé au vu des pièces prévues à l'article 20-1, après analyse des dépenses
éligibles réellement encourues et selon les modalités indiquées aux articles 18 et 19.

Article 5 – Dispositions administratives générales

Toute communication faite dans le cadre de la convention doit revêtir une forme écrite et mentionner le nu-
méro de la convention.

Elle doit être envoyée aux adresses suivantes :

Pour la Région

M. le Président du Conseil Régional de La Réunion

A l’attention de la Direction de la Formation Professionnelle et de l’Apprentissage

Département « Stratégie, Innovation et Prospective »

Hôtel de Région Pierre Lagourgue 

Avenue René Cassin – BP 67190

97801 Saint Denis CEDEX 9

Pour le bénéficiaire

Le Président de la Mission Locale Sud

Monsieur Hermann RIFOSTA

69-71, rue des Bons Enfants 

BP 189 – 97455 SAINT PIERRE CEDEX

Article 6   – Pièces contractuelles  

La pièce contractuelle annexée à la présente convention est :

Annexe 1 – Annexe technique ''Description de  l’opération''  comportant les éléments relatifs
aux conditions d’exécution de l’opération, telle que prévue à l’article 1 ;

CONDITIONS GÉNÉRALES

PARTIE A   –   DISPOSITIONS JURIDIQUES ET ADMINISTRATIVES  

Article 7 – Responsabilité

Le bénéficiaire est seul responsable du respect de toutes les obligations légales et réglementaires qui lui in-
combent.

En particulier, le bénéficiaire est tenu de souscrire une assurance couvrant les dommages causés au
cours du déroulement de l’opération prévue à la présente convention.

4/12
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La Région ne peut en aucun cas ni à quelque titre que ce soit être tenue pour responsable en cas de récla-
mation dans le cadre de la convention concernant tout dommage causé lors de l’exécution de l’opération.

En conséquence, aucune demande d’indemnité ou de remboursement accompagnant une telle réclamation ne
sera admise par la Région.

Le bénéficiaire est seul responsable à l’égard des tiers, y compris pour les dommages de toute nature qui
seraient causés à ceux-ci lors de l’exécution de l’opération.

Article 8 – Conflit d’intérêts

Le bénéficiaire s’engage à prendre toutes les mesures nécessaires afin de prévenir tout risque de conflit
d’intérêts qui pourrait influencer l’exécution impartiale et objective de la convention.

Toute situation constitutive d’un conflit d’intérêts ou susceptible de conduire à un conflit d’intérêts en cours
d’exécution de la convention doit, sans délai, être portée par écrit à la connaissance de la Région.

Le bénéficiaire s’engage à prendre immédiatement les mesures nécessaires pour remédier à cette situation.

La Région se réserve le droit de vérifier que ces mesures sont appropriées et, si nécessaire, peut exiger du bé-
néficiaire des mesures supplémentaires, dans le délai qui lui sera imparti à cet effet.

Article 9 – Propriété et utilisation des résultats

S’il devait exister des droits de propriété industrielle et intellectuelle sur les résultats de l’opération, les rap-
ports et autres documents concernant celle-ci, ceux-ci sont dévolus au bénéficiaire.

Sans préjudice des dispositions du précédent paragraphe, le bénéficiaire octroie à la Région le droit d’utili-
ser, librement et comme elle juge bon, les résultats de l’opération, sauf les obligations de confidentialité et
dans le respect des droits de propriété industrielle et intellectuelle préexistants.

Article 10 – Confidentialité

La Région et le bénéficiaire s’engagent à préserver la confidentialité de tout document, information ou autre
matériel en relation directe avec l’objet de la convention dûment qualifiés de confidentiels et dont la divulga-
tion pourrait causer préjudice à l’autre partie.

Article 11 – Modification des conditions d’exécution de l’opération en cours d’exécution

Le bénéficiaire s’engage à informer la Région de toute modification qui pourrait intervenir dans la mise en
œuvre de l’opération, ses objectifs, ses caractéristiques techniques et financières telles que définies dans la
présente convention et ses annexes, et ce avant le terme de la convention.

Il y aura lieu de procéder à la passation d’un avenant si ces modifications affectent l’équilibre du projet au
regard de l’un des points suivants : 

 sa dimension stratégique, caractérisée par les objectifs poursuivis, la nature des opérations menées
et les types de publics concernés ;

 la structure du plan de financement agréé tel qu’exprimé à l’article 3 et à l’annexe 1  (modification
constatée en cours de réalisation et demandée avant la date de fin de l’opération mentionnée à l’ar-
ticle 2 dans le cas où il y aurait introduction de dépenses supplémentaires ou de nouvelles res-
sources, au titre d’organismes co-financeurs);

Toute autre proposition de modification fait l’objet d’une information de la part du bénéficiaire, par voie de
courrier ou toute forme de correspondance appropriée ; elle ne sera réputée acceptée qu’après accord for-
mel de la Région.
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Cette information doit être effectuée en temps utile, avant la prise d’effet envisagée.

Chaque proposition d’avenant doit faire l’objet d’une demande spécifique du bénéficiaire.

L’avenant prendra la forme d’un accord écrit, signé des deux parties, à l’exclusion de toute entente orale ou
simple échange de courrier.

Les aménagements apportés ne sauraient avoir pour effet de remettre en cause la finalité et les objectifs gé-
néraux de l’opération arrêtée à l'article 1.

Article 12 – Suspension de l’opération

Le bénéficiaire peut suspendre la mise en œuvre de l’opération si des circonstances exceptionnelles, notam-
ment de force majeure, rendent cette mise en œuvre impossible ou excessivement difficile.

Il en informe sans délai la Région avec toutes les justifications et précisions nécessaires, ainsi que la date
prévisible de la reprise de la mise en œuvre.

En l’absence de résiliation à l’initiative de la Région conformément à l’article 14-2, le bénéficiaire reprend la
mise en œuvre dès que les conditions sont réunies pour ce faire et en informe la Région.

L’opération s’inscrivant dans le cadre du PACTE 2019-2022, la durée de la convention ne sera pas prolon-
gée en cas de suspension de l’opération.

Article 13 –  Cas de force majeure

On entend par force majeure toute situation ou événement imprévisible et exceptionnel, indépendant de la
volonté des parties à la convention et non imputable à une faute ou à une négligence de l’une d’entre elles,
qui empêche l’une des parties de  la convention d’exécuter tout ou partie de ses obligations convention-
nelles, et qui n’a pu être surmonté en dépit de toute la diligence déployée.

Les défauts ou délais de mise à disposition d’équipement ou de matériel – dans la mesure où ils ne résultent
pas d’un événement imprévu et irrésistible – les conflits du travail, les grèves ou les difficultés financières ne
pourront être invoqués comme cas de force majeure par la partie en défaut d’exécution.

Si une des parties à la convention est confrontée à un cas de force majeure, elle en avertit sans délai l’autre
partie par lettre recommandée avec accusé de réception ou équivalent, en précisant la nature, la durée pro-
bable et les effets prévisibles de cet événement.

Aucune des parties ne sera considérée comme ayant manqué à l’une de ses obligations conventionnelles si
elle est empêchée par un cas de force majeure.

Les parties à la convention prennent toute mesure pour minimiser les éventuels dommages qui résulteraient
d’un cas de force majeure.

Article 14 – Résiliation de la convention

Article 14-1 Résiliation à l’initiative du bénéficiaire

Dans des cas dûment justifiés, le bénéficiaire peut renoncer à la subvention et mettre un terme à la conven-
tion à tout moment, moyennant un préavis écrit et motivé d’un délai de 60 jours sans être tenu à une quel-
conque indemnité à ce titre.

La Région reçoit toute demande dans ce sens par une lettre recommandée avec accusé de réception.

En l’absence de motivation ou en cas de rejet par la Région de la motivation présentée, la résiliation à l’ini-
tiative du bénéficiaire sera jugée abusive.

Dans ce cas, la Région pourra exiger le remboursement des sommes déjà versées au titre de la convention
après avoir mis le bénéficiaire en mesure de présenter ses observations.
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Article 14-2    –   Résiliation à l’initiative de la Région  

Article 14-2-1 Cas de résiliation

La Région peut décider de mettre un terme à la convention, sans indemnité quelconque de sa part, dans les
circonstances suivantes :

a) Lorsqu’un  changement   juridique,   financier,   technique,  d’organisation  du  bénéficiaire  est
susceptible d’affecter la convention de manière substantielle ou de remettre en cause la dé-
cision d’octroi de la subvention ;

b) Lorsque le bénéficiaire n’exécute pas l’une des obligations substantielles qui lui incombent,
conformément aux dispositions de la convention y compris son annexe 1 ;

c) Lorsque le bénéficiaire est déclaré en état de faillite ou fait l’objet d’une procédure de mise
en liquidation ou de toute autre procédure analogue ;

d) En cas de force majeure, tel que défini à l’article 13, ou en cas de suspension de l’opération
du fait de circonstances exceptionnelles, notifiée conformément à l’article 12 ;

e) Lorsque le bénéficiaire fait des déclarations fausses ou fournit des rapports non-conformes
à la réalité pour obtenir la subvention prévue dans la convention.

La procédure est engagée par lettre recommandée avec accusé de réception.

Dans les cas visés aux points a), b), et c), le bénéficiaire dispose d’un délai de 30 jours pour faire part de ses
observations et prendre les mesures nécessaires, le cas échéant, pour assurer la continuité de ses obliga-
tions conventionnelles.

En cas de non-acceptation par la Région des observations formulées, la procédure est maintenue.

Lorsqu’il y a préavis, la résiliation est effective au terme du délai de préavis, celui-ci courant à compter de la
date de réception de la décision de la Région de mettre un terme à la convention.

En l’absence de préavis, dans les cas visés aux points d) et e), la résiliation est effective à compter du jour
suivant la date de réception de la décision de la Région de mettre un terme à la convention.

Si le bénéficiaire ne s’est pas acquitté de ses obligations à l’échéance d’une période de 60 jours suivant la
réception du courrier de relance, la décision de résiliation devient pleinement exécutoire.

Article 14-2-2  – Effets de la résiliation

Les paiements sont limités aux coûts éligibles effectivement encourus par le bénéficiaire à la date effective
de la résiliation, dans le respect des dispositions de l’article 18-1.

Les coûts liés aux engagements en cours mais destinés à être exécutés après la date de résiliation ne sont
pas pris en considération.

A défaut de réception d’une demande de paiement recevable selon les dispositions de l’article 20 la Région
ne procédera pas au remboursement des dépenses encourues par le bénéficiaire jusqu’à la date de résilia-
tion et recouvrera, le cas échéant, tout montant dont l’utilisation n’est pas justifiée.

Article 15 –  Achat de biens et services hors marchés publics

Lorsque des achats de biens et services doivent être effectués par le bénéficiaire pour les besoins de la réa-
lisation d’une partie de l’opération et constituent des dépenses figurant dans une rubrique de coûts éligibles
du budget prévisionnel, le bénéficiaire est tenu de veiller au respect des principes de transparence, d’égalité
de traitement des contractants potentiels et à l’absence de conflit d’intérêts, en retenant la proposition qui
présente le meilleur rapport coût/avantage.

L’achat de biens et services n’est possible que dans les conditions suivantes :
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. Il  doit  être  justifié au regard de  la nature de  l’opération et  des nécessités de sa mise en
œuvre;

. Les tâches concernées sont mentionnées à l’article 1, les coûts correspondants estimés sont
explicités dans le budget de l’annexe 1 ;

. Le bénéficiaire demeure seul responsable de l’exécution de l’opération et du respect des dis-
positions de l’acte d’engagement, il s’engage à prendre les dispositions nécessaires pour que
le fournisseur renonce à faire valoir tout droit à l’égard de la Région au titre de la convention;

. En cas de délégation d’une partie de la responsabilité de l’opération le bénéficiaire n’est pas
exonéré du respect des articles 7, 8, 9, 10, 16 et 17. Il s’engage à ce que les conditions qui lui
sont applicables le soient également au fournisseur assurant la réalisation de cette partie de
l’opération. En particulier, il incombe au bénéficiaire d’archiver les pièces justifiant de la réalité
de l’opération et de vérifier (avant mise en paiement du fournisseur) leur bien fondé.

Article 16 – Publicité

Toute communication ou publication du bénéficiaire concernant l’opération, y compris lors d’une conférence
ou d’un séminaire, doit mentionner la participation de la Région Réunion.

En particulier, le bénéficiaire mettra en œuvre les modalités suivantes :

 information  systématique des bénéficiaires  de  l’opération  et  des sous-traitants,  et
plus largement de tous les organismes associés à la mise en œuvre de l’opération;

 utilisation du logo de la Région sur tous les supports de communication liés à l’opéra-
tion et sur tous les documents à destination des personnes précitées ;

 mention de l’intervention de la Région lors de toute communication à destination de
tiers (manifestations publiques, conférence de presse, plaquette, documents de pré-
sentation…);

 invitation des représentants du Conseil Régional à s’associer aux opérations de mé-
diatisation liées à la présente convention et information systématique sur le partena-
riat dans les contacts presse et les interventions publiques.

. Le bénéficiaire s’engage à informer systématiquement AU   PRÉALABLE   la collectivité des
opérations de communication liées à la présente convention.

. En cas de non respect d’une des dispositions du présent article, le Conseil Régional se ré-
serve la possibilité d’amputer le montant de la subvention définitive issu du calcul prévu à
l’article 19 de la totalité des dépenses de publicité, de communication et de réception pré-
sentées par le bénéficiaire. Si cette correction financière fait apparaître un trop perçu par
rapport aux acomptes déjà versés, celui-ci fera l’objet d’un ordre de reversement émis par
le Conseil Régional.

Toute communication ou publication du bénéficiaire, sous quelque forme et sur quelque support que ce soit,
doit mentionner qu’elle n’engage que son auteur.

Le bénéficiaire autorise la Région à publier, sous quelque forme ou sur quelque support que ce soit, les in-
formations suivantes :

· Le nom et l’adresse du bénéficiaire ;

· L’objet de la subvention ;

· Le montant octroyé et le taux de financement par rapport au coût total de l’opération.

Le bénéficiaire s’engage à conserver tous les justificatifs (photographies, coupures de presse, brochures, …)
attestant du respect des obligations en matière de publicité et à les transmettre le cas échéant à la Région.
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Article 17   – Contrôle     des données  

Le bénéficiaire s’engage à mettre à la disposition de la Région et/ou des personnes dûment mandatées, tout
document ou information de nature à permettre un contrôle de l’opération notamment les résultats qui s’ap-
précient au-delà de la période de réalisation de l’opération, telle qu’indiquée à l’article 1 et à les tenir à dis-
position dans un délai de 5 ans après paiement du solde de la subvention.

Ces données seront utilisées pour rendre compte des conditions d’exécution de l’opération et en vue de son
évaluation.

P  ARTIE B   –   DISPOSITIONS FINANCIÈRES  

Article 18  –  Détermination du plan de financement

Article 18-1 Coûts éligibles – Principes généraux

Afin de pouvoir être considérées comme des dépenses éligibles de l’opération, les dépenses doivent ré-
pondre aux critères généraux suivants :

· être en relation avec l’objet de la convention et être prévues dans le budget prévisionnel an-
nexé à la convention ;

· être nécessaires à la réalisation de l’opération faisant l’objet de la convention, être propor-
tionnées à l’opération, au niveau de leur nature et de leur montant ;

· être générées pour la réalisation de l’opération, être conformes aux dispositions de l’article
2-2, et avoir été acquittées à la date de transmission du compte rendu final d’exécution pré-
vu à l’article 20-1 ;

· être effectivement encourues par le bénéficiaire, être enregistrées dans la comptabilité du
bénéficiaire, conformément aux principes comptables qui  lui sont applicables et avoir fait
l’objet des déclarations prescrites par les lois fiscales et sociales applicables.

Les dépenses éligibles de l’opération doivent également remplir les critères généraux ci-après :

· être identifiables et contrôlables,  via  des factures acquittées ou des pièces comptables de
valeur probante équivalente ; la preuve de l’acquittement est apportée par visa des fournis-
seurs, du commissaire aux comptes ou de l’expert comptable, ou, le cas échéant, par un re-
levé de compte bancaire ;

· ne pas être déclarées et prises en charge dans le cadre d’une autre opération.

Les procédures de comptabilité et de contrôle interne du bénéficiaire doivent permettre une réconciliation
des coûts et recettes déclarés au titre de l’opération avec les états comptables et les pièces justificatives cor-
respondantes.

Article 18-2 Ressources mobilisables

En cas d’autofinancement du bénéficiaire rattachable directement à l’opération, cette ressource est présen-
tée intégralement dans le compte rendu final d’exécution.

Par ailleurs, en cas d’autres recettes directement rattachables à l’opération, celles-ci sont déduites
avant établissement du « coût total éligible ».

Article 19   –   Détermination de la subvention   r  égionale  

La Région procède à un contrôle de service fait du compte rendu final d’exécution produit tel que défini  à
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l’article 20-1, en vue de déterminer le montant de l’aide dû.

Les vérifications portent sur :

· la correcte exécution de l’opération, en référence au plan d’action agréé;

· l’éligibilité des dépenses encourues, au sens de l’article 18-1 ;

· l’équilibre du plan de financement, eu égard aux différentes ressources mobilisées, conformément
aux dispositions de l’article 18-2, y compris la participation régionale.

Elles prennent appui sur tout ou partie des pièces justificatives à la disposition de la Région, conformément à
l’article 22.

Ainsi, le montant définitif de la subvention de la Région sera fonction des vérifications préalables ef-
fectuées, et sera égal aux montants des dépenses éligibles retenues (= dépenses retenues – autres
recettes), dans la limite maximale de la subvention due pour l’ensemble des actions.

En aucun cas, le montant versé par la Région ne peut excéder le montant maximal de la subvention fixé à
l’article 3, même si les coûts réels éligibles totaux excèdent le montant total des coûts éligibles prévisionnels
mentionné.

Au cas où les coûts réels éligibles à la fin de l’opération seraient inférieurs au total des coûts éligibles prévi-
sionnels,   la   subvention   régionale  est   limitée  aux  coûts   réels  éligibles  déterminés  par   la  Région,  après
contrôle de service fait, hors les cas de sur financement.

Le sur financement se définit comme l’excédent éventuel de l’ensemble des ressources réelles affectées à
l’opération sur l’ensemble des coûts réels de l’opération éligible décrite à l’article 1 et à l’annexe 1.

Le bénéficiaire accepte que la subvention régionale soit limitée au montant strictement nécessaire pour équi-
librer les ressources et les dépenses de l’opération.

Les ressources réelles à considérer sont celles constatées, générées ou confirmées à la date d'établisse-
ment de la demande du paiement du solde par le bénéficiaire pour les financements externes à la subven-
tion régionale rattachables à l’opération subventionnée décrite à l’article 1 et à l’annexe 1 (y compris une
part d'autofinancement, le cas échéant), auxquels s’ajoute le montant de la subvention, déterminé après ap-
plication des principes susdits.

Ne sont à considérer au sens du présent article que les coûts réels de l’opération correspondant aux catégo-
ries de coûts prévues dans le budget prévisionnel visé à l’article 3 et figurant en annexe 1 ; les coûts non éli-
gibles sont en tout état de cause couverts par des ressources hors subvention régionale.

Sur la base du montant de la subvention finale ainsi déterminée et du montant des paiements qu’elle a pré-
cédemment effectués au titre de la convention, la Région arrête le montant du solde à hauteur du montant
restant dû au bénéficiaire.

Lorsque le montant des paiements précédemment effectués excède le montant de la subvention finale, le
service gestionnaire émet un ordre de recouvrement pour le montant en excès, qui devra être payé dans un
délai de 90 jours maximal à réception de cet ordre. 

En cas de modification du compte-rendu final d’exécution prévu à l’article 20-1, le paiement effectif du solde
interviendra après transmission du compte rendu modifié à la Région.

Article 20     - Modalités de paiement  

Article 20-1 Documents à transmettre par le bénéficiaire (modalités de rendu)

Le bénéficiaire s’engage à transmettre à la Région les documents suivants :

➢ à la signature de la convention      :  

 un relevé d’identité bancaire
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➢ en cours d’exécution de l’opération prévue à la convention    :

 un bilan intermédiaire daté et signé, reprenant les éléments de réalisation qualitatifs et quantita-
tifs de l’opération relatifs à l’exécution intermédiaire de la présente convention (état de présence,
attestation de fin de formation, factures...), ainsi qu’un bilan financier intermédiaire indiquant une
réalisation financière à hauteur de 50 % minimum du budget prévu à l’article 3.

A l’occasion du bilan intermédiaire, le bénéficiaire peut formuler toute demande de modification
des termes de la présente convention afin de l’adapter aux évolutions constatées des conditions
de mise en œuvre de l’opération financée, selon les disposition de l’article 11.

 au plus tard le    15 octobre 2022    :

 le compte rendu final d’exécution de l’opération comprenant :

◦ une lettre de demande de paiement du solde adressée au Président du Conseil Régional ;

◦ un bilan d’exécution qualitatif et quantitatif de l’opération ;

◦ un compte rendu d’exécution financier sous format identique au budget conventionné que le bé-
néficiaire  aura   certifié  exact   incluant   les  dépenses   réalisées  et  acquittées  par  poste  de dé-
penses, et les recettes rattachées à l’opération ;

◦ la méthode de calcul des coûts (notamment les modes de répartition des charges indirectes) ;

◦ toute autre pièce nécessaire à la justification de l’exécution de la présente convention et des
coûts présentés.

Article   20-2   –   Paiement du solde  

Pour obtenir le versement du solde de l’aide de la Région, le bénéficiaire dépose auprès de la Région un
compte rendu final d’exécution, comprenant les éléments prévus à l’article 20-1 au plus tard le 15 octobre
2022.

Le bénéficiaire transmettra également, sur simple demande de la Région toute autre pièce justificative de la
demande de solde, conformément aux articles 18-1, 19 et 22.

Article 21 –  Recouvrement

Lorsque des montants ont été indûment versés au bénéficiaire ou lorsqu’une procédure de recouvrement est
justifiée au regard des conditions de la convention, le bénéficiaire s’engage à verser à la Région, dans les
conditions et à la date d’échéance fixées, les montants concernés.

PARTIE C   –   AUTRES   DISPOSITIONS  

Article 22    –    Conservation et présentation des pièces relatives à l’opération  

Le bénéficiaire s’engage à fournir toutes les données détaillées demandées par la Région, ou par tout orga-
nisme externe mandaté par la Région, aux fins de s’assurer de la bonne exécution de l’opération et des dis-
positions de la convention.

Il établit une comptabilité séparée des dépenses et ressources liées à l’opération ou utilise une codification
comptable adéquate. Un système extra comptable par enliassement des pièces justificatives (regroupement
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de toutes les factures concernant l’opération financée) peut être retenu.

Il tient à la disposition de la Région l’ensemble des documents originaux, notamment comptables, ou dans
des cas exceptionnels dûment justifiés, les copies certifiées conformes des documents originaux relatifs à la
convention, dans un délai de 5 ans après paiement du solde de la subvention.

Durant cette période, il se soumet à tout contrôle technique, administratif et financier, sur pièces et sur place,
y compris au sein de sa comptabilité, effectué par la Région. Dans l’hypothèse où ces contrôles à l’issue de
la phase contradictoire aboutiraient à des corrections financières, les sommes correspondantes feront l’objet
d’un ordre de reversement émis par la Région.

Sur simple demande, le bénéficiaire produira tous documents et pièces établissant la réalité, la régularité et
l’éligibilité de l’opération, des dépenses encourues et des ressources perçues.

Le montant de la subvention régionale peut être corrigé à l’issue de l’examen de ces pièces et amener la
Région à solliciter le reversement par le bénéficiaire des sommes indûment perçues, notamment s’il est éta-
bli que celui-ci a omis de présenter tout ou partie des pièces justificatives initialement demandées par la Ré-
gion en vue de déterminer la subvention régionale due.

Dans le cas où la sincérité des justificatifs pourrait être mise en cause, les sommes indûment versées feront
l’objet d’un remboursement à la Région.

En cas de mise en redressement judiciaire intervenant avant la transmission de la demande de solde, le bé-
néficiaire s’engage à informer sans délai la Région sur :

 l’état de la procédure de redressement en cours ;
 les possibilités d’exécuter comme prévu l’opération dans les délais convenus ;
 les coordonnées du représentant des créanciers.

Article 23  –  Réglementation applicable et juridiction compétente

La subvention est régie par les textes législatifs et réglementaires français applicables aux subventions et
par les dispositions de la convention.

Les décisions de la Région concernant l’application des dispositions de la convention ainsi que les modalités
de mise en œuvre de la convention peuvent faire l’objet d’un recours du bénéficiaire auprès du Tribunal Ad-
ministratif de Saint Denis de La Réunion.
La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens acces-
sible à partir du site : https://citoyens.telerecours.fr/

Date :

La Mission Locale Sud,
représentée par

La Région,
représentée par

le Président du Conseil Régional
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2021_0006

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le mardi 09 février 2021 à 09 h30
à l'île de La Réunion en visioconférence

sous la présidence de :
Monsieur DIDIER ROBERT, Président du Conseil Régional

Nombre de membres
en exercice : 14

Nombre de membres
présents : 11

Nombre de membres
représentés : 2

Nombre de membres
absents : 1

Le Président,
Didier ROBERT

Présents :
ROBERT DIDIER
RIVIERE OLIVIER
COSTES YOLAINE
PAYET VINCENT
PICARDO BERNARD
ABOUBACAR BEN VITRY FAOUZIA
FOURNEL DOMINIQUE
ANNETTE GILBERT
PROFIL PATRICIA
VIENNE AXEL
HOARAU JACQUET

Représenté(s) :
PATEL IBRAHIM
K'BIDI VIRGINIE

Absents :
MOUTOUCOMORAPOULE SYLVIE

RAPPORT /DGCSIR / N°109860
BON «  ETUDIANT – SPÉCIAL COVID : PÉRIODE(S) DE CONFINEMENT »

Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE, Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9
Tél : 0262 48 70 00 – Télécopieur : 0262 48 70 71 – Mèl : region.reunion@cr-reunion.fr
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Séance du 9 février 2021
Délibération N°DCP2021_0006
Rapport /DGCSIR / N°109860

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

BON «  ETUDIANT – SPÉCIAL COVID : PÉRIODE(S) DE CONFINEMENT »

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le budget de l’exercice 2021,

Vu la délibération N° DAP 2018_0006 en date du 16 février 2018 portant délégation d’attribution du Conseil
Régional  à  la  Commission  Permanente,  complétée  par  délibération  N°  DAP  2018_0037  du
19 décembre 2018,

Vu le rapport N° DGCSIR / 109860 de Monsieur le Président du Conseil Régional,

Vu l’avis de la Commission des Affaires Générales et Financières du 04 février 2021,

Considérant,

• la crise sanitaire mondiale du COVID-19,

• les difficultés des étudiants réunionnais en situation de mobilité,

• l’éloignement familial amplifié par les contraintes liées au confinement,

• la situation anxiogène tant sur le plan sanitaire que scolaire des étudiants

• le  souhait  des  étudiants  réunionnais  en  Métropole  de  revenir  à  La  Réunion  en  période  de
confinement pour des meilleures conditions de vie,

• la politique volontariste de la collectivité en matière de soutien à la mobilité,

La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,

Décide,

• d’approuver le dispositif spécifique et dérogatoire du « Bon Étudiant – Spécial Covid / période(s) de
confinement  »,  qui  est  une aide individuelle  et  nominative permettant  l’attribution d’un bon de
RÉDUCTION du prix d’un billet d’avion lors de son achat dans une Agence ou compagnie aérienne
conventionnée avec la Région dans le cadre de la mise en œuvre du dispositif  de la Continuité
Territoriale.

Ce dispositif spécifique et dérogatoire bon étudiant-spécial COVID prendra également en compte la
période de couvre-feux.

Le  «  Bon  Étudiant  -  Spécial  Covid /  période(s)  de  confinement  et  couvre-feu  »  est  un  bon de
réduction du prix d'un billet  d'avion ALLER/RETOUR au départ  de la Métropole ou d’un pays
européen ou étranger, en classe économique.
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Le bon est d'une valeur faciale de 300 € ou 450 € en fonction du Quotient Familial du bénéficiaire.

L'aller au départ de la Métropole ou du pays d’étude doit être effectué au plus tard avant la date
d’expiration de la période de confinement.

• d’approuver les conditions d’éligibilité et de mise en œuvre de ce dispositif : 

a- étudiants, lycéens et apprentis, dont les parents sont domiciliés à La Réunion et poursuivant leurs 
études dans l’Hexagone, en Europe ou à l’étranger sur présentation de leur carte d'étudiant, carte  
d’apprenti ou certificat d'inscription dans un établissement d'enseignement hors Réunion. 

* Les stagiaires de la formation professionnelle relevant des dispositifs Etat (LADOM,…) et autres 
organismes / Centres de formation ne sont pas éligibles au dispositif. 

b- le lien avec le territoire : l’étudiant pourra bénéficier du bon si :

- il a obtenu son baccalauréat ou a suivi des études secondaires à La Réunion,
- il est "un enfant rattaché" fiscalement à La Réunion > adresse d'imposition domiciliée à la 
Réunion sur l'avis d'imposition 2020 (revenus 2019),
-  il  est  un  étudiant  ayant  son  foyer  fiscal  à  La  Réunion  (a  son  propre  avis  fiscal)  >  
adresse d'imposition domiciliée à la Réunion sur l'avis d'imposition 2020 (revenus 2019). 

* Les étudiants qui ne peuvent pas justifier d’un lien fiscal avec la Réunion (car ne disposant pas
d’avis fiscal à leur nom ou n’étant plus rattaché au foyer fiscal de leur parent) peuvent bénéficier
d’un bon « Étudiant - Spécial Covid / Période(s) de confinement » si leur parent a un foyer fiscal à la
Réunion et selon le QF des parents. Outre, le livret de famille sur lequel doit obligatoirement figurer
l’enfant,  le  rattachement  aux  parents  sera  attesté  par  tous  documents  (attestation  de  la  CAF,
rectificatifs des impôts notamment).

c - Montant de l’aide et quotient Familial : 

> Si le quotient familial du demandeur ou du foyer fiscal est inférieur ou égal à 6 000 €, le
montant de l'aide attribuée est de 450 € ;
> Si  le quotient  familial  du demandeur ou du foyer fiscal  à La Réunion est  supérieur à
6 001 €, le montant de l'aide attribuée est de 300 €.

Le montant de l'aide ne peut en aucun cas dépasser le prix T.T.C. du titre de transport.

• L'aide  n'est  pas  cumulable  avec  le  Passeport  Mobilité  Études,  le  Passeport  Mobilité  Formation
Professionnelle, les congés bonifiés ou toute autre aide publique au transport aérien.

L’attribution du bon « Étudiant – Spécial Covid / période(s) de confinement » est indépendante de
l’attribution d’un bon Continuité Territoriale (Réunion- Métropole).

• d’approuver  la  mise  en  œuvre  du  dispositif  «  Bon  Étudiant  –  Spécial  Covid /  période(s)  de
confinement » à partir du 1er février 2021et pour l’année 2021 ;

• d’affecter  ce  dispositif  spécifique au budget  de la Continuité  Territoriale sur  le chapitre 938 du
programme A130-0007 ;

• d’autoriser  le  Président  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

Le Président,
Didier ROBERT

#signature#
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2021_0007

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le mardi 09 février 2021 à 09 h30
à l'île de La Réunion en visioconférence

sous la présidence de :
Monsieur DIDIER ROBERT, Président du Conseil Régional

Nombre de membres
en exercice : 14

Nombre de membres
présents : 11

Nombre de membres
représentés : 2

Nombre de membres
absents : 1

Le Président,
Didier ROBERT

Présents :
ROBERT DIDIER
RIVIERE OLIVIER
COSTES YOLAINE
PAYET VINCENT
PICARDO BERNARD
ABOUBACAR BEN VITRY FAOUZIA
FOURNEL DOMINIQUE
ANNETTE GILBERT
PROFIL PATRICIA
VIENNE AXEL
HOARAU JACQUET

Représenté(s) :
PATEL IBRAHIM
K'BIDI VIRGINIE

Absents :
MOUTOUCOMORAPOULE SYLVIE

RAPPORT /DAE / N°109769
LE NON PAIEMENT DE L'OCTROI DE MER POUR LES VÉHICULES DE RALLYE IMPORTÉS

TEMPORAIREMENT

Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE, Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9
Tél : 0262 48 70 00 – Télécopieur : 0262 48 70 71 – Mèl : region.reunion@cr-reunion.fr
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Séance du 9 février 2021
Délibération N°DCP2021_0007
Rapport /DAE / N°109769

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

LE NON PAIEMENT DE L'OCTROI DE MER POUR LES VÉHICULES DE RALLYE
IMPORTÉS TEMPORAIREMENT

Vu la décision (UE) n°2019/664 du Conseil de l’Union Européenne du 15 avril 2019,

Vu la décision n°940/2014/UE du Conseil de l’Union Européenne du 17 décembre 2014,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la  loi  relative  à  l’octroi  de  mer  n°2015-762  du  29  juin  2015  modifiant  la  loi  n°2004-639  du
02 juillet 2004,

Vu la  loi  n°2016-1918  du  29  décembre  2016  de  finances  rectificative  pour  2016  modifiant  la  loi
du 02 juillet 2004 relative à l’octroi de mer,

Vu le décret n°2015-1077 du 26 août 2015 pris pour l'application de la loi n°2004-639 du 02 juillet 2004
relative à l’octroi de mer, modifiée par la loi n°2015-762 du 29 juin 2015,

Vu la délibération de l’Assemblée Plénière du Conseil Régional du 30 juin 2015 ( DAE/20150017),

Vu la délibération N° DAP 2018_0006 en date du 16 février 2018 portant délégation d’attribution du Conseil
Régional  à  la  Commission  Permanente,  complétée  par  délibération  N°  DAP  2018_0037  du
19 décembre 2018,

Vu la délibération de la Commission Permanente N° DAP 2020_0010 en date du 06 avril 2020, 

Vu la délibération de la Commission Permanente N°DCP2017_0085 en date du 21 mars 2017,

Vu les délibérations de la Commission Permanente du Conseil Régional des 04 août 2015 ( DAE/20150523),
13  octobre  2015  (DAE/20150819),  03  novembre  2015  (DAE/2015102125),  29  mars  2016  (N°  DCP
2016_0063),  08  novembre  2016  (N°DCP  2016_0674),  du  27  juin  2017  (N°  DCP  2016_0336),  du
12 décembre 2017 (N° DCP 2017_1073), du 12 juin 2018 (N° DCP 2018_0253A), du 2 juillet 2019 (N° DCP
2019_0342),  du  13  octobre  2020  (N°DCP2020_0474),  du  1er décembre  2020  (N°DCP 2020_0746),  du
22 décembre 2020 (N°DCP2020_0889),

Vu le budget de l’exercice 2021,

Vu le rapport N° DAE /109769 de Monsieur le Président du Conseil Régional,

Vu l’avis de la Commission Économie et Entreprises du 26 janvier 2021,

Considérant,

• le maintien de l’état d’urgence liée à la crise sanitaire,
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• les échanges intervenus entre la Région et la Ligue du Sport Automobile (LSA) de La Réunion,

• les échanges intervenus entre la Région et la Direction Régionale des Douanes,

• l’impact de la crise sanitaire du Coronavirus sur le sport automobile local en 2020,

La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,

Décide, à l’unanimité,

• à titre exceptionnel au regard de la crise sanitaire du coronavirus, de prolonger la durée de séjour
temporaire à La Réunion des véhicules de rallye non immatriculables importés en 2020, jusqu’au 31
décembre  2021,  comme date  d’échéance  de  réexportation  de  ces  véhicules  afin  qu’ils  puissent
conserver le bénéfice du taux dérogatoire de 0 % dans la perspective de la nouvelle saison de courses
automobiles prévues dès mars 2021 ;

• d’autoriser  le  Président  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

Le Président,
Didier ROBERT

#signature#
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2021_0008

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le mardi 09 février 2021 à 09 h30
à l'île de La Réunion en visioconférence

sous la présidence de :
Monsieur DIDIER ROBERT, Président du Conseil Régional

Nombre de membres
en exercice : 14

Nombre de membres
présents : 11

Nombre de membres
représentés : 2

Nombre de membres
absents : 1

Le Président,
Didier ROBERT

Présents :
ROBERT DIDIER
RIVIERE OLIVIER
COSTES YOLAINE
PAYET VINCENT
PICARDO BERNARD
ABOUBACAR BEN VITRY FAOUZIA
FOURNEL DOMINIQUE
ANNETTE GILBERT
PROFIL PATRICIA
VIENNE AXEL
HOARAU JACQUET

Représenté(s) :
PATEL IBRAHIM
K'BIDI VIRGINIE

Absents :
MOUTOUCOMORAPOULE SYLVIE

RAPPORT /DAE / N°109686
ASSOCIATION DE PRÉFIGURATION DE LA CAE GRAND SUD - PROGRAMME D'ACTIONS 2020

Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE, Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9
Tél : 0262 48 70 00 – Télécopieur : 0262 48 70 71 – Mèl : region.reunion@cr-reunion.fr
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Séance du 9 février 2021
Délibération N°DCP2021_0008
Rapport /DAE / N°109686

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

ASSOCIATION DE PRÉFIGURATION DE LA CAE GRAND SUD - PROGRAMME
D'ACTIONS 2020

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la loi N°2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l'économie sociale et solidaire,

Vu  la  délibération  N°  DAP 2018_0006  en  date  du  16  février  2018  portant  délégation  d’attribution  du
Conseil   Régional  à  la  Commission  Permanente,  complétée  par  délibération  n°  DAP 2018_0037  du
19 décembre 2018,

Vu le budget de l’exercice 2021,

Vu la demande de subvention sollicitée par l’association de préfiguration de la CAE Grand Sud en date du
16 juin 2020,

Vu le rapport N° DAE / 109686 de Monsieur le Président du Conseil Régional,

Vu l’avis de la Commission Économie et Entreprises du 26 janvier 2021,

Considérant,

• le  champ  d’intervention  de  la  collectivité  régionale  en  matière  de  développement  économique
renforcé par la loi NOTRe,

• la volonté de la collectivité régionale d’accompagner le développement de  l’Économie Sociale et
Solidaire,

• la  volonté  de  la  collectivité  régionale  de  soutenir  les  projets  relatifs  à  l’Économie  Sociale  et
Solidaire,

La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,

Décide, à l’unanimité,

• d’attribuer  une  subvention  régionale  d’un  montant  maximal  de  40  000,00  €  en  faveur  de
l’association de préfiguration de la  CAE Grand Sud pour  la  mise  en œuvre de son programme
d’actions 2020 ;

• d’engager une enveloppe de 40 000,00 € sur l’Autorisation d’Engagement A130-0009 « Économie
Alternative » votée au chapitre 936 du budget de la Région ;
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• de prélever les crédits correspondants, soit 40 000,00 € sur l’article fonctionnel 65 du budget de la
Région ;

• d’autoriser  le  Président  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

Le Président,
Didier ROBERT

#signature#
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2021_0009

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le mardi 09 février 2021 à 09 h30
à l'île de La Réunion en visioconférence

sous la présidence de :
Monsieur DIDIER ROBERT, Président du Conseil Régional

Nombre de membres
en exercice : 14

Nombre de membres
présents : 11

Nombre de membres
représentés : 2

Nombre de membres
absents : 1

Le Président,
Didier ROBERT

Présents :
ROBERT DIDIER
RIVIERE OLIVIER
COSTES YOLAINE
PAYET VINCENT
PICARDO BERNARD
ABOUBACAR BEN VITRY FAOUZIA
FOURNEL DOMINIQUE
ANNETTE GILBERT
PROFIL PATRICIA
VIENNE AXEL
HOARAU JACQUET

Représenté(s) :
PATEL IBRAHIM
K'BIDI VIRGINIE

Absents :
MOUTOUCOMORAPOULE SYLVIE

RAPPORT /DAE / N°108749
ASSOCIATION FÉDÉRATION DES ARCHITECTES DE LA RÉUNION - PROGRAMME D'ACTIONS 2020 2021

Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE, Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9
Tél : 0262 48 70 00 – Télécopieur : 0262 48 70 71 – Mèl : region.reunion@cr-reunion.fr
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Séance du 9 février 2021
Délibération N°DCP2021_0009
Rapport /DAE / N°108749

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

ASSOCIATION FÉDÉRATION DES ARCHITECTES DE LA RÉUNION - PROGRAMME
D'ACTIONS 2020 2021

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération n° DAP 2018_0006 en date du 16 février 2018 portant délégation d’attribution du Conseil
Régional  à  la  Commission  Permanente,  complétée  par  délibération  n°  DAP  2018_0037  du
19 décembre 2018,

Vu le budget de l’exercice 2021,

Vu la  demande  de  subvention  régionale  sollicitée  par  l’association  « Fédération  des  Architectes  de  la
Réunion »,

Vu le rapport N° DAE / 108749 de Monsieur le Président du Conseil Régional,

Vu l’avis de la Commission Économie et Entreprises du 22 décembre 2020,

Considérant,

• le  champ  d’intervention  de  la  collectivité  régionale  renforcé  en  matière  de  développement
économique par la loi NOTRe,

• la volonté de la Région de valoriser l’esprit d’entreprise à La Réunion et de mettre en avant le savoir
faire des professionnels des filières concernées,

La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,

Décide, à l’unanimité,

• d’attribuer à l’association « Fédération des Architectes de la Réunion » une subvention régionale
d’un  montant  maximal  de  40  000,00  €  pour la  mise  en  œuvre  de  son  programme  d’actions
2020-2021 ;

• d’engager  la  somme  correspondante,  soit  40  000,00  €, sur  l’Autorisation  d’Engagement
A 130-0002 «Aide à l’animation économique » votée au chapitre 936 du Budget de la Région ;

• de prélever les crédits correspondants, soit  40 000,00 €, sur  la nomenclature 62 du Budget de la
Région ;

• d’autoriser  le  Président  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

Le Président,
Didier ROBERT

#signature#
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2021_0010

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le mardi 09 février 2021 à 09 h30
à l'île de La Réunion en visioconférence

sous la présidence de :
Monsieur DIDIER ROBERT, Président du Conseil Régional

Nombre de membres
en exercice : 14

Nombre de membres
présents : 11

Nombre de membres
représentés : 2

Nombre de membres
absents : 1

Le Président,
Didier ROBERT

Présents :
ROBERT DIDIER
RIVIERE OLIVIER
COSTES YOLAINE
PAYET VINCENT
PICARDO BERNARD
ABOUBACAR BEN VITRY FAOUZIA
FOURNEL DOMINIQUE
ANNETTE GILBERT
PROFIL PATRICIA
VIENNE AXEL
HOARAU JACQUET

Représenté(s) :
PATEL IBRAHIM
K'BIDI VIRGINIE

Absents :
MOUTOUCOMORAPOULE SYLVIE

RAPPORT /DAE / N°109632
FRANCE ACTIVE RÉUNION - PROGRAMME D'ACTIONS 2020

Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE, Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9
Tél : 0262 48 70 00 – Télécopieur : 0262 48 70 71 – Mèl : region.reunion@cr-reunion.fr
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Séance du 9 février 2021
Délibération N°DCP2021_0010
Rapport /DAE / N°109632

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

FRANCE ACTIVE RÉUNION - PROGRAMME D'ACTIONS 2020

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la loi du 31 juillet 2014 relative à l’Économie Sociale et Solidaire,

Vu le budget de l’exercice 2021,

Vu la délibération N° DAP 2018_0006 en date du 16 février 2018 portant délégation d’attribution du Conseil
Régional  à  la  Commission  Permanente,  complétée  par  délibération  N°  DAP  2018_0037  du
19 décembre 2018,

Vu la  demande  de  subvention  sollicitée  par  l’association  France  Active  Réunion  en  date  du
15 octobre 2020,

Vu la  fiche-action  2.13  « Soutenir  l’accès  à  l’emploi  par  le  développement  des  compétences  et  de  la
mobilité » PO FSE 2014-2020,

Vu le rapport N° DAE / 109632 de Monsieur le Président du Conseil Régional,

Vu l’avis de la Commission Économie et Entreprises du 22 décembre 2020,

Considérant,

• le  champ  d’intervention  de  la  collectivité  régionale  en  matière  de  développement  économique
renforcé par la loi NOTRe,

• l’intérêt pour la collectivité régionale de soutenir les opérateurs de conseil et d’accompagnement  
à la création-développement-reprise d’entreprise,

• l’adéquation de la demande formulée par l’association « France Active Réunion » à la fiche action
2.13 « Soutenir l’accès à l’emploi par le développement des compétences et de la mobilité » PO FSE
2014-2020,

La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,

Décide, à l’unanimité,

• d’attribuer une subvention régionale d’un montant global de  91 000 € en faveur de l’association
« France Active Réunion » pour la mise en œuvre de son programme d’actions 2019 dont 40 600 €
au titre des fonds propres Région et  50 400 € au titre de la contrepartie nationale FSE à la fiche
action 2.13 « Soutenir l’accès à l’emploi par le développement des compétences et de la mobilité »
PO FSE 2014-2020) ;
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• d’engager une enveloppe de  91 000 € sur l’Autorisation d’Engagement « Économie Alternative »
votée au chapitre 936 du budget de la Région ;

• de prélever les crédits correspondants, soit  91 000 € sur l’article fonctionnel 65 du budget de la
Région ;

• d’autoriser  le  Président  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

Le Président,
Didier ROBERT

#signature#
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2021_0011

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le mardi 09 février 2021 à 09 h30
à l'île de La Réunion en visioconférence

sous la présidence de :
Monsieur DIDIER ROBERT, Président du Conseil Régional

Nombre de membres
en exercice : 14

Nombre de membres
présents : 11

Nombre de membres
représentés : 2

Nombre de membres
absents : 1

Le Président,
Didier ROBERT

Présents :
ROBERT DIDIER
RIVIERE OLIVIER
COSTES YOLAINE
PAYET VINCENT
PICARDO BERNARD
ABOUBACAR BEN VITRY FAOUZIA
FOURNEL DOMINIQUE
ANNETTE GILBERT
PROFIL PATRICIA
VIENNE AXEL
HOARAU JACQUET

Représenté(s) :
PATEL IBRAHIM
K'BIDI VIRGINIE

Absents :
MOUTOUCOMORAPOULE SYLVIE

RAPPORT /DAE / N°109525
FRANCE ACTIVE RÉUNION - DISPOSITIF LOCAL D'ACCOMPAGNEMENT 2020

Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE, Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9
Tél : 0262 48 70 00 – Télécopieur : 0262 48 70 71 – Mèl : region.reunion@cr-reunion.fr
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Séance du 9 février 2021
Délibération N°DCP2021_0011
Rapport /DAE / N°109525

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

FRANCE ACTIVE RÉUNION - DISPOSITIF LOCAL D'ACCOMPAGNEMENT 2020

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la loi du 31 juillet 2014 relative à l’Économie Sociale et Solidaire,

Vu la délibération N° DAP 2018_0006 en date du 16 février 2018 portant délégation d’attribution du Conseil
Régional  à  la  Commission  Permanente,  complétée  par  délibération  N°  DAP  2018_0037  du
19 décembre 2018,

Vu le budget de l’exercice 2021,

Vu la  demande  de  subvention  sollicitée  par  l’association  France  Active  Réunion  en  date  du
23 novembre 2020,

Vu le rapport N° DAE / 109525 de Monsieur le Président du Conseil Régional,

Vu l’avis de la Commission Économie et Entreprises du 22 décembre 2020,

Considérant,

• le  champ  d’intervention  de  la  collectivité  régionale  en  matière  de  développement  économique
renforcé par la loi NOTRe,

• la  volonté  de la région  de soutenir  le  développement  de l’Économie Sociale  et  Solidaire  sur  le
territoire de La Réunion,

• que le soutien à la création ou au maintien d’emplois constitue une priorité de l’action régionale,

La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,

Décide, à l’unanimité,

• de prendre acte que, dans le cadre de l’appel à  projet « Mise en place d’un DLA régional sur la
région de la Réunion pour l’accompagnement des structures employeuses relevant de l’Économie
Sociale  et  Solidaire  dans le  cadre  du Dispositif  Local  d’Accompagnement » lancé par  l’État  en
partenariat avec la Banque des territoires et la Région, le candidat retenu est l’Association France
Active Réunion ;

• d’attribuer une subvention régionale d’un montant global de  108 000 € en faveur de l’association
« France Active Réunion » pour la mise en œuvre du Dispositif Local d’Accompagnement (DLA) ;
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• d’engager une enveloppe de 108 000 € sur l’Autorisation d’Engagement « Économie Alternative »
votée au chapitre 936 du budget de la Région ;

• de prélever les crédits correspondants, soit  108 000 € sur l’article fonctionnel 65 du budget de la
Région ;

• d’autoriser  le  Président  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

Le Président,
Didier ROBERT

#signature#
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2021_0012

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le mardi 09 février 2021 à 09 h30
à l'île de La Réunion en visioconférence

sous la présidence de :
Monsieur DIDIER ROBERT, Président du Conseil Régional

Nombre de membres
en exercice : 14

Nombre de membres
présents : 11

Nombre de membres
représentés : 2

Nombre de membres
absents : 1

Le Président,
Didier ROBERT

Présents :
ROBERT DIDIER
RIVIERE OLIVIER
COSTES YOLAINE
PAYET VINCENT
PICARDO BERNARD
ABOUBACAR BEN VITRY FAOUZIA
FOURNEL DOMINIQUE
ANNETTE GILBERT
PROFIL PATRICIA
VIENNE AXEL
HOARAU JACQUET

Représenté(s) :
PATEL IBRAHIM
K'BIDI VIRGINIE

Absents :
MOUTOUCOMORAPOULE SYLVIE

RAPPORT /DAE / N°109678
ENTREPRENEURS DE LA CITE - PROGRAMME D'ACTIONS 2020

Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE, Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9
Tél : 0262 48 70 00 – Télécopieur : 0262 48 70 71 – Mèl : region.reunion@cr-reunion.fr
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Séance du 9 février 2021
Délibération N°DCP2021_0012
Rapport /DAE / N°109678

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

ENTREPRENEURS DE LA CITE - PROGRAMME D'ACTIONS 2020

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération N° DAP 2018_0006 en date du 16 février 2018 portant délégation d’attribution du Conseil
Régional  à  la  Commission  Permanente,  complétée  par  délibération  N°  DAP  2018_0037  du
19 décembre 2018,

Vu le budget de l’exercice 2021,

Vu la demande de subvention sollicitée par la fondation « Entrepreneur de la cité » en date du10 juin 2020,

Vu le rapport N° DAE / 109678 de Monsieur le Président du Conseil Régional,

Vu l’avis de la Commission Économie et Entreprises du 22 décembre 2020,

Considérant,

• le  champ  d’intervention  de  la  collectivité  régionale  en  matière  de  développement  économique
renforcé par la loi NOTRe,

• l’intérêt pour la collectivité régionale de soutenir les opérateurs de conseil et d’accompagnement  
à la création-développement-reprise d’entreprise,

• la  volonté  de la région  de soutenir  le  développement  de l’Économie Sociale  et  Solidaire  sur  le
territoire de La Réunion,

La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,

Décide, à l’unanimité,

• d’attribuer une subvention régionale d’un montant global de  20 000 € en faveur de  la fondation
« Entrepreneurs de la cité » pour la mise en œuvre de son programme d’actions 2020 ;

• d’engager une enveloppe de  20 000 € sur l’Autorisation d’Engagement « Économie Alternative »
votée au chapitre 936 du budget de la Région ;

• de prélever les crédits correspondants, soit  20 000 € sur l’article fonctionnel 65 du budget de la
Région ;

• d’autoriser  le  Président  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

Le Président,
Didier ROBERT

#signature#
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2021_0013

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le mardi 09 février 2021 à 09 h30
à l'île de La Réunion en visioconférence

sous la présidence de :
Monsieur DIDIER ROBERT, Président du Conseil Régional

Nombre de membres
en exercice : 14

Nombre de membres
présents : 11

Nombre de membres
représentés : 2

Nombre de membres
absents : 1

Le Président,
Didier ROBERT

Présents :
ROBERT DIDIER
RIVIERE OLIVIER
COSTES YOLAINE
PAYET VINCENT
PICARDO BERNARD
ABOUBACAR BEN VITRY FAOUZIA
FOURNEL DOMINIQUE
ANNETTE GILBERT
PROFIL PATRICIA
VIENNE AXEL
HOARAU JACQUET

Représenté(s) :
PATEL IBRAHIM
K'BIDI VIRGINIE

Absents :
MOUTOUCOMORAPOULE SYLVIE

RAPPORT /DAE / N°109591
FRCA - CAMPAGNE DE COMMUNICATION 2019

Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE, Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9
Tél : 0262 48 70 00 – Télécopieur : 0262 48 70 71 – Mèl : region.reunion@cr-reunion.fr
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Séance du 9 février 2021
Délibération N°DCP2021_0013
Rapport /DAE / N°109591

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

FRCA - CAMPAGNE DE COMMUNICATION 2019

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération n° DAP 2018_0006 en date du 16 février 2018 portant délégation d’attribution du Conseil
Régional  à  la  Commission  Permanente,  complétée  par  délibération  n°  DAP  2018_0037  du
19 décembre 2018,

Vu le budget de l’exercice 2021,

Vu la demande de subvention régionale sollicitée par la Fédération Réunionnaise des Coopératives Agricoles
(FRCA),

Vu le rapport N° DAE / 109591 de Monsieur le Président du Conseil Régional,

Vu l’avis de la Commission Économie et Entreprises du 22 décembre 2020,

Considérant,

• le  champ  d’intervention  de  la  collectivité  régionale  renforcé  en  matière  de  développement
économique par la loi NOTRe,

• la volonté de la Région de valoriser l’esprit d’entreprise à La Réunion et de mettre en avant le savoir
faire des professionnels des filières concernées,

La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,

Décide, à l’unanimité,

• d’attribuer  à  la  Fédération  Réunionnaise  des  Coopératives  Agricoles  (FRCA) une  subvention
régionale  d’un  montant  maximal  de  60  000,00  €  pour le  financement  d’une  campagne  de
communication ;

• d’engager  la  somme  correspondante,  soit  60  000,00  €, sur  l’Autorisation  d’Engagement  
A 130-0002 «Aide à l’animation économique » votée au chapitre 936 du Budget de la Région ;

• de prélever les crédits correspondants, soit  60 000,00 €, sur  la nomenclature 633 du Budget de la
Région ;

• d’autoriser  le  Président  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

Le Président,
Didier ROBERT

#signature#
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2021_0014

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le mardi 09 février 2021 à 09 h30
à l'île de La Réunion en visioconférence

sous la présidence de :
Monsieur DIDIER ROBERT, Président du Conseil Régional

Nombre de membres
en exercice : 14

Nombre de membres
présents : 11

Nombre de membres
représentés : 2

Nombre de membres
absents : 1

Le Président,
Didier ROBERT

Présents :
ROBERT DIDIER
RIVIERE OLIVIER
COSTES YOLAINE
PAYET VINCENT
PICARDO BERNARD
ABOUBACAR BEN VITRY FAOUZIA
FOURNEL DOMINIQUE
ANNETTE GILBERT
PROFIL PATRICIA
VIENNE AXEL
HOARAU JACQUET

Représenté(s) :
PATEL IBRAHIM
K'BIDI VIRGINIE

Absents :
MOUTOUCOMORAPOULE SYLVIE

RAPPORT /DAE / N°109828
SUBVENTION EXCEPTIONNELLE SAS LE QUOTIDIEN

Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE, Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9
Tél : 0262 48 70 00 – Télécopieur : 0262 48 70 71 – Mèl : region.reunion@cr-reunion.fr
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Séance du 9 février 2021
Délibération N°DCP2021_0014
Rapport /DAE / N°109828

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

SUBVENTION EXCEPTIONNELLE SAS LE QUOTIDIEN

Vu la jurisprudence SA.33243 (2012/NN) du 07/11/2012 de la commission européenne,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération N° DAP 2018_0006 en date du 16 février 2018 portant délégation d’attribution du Conseil
Régional  à  la  Commission  Permanente,  complétée  par  délibération  N°  DAP  2018_0037  du
19 décembre 2018,

Vu le budget de l’exercice 2021,

Vu la demande de la SAS Le Quotidien,

Vu le rapport n° DAE / 109828 de Monsieur le Président du Conseil Régional,

Vu l’avis de la Commission Économie et Entreprises du 04 février 2021,

Considérant,

• le champ d’intervention de la collectivité régionale dans le domaine économique, renforcé par la loi
NOTRe,

• la volonté de la collectivité régionale d’accompagner les entreprises locales dans le maintien et le
développement  de  leurs  activités,  renforcé  par  le  SRDEII  notamment  dans  son  aspect  ancrage
territorial,

• le  contexte  économique  dégradé,  en  particulier  les  évolutions  de  la  branche  de  la  presse  écrite
quotidienne produite localement,

• l’importance du maintien du pluralisme des opinions et de la presse écrite en particulier,

• que  les  aides  à  cette  entreprise  n’affecte  pas  les  échanges  entre  les  États  membres  de  l’Union
européenne,

• le caractère purement local de cette aide,

La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,

Décide, à l’unanimité,

• d’attribuer une subvention régionale d’un montant maximal de 1 500 000,00 € en faveur de la SAS
Le Quotidien, 

• d’engager la somme correspondante de 1 500 000,00 €  sur l’Autorisation d’Engagement A130-0002
« Aides à l’animation économique» votée au chapitre 936 du budget de la Région ; 
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• de prélever les crédits correspondants, soit 1 500 000,00 €, sur l’article fonctionnel 61 du Budget de
La Région Réunion ;

• d’autoriser  le  président  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

Le Président,
Didier ROBERT

#signature#
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2021_0015

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le mardi 09 février 2021 à 09 h30
à l'île de La Réunion en visioconférence

sous la présidence de :
Monsieur DIDIER ROBERT, Président du Conseil Régional

Nombre de membres
en exercice : 14

Nombre de membres
présents : 11

Nombre de membres
représentés : 2

Nombre de membres
absents : 1

Le Président,
Didier ROBERT

Présents :
ROBERT DIDIER
RIVIERE OLIVIER
COSTES YOLAINE
PAYET VINCENT
PICARDO BERNARD
ABOUBACAR BEN VITRY FAOUZIA
FOURNEL DOMINIQUE
ANNETTE GILBERT
PROFIL PATRICIA
VIENNE AXEL
HOARAU JACQUET

Représenté(s) :
PATEL IBRAHIM
K'BIDI VIRGINIE

Absents :
MOUTOUCOMORAPOULE SYLVIE

RAPPORT /DAE / N°109837
DEMANDE DE SUBVENTION DE LA SNJIR

Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE, Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9
Tél : 0262 48 70 00 – Télécopieur : 0262 48 70 71 – Mèl : region.reunion@cr-reunion.fr
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Séance du 9 février 2021
Délibération N°DCP2021_0015
Rapport /DAE / N°109837

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

DEMANDE DE SUBVENTION DE LA SNJIR

Vu la jurisprudence SA.33243 (2012/NN) du 07/11/2012 de la commission européenne,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération N° DAP 2018_0006 en date du 16 février 2018 portant délégation d’attribution du Conseil
Régional  à  la  Commission  Permanente,  complétée  par  délibération  N°  DAP  2018_0037  du
19 décembre 2018,

Vu le budget de l’exercice 2021,

Vu la demande de la SNJIR,

Vu le rapport n° DAE / 109837 de Monsieur le Président du Conseil Régional,

Vu l’avis de la Commission Économie et Entreprises du 04 février 2021,

Considérant,

• le champ d’intervention de la collectivité régionale dans le domaine économique, renforcé par la loi
NOTRe,

• la volonté de la collectivité régionale d’accompagner les entreprises locales dans le maintien et le
développement  de  leurs  activités,  renforcé  par  le  SRDEII  notamment  dans  son  aspect  ancrage
territorial,

• le  contexte  économique  dégradé,  en  particulier  les  évolutions  de  la  branche  de  la  presse  écrite
quotidienne produite localement,

• l’importance du maintien du pluralisme des opinions et de la presse écrite en particulier,

• que  les  aides  à  cette  entreprise  n’affecte  pas  les  échanges  entre  les  États  membres  de  l’Union
européenne,

• le caractère purement local de cette aide,

La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,

Décide, à l’unanimité,

• d’attribuer  une subvention régionale  d’un montant  maximal  de  1 500 000,00 € en faveur  de la
SNJIR ;

• d’engager la somme correspondante de 1 500 000,00 €  sur l’Autorisation d’Engagement A130-0002
« Aides à l’animation économique» votée au chapitre 936 du budget de la Région ; 
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• de prélever les crédits correspondants, soit 1 500 000,00 €, sur l’article fonctionnel 61 du Budget de
La Région Réunion ;

• d’autoriser  le  président  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

Le Président,
Didier ROBERT

#signature#
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2021_0016

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le mardi 09 février 2021 à 09 h30
à l'île de La Réunion en visioconférence

sous la présidence de :
Monsieur DIDIER ROBERT, Président du Conseil Régional

Nombre de membres
en exercice : 14

Nombre de membres
présents : 12

Nombre de membres
représentés : 1

Nombre de membres
absents : 1

Le Président,
Didier ROBERT

Présents :
ROBERT DIDIER
RIVIERE OLIVIER
COSTES YOLAINE
PAYET VINCENT
PICARDO BERNARD
ABOUBACAR BEN VITRY FAOUZIA
FOURNEL DOMINIQUE
K'BIDI VIRGINIE
ANNETTE GILBERT
PROFIL PATRICIA
VIENNE AXEL
HOARAU JACQUET

Représenté(s) :
PATEL IBRAHIM

Absents :
MOUTOUCOMORAPOULE SYLVIE

RAPPORT /DGAE / N°109866
ACCORD RÉGIONAL DE RELANCE

Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE, Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9
Tél : 0262 48 70 00 – Télécopieur : 0262 48 70 71 – Mèl : region.reunion@cr-reunion.fr
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Séance du 9 février 2021
Délibération N°DCP2021_0016
Rapport /DGAE / N°109866

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

ACCORD RÉGIONAL DE RELANCE

Vu les projets de règlements élaborés par la Commission européenne, et en particulier ceux relatifs à la mise
en œuvre des FESI pour la période 2021-2027,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la  loi  de  modernisation  de  l’action  publique  territoriale  et  d’affirmation  des  métropoles,  dite
« loi MAPTAM », du 27 janvier 2014,

Vu les orientations du gouvernement annoncées lors des Comités Etat-Régions de juillet 2019, de janvier
2020 et de mai 2020, et les fonctions d’Autorité de gestion pour le FEDER et une partie du FSE+, d’ Autorité
de gestion déléguée pour le FEAMP, et la responsabilité de la gestion territoriale du FEADER qui seront
confiées aux Régions,

Vu le calendrier d’élaboration de l’accord de partenariat défini par l’État pour la période 2021-2027 au titre
du Comité Etat-Régions du 20 mai 2020,

Vu la délibération N° DAP 2018_0006 en date du 16 février 2018 portant délégation d’attribution du Conseil
Régional  à  la  Commission  Permanente,  complétée  par  délibération  N°  DAP  2018_0037  du
19 décembre 2018,

Vu l’accord de Partenariat signé entre le Premier Ministre et le Président de Régions de France en date du
28 septembre 2020,

Vu la délibération N° DCP 2020_0809 en date du 22 décembre 2020,

Vu le rapport n° DGAE / 109866 de Monsieur le Président du Conseil Régional, portant sur l’accord régional
pour le plan de relance,

Vu l’avis de la Commission des Affaires Générales et Financières du 04 février 2021,

Considérant, 

• les impacts de la crise sur le territoire réunionnais et la  nécessité de mobiliser  tous les moyens
disponibles dans le cadre d’une politique de relance efficace et coordonnée,

• les  enjeux liés  à  la  bonne articulation des  différents  dispositifs  en  respect  de  leurs  dispositions
respectives et dont l’optimisation ne peut résulter que d’une démarche partagée à toute les échelles
du territoire dans le cadre d’un partenariat renouvelé,

• la  nécessaire  lisibilité  qui  doit  être  apportée  aux  porteurs  de  projets  pour  assurer  une  relance
efficiente,
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• le poids particulier des fonds européens à La Réunion dans les moyens financiers territoriaux de la
relance, compte tenu des principes de la politique de cohésion et de son statut de RUP,

La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion, 
Après en avoir délibéré,

Décide, à l’unanimité,

• d’approuver le projet d’accord régional de relance ;

• d’autoriser  le  Président  à  en poursuivre  la  finalisation avec les  partenaires  et  à  signer  les  actes
administratifs y afférents, conformément à la réglementation en vigueur.

Le Président,
Didier ROBERT

#signature#
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Projet d’accord régional de relance

Au regard des partenariats établis de longue date à La Réunion en maƟère de fonds européens et de
contractualisaƟon et dans le prolongement de l’accord de méthode du 30 juillet 2020 et de l’accord
de partenariat du 28 septembre 2020 signés entre l’État  et  Régions de France d’une part  et  de
l’accord de méthode du 12 décembre 2020 signé entre l’État et l’AssociaƟon des Départements de
France d’autre part, l’État, le Conseil régional et le Conseil départemental de La Réunion conviennent
de  la  nécessité  de  porter  ensemble  une  acƟon  de  relance  coordonnée  et  de  l’inscrire  dans  un
partenariat renouvelé portant sur les années 2021-2022, pour accélérer les transiƟons en cours et
apporter une réponse à la hauteur des enjeux écologiques,  numériques, économiques et  sociaux
majeurs auxquels La Réunion fait face. 

Cet  accord  régional  de  relance  a  pour  objecƟf  de  meƩre  en  cohérence  l’ensemble  des  acƟons
financés par le Plan France Relance pour l’État et REACT UE FSE, par les fonds propres du Conseil
régional de La Réunion et REACT UE FEDER et par les fonds propres du Conseil départemental de La
Réunion et du FEADER TransiƟon et relance sur le territoire, en réponse aux besoins et à la stratégie
définis par les acteurs locaux, sur la base des différents instruments que chaque partenaire met en
œuvre, suite à la conférence territoriale de l’acƟon publique (CTAP) du 2 décembre 2020. 

Il prend en compte la déclinaison territoriale des moyens du plan de relance européen (inƟtulé NEXT
GeneraƟon UE et doté de 750 milliards d’€) et s’inscrit également dans la perspecƟve de la mise en
œuvre des nouveaux programmes européens couvrant la période2021-2027.

Le présent accord régional de relance est conclu entre : 

L’État, représenté par M. Jacques BILLANT, préfet de la Réunion

Et

Le Conseil régional de La Réunion, représenté par M. Didier ROBERT, son président

Et

Le Conseil départemental de La Réunion, représenté par M. Cyrille MELCHIOR, son président.
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Les signataires de l’accord régional de relance à La Réunion sont garants du respect du cadre de
contractualisaƟon et s’engagent à : 

1. Assurer la lisibilité, la cohérence et la transparence entre les différentes acƟons de relance à La
Réunion afin de permeƩre une uƟlisaƟon efficiente par les bénéficiaires de ces acƟons,  et
arƟculer  efficacement  l’ensemble  des  moyens,  avec  pour  objecƟf  de  définir  des  lignes  de
partage les plus précises et les plus opéraƟonnels entre les différents instruments.

Sont menƟonnés ci-après les moyens déconcentrés indicaƟfs du plan France Relance, de même
que les acƟons du plan France Relance qui sont localisables à La Réunion ainsi que les acƟons de
relance finançables par REACT UE et celles intégrées aux futurs PO 2021-2027 concernés au Ɵtre
de la relance.

2. Donner la priorité à une exécuƟon rapide des plans de relance par la mise en œuvre de moyens
humains, techniques et réglementaires appropriés, afin d’en maximiser l’impact aƩendu en
maƟère  économique,  social  et  environnemental.  En  cas  de  retard,  des  redéploiements
pourront être effectués au niveau naƟonal et au niveau des programmes européens.

3. Déterminer  les  axes  de  travail d’une adaptaƟon  de  l’actuel  contrat  de  convergence  et  de
transformaƟon  2019-2022 pour  y  intégrer  des  mesures  territorialisées  du  plan  de  relance
naƟonal puis y travailler avec les autres partenaires et meƩre en œuvre la clause de revoyure à
mi-parcours prévue lors de sa signature.

4. MeƩre en place une gouvernance partagée à plusieurs niveaux :

- un  comité régional de pilotage et de suivi de la relance, co-présidé par le préfet de
région, le président du Conseil  régional, le président du Conseil départemental et le
directeur régional des finances publiques

Ce comité sera chargé :

- d’assurer l’informaƟon des citoyens,  des collecƟvités et des entreprises de la région sur les
mesures du plan de relance naƟonal,

- d’assurer le suivi des mesures déconcentrées du plan France relance,

-  de  donner  une  vue  d’ensemble  de  l’applicaƟon  des  mesures  de  relance  à  La  Réunion,
notamment de leur exécuƟon financière,

-  de signaler  les  difficultés  opéraƟonnelles  dans la  mise en œuvre du plan de relance et  de
proposer des mesures pour chacun des instruments déployés,

- d’examiner les lignes de partage, chaque fois que possible et nécessaire entre les différents
instruments.

81



Il sera notamment composé de représentants des collecƟvités locales et de leurs groupements,
du président du conseil économique, social et environnemental de La Réunion, du président du
conseil  de  la  culture,  de  l’éducaƟon et  de  l’environnement  de  La  Réunion,  des  partenaires
sociaux  et  du  monde  économique,  des  services  de  l’État,  du  Conseil  régional  et  du  Conseil
départemental et des opérateurs de l’État.

-  un comité technique régional  opéraƟonnel  réunissant le SGAR, le sous-préfet  à  la
relance et les DGS du Conseil régional et du Conseil départemental 

Ce comité, dont le secrétariat sera assuré par l’AGILE, sera chargé :

- de préparer les réunions du comité régional de pilotage et de suivi de la relance,

- de veiller à la meilleure arƟculaƟon des disposiƟfs et la déclinaison des lignes de partage

-  de  proposer  au préfet  les  mesures  d’assouplissement  réglementaire  nécessaire  à la  bonne
avancée des projets,

-  de  donner  un  avis  sur  les  critères  de  sélecƟon  pour  les  acƟons  relevant  des  mesures
déconcentrées du plan France relance, de REACT UE et des mesures de relance du FEADER,

-  d’examiner  pour  avis  avant  décision  les  projets  relevant  de  différentes  acƟons  soutenues
(acƟons des mesures déconcentrées ou pour lesquelles un avis territorial est demandé au Ɵtre
du plan France relance et  acƟons de relance finançables par REACT UE et celles intégrées aux
futurs PO 2021-2027 concernés au Ɵtre de la relance).

- de prévenir tout double financement des projets.

 un comité de suivi technique des projets par micro-région réunissant les services de  
l’EPCI concerné,  des communes membres,  de l’Autorité de GesƟon FEDER-FSE+, de  
l’AGILE et de l’État. 

Ce comité, dont le secrétariat est assuré par l’EPCI, sera chargé :
 de faire un état d’avancement des projets,
 d’idenƟfier les difficultés de mise en œuvre,
 de formuler des proposiƟons visant à accélérer l’émergence, le déroulement des projets et

les cerƟficaƟons de dépenses. 
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Pour l’ensemble de l’accord régional de relance, l’État, le Conseil régional de La Réunion et le
Conseil départemental de La Réunion engagent les moyens financiers suivants*: 

VenƟlaƟon des engagements financiers par priorité (en M€)

Priorité

Etat Conseil régional
de La Réunion

Conseil
départemental de

La Réunion

Total par
priorité

France
Relance

REACT
FSE

Fonds
propres

(2020-
2021)   ** 

REACT
FEDER

Fonds
propres

Relance
FEADER

Santé 
& médico-social 25,5 1,2 0,5 23,4 9,25 59,85

Relance de
l’économie et
sauvegarde de

l’emploi

137,3 127,9 57,3 112,9 114,1 25,8 575,3

TransiƟon vers une
économie verte 64,5 1,2 4,1 82,1 15,15 19,5 186,55

TransiƟon vers une
économie
numérique

5 5 2,2 40,4 52,6

Services de base 13 2,9 71,9 54 4,5 146,3

Assistance
technique pour la
gesƟon des fonds

européens

5,8 12,5 1,5 19,8

TOTAL 245,3 144 136 325,3 143 46,8 1040,4

* Montants donnés à Ɵtre indicaƟf et sous réserve de l’ouverture des moyens financiers correspondants.

** Montants AE issus du plan de relance 2020 et du BP 2021.
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Avenants et révision

Les signataires conviennent que des avenants au présent accord pourront être signés sur accord
des parƟes, afin d’en adapter en tant que de besoin le contenu. Ils pourront donner lieu à un
redéploiement des crédits. Ces révisions s’appuieront notamment sur les bilans d’exécuƟon et
sur les évaluaƟons réalisées.

Engagements financiers

Les  engagements  financiers  dans  le  présent  accord  de  relance  régional  sont  subordonnés  à
l’ouverture des moyens financiers nécessaires, dans les lois de finances pour l’État et dans le
budget du Conseil régional de La Réunion et du Conseil départemental de La Réunion.

RésiliaƟon

La résiliaƟon du présent accord peut être demandée par l’une ou l’autre des parƟes. La demande
doit être accompagnée d’un exposé des moƟfs. 

Le préfet de La Réunion, Le président du Conseil
régional de La Réunion,

Le président du Conseil
départemental de La Réunion
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2021_0017

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le mardi 09 février 2021 à 09 h30
à l'île de La Réunion en visioconférence

sous la présidence de :
Monsieur DIDIER ROBERT, Président du Conseil Régional

Nombre de membres
en exercice : 14

Nombre de membres
présents : 12

Nombre de membres
représentés : 1

Nombre de membres
absents : 1

Le Président,
Didier ROBERT

Présents :
ROBERT DIDIER
RIVIERE OLIVIER
COSTES YOLAINE
PAYET VINCENT
PICARDO BERNARD
ABOUBACAR BEN VITRY FAOUZIA
FOURNEL DOMINIQUE
K'BIDI VIRGINIE
ANNETTE GILBERT
PROFIL PATRICIA
VIENNE AXEL
HOARAU JACQUET

Représenté(s) :
PATEL IBRAHIM

Absents :
MOUTOUCOMORAPOULE SYLVIE

RAPPORT /DGADDE / N°109716
ENGAGEMENTS DES CRÉDITS AU TITRE DU DISPOSITIF DE L'AMÉLIORATION DE L'HABITAT POUR

L'ANNÉE 2021

Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE, Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9
Tél : 0262 48 70 00 – Télécopieur : 0262 48 70 71 – Mèl : region.reunion@cr-reunion.fr
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Séance du 9 février 2021
Délibération N°DCP2021_0017
Rapport /DGADDE / N°109716

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

ENGAGEMENTS DES CRÉDITS AU TITRE DU DISPOSITIF DE L'AMÉLIORATION DE
L'HABITAT POUR L'ANNÉE 2021

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération N° DAP 2018_0006 en date du 16 février 2018 portant délégation d’attribution du Conseil
Régional  à  la  Commission  Permanente,  complétée  par  délibération  N°  DAP  2018_0037  du
19 décembre 2018,

Vu les délibérations de la Commission Permanente du Conseil Régional en date du 31 mai 2016 (n°102610)
et  du 08 novembre 2016 (n°2016-0680)  concernant  l’intervention de la  Région en faveur  du logement,
l'amélioration de l'habitat et la réhabilitation accession,

Vu le budget de l’exercice 2021,

Vu  la  convention  d'agrément  des  opérateurs  apportant  une  assistance  administrative  et  technique  aux
bénéficiaires  des  aides  régionales  à  l'amélioration  de  l'habitat  –  convention  N°DADT  20160624  et
convention N°DADT 20160623,

Vu le rapport N° DADT /109716 de Monsieur le Président du Conseil Régional,

Vu l’avis de Commission des Grands Chantiers, des Transports et Déplacements du 26 janvier 2021,

Considérant,

• la loi NOTRe qui permet aux régions d'intervenir pour apporter un soutien à l’accès au logement et à
l’amélioration de l’habitat,

• l'action volontariste de la Région, en déclinaison des priorités de la mandature, pour intervenir en
faveur du logement à La Réunion,

• le  cadre  d'intervention validé par  la  Région en 2016 concernant  le  dispositif  d'amélioration des
logements privés,

• le bilan positif des actions engagées par la collectivité et la forte attente des Réunionnais et des
Réunionnaises pour bénéficier d'une aide à l'amélioration de leur habitat,

• les conventions d'agrément signées en 2016 par les opérateurs en charge de l'instruction des dossiers
des familles demanderesses,

• la nécessité de pouvoir disposer des enveloppes de crédits disponibles pour faire face aux demandes
au fil de l'eau présentées par les opérateurs et le souci d'apporter les financements aux familles dans
des délais rapides,
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La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,

Décide,

• d'engager un montant de 4 460 000 € sur l'autorisation de programme n° P140-0026 « Amélioration
de l'habitat » votée au chapitre 905.5 du budget 2021 de la Région ;

• d'imputer les crédits de paiement sur l'article fonctionnel 905 du budget de la Région ;

• d’autoriser le Président à engager les dossiers éligibles au cadre d'intervention ;

• d'autoriser  le  Président  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

Le Président,
Didier ROBERT

#signature#
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2021_0018

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le mardi 09 février 2021 à 09 h30
à l'île de La Réunion en visioconférence

sous la présidence de :
Monsieur DIDIER ROBERT, Président du Conseil Régional

Nombre de membres
en exercice : 14

Nombre de membres
présents : 12

Nombre de membres
représentés : 1

Nombre de membres
absents : 1

Le Président,
Didier ROBERT

Présents :
ROBERT DIDIER
RIVIERE OLIVIER
COSTES YOLAINE
PAYET VINCENT
PICARDO BERNARD
ABOUBACAR BEN VITRY FAOUZIA
FOURNEL DOMINIQUE
K'BIDI VIRGINIE
ANNETTE GILBERT
PROFIL PATRICIA
VIENNE AXEL
HOARAU JACQUET

Représenté(s) :
PATEL IBRAHIM

Absents :
MOUTOUCOMORAPOULE SYLVIE

RAPPORT /DEECB / N°109692
AVIS DE LA RÉGION SUR LE PROJET DE DÉCRET RELATIF A LA MAJORATION DU BONUS ÉCOLOGIQUE

DANS LES OUTRE-MER

Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE, Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9
Tél : 0262 48 70 00 – Télécopieur : 0262 48 70 71 – Mèl : region.reunion@cr-reunion.fr
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Séance du 9 février 2021
Délibération N°DCP2021_0018
Rapport /DEECB / N°109692

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

AVIS DE LA RÉGION SUR LE PROJET DE DÉCRET RELATIF A LA MAJORATION DU
BONUS ÉCOLOGIQUE DANS LES OUTRE-MER

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération N° DAP 2018_0006 en date du 16 février 2018 portant délégation d’attribution du Conseil
Régional  à  la  Commission  Permanente,  complétée  par  délibération  N°  DAP  2018_0037  du
19 décembre 2018,

Vu la saisine de la préfecture en date du 11 décembre 2020 et le projet de décret relatif à la majoration de
bonus écologique dans les outre-mer,

Vu le rapport n° DEECB / 109692 de Monsieur le Président du Conseil Régional,

Vu l'avis de la Commission Aménagement, Développement Durable et Énergie du 27 janvier 2021,

Considérant, 

• la politique volontariste de la Collectivité, en tant que chef de file en matière d’énergie et de climat,

• le prix plus élevé des véhicules dans les territoires d’outre-mer,

• les  hypothèses  de  développement  des  véhicules  électriques  considérées  dans  le  projet  de
Programmation Pluriannuelle de l’Énergie 2018-2024 arrêté le 25 novembre 2020,

• la  saisine  de  la  Région  Réunion  par  la  Préfecture  par  courriel  du  11  décembre  2020  selon  la
procédure d’urgence,

La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,

Décide, à l’unanimité,

• de prendre acte de ce projet de décret relatif à la majoration de bonus écologique dans les outre-mer ;

• d'autoriser le Président à signer les actes administratifs y afférents, conformément à la règlement en
vigueur.

Le Président,
Didier ROBERT

#signature#
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

Ministère de la transition écologique

Décret relatif à la majoration du bonus écologique dans les outre-mer

NOR : 

Publics  concernés :  acquéreurs  et  locataires  de  véhicules ;  professionnels  de
l’automobile.

Objet : aides à l’acquisition et à la location de véhicules peu polluants.

Entrée en vigueur : le présent décret entre en vigueur le lendemain de sa publication.

Notice :  le  décret  instaure  un  bonus  supplémentaire  de  1 000  euros,  accordé  aux
bénéficiaires du bonus pour les véhicules neufs qui sont domiciliés en outre-mer ;

Références : les dispositions du code de l’énergie modifiées par le présent décret peuvent
être  consultées,  dans  leur  rédaction  issue  de  cette  modification,  sur  le  site  Légifrance
(https://www.legifrance.gouv.fr).

Le Premier ministre,

Sur le rapport de la ministre de la transition écologique,

Vu la Constitution, notamment son article 73 ;

Vu le code de l’énergie, notamment le chapitre unique du titre V de son livre II de sa
partie réglementaire ;

Vu l’article L. 3444-1 du code général des collectivités territoriales ;

Vu le décret n° 2020-1526 du 7 décembre 2020 relatif aux aides à l'acquisition ou à la
location des véhicules peu polluants ;

Vu l’avis XXX du conseil régional de la Guadeloupe en date du XXX ;

Vu l’avis XXX de l’assemblée de Guyane en date du XXX ;

Vu l’avis XXX de l’assemblée de Martinique en date du XXX ;

Vu l’avis XXX du conseil régional de la Réunion en date du XXX ;

Vu l’avis XXX du conseil départemental de la Guadeloupe en date du XXX ;
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Vu l’avis XXX du conseil départemental de Mayotte en date du XXX ;

Vu l’avis XXX du conseil départemental de la Réunion XXX ;

Décrète :

Article 1er 

L’article D. 251-7 du code de l’énergie est ainsi modifié :

1° Après le 7°, il est inséré un 8° ainsi rédigé :

« 8° Le montant de l’aide déterminé aux alinéas précédents est augmenté de 1 000 euros lorsque
le véhicule est acquis ou loué par une personne physique domiciliée dans une collectivité régie
par l’article 73 de la Constitution ou par une personne morale justifiant d’un établissement dans
l’une de ces collectivités, et qu’il y circule dans les six mois suivant son acquisition ; »

2° Le 8° est numéroté 9° ;

Article 2

L’article D. 251-13 du code de l’énergie est ainsi modifié :

Au troisième alinéa, les mots : « et sur demande expresse du ministre chargé de l’énergie » sont
supprimés.

Article 3

Le présent décret entre en vigueur le lendemain de sa publication.

Article 4

La ministre de la transition écologique, le ministre de l’économie, des finances et de la relance,
le ministre délégué auprès de la ministre de la transition écologique, chargé des transports, et le
ministre délégué auprès du ministre de l’économie,  des finances et de la relance, chargé des
comptes publics, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret,
qui sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait le .

Par le Premier ministre :
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La ministre de la transition écologique,

Barbara Pompili

Le ministre de l’économie, des finances et
de la relance

Bruno Le Maire

Le ministre délégué auprès de la ministre 
de la transition écologique, chargé des 
transports,

Jean-Baptiste Djebbari

Le ministre délégué auprès du ministre de
l’économie, des finances et de la relance,

chargé des comptes publics,

Olivier Dussopt
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2021_0019

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le mardi 09 février 2021 à 09 h30
à l'île de La Réunion en visioconférence

sous la présidence de :
Monsieur DIDIER ROBERT, Président du Conseil Régional

Nombre de membres
en exercice : 14

Nombre de membres
présents : 12

Nombre de membres
représentés : 1

Nombre de membres
absents : 1

Le Président,
Didier ROBERT

Présents :
ROBERT DIDIER
RIVIERE OLIVIER
COSTES YOLAINE
PAYET VINCENT
PICARDO BERNARD
ABOUBACAR BEN VITRY FAOUZIA
FOURNEL DOMINIQUE
K'BIDI VIRGINIE
ANNETTE GILBERT
PROFIL PATRICIA
VIENNE AXEL
HOARAU JACQUET

Représenté(s) :
PATEL IBRAHIM

Absents :
MOUTOUCOMORAPOULE SYLVIE

RAPPORT /DEECB / N°109295
MODIFICATION DES STATUTS DU SYNDICAT MIXTE DE TRAITEMENT DES DÉCHETS DES MICRO-

RÉGIONS SUD ET OUEST DE LA RÉUNION (ILEVA) - ADHÉSION DU DÉPARTEMENT DE LA RÉUNION

Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE, Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9
Tél : 0262 48 70 00 – Télécopieur : 0262 48 70 71 – Mèl : region.reunion@cr-reunion.fr
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Séance du 9 février 2021
Délibération N°DCP2021_0019
Rapport /DEECB / N°109295

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

MODIFICATION DES STATUTS DU SYNDICAT MIXTE DE TRAITEMENT DES
DÉCHETS DES MICRO-RÉGIONS SUD ET OUEST DE LA RÉUNION (ILEVA) -

ADHÉSION DU DÉPARTEMENT DE LA RÉUNION

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération N° DEE /  20130039 en date du 07 novembre 2013 de l’Assemblée Plénière du Conseil
Régional, relative à l’adhésion de la Région au syndicat mixte de traitement des déchets pour le Sud-Ouest
de La Réunion,

Vu la délibération N° DAP 2018_0006 en date du 16 février 2018 portant délégation d’attribution du Conseil
Régional  à  la  Commission  Permanente,  complétée  par  délibération  N°  DAP  2018_0037  du
19 décembre 2018,

Vu l’arrêté  n°1573  SG/DCL du  24  août  2018,  portant  modification  des  statuts  du  syndicat  mixte  de
traitement des déchets des micro-régions Sud et Ouest de La Réunion dénommé « ILEVA »,

Vu la délibération N° CS200925_03 en date du 25 septembre 2020 du Comité syndical d’ILEVA, relative à
la modification des statuts du syndicat mixte de traitement des déchets des microrégions Sud et Ouest de
La Réunion (ILEVA),

Vu le rapport N° DEECB / 109295 de Monsieur le Président du Conseil Régional,

Vu l'avis de la Commission Aménagement, Développement Durable et Énergie du 27 janvier 2021,

Considérant, 

• la loi portant Nouvelle Organisation Territoriale de la République (loi NOTRe du 07 août 2015)
ayant  transféré  à  la  Région la  compétence pour  élaborer  un Plan Régional  de Prévention et  de
Gestion des Déchets (PRPGD) qui se substitue aux plans déchets existants,

• l’adhésion  de  la  Région au  syndicat  mixte  de  traitement  des  déchets  pour  le  Sud-Ouest  de  La
Réunion,

• les courriers de ILEVA datés du 08 et du 23 octobre 2020,

La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,

Décide, à l’unanimité,

• d’approuver les statuts modifiés du syndicat mixte de traitement des déchets des micro-régions Sud
et Ouest de La Réunion (ILEVA), en lien à l’adhésion du Département de La Réunion ;

• d’autoriser  le  Président  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

Le Président,
Didier ROBERT

#signature#
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2021_0020

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le mardi 09 février 2021 à 09 h30
à l'île de La Réunion en visioconférence

sous la présidence de :
Monsieur DIDIER ROBERT, Président du Conseil Régional

Nombre de membres
en exercice : 14

Nombre de membres
présents : 12

Nombre de membres
représentés : 1

Nombre de membres
absents : 1

Le Président,
Didier ROBERT

Présents :
ROBERT DIDIER
RIVIERE OLIVIER
COSTES YOLAINE
PAYET VINCENT
PICARDO BERNARD
ABOUBACAR BEN VITRY FAOUZIA
FOURNEL DOMINIQUE
K'BIDI VIRGINIE
ANNETTE GILBERT
PROFIL PATRICIA
VIENNE AXEL
HOARAU JACQUET

Représenté(s) :
PATEL IBRAHIM

Absents :
MOUTOUCOMORAPOULE SYLVIE

RAPPORT /DADT / N°109744
FINANCEMENT DES PROJETS LEADER PRÉSENTÉS PAR LE GAL FOR EST - MESURE 19.2.1 DU PO

FEADER 2014-2020

Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE, Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9
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Séance du 9 février 2021
Délibération N°DCP2021_0020
Rapport /DADT / N°109744

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

FINANCEMENT DES PROJETS LEADER PRÉSENTÉS PAR LE GAL FOR EST -
MESURE 19.2.1 DU PO FEADER 2014-2020

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le budget de l’exercice 2021,

Vu le Programme de Développement Rural de la Réunion adopté le 25 août 2015,

Vu la délibération N° DAP 2018_0006 en date du 16 février 2018 portant délégation d’attribution du Conseil
Régional  à  la  Commission  Permanente,  complétée  par  délibération  N°  DAP  2018_0037  du
19 décembre 2018,

Vu le Comité de Programmation du GAL FOR EST du 19 octobre 2020,

Vu l’arrêté du Conseil Départemental, en tant qu’autorité de Gestion, autorisant la programmation des projets
du GAL FOR EST,

Vu le rapport N° DADT / 109744 de Monsieur le Président du Conseil Régional,

Vu l'avis de la Commission Aménagement, Développement Durable et Énergie du 27 janvier 2021,

Considérant,

• les orientations stratégiques en faveur du développement du territoire des Hauts de l’île validées par
le partenariat dans le cadre du protocole partenarial : État – Région – Département,

• l’objectif  de la démarche LEADER de favoriser un développement local équilibré qui réponde au
plus  près  aux  enjeux  actuels  et aux  futurs  défis  territoriaux  à  travers  des  Stratégies  de
Développement Local,

• le rôle d’animation et d’instruction des GAL dans la mise en œuvre des  projets soutenus au titre de
la démarche LEADER à travers de leur Stratégie de Développement Local,

• l’éligibilité des projets présentés aux fiches actions du  GAL FOR EST dans le cadre du dispositif
d’aide  19.2.1 « Mise en œuvre des stratégies de développement local » du PO FEADER 2014/2020,
d’un montant de dépenses publiques de  115 575,12  € dont  28 893,78  € de contrepartie nationale
portée par la Région Réunion,

La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,
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Décide, à l’unanimité,

• d'approuver  le  financement  des  projets  LEADER du  GAL FOR EST, pour  un montant  total  de
28 893,78 € :

. P’TIT BAZAR D’HELL-BOURG :   1 096,36 €

. FRANCOMME Daniel Nicolas :      907,75 € 

. VM CONSTRUCTION :    1 616,87 €

. SASU LAVE SEC PRO :    1 612,00 €

. P’TIT KOIN KREOL CHEZ EDWIGE :    1 050,80 €

. PRAXITELE :    22 610,00 €

• d'engager une enveloppe prévisionnelle de 28 893,78 € pour le financement des dépenses éligibles au
dispositif d'aide 19.2.1 du FEADER 2014/2020 :

. 6 283,78 € sur l'Autorisation de Programme n° P140-0004-2 « Aide stratégie DLAL PJT LEADER
(FEADER) », votée au chapitre 905 du budget 2021 de la Région Réunion ; 

.  22 610,00 € sur l'autorisation d'engagement n° A140-0016-1 « projet Leader », votée au chapitre
935 du budget 2021 de la Région Réunion ;

• d’imputer les crédits de paiement sur les articles fonctionnels 905-4 et 935-4 du budget de la Région ;

• d’autoriser  le  Président  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

Le Président,
Didier ROBERT

#signature#
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2021_0021

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le mardi 09 février 2021 à 09 h30
à l'île de La Réunion en visioconférence

sous la présidence de :
Monsieur DIDIER ROBERT, Président du Conseil Régional

Nombre de membres
en exercice : 14

Nombre de membres
présents : 12

Nombre de membres
représentés : 1

Nombre de membres
absents : 1

Le Président,
Didier ROBERT

Présents :
ROBERT DIDIER
RIVIERE OLIVIER
COSTES YOLAINE
PAYET VINCENT
PICARDO BERNARD
ABOUBACAR BEN VITRY FAOUZIA
FOURNEL DOMINIQUE
K'BIDI VIRGINIE
ANNETTE GILBERT
PROFIL PATRICIA
VIENNE AXEL
HOARAU JACQUET

Représenté(s) :
PATEL IBRAHIM

Absents :
MOUTOUCOMORAPOULE SYLVIE

RAPPORT /DADT / N°109470
FINANCEMENT DES PROJETS LEADER PRÉSENTÉS PAR LE GAL HAUTS NORD - MESURE 19.2.1 DU PO

FEADER 2014-2020

Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE, Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9
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Séance du 9 février 2021
Délibération N°DCP2021_0021
Rapport /DADT / N°109470

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

FINANCEMENT DES PROJETS LEADER PRÉSENTÉS PAR LE GAL HAUTS NORD -
MESURE 19.2.1 DU PO FEADER 2014-2020

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Programme de Développement Rural de la Réunion adopté le 25 août 2015,

Vu la délibération N° DAP 2018_0006 en date du 16 février 2018 portant délégation d’attribution du Conseil
Régional  à  la  Commission  Permanente,  complétée  par  délibération  N°  DAP  2018_0037  du
19 décembre 2018,

Vu le budget de l’exercice 2021,

Vu le Comité de Programmation du GAL HAUTS NORD du 12 octobre 2020,

Vu l’arrêté du Conseil Départemental, en tant qu’autorité de Gestion, autorisant la programmation des projets
du GAL HAUTS NORD,

Vu le rapport N° DADT / 109470 de Monsieur le Président du Conseil Régional,

Vu l'avis de la Commission Aménagement, Développement Durable et Énergie du 27 janvier 2021,

Considérant,

• les orientations stratégiques en faveur du développement du territoire des Hauts de l’Île validées par
le partenariat dans le cadre du protocole partenarial : État – Région – Département,

• l’objectif de la démarche LEADER de favoriser un développement local équilibré qui réponde au
plus près aux enjeux actuels et aux futurs défis territoriaux à travers de Stratégies de Développement
Local,

• le rôle d’animation et d’instruction des GAL dans la mise en œuvre des  projets soutenus au titre de
la démarche LEADER à travers leurs Stratégies de Développement Local,

• l’éligibilité des projets présentés aux fiches actions du GAL NORD dans le cadre du dispositif d’aide
19.2.1 « Mise en œuvre des stratégies de développement local » du PO FEADER 2014/2020, d’un
montant de dépenses publiques de 133 685,03 € dont 30 456,56 € de contrepartie nationale portée
par la Région Réunion,

La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,
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Décide, à l’unanimité,

• d'approuver le financement des projets Leader du GAL HAUTS NORD, pour un montant total de
33 421,48 € :

* GAL HAUTS NORD :

- Laurent LARAVINE:                                    1 266,62 €
- Gilles PAYET:                                               1 510,66 €
- Expédit CLAIN:                                            1 576,16 €
- Association Lumières en actions:                  2 135,54 €
- KOMKILE:                                                  20 000,00 €
- Association Coordination Somèn Kréol:       6 932,50 €

• d'engager une enveloppe prévisionnelle de 13 421,48 € pour le financement des dépenses éligibles au
dispositif  d'aide 19.2.1  du FEADER 2014/2020 sur  l’autorisation de programme n°  P140-0004-
2 « Aide stratégie DLAL PJT LEADER (FEADER) », votée au chapitre 905 du budget 2021 de la
Région ;

• d'engager une enveloppe prévisionnelle de 20 000,00 € pour le financement des dépenses éligibles au
dispositif  d'aide  19.2.1  du  FEADER 2014/2020 sur  l'autorisation  d'engagement  n°  A140-0016-1
« projet Leader », votée au chapitre 935 du budget 2020 de la Région ;

• d’imputer  les  crédits  de  paiement  sur  les  articles  fonctionnels  905-4  et  935-4  du  budget  de  la
Région ;

• d’autoriser  le  Président  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

Le Président,
Didier ROBERT

#signature#
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2021_0022

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le mardi 09 février 2021 à 09 h30
à l'île de La Réunion en visioconférence

sous la présidence de :
Monsieur DIDIER ROBERT, Président du Conseil Régional

Nombre de membres
en exercice : 14

Nombre de membres
présents : 12

Nombre de membres
représentés : 1

Nombre de membres
absents : 1

Le Président,
Didier ROBERT

Présents :
ROBERT DIDIER
RIVIERE OLIVIER
COSTES YOLAINE
PAYET VINCENT
PICARDO BERNARD
ABOUBACAR BEN VITRY FAOUZIA
FOURNEL DOMINIQUE
K'BIDI VIRGINIE
ANNETTE GILBERT
PROFIL PATRICIA
VIENNE AXEL
HOARAU JACQUET

Représenté(s) :
PATEL IBRAHIM

Absents :
MOUTOUCOMORAPOULE SYLVIE

RAPPORT /GIDDE / N°109714
POE FEDER 2014-2020 - FICHE ACTION 8-05 - "AÉROPORT" - MODIFICATION DE LA FICHE ACTION 8-05
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Séance du 9 février 2021
Délibération N°DCP2021_0022
Rapport /GIDDE / N°109714

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

POE FEDER 2014-2020 - FICHE ACTION 8-05 - "AÉROPORT" - MODIFICATION DE LA
FICHE ACTION 8-05

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la décision d’exécution N°C(2014)9743 du 11 décembre 2014 de la Commission européenne relative au
programme opérationnel FEDER RÉUNION,

Vu la décision du Premier Ministre du 08 mars 2016 relative à la désignation de l’Autorité de Gestion du
POE – au sens de l’article 124 du règlement (UE) n°1303/2013,

Vu la délibération de l’Assemblée Plénière du 22 avril 2014 relative à l’exercice de la fonction d’Autorité de
gestion des Programmes Opérationnels Européens pour la période 2014-2020,

Vu la délibération de l’Assemblée Plénière du 17 octobre 2014 relative à l’engagement des crédits sur le
budget autonome FEDER (rapport DAF n°20140022),

Vu la délibération N° DAP 2018_0006 en date du 16 février 2018 portant délégation d’attribution du Conseil
Régional  à  la  Commission  Permanente,  complétée  par  délibération  N°  DAP  2018_0037  du
19 décembre 2018,

Vu la  délibération de la  Commission Permanente  du 17 juin 2014 relative  à  la  demande de la  Région
d’exercer la fonction d’Autorité de gestion dans le cadre du décret n°2014-580 du 03 juin 2014 relatif à la
gestion des fonds européens pour la période 2014-2020,

Vu les critères de sélection validés par le Comité National de Suivi,

Vu la Fiche Action « 8-05 : Aéroport » validée par la Commission Permanente,

Vu le rapport n° GIDDE / 109714 de Monsieur le Président du Conseil Régional,

Vu l'avis du Comité Local de Suivi des Fonds Européens du 04 février 2021,

Vu l'avis de la Commission Grands Chantiers, Transports et Déplacements du 26 janvier 2021,

Considérant,

• que le programme d’investissement 2017 / 2022 de la SA Aéroport de La Réunion Roland Garros a
fait l’objet d’une nouvelle notification au titre des aides d’État réf. C(2015) 2270 final,

• qu’il est nécessaire de mettre en adéquation la fiche action 8.05 « aéroport » avec les conclusions de
cette notification,
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La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,

Décide, à l’unanimité,

• d'approuver la modification de la fiche action 8-05 jointe en annexe ;

• d’autoriser  le  Président  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

Le Président,
Didier ROBERT

#signature#
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Axe 8 – Compenser les surcoûts liés à l’ultra-périphérie

Objectif thématique
(art. 9 Règ. général et Règ.
FEDER)

OT 7 – Promouvoir le transport durable et supprimer les
goulets d’étranglement dans les infrastructures de réseaux
essentielles

Objectif Spécifique

OS 18b – Améliorer et mettre aux normes les infrastructures
aéroportuaires, afin d’en augmenter la capacité d’accueil et
de développer les liaisons régionales et internationales de
fret et de passagers

Priorité d’investissement
(art. 5 Règ. FEDER)

FED 7c – Élaborer et améliorer des systèmes de transport
respectueux de l’environnement, y compris les systèmes peu
bruyants, et à faibles émissions de carbone, y compris le
transport maritime et sur les voies navigables, les ports, les
liens multimodaux et les infrastructures aéroportuaires, de
façon à promouvoir une mobilité locale et régionale durable

Intitulé de l’action 8.05 Aéroports

Guichet unique / Rédacteur
Guichet Unique Infrastructures de Développement Durable et
Énergie - GU IDDE

Date de mise à jour /
Version

V3 du 17/12/2020

POURSUITE D’UNE MESURE D'UN PROGRAMME PRÉCÉDENT

Non Oui, partiellement Oui, en totalité X

Références : POE FEDER 2007/2013 – Mesure 4.07 Aéroports

La situation géographique de la Réunion – Région Ultra-Périphérique située à 9364 Km de
la Métropole, dont le caractère d’isolement est renforcé par son insularité – instaure une
situation de dépendance totale de l’île vis-à-vis du transport aérien. Ainsi, les déplacements
des populations à l’extérieur de la Réunion sont réalisés à 99 % par voie aérienne.
Depuis 2011, cette desserte draine autour de 2 millions de passagers et 28.000 tonnes de
fret aérien par an, elle est organisée autour d’un axe majeur avec la France métropolitaine,
représentant près de 60 % du trafic passagers et plus de 70 % des échanges de
marchandises. L’autre courant est essentiellement constitué des échanges avec les
territoires proches de l’océan indien, Maurice (22 %), Mayotte (7 %), Madagascar (6 %). Les
autres liaisons, notamment vers l’Asie récemment opérées, drainent un trafic encore
relativement faible.
Dans ce contexte, les aéroports de la Réunion sont des outils fondamentaux pour le
désenclavement et le développement de l’île. En ce sens, le développement des plate-
formes constitue un maillon essentiel de la continuité territoriale entre la région ultra-
périphérique et l’Europe et un vecteur essentiel pour l’ouverture sur le monde.
La plate-forme aéroportuaire de Roland Garros, sur laquelle repose plus de 95 % du trafic
passagers et qui seule offre les conditions de la desserte long courrier de l’île, se trouve au
seuil d’un nouveau programme important de développement et de mise aux normes des
infrastructures et des superstructures, dont les grandes orientations et phases ont été
esquissées dans un nouveau PCG à l’horizon 2025.
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Les investissements nécessaires sont estimés à plus de 220 millions d’euros à engager sur
15 ans , d’une part pour faire face aux nouveaux volumes de trafic passagers et aux effets
de pointe rencontrés liés à la typologie particulière du trafic (arrivée des gros porteurs le
matin, départ des gros porteurs le soir). Une première tranche de ces investissements a été
réalisée sur le programme opérationnel 2007/2013.
Au sud, le développement d’un pôle économique et logistique à vocation régionale et
internationale, basé sur l’atout constitué par l’aéroport de Pierrefonds et de la zone
aéroportuaire d'activités, présente des opportunités stratégiques de développement
économique, entre Pierrefonds, la ville de Saint-Pierre et toute la zone Sud et contribue à
améliorer la compétitivité de La Réunion et notamment la zone sud autour d’un ensemble
cohérent de services aux entreprises. En cohérence avec le projet d’aménagement de la
ZAC de Pierrefonds, le développement d’une plate-forme multimodale et d’exportation (port
sec, plate-forme export) nécessite des investissements particuliers. Ces investissements
accompagnés par l'ouverture de nouvelles lignes aériennes régionales concourront à
accroître les services offerts aux entreprises et à réduire les déplacements locaux et
globalement, contribueront ainsi à plus de croissance et plus d'emplois dans une RUP
particulièrement isolée.

I. OBJECTIFS ET RÉSULTATS

1. Descriptif de l'objectif de l'action

Sur la plate-forme de Roland Garros, la facilitation des échanges avec la Métropole et
l'Europe a été au cœur du programme de développement ces 15 dernières années. Le Plan
de Composition Générale (PCG) 1990-2010 prévoyait ainsi deux grandes phases de
développement des infrastructures :
- la construction d’une seconde piste permettant les vols directs à pleine charge marchande
entre la Réunion et l’Europe à partir de 1994,
- l’extension et l’adaptation des infrastructures terminales aux nouvelles configurations du
trafic (doublement du trafic en 10 ans, concentration sur les vols de nuits, nouvelles normes
réglementaires…) de 2001 à 2003.

Les installations présentent des points de saturation réguliers liés à l’évolution du trafic de
ces dernières années et des équipements dont le renouvellement est nécessaire. Dans le
même temps, les infrastructures de pistes, les aires de manœuvre et de stationnement des
aéronefs nécessitent des travaux importants de mise en conformité avec les standards de
sécurité, de normes environnementales et des normes exigées des aéronefs de code F. 
La première phase de développement de la plate-forme réalisée sur le POE 2007-2013 a
permis de réaliser l'essentiel des travaux nécessaires sur les infrastructures (pistes,
taxiways, parkings avion, réseau de collecte et de traitement des eaux pluviales) afin de les
rendre compatibles avec la nouvelle génération d'avions gros porteurs, Une extension et un
réaménagement limité de l'aérogare a par ailleurs permis de moderniser et d'adapter le
terminal aux volumes et à la typologie du trafic actuel. 
La seconde phase vise la conformité aux normes de sécurité européennes et le
développement des capacités d’accueil de l’aéroport long courrier de Roland Garros.
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1. Contribution à l’objectif spécifique

La poursuite de la modernisation de l’aéroport Roland Garros permettra notamment :

- l’amélioration des conditions de sécurité
- l’augmentation des capacités afin d’atteindre une capacité nominale de traitement de 3
millions de passagers, en matière d’aires de stationnement des aéronefs, d’accueil et de
traitement des passagers et des bagages, de stockage et d’avitaillement en carburéacteur.

2. Résultats escomptés

Résultats à atteindre avec le soutien de l'Union :

Le but de l’amélioration des infrastructures aéroportuaires est de maintenir leur haut niveau
de compétitivité dans la zone océan indien et d’appuyer le rôle potentiel de hub de La
Réunion par :

- la modernisation et le développement pour répondre aux besoins croissants de la
population, au développement des entreprises et des secteurs d’activités porteurs
notamment le tourisme
- l’investissement pour être conforme aux normes environnementales et de sécurité aérienne

II. PRÉSENTATION DE L'ACTION

  Justification du rattachement à la priorité d'investissement et à l'objectif thématique

1. Descriptif technique

Les opérations prévues sur la période courant après 2014 s’inscrivent dans le programme
2014/2020 et constituent la seconde phase d’investissement de l’aéroport qui distingue deux
volets :

• un premier volet lié au maintien de la fonctionnalité des pistes, prenant en compte
une évolution récente de la réglementation relative à l’aménagement d’aires de
sécurité d’extrémités de piste d’une longueur de 90 mètres minimum ou équivalent,
ainsi que la mise en sécurité des pistes au regard de l’érosion du littoral. Cette mise
en conformité (RESA) conditionne le maintien du certificat de sécurité aéroportuaire,
et donc le fonctionnement et le développement de la plate-forme mais aussi le
maintien de vols directs longue distance ;

• un second volet ayant trait aux travaux et aménagements nécessaires pour
augmenter les capacités de traitement de la plate-forme et atteindre une capacité
nominale de 3 millions de passagers. Cette augmentation de capacité devra intégrer
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les préconisations réglementaires en matière de protection de l’environnement, de
sécurité, de respect des servitudes aéronautiques.

À ce titre, les principales opérations qui seront soutenues concerneront :
- l'extension de l’aérogare passagers, le réaménagement des accès et le développement de
l'intermodalité des transports air-terre
- la mise en place d’aires de sécurité au seuil des pistes (RESA : Runway End Safety Aera),
le renforcement et la stabilisation du littoral, et de la carapace de la digue de protection de la
piste longue
- les aires de stationnement des aéronefs

Il est à noter que les actions soutenues devront être accompagnées d’investissements
nécessaires à l’atténuation ou la réduction de leur influence sur l’environnement.

2. Sélection des opérations

 Rappel des principes de sélection du programme     :   (cf PO FEDER 2014-2020)

- Contribution du projet aux objectifs UE 2020
- Contribution du projet à la stratégie du PO
- Contribution à l'atteinte des objectifs de réalisation
- Principe de sélection des projets au regard du protocole d'accord signé entre l'Etat et la
Région « Matignon 2 » et de leur cohérence avec le SRIT

 Statut du demandeur     :   (« types de bénéficiaires » au sens du PO FEDER 2014-
2020)

Société Aéroportuaire Aéroport de la Réunion Roland Garros (SA ARRG)

 Critères de sélection des opérations     :  

Sélection des projets au regard de leur maturité sous l’angle de la faisabilité temporelle et du
plan de financement.
Sélection des projets au regard de l’anticipation de la saturation des infrastructures et des
mises aux normes réglementaires et environnementales.

 Rappel des prescriptions environnementales spécifiques     :   (cf PO FEDER 2014-2020,
évaluation environnementale stratégique)

Préconisations : 
- engager une démarche HQE partielle ou complète sur les bâtiments
- favoriser l’utilisation de granulats recyclés dans la construction
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3. Quantification des objectifs (indicateurs)

Lister les indicateurs de réalisation qui seront en lien avec l'action :
(conformément à l'art 27 b) et c) du Règ. général et à l'art 6 paragraphe 2 du Règ. FEDER)

Indicateur de
Réalisation

Unité de
mesure

Valeurs Indicateur
de

performance
Référence Cible

(2023)
Intermédiaire

(2018)
Superficie des 
installations 
aéroportuaires 
créées ou 
aménagées

m² 9 000        Non

Nombre d’aires de 
sécurité au seuil des
pistes (RESA)

RESA de
90 m ou

équivalent

4 2 Oui

Taux 
d’hydrocarbures des 
eaux rejetées

Mg/litre 0 Non

4. Nature des dépenses retenues/non retenues spécifiques à l’action1

 Dépenses retenues spécifiquement     :  

Se conformer au guide du bénéficiaire FEDER 2014/2020.

 Dépenses non retenues spécifiquement     :  

Se conformer au guide du bénéficiaire FEDER 2014/2020.

III. CRITÈRES DE RECEVABILITÉ ET D’ANALYSE DE LA DEMANDE

1. Critères de recevabilité

 Concentration géographique de l'intervention  (toute l'île, zone des Hauts, zone
urbaine, autres) :

Aéroport de la Réunion Roland Garros

1 Au-delà des critères d'éligibilité du Règlement général (UE) n° 1303/2013 du Parlement européen et du Conseil du 17 
décembre 2013 et des décrets et arrêtés interfonds d'éligibilité des dépenses du 08 mars 2016
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 Pièces constitutives du dossier     :  

La liste des pièces constitutives du dossier de demande de subvention devra être conforme
à la liste des pièces du guide du bénéficiaire 2014/2020.

2. Critères d'analyse de la demande

Les actions soutenues devront être liées à la protection de l’environnement ou
accompagnées d’investissements nécessaires à l’atténuation ou la réduction de leur
influence sur l’environnement.

IV. OBLIGATIONS SPÉCIFIQUES DU DEMANDEUR (« ex-ante », afférentes 
au dossier de demande)

 Pour les projets supérieurs à 50   ou 75   millions d'euros     :   («grands projets » au sens 
de l'article 100 du Règ. Général). Conformément à l'article 101 du Règ. Général :

- Joindre les études de faisabilité effectuées (y compris l'analyse des différentes 
interventions possibles et les résultats)
- Joindre une analyse coûts-avantages (comprenant une analyse économique et financière 
et une évaluation des risques)
- Indiquer le calendrier d'exécution du grand projet.

Le projet d’investissements (second volet) visant l’augmentation de la capacité d’accueil de
l’aéroport relèvera de la procédure Grand projet.

V. MODALITÉS TECHNIQUES ET FINANCIÈRES

Régime d’aide : OUI
Si oui, base juridique :
Régime cadre d’aide à l’investissement des aéroports 
français (SA 38937)

    Oui     □   Non

Préfinancement par le cofinanceur public :     □  Oui      Non

Existence de recettes (art 61 Reg. Général) :     □Oui       Non
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 Taux de subvention au bénéficiaire   : Le taux de FEDER maximum au bénéficiaire
sera de 58,72 % pour les dépenses relevant du régime d’aide d’état relatif aux
aéroports.

 Plafond     éventuel des subventions publiques   : 69,8 %

 Plan de financement     de l'action   : 

Dépenses
éligibles

Subvention (Publics)
Bénéficiaire

(%)
FEDER

(%)
Région

(%)
État
(%)

Département
(%)

EPCI
(%)

Autre
Public

(%)

100 = coût
total éligible

De 0 à 69,8 % (tous financements publics confondus)
 dont FEDER : 0 à 58,72% 30,2 à 100

 Services consultés   : Néant.

 Comité technique   : :Néant.

VI. INFORMATIONS PRATIQUES

 Lieu de dépôt des dossiers     :

Pôle d'Appui FEDER - 
Hôtel de Région Pierre Lagourgue - Avenue René Cassin - BP 67190 - 
97801 Saint-Denis Cedex 9

 Où se renseigner     ?  

◦ Guichet d'accueil FEDER
Hôtel de Région du Moufia, Saint-Denis
Tél : 02 62.48 70 87
Courriel : accueil_feder@cr-reunion.fr
www.regionreunion.com

◦ Guichet Unique : Infrastructures de Développement Durable et Énergie
Annexe de l'Hôtel de Région (2ème étage)
Tél : 02.62.67.14.49

 Service instructeur     :  
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Guichet unique Infrastructures de Développement Durable et Énergie

VII. RATTACHEMENT AUX PRINCIPES HORIZONTAUX ET OBJECTIFS 
TRANSVERSAUX COMMUNAUTAIRES

(Conformément aux articles 5, 7, 8 et à l'annexe 1 (Cadre stratégique commun) du Règ. 
Général)

 Respect du principe du développement durable   (art 8 du Règ. Général et point 5.2 du
CSC)

Le projet d’aménagement de la plate-forme aéroportuaire s’inscrit avant tout dans
un objectif de cohérence et de continuité territoriale avec les autres territoires
communautaires. Elle se doit d’être en conformité réglementaire afin d’assurer
l’accessibilité de l’île. C’est pourquoi l’aéroport Roland Garros a programmé des
projets d’intérêts communautaires intégrant le respect environnemental au cœur
des dispositifs d’aménagements. Cette démarche adopte les dispositions du
Grenelle de l’Environnement dont « le développement du transport aérien et de ses
infrastructures est économiquement et socialement souhaitable, mais ne peut
s’envisager qu’en maîtrisant ses impacts environnementaux ».

Dans cette logique de développement et de continuité territoriale initiée par
l’aéroport, les projets ont pour but de préserver l’environnement et garantir l’accueil
et le flux d’avions commerciaux en toute sécurité.

Les enjeux environnementaux pris en compte seront les suivants :

- préserver la qualité de l’air

limiter les émissions de gaz carbonique et leur impact sur le changement
climatique ;

limiter les émissions d’oxydes d’azote et leur impact sur la qualité de l’air local ;

limiter les nuisances sonores que subissent les riverains ;

- respecter la biodiversité aquatique et terrestre

limiter les polluants et leur impact sur les milieux et les voies de transfert ;

- protéger la qualité de l’eau

analyser les impacts des rejets ;

- consommer les ressources de manière durable

réduire les impacts énergétiques ;

- agir en amont sur la diminution de déchets

prévenir les impacts sur les sols, les eaux ;

- renforcer l’attractivité du site,

tenir compte de la proximité des infrastructures et accentuer les impacts positifs
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- s’intégrer au paysage environnant pour une identité valorisante

Concevoir un bâtiment destiné à l’accueil du public par le choix de cibles
environnementales

 Poursuite de l'objectif de l’égalité entre hommes et femmes et de la non   
discrimination (art 7 du Règ. Général et point 5.3 du CSC)

Sans objet.

 Respect de l’accessibilité   (article 7 paragraphe 2 du Règ. Général et point 5.4 du 
CSC)

L’adaptation du cadre de vie des personnes handicapées ou à mobilité réduite figure dans la
loi du 11 février 2005 pour « l’égalité des droits et des chances, la participation et la
citoyenneté des personnes handicapées ». Cette loi pose le principe d’accessibilité
généralisée devant permettre à toutes les personnes, quel que soit leur handicap - physique,
sensoriel, mental, psychique et cognitif - d’exercer les actes de la vie quotidienne et de
participer à la vie sociale. 
Le contrôle de l’accessibilité des projets d’ERP portés par la SA ARRG, se fera d’abord, a
priori, lors de la demande d’autorisation des travaux. Cette autorisation est examinée par la
CCDSA (Commission consultative départementale de sécurité et d’accessibilité), qui vérifie
la conformité du projet des travaux avec les règles d’accessibilité. Dans le cas de travaux
soumis à permis de construire, le contrôle de l’accessibilité se fera également, a posteriori,
par un contrôleur technique. Le maître d’ouvrage devra fournir une attestation de la prise en
compte des règles d’accessibilité établie par un contrôleur technique répondant à des
critères de compétence et d’indépendance ou un architecte.

D’autre part le règlement européen (CE) n° 1107/2006 du 5 juillet 2006 qui concerne les
droits des personnes handicapées et des personnes à mobilité réduite lorsqu’elles font des
voyages aériens fait obligation au gestionnaire des aéroports de mettre en œuvre les
conditions d'accessibilité et de facilitation pour ces voyageurs.

 Effet sur le changement démographique   (point 5.5 du CSC)

La mise à niveau des infrastructures aéroportuaires dans un contexte insulaire sans autre
alternative de mode de transport vers l’extérieur est indispensable à la continuité territoriale
et à la mobilité des populations, pour la formation, l’emploi, le développement économique,
etc.
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2021_0023

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le mardi 09 février 2021 à 09 h30
à l'île de La Réunion en visioconférence

sous la présidence de :
Monsieur DIDIER ROBERT, Président du Conseil Régional

Nombre de membres
en exercice : 14

Nombre de membres
présents : 12

Nombre de membres
représentés : 1

Nombre de membres
absents : 1

Le Président,
Didier ROBERT

Présents :
ROBERT DIDIER
RIVIERE OLIVIER
COSTES YOLAINE
PAYET VINCENT
PICARDO BERNARD
ABOUBACAR BEN VITRY FAOUZIA
FOURNEL DOMINIQUE
K'BIDI VIRGINIE
ANNETTE GILBERT
PROFIL PATRICIA
VIENNE AXEL
HOARAU JACQUET

Représenté(s) :
PATEL IBRAHIM

Absents :
MOUTOUCOMORAPOULE SYLVIE

RAPPORT /GIDDE / N°109732
POE FEDER 2014-2020 - FICHE ACTION 4.11 - "RÉNOVATION DE L’ÉCLAIRAGE PUBLIC (LED)" -

DEMANDE DE FINANCEMENT DU SIDELEC - SYNERGIE N° RE0029695

Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE, Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9
Tél : 0262 48 70 00 – Télécopieur : 0262 48 70 71 – Mèl : region.reunion@cr-reunion.fr
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Séance du 9 février 2021
Délibération N°DCP2021_0023
Rapport /GIDDE / N°109732

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

POE FEDER 2014-2020 - FICHE ACTION 4.11 - "RÉNOVATION DE L’ÉCLAIRAGE
PUBLIC (LED)" - DEMANDE DE FINANCEMENT DU SIDELEC - SYNERGIE N°

RE0029695

Vu  la  décision  d'exécution  de  la  Commission  européenne  C(2014)9743  du  11  décembre  2014  portant
approbation du programme opérationnel FEDER 2014-2020 La RÉUNION  CCI 2014 FR10RFOP007,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la décision du Premier Ministre du 08 mars 2016 relative à la désignation de l'Autorité de Gestion du
POE – au sens de l'article 124 du règlement (UE) n°1303/2013,

Vu  la délibération de l'Assemblée Plénière du 22 avril 2014 relative à l'exercice de la fonction d'Autorité de
gestion des Programmes Opérationnels Européens pour la période 2014-2020,

Vu  la délibération de l'Assemblée Plénière du 17 octobre 2014 relative à l'engagement des crédits sur le
budget autonome FEDER (rapport DAF n°2014-0022),

Vu la délibération N° DAP 2018_0006 en date du 16 février 2018 portant délégation d’attribution du Conseil
Régional  à  la  Commission  Permanente,  complétée  par  délibération  N°  DAP  2018_0037  du
19 décembre 2018,

Vu  la  délibération de la  Commission Permanente  du 17 juin 2014 relative  à  la  demande de la  Région
d'exercer la fonction d'Autorité de gestion dans le cadre du décret n°2014-580 du 03 juin 2014 relatif à la
gestion des fonds européens pour la période 2014-2020,

Vu les critères de sélection validés par le Comité National de Suivi,

Vu la  Fiche  Action « 4-11 :  Rénovation  de  l’éclairage  public  (LED) »  validée  par  la  Commission
Permanente,

Vu le budget de l’exercice 2021,

Vu le rapport n° GIDDE / 109732 de Monsieur le Président du Conseil Régional,

Vu le rapport d'instruction du Guichet Unique Infrastructure de Développement Durable et Énergie en date
du 06 janvier2021,

Vu l'avis du Comité Local de Suivi des Fonds Européens du 04 février 2021,

Vu l'avis de la Commission Aménagement, Développement Durable et Énergie du 27 janvier 2021,
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Considérant,

• la demande de financement du SIDELEC Réunion relative à la réalisation du projet «  travaux de
rénovation de l’éclairage public des communes Sainte-Rose, Les Avirons, Bras-Panon, Salazie, Trois
Bassins, saint Benoît et La Plaine des Palmistes » (SYNERGIE RE 0029695),

• que ce projet respecte les dispositions de la fiche action  « 4-11 : Rénovation de l’éclairage public
(LED)  » et qu'il concourt à l'objectif spécifique « OS 9 : réduire la consommation électrique des
infrastructures publiques et des logements à caractère sociaux»,

La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,

Prend acte du rapport d'instruction du Guichet Unique Infrastructures de Développement Durable et Énergie
en date du 06 janvier 2021,

Décide, à l’unanimité,

• d’agréer le plan de financement de l’opération :

►   n°RE0029695, 
►   portée par le bénéficiaire : SIDELEC Réunion,
►   intitulée :  Rénovation des éclairages publics des communes de  Sainte-Rose, Les Avirons,
      Bras-Panon, Salazie, Trois Bassins, saint Benoît et La Plaine des Palmistes,
►   comme suit :

Coût total éligible Taux de subvention Montant FEDER

4 247 306,33 € 60,00 % 2 548 383,80 €

• de prélever les crédits de paiement pour un montant de 2 548 383,80 € au chapitre 900-5 – article
fonctionnel 052 du budget autonome FEDER ;

• d’autoriser  le  Président  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

Le Président,
Didier ROBERT

#signature#

115



R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2021_0024

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le mardi 09 février 2021 à 09 h30
à l'île de La Réunion en visioconférence

sous la présidence de :
Monsieur DIDIER ROBERT, Président du Conseil Régional

Nombre de membres
en exercice : 14

Nombre de membres
présents : 12

Nombre de membres
représentés : 1

Nombre de membres
absents : 1

Le Président,
Didier ROBERT

Présents :
ROBERT DIDIER
RIVIERE OLIVIER
COSTES YOLAINE
PAYET VINCENT
PICARDO BERNARD
ABOUBACAR BEN VITRY FAOUZIA
FOURNEL DOMINIQUE
K'BIDI VIRGINIE
ANNETTE GILBERT
PROFIL PATRICIA
VIENNE AXEL
HOARAU JACQUET

Représenté(s) :
PATEL IBRAHIM

Absents :
MOUTOUCOMORAPOULE SYLVIE

RAPPORT /GIDDE / N°109711
POE FEDER 2014/2020 - FICHE ACTION 4-12 - "INFRASTRUCTURE DE RECHARGE DE VÉHICULES
ÉLECTRIQUES PAR PRODUCTION SOLAIRE" - DEMANDE DE FINANCEMENT DE PV SERVICES -

SYNERGIE N° RE0029289

Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE, Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9
Tél : 0262 48 70 00 – Télécopieur : 0262 48 70 71 – Mèl : region.reunion@cr-reunion.fr
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Séance du 9 février 2021
Délibération N°DCP2021_0024
Rapport /GIDDE / N°109711

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

POE FEDER 2014/2020 - FICHE ACTION 4-12 - "INFRASTRUCTURE DE RECHARGE
DE VÉHICULES ÉLECTRIQUES PAR PRODUCTION SOLAIRE" - DEMANDE DE

FINANCEMENT DE PV SERVICES - SYNERGIE N° RE0029289

Vu  la  décision  d'exécution  de  la  Commission  européenne  C(2014)9743  du  11  décembre  2014  portant
approbation du programme opérationnel FEDER 2014-2020 La REUNION CCI 2014 FR10RFOP007,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la décision du Premier Ministre du 08 mars 2016 relative à la désignation de l'Autorité de Gestion du
POE – au sens de l'article 124 du règlement (UE) n°1303/2013,

Vu  la délibération de l'Assemblée Plénière du 22 avril 2014 relative à l'exercice de la fonction d'Autorité de
gestion des Programmes Opérationnels Européens pour la période 2014-2020,

Vu  la délibération de l'Assemblée Plénière du 17 octobre 2014 relative à l'engagement des crédits sur le
budget autonome FEDER (rapport DAF n°2014-0022),

Vu la délibération N° DAP 2018_0006 en date du 16 février 2018 portant délégation d’attribution du Conseil
Régional  à  la  Commission  Permanente,  complétée  par  délibération  N°  DAP  2018_0037  du
19 décembre 2018,

Vu  la  délibération de la  Commission Permanente  du 17 juin 2014 relative  à  la  demande de la  Région
d'exercer la fonction d'Autorité de gestion dans le cadre du décret n°2014-580 du 03 juin 2014 relatif à la
gestion des fonds européens pour la période 2014-2020,

Vu le budget de l’exercice 2021,

Vu les critères de sélection validés par le Comité National de Suivi (procédure écrite d’avril 2018),

Vu la Fiche Action « 4-12 : « Infrastructure de recharge de véhicules électriques par production solaire »,

Vu le rapport n° GIDDE / 109711 de Monsieur le Président du Conseil Régional,

Vu le rapport d'instruction du Guichet Unique Infrastructure de Développement Durable et Énergie en date
du 27 novembre 2020,

Vu l'avis du Comité Local de Suivi du 04 février 2021,

Vu l’avis de la Commission Aménagement, Développement Durable et Énergie du 27 janvier 2021,
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Considérant,

• la demande de financement de PV SERVICES relative à la réalisation du projet :

• Infrastructure  de  Recharge  de  véhicules  électriques  par  production  solaire  (SYNERGIE
RE0029289),

• que  ce  projet  respecte  les  dispositions  de  la  fiche  action  4.12  « Infrastructure  de  recharge  de
véhicules électriques par production solaire » du PO FEDER 2014-2020, validée par la Commission
Permanente du 12 avril 2018, et qu’il concourt à l’objectif spécifique « Augmenter la production
d'énergie renouvelable », et à l’atteinte des indicateurs de réalisation déclinés dans la fiche action,

La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,

• Prend acte du rapport d’instruction du Guichet Unique Infrastructures de Développement Durable et
Énergie en date du 27 novembre 2020,

Décide, à l’unanimité,

• d’agréer le plan de financement de l’opération :

- n° SYNERGIE : RE 002 9289
- portée par le bénéficiaire : PV SERVICES
- intitulée : Infrastructure de Recharge de véhicules électriques par production solaire
- Comme suit :

Coût total
éligible

Taux de
subvention

Montant
FEDER

Montant CPN
hors Région

Ademe

565 971,85 € HT 60 % 237 708,17 € 101 874,93 €

• d’affecter  les  crédits  FEDER  pour  un  montant  de  237  708,17  € au  Chapitre  900-5  –  article
fonctionnel 052 du budget Annexe FEDER ;

• d’autoriser le Président à signer les actes administratifs et démarches y afférents, conformément à la
réglementation en vigueur.

Le Président,
Didier ROBERT

#signature#
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2021_0025

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le mardi 09 février 2021 à 09 h30
à l'île de La Réunion en visioconférence

sous la présidence de :
Monsieur DIDIER ROBERT, Président du Conseil Régional

Nombre de membres
en exercice : 14

Nombre de membres
présents : 12

Nombre de membres
représentés : 1

Nombre de membres
absents : 1

Le Président,
Didier ROBERT

Présents :
ROBERT DIDIER
RIVIERE OLIVIER
COSTES YOLAINE
PAYET VINCENT
PICARDO BERNARD
ABOUBACAR BEN VITRY FAOUZIA
FOURNEL DOMINIQUE
K'BIDI VIRGINIE
ANNETTE GILBERT
PROFIL PATRICIA
VIENNE AXEL
HOARAU JACQUET

Représenté(s) :
PATEL IBRAHIM

Absents :
MOUTOUCOMORAPOULE SYLVIE

RAPPORT /GIDDE / N°109564
POE FEDER 2014-2020 - FICHE ACTION 4.15 - "TRANSPORT PAR CÂBLE" - DEMANDE DE FINANCEMENT

DE LA CINOR - SYNERGIE N° RE0028912

Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE, Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9
Tél : 0262 48 70 00 – Télécopieur : 0262 48 70 71 – Mèl : region.reunion@cr-reunion.fr
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Séance du 9 février 2021
Délibération N°DCP2021_0025
Rapport /GIDDE / N°109564

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

POE FEDER 2014-2020 - FICHE ACTION 4.15 - "TRANSPORT PAR CÂBLE" -
DEMANDE DE FINANCEMENT DE LA CINOR - SYNERGIE N° RE0028912

Vu la décision N°C(2014)9743 du 11 décembre 2014 de la Commission européenne relative au programme
opérationnel FEDER RÉUNION,

Vu la décision du Premier Ministre du  08 mars 2016 relative à la désignation de l'Autorité de Gestion du
POE – au sens de l'article 124 du règlement (UE) n°1303/2013,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération de l’Assemblée Plénière du 22 avril 2014 relative à l'exercice de la fonction d'Autorité de
gestion des Programmes Opérationnels Européens pour la période 2014-2020,

Vu  la délibération de l'Assemblée Plénière du 17 octobre 2014 relative à l'engagement des crédits sur le
budget autonome FEDER (rapport DAF n°2014-0022),

Vu la délibération N° DAP 2018_0006 en date du 16 février 2018 portant délégation d’attribution du Conseil
Régional  à  la  Commission  Permanente,  complétée  par  délibération  N°  DAP  2018_0037  du
19 décembre 2018,

Vu  la  délibération de la  Commission Permanente  du 17 juin 2014 relative  à  la  demande de la  Région
d'exercer la fonction d'Autorité de gestion dans le cadre du décret n°2014-580 du 03 juin 2014 relatif à la
gestion des fonds européens pour la période 2014-2020,

Vu les critères de sélection validés par le Comité National de Suivi,

Vu la Fiche Action 4-15 « Transport par câble » validée par la Commission Permanente du  27 octobre 2015,
du 17 octobre 2017 et du 13 octobre 2020,

Vu le budget de l’exercice 2021,

Vu le rapport n° GIDDE / 109564 de Monsieur le Président du Conseil Régional,

Vu le rapport d'instruction du Guichet Unique Infrastructures de Développement Durable et Énergie en date
du 26 novembre 2020,

Vu l'avis du Comité ITI en procédure écrite du 18 novembre 2020,

Vu l'avis de la Commission des Grands Chantiers, des Transports et Déplacements du 26 janvier 2021,
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Considérant,

• la demande de financement de la CINOR ( Communauté Intercommunale du Nord de la Réunion)
relative à la réalisation du projet : Conception réalisation du transport par câble entre les quartiers de
Bellepierre et de la Montagne à Saint-Denis (dénommée transport par câble Hôpital – La Vigie),

• que  ce  projet  respecte  les  dispositions  de  la  fiche  action   4-15  « Transport  par  câble »  et qu'il
concourt à l'objectif spécifique : « Limiter la consommation énergétique en augmentant l'usage des
transports en commun»,

La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,

Prend acte du rapport d'instruction du Guichet Unique Infrastructures de Développement Durable et Énergie
en date du 26 novembre 2020,

Décide, à l’unanimité,

• d’agréer le plan de financement de l’opération :

►n° RE0028912, 
►portée par le bénéficiaire : la CINOR (Communauté Intercommunale du Nord de la Réunion)
►intitulée : Conception réalisation du transport par câble entre les quartiers de Bellepierre et de
la Montagne à Saint-Denis (dénommée transport par câble Hôpital – La Vigie),
►comme suit :

Coût total éligible
retenu

Taux de
subvention

Montant FEDER Montant du maître
d’ouvrage : CINOR

30 073 356,80 € 45,81 % 13 776 604,75 € 16 296 752,05 €

• de prélever les crédits de paiement pour un montant de 13 776 604,75 € au chapitre 900-5 – article
fonctionnel 052 du budget autonome FEDER ;

• d’autoriser  le  Président  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

Le Président,
Didier ROBERT

#signature#
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2021_0026

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le mardi 09 février 2021 à 09 h30
à l'île de La Réunion en visioconférence

sous la présidence de :
Monsieur DIDIER ROBERT, Président du Conseil Régional

Nombre de membres
en exercice : 14

Nombre de membres
présents : 12

Nombre de membres
représentés : 1

Nombre de membres
absents : 1

Le Président,
Didier ROBERT

Présents :
ROBERT DIDIER
RIVIERE OLIVIER
COSTES YOLAINE
PAYET VINCENT
PICARDO BERNARD
ABOUBACAR BEN VITRY FAOUZIA
FOURNEL DOMINIQUE
K'BIDI VIRGINIE
ANNETTE GILBERT
PROFIL PATRICIA
VIENNE AXEL
HOARAU JACQUET

Représenté(s) :
PATEL IBRAHIM

Absents :
MOUTOUCOMORAPOULE SYLVIE

RAPPORT /DEER / N°109746
ROUTES NATIONALES - MISE EN PLACE DU BUDGET D'EXPLOITATION 2021

Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE, Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9
Tél : 0262 48 70 00 – Télécopieur : 0262 48 70 71 – Mèl : region.reunion@cr-reunion.fr
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Séance du 9 février 2021
Délibération N°DCP2021_0026
Rapport /DEER / N°109746

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

ROUTES NATIONALES - MISE EN PLACE DU BUDGET D'EXPLOITATION 2021

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération N° DAP 2018_0006 en date du 16 février 2018 portant délégation d’attribution du Conseil
Régional  à  la  Commission  Permanente,  complétée  par  délibération  N°  DAP  2018_0037  du
19 décembre 2018,

Vu le budget de l’exercice 2021,

Vu le rapport N° DEER / 109746 de Monsieur le Président du Conseil Régional,

Vu l’avis de la Commission des Grands Chantiers, des Transports et Déplacements du 26 janvier 2021,

Considérant,

• les  compétences  de  la  Région  Réunion  dans  le  domaine  de  gestion  des  routes  nationales,  en
particulier dans ses actions qui permettent d'améliorer le service rendu à l'usager et de garantir des
conditions de circulation en toute sécurité,

• que l'exploitation du réseau routier fait l'objet d'interventions multiples programmées par les huit
services de la Direction de l'Exploitation et de l'Entretien de la Route (DEER) sur réseau routier
national  et  de  ses  dépendances  (travaux sur  chaussées  et  sur  ouvrages,  mises  en  conformité  de
signalisation et de dispositifs de retenue, travaux de sécurité ou de petits aménagements de sécurité,
pose de filets en falaise, reconstruction et réfection d’ouvrages, équipement du Centre Réunionnais
de Gestion du Trafic, études diverses, travaux sur bassins de rétentions...),

• que ces interventions parfois imprévisibles (accidents ou autre événement survenus sur le réseau)
nécessitent  une grande réactivité des  services et  la disponibilité immédiate  de moyens humains,
matériels et financiers,

• que  pour  réaliser  l’ensemble  de  ces  missions,  le  budget  annuel  estimé  pour  2021  s’élève  à
15 000 000 €,

La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,

Décide,

• d'approuver la mise en place des engagements comptables pour le budget d'exploitation du réseau
national, suite au vote du budget primitif de 2021 lors de l’assemblée plénière du 16 décembre 2020,
pour un montant de 15 000 000 € ;

• de  prélever  les  crédits  correspondants  sur  le  programme  «P160-0003  –  Programme  Régional
Routes» du chapitre 908 sur l'article fonctionnel 908-42 du budget 2021 de la Région  ;
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• d’autoriser  le  Président  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

Le Président,
Didier ROBERT

#signature#
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2021_0027

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le mardi 09 février 2021 à 09 h30
à l'île de La Réunion en visioconférence

sous la présidence de :
Monsieur DIDIER ROBERT, Président du Conseil Régional

Nombre de membres
en exercice : 14

Nombre de membres
présents : 12

Nombre de membres
représentés : 1

Nombre de membres
absents : 1

Le Président,
Didier ROBERT

Présents :
ROBERT DIDIER
RIVIERE OLIVIER
COSTES YOLAINE
PAYET VINCENT
PICARDO BERNARD
ABOUBACAR BEN VITRY FAOUZIA
FOURNEL DOMINIQUE
K'BIDI VIRGINIE
ANNETTE GILBERT
PROFIL PATRICIA
VIENNE AXEL
HOARAU JACQUET

Représenté(s) :
PATEL IBRAHIM

Absents :
MOUTOUCOMORAPOULE SYLVIE

RAPPORT /DAE / N°109681
CHAMBRE RÉGIONALE DE L'ÉCONOMIE SOCIALE ET SOLIDAIRE - PROGRAMME D'ACTION 2020

Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE, Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9
Tél : 0262 48 70 00 – Télécopieur : 0262 48 70 71 – Mèl : region.reunion@cr-reunion.fr
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Séance du 9 février 2021
Délibération N°DCP2021_0027
Rapport /DAE / N°109681

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

CHAMBRE RÉGIONALE DE L'ÉCONOMIE SOCIALE ET SOLIDAIRE - PROGRAMME
D'ACTION 2020

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la loi N°2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l'économie sociale et solidaire,

Vu la délibération N° DAP 2018_0006 en date du 16 février 2018 portant délégation d’attribution du Conseil
Régional  à  la  Commission  Permanente,  complétée  par  délibération  N°  DAP  2018_0037  du
19 décembre 2018,

Vu le budget de l’exercice 2021,

Vu la  demande  de  subvention  sollicitée  par  la  Chambre  Régionale  de  l’Économie  Sociale  et  Solidaire
(CRESS) en date du 08 octobre 2020,

Vu le rapport N° DAE / 109681 de Monsieur le Président du Conseil Régional,

Vu l’avis de la Commission Économie et Entreprises du 22 décembre 2020,

Considérant,

• le  champ  d’intervention  de  la  collectivité  régionale  en  matière  de  développement  économique
renforcé par la loi NOTRe,

• la volonté de la collectivité régionale d’accompagner le développement de  l’Économie Sociale et
Solidaire,

• la  volonté  de  la  collectivité  régionale  de  soutenir  les  projets  relatifs  à  l’Économie  Sociale  et
Solidaire,

La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,

Décide, à l’unanimité,

• d’attribuer  une  subvention  régionale  d’un  montant  maximal  de  80  000,00  €  en  faveur  de
l’association «Chambre Régionale de l’Économie Sociale et Solidaire » pour la mise en œuvre de
son programme d’actions 2020 ;

• d’engager une enveloppe de 80 000,00 € sur l’Autorisation d’Engagement A130-0009 « Économie
Alternative » votée au chapitre 936 du budget de la Région ;
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• de prélever les crédits correspondants, soit 80 000,00 € sur l’article fonctionnel 65 du budget de la
Région ;

• d’autoriser  le  Président  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

Le Président,
Didier ROBERT

#signature#
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

DELIBERATION N°DCP2021_0028

LA COMMISSION PERMANENTE

DU CONSEIL REGIONAL DE LA REUNION

s'est réunie le mardi 09 février 2021 à 09 h30
à l'île de La Réunion en visioconférence

sous la présidence de :
Monsieur DIDIER ROBERT, Président du Conseil Régional

Nombre de membres
en exercice : 14

Nombre de membres
présents : 12

Nombre de membres
représentés : 1

Nombre de membres
absents : 1

Le Président,
Didier ROBERT

Présents :
ROBERT DIDIER
RIVIERE OLIVIER
COSTES YOLAINE
PAYET VINCENT
PICARDO BERNARD
ABOUBACAR BEN VITRY FAOUZIA
FOURNEL DOMINIQUE
K'BIDI VIRGINIE
ANNETTE GILBERT
PROFIL PATRICIA
VIENNE AXEL
HOARAU JACQUET

Représenté(s) :
PATEL IBRAHIM

Absents :
MOUTOUCOMORAPOULE SYLVIE

RAPPORT /DGCRI / N°109844
SOLIDARITÉ RÉGIONALE EN FAVEUR DES COMORES - ACTION DE LA PCFOI

Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE, Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9
Tél : 0262 48 70 00 – Télécopieur : 0262 48 70 71 – Mèl : region.reunion@cr-reunion.fr
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Séance du 9 février 2021
Délibération N°DCP2021_0028
Rapport /DGCRI / N°109844

Délibération de la Commission Permanente
du Conseil Régional

SOLIDARITÉ RÉGIONALE EN FAVEUR DES COMORES - ACTION DE LA PCFOI

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération N° DAP 2018_0006 en date du 16 février 2018 portant délégation d’attribution du Conseil
Régional  à  la  Commission  Permanente,  complétée  par  délibération  N°  DAP  2018_0037  du
19 décembre 2018,

Vu la déclaration d’intention pour la création de la plateforme de coopération de la France de l’Océan Indien
(PCFOI) du 15 février 2019

Vu le budget de l’exercice 2021,

Vu le rapport N° DGCRI / 109844 de Monsieur le Président du Conseil Régional,

Vu l’avis de la Commission des Affaires Générales et Financières du 04 février 2021,

Considérant,

• la  volonté  des  partenaires  de renforcer  la coordination des  actions  menées  par  les  territoires  de
l’océan indien dans le domaine de la coopération,

• l’ambition des partenaires de pérenniser le cadre de coopération de la PCFOI et de mettre en place
un mécanisme de concertation entre les acteurs de la plateforme,

• que la collectivité souscrit aux démarches globales et concertées entre l’État et les collectivités visant
à privilégier la complémentarité et la mutualisation des interventions publiques,

La Commission Permanente du Conseil Régional de La Réunion,
Après en avoir délibéré,

Décide, à l’unanimité,

• de valider l’engagement d’une somme 7 000 € dédiée à la mise en œuvre d’actions de coopération et
de solidarité dont les modalités seront fixées dans le cadre de la plateforme  de coopération de la
France de l’Océan Indien  (PCFOI) ;

• de prélever les crédits correspondants, soit  7 000 €, sur l’autorisation de programme  A144-002
«participation à des actions de coopération» votée au chapitre 930 et en crédits de paiement sur
l’article fonctionnel 93-048 ;

• d’autoriser  le  Président  à  signer  les  actes  administratifs  y  afférents,  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

Le Président,
Didier ROBERT

#signature#
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

Sainte Clotilde, le 23/12/2020

ARRÊTÉ / DAE N° ARR2020_0917
Réf. webdelib : 109677

DÉCISION DU PRÉSIDENT DU CONSEIL RÉGIONAL

FONDS DE SOLIDARITÉ RÉGIONALE TOURISME - VOLET 2 - LOT 2 - INFÉRIEUR A 23 000€.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu  le régime d’aide d’État SA.56985 (2020/N) – France – COVID-19: Régime cadre temporaire pour le
soutien  aux  entreprises,  pré-notifié  par  les  autorités  françaises  à  la  Commission  conformément  aux
dispositions de l’encadrement temporaire des mesures d’aides d’Etat visant à soutenir l’économie dans le
contexte  de  flambée  de  COVID-19  adopté  le  19  mars  2020,  modifié  le  3  avril  2020,  et  notifié  à  la
Commission par voie électronique le 17 avril 2020,

Vu la délibération n°DAJM n°2016/0016 en date du 29 avril 2016 portant délégation au Président de Région
pour l’octroi des aides économiques individuelles de moins de 23 000 € aux entreprises et aux personnes,

Vu la délibération n° DCP 202080298 en date du 19 juin 2020 approuvant la création du dispositif « Fonds
de Solidarité Régionale Tourisme – volet 2 », 

Vu le budget de l’exercice 2020,

Vu les engagements pris par les bénéficiaires lors du dépôt de leur demande de financement en ligne,

Vu l’avis de la Commission Économie et Entreprises du 22 décembre 2020,

Considérant,

• le champ d’intervention de la Collectivité régionale en matière de développement économique,

• que le tourisme est une activité économique essentielle pour le territoire réunionnais,

• que le secteur touristique de l’île est particulièrement impacté par la crise liée à la COVID 19 du fait
d’une part, de l’arrêt d’activité subi en période de confinement, et d’autre part, du fait des restrictions
aériennes  et  des  contraintes  sanitaires  et  réglementaires  qui  perdurent  malgré  la  sortie  du
confinement, et qui limitent ainsi la reprise d’activité,

• la  volonté  de  la  collectivité  régionale  de  soutenir  spécifiquement  les  entreprises  du  secteur
touristique local au vu du contexte, afin de sauvegarder l’offre et les emplois qui s’y rattachent,

• la forte demande émise par l’ensemble des acteurs économiques réunis au sein des groupes de travail
organisés  dans  le  cadre  du  Comité  Exceptionnel  de  Relance  du  Tourisme,  pour  soutenir  plus
fortement les entreprises du secteur, notamment celles supportant des charges fixes élevées, par le
biais d’aides directes,

Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE, Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9
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APRÈS AVIS DE LA COMMISSION ÉCONOMIE ET ENTREPRISES
LE PRÉSIDENT DU CONSEIL RÉGIONAL ARRÊTE

ARTICLE 1 

Une subvention globale de 240 000, 00 € est attribuée aux 12 entreprises énumérées au tableau en annexe au
titre du Fonds de Solidarité Régionale Tourisme – volet 2.
Cette subvention globale de 240 000, 00 €  est répartie entre chaque bénéficiaire conformément au détail
figurant au même tableau.

ARTICLE 2 

Le montant de 240 000, 00 € est affecté, à partir de l’enveloppe déjà engagée de 2 500 000,00 €, pour  12
entreprises sur  l’Autorisation  de  Programme  « P130-0001 »  « AIDES  RÉGIONALES  AUX
ENTREPRISES », votée au Chapitre 906 du Budget 2020 de la Région Réunion, de la manière précisée dans
le document en annexe.

Les crédits correspondants, soit  240 000, 00 €, seront prélevés sur l’article fonctionnel 61 du Budget de la
Région.

ARTICLE 3

Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le comptable public sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

ARTICLE 4 

La présente décision peut faire l'objet soit :

• d'un recours gracieux dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification auprès de
Monsieur  le  Président  du  Conseil  Régional.  Ce  recours  devra  être  adressé  au  :  CONSEIL
RÉGIONAL  DIRECTION DES AFFAIRES JURIDIQUES ET DES MARCHES (DAJM) Avenue
René Cassin Moufia, BP 67190, 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9.

• d'un recours en annulation dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification devant
le tribunal administratif de La Réunion, sis 27 rue Félix Guyon - CS 61107 -97404 Saint-Denis
Cedex (Tel : 0262 92 43 60 – Fax : 0262 92 43 62) en application de l'article R 421-1 du code de la
justice administrative.

Le Président,
Didier ROBERT

#signature#
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Liste des dossiers rattachés sur l’engagement juridique n°  AA - 20200729

 Dispositif : Fond Solidarité Tourisme V2

 Direction :  DAE Montant total : 240 000,00 euros Nombre d’éléments du tableau :  12  

N°dossier SIREN/
SIRET

Bénéficiaire Code 
NAF/APE

Responsable légal Adresse Montant(€) IBAN

 0:20-119 401944004 ALIZE PLAGE 5510Z PIRON JEAN MICHEL 17 BIS, BLD HUBERT DELISLE - 97410 SAINT PIERRE 20 000,00 FR7618719000810081403050027

 1:20-233 803187889 ALTEGO 5610A AGGERI OLIVIER 2 RUE DES OLIVINES - 97410 SAINT PIERRE 20 000,00 FR7618719000800000753710027

 2:20-322 482411527 COPACABANA PLAGE 5610A LECLERCQ BENJAMIN 20 RUE DES MOUETTES - 97434 LA SALINE LES BAINS 20 000,00 FR7619906009743000440080810

 3:20-229 382834562 LA BISQUINE 5610A CLAUDE LAURENT 56 AV OCTAVE BENARD - 97427 ETANG SALE 20 000,00 FR7619906009743000437582090

 4:20-331 809804818 NOMEOLVIDES 5610A CASELLATO VALENTIN 20 RUE DE LA POUDRIERE - 97450 SAINT LOUIS 20 000,00 FR7619906009743000984051281

 5:20-353 388883308 RESTAURANT CHEZ PAUL 5610A CHANE CHU SERGE 16 RTE DE SAVANNAH - 97460 SAINT PAUL 20 000,00 FR7619906009747642110400111

 6:20-341 799278361 SAS ANCRE TERRE ET MER 5610A ANGOT BRIGITTE 31 RUE AMIRAL LACAZE - 97410 SAINT PIERRE 20 000,00 FR7611315000010801698442319

 7:20-247 950638312 SOCIETE HOTEL LES GERANIUMS REUNION 5510Z VERGOZ HENRI 24 EME KM PLAINE DES CAFRES - 97418 PLAINE DES CAFRES 20 000,00 FR7611315000010802336843745

 8:20-359 811061423 SOLAL 5610A BLANC BERNARD 18 RUE RONTAUNAY - 97400 SAINT DENIS 20 000,00 FR7610107004910073703593676

 9:20-268 312301062 TROPIC VOYAGES 7911Z FRECAUT CATHERINE 19 RUE DU MARECHAL LECLERC - 97476 SAINT DENIS CEDEX 20 000,00 FR7610107003050043200617469

 10:20-309 791657216 VACANCES 974 5520Z FERRERE YANIS 70 LOT. HERMITAGE LONGUET - 97434 LA SALINE LES BAINS 20 000,00 FR7611315000010801713477125

 11:20-335 419801444 VANASA SARL 5610A LEGOFF SANDRINE 21 RUE DU ST LAURENT - 97434 SAINT GILLES LES BAINS 20 000,00 FR7610107003890074095101368

Edité le 09/12/2020  - 15:48:43 132



R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

Sainte Clotilde, le 23/12/2020

ARRÊTÉ / DAE N° ARR2020_0918
Réf. webdelib : 109672

DÉCISION DU PRÉSIDENT DU CONSEIL RÉGIONAL

FONDS DE SOLIDARITÉ RÉGIONALE TOURISME - VOLET 1: FA FEDER 3.30 - LOT 3

Vu le traité de fonctionnement de l’Union européenne et notamment ses articles 88, 107 et 108,

Vu la  décision d’exécution  de  la  Commission européenne C(2014)  9743 du  11  décembre  2014 portant
approbation du programme opérationnel FEDER 2014-2020 La REUNION CCI 2014 FR10RFOP007,

Vu la décision du Premier Ministre du 08 mars 2016 relative à la désignation de l’Autorité de Gestion du
POE – au sens de l'article 124 du règlement (UE) n°1303/2013,

Vu la délibération de l’Assemblée Plénière N° DGS 2014-0004 en date du 22 avril 2014 relative à l’exercice
de la fonction d’Autorité de Gestion des Programmes Opérationnels Européens pour la période 2014-2020,

Vu la délibération de la Commission Permanente N° DGAE 2014-0390 en date du 17 juin 2014 relative à la
demande de la Région d’exercer la fonction d’Autorité de gestion dans le cadre du décret n° 2014-580 du 3
juin 2014 relatif à la gestion des fonds européens pour la période 2014-2020,

Vu le Réglement « CRII » (UE) n°460/2020 du 30 mars 2020,

Vu le Réglement CRII + N° 558/220 du 23 avril 2020,

Vu le régime d’aide d’État SA.56985 (2020/N) – France – COVID-19 : Régime cadre temporaire pour le
soutien aux entreprises, notifié à la Commission par voie électronique le 17 avril 2020,

Vu le code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Budget de l’année 2020,

Vu la délibération n°DAJM n°2016/0016 en date du 29 avril 2016 portant délégation au Président de Région
pour l’octroi des aides économiques individuelles de moins de 23 000 € aux entreprises et aux personnes,

Vu les critères de sélection validés par le Comité National de Suivi consulté en procédure écrite du 15 juin
2020 au 23 juin 2020,

Vu la Fiche Action 3.30 « Aides aux entreprises pour la relance et le soutien du secteur touristique – volet
Développement – COVID 19 », adoptée par arrêté n° ARR2020_0390 du Président du Conseil Régional en
date du 10 juillet 2020,

Vu la délibération de la Commission Permanente n° DCP 2020-0916 du Conseil Régional du 18 août 2020
(Rapport n°DAE/108470), approuvant la création du dispositif « Fonds de Solidarité Régionale Tourisme –
volet 1 »,

Vu les engagements pris par les bénéficiaires lors du dépôt de leur demande de financement en ligne,

Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE, Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9
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Vu l’avis de la Commission Économie et Entreprises du 22 décembre 2020,

Considérant,

• le champ d’intervention de la Collectivité régionale en matière de développement économique,

• que le tourisme est une activité économique essentielle pour le territoire réunionnais,

• que le secteur touristique de l’île est particulièrement impacté par la crise liée au COVID 19 du fait
d’une part, de l’arrêt d’activité subi en période de confinement, et d’autre part, du fait des restrictions
aériennes  et  des  contraintes  sanitaires  et  réglementaires  qui  perdurent  malgré  la  sortie  du
confinement, et qui limitent ainsi la reprise d’activité,

• la  volonté  de  la  collectivité  régionale  de  soutenir  spécifiquement  les  entreprises  du  secteur
touristique local au vu du contexte, afin de sauvegarder l’offre et les emplois qui s’y rattachent,

• la forte demande émise par l’ensemble des acteurs économiques réunis au sein des groupes de travail
organisés  dans  le  cadre  du  Comité  Exceptionnel  de  Relance  du  Tourisme,  pour  soutenir  plus
fortement les entreprises du secteur, notamment celles supportant des charges fixes élevées, par le
biais d’aides directes,

APRÈS AVIS DE LA COMMISSION ÉCONOMIE ET ENTREPRISES
LE PRÉSIDENT DU CONSEIL RÉGIONAL ARRÊTE

ARTICLE 1 

Une subvention globale de 302 000, 00 € est attribuée aux 82 entreprises énumérées aux tableaux en annexe
au titre du Fonds de Solidarité Régionale Tourisme – volet 1 (volet développement).
Cette subvention globale de 302 000, 00 €  est répartie entre chaque bénéficiaire conformément au détail
figurant aux mêmes tableaux.

ARTICLE 2 

Le montant de 302 000, 00 € est affecté à partir de l’enveloppe déjà engagée de 10 000 000,00 € (selon FA
3.29 ou 3.30) pour 82 entreprises sur l’Autorisation de Programme « P130-0001 » « AIDES RÉGIONALES
AUX ENTREPRISES »,  votée  au  Chapitre  906 du  Budget  2020 de  la  Région Réunion,  de  la  manière
précisée dans le document en annexe.

Les crédits correspondants, soit  302 000, 00 €, seront prélevés sur l’article fonctionnel 61 du Budget de la
Région.

ARTICLE 3

Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le comptable public sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté.
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ARTICLE 4 

La présente décision peut faire l'objet soit :

• d'un recours gracieux dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification auprès de
Monsieur  le  Président  du  Conseil  Régional.  Ce  recours  devra  être  adressé  au  :  CONSEIL
RÉGIONAL  DIRECTION DES AFFAIRES JURIDIQUES ET DES MARCHES (DAJM) Avenue
René Cassin Moufia, BP 67190, 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9.

• d'un recours en annulation dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification devant
le tribunal administratif de La Réunion, sis 27 rue Félix Guyon - CS 61107 -97404 Saint-Denis
Cedex (Tel : 0262 92 43 60 – Fax : 0262 92 43 62) en application de l'article R 421-1 du code de la
justice administrative.

Le Président,
Didier ROBERT

#signature#
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Liste des dossiers rattachés sur l’engagement juridique n°  AA - 20200727

 Dispositif : Fond Solidarité Tourisme V1

 Direction :  DAE Montant total : 192 000,00 euros Nombre d’éléments du tableau :  50  3-30

N°dossier SIREN/
SIRET

Bénéficiaire Code 
NAF/APE

Responsable légal Adresse Montant(€) IBAN

 0:17-1254 537883068 AMPLE MARIE ELIANE GUILENE 5610C AMPLE MARIE ELIANE BD HUBERT DELISLE - 97410 SAINT PIERRE 3 500,00 FR7619906009749002579996831

 1:17-1183 801975467 AZOT TOUR 7911Z CHU FUK SHIAN CLARISSE 102 RUE MARIUS ET ARY LEBLOND - 97410 SAINT PIERRE 4 000,00 FR7619906009743000581172063

 2:17-783 500503685 BANON SANDIE MAXIMIN 5610A BANON SANDIE 16 T RUE SAINTE ANNE - 97400 SAINT DENIS 2 000,00 FR7619906009748128699600193

 3:17-1179 810723254 BARISTA DE BOURBON SARL 5610C PETIT CHARLES 27 B RUE ALEXIS DE VILLENEUVE - 97400 SAINT DENIS 4 500,00 FR7618719000800000810920045

 4:17-1075 389463647 BOURBON TOURISME 7912Z FRECAUT CATHERINE 14 RUE RONTAUNAY - 97463 SAINT DENIS CEDEX 4 000,00 FR7610107003050003200617180

 5:17-1025 418264685 CANAUD JEROME 8551Z CANAUD JEROME 15 IMP DU VERGER - 97424 PITON SAINT-LEU 2 000,00 FR7610107003990003403037019

 6:17-1124 310865498 CENTRAL HOTEL SARL 5510Z LAW HANG CHARLES 37 RUE DE LA COMPAGNIE - 97400 SAINT DENIS 5 000,00 FR7641919094010127401929196

 7:17-1169 830002697 CHENAI EXPRESS 5610C CASSAM CHENAI ZAKIRA 67 bis RUE DES BONS ENFANTS - 97410 SAINT PIERRE 3 500,00 FR7610107007550003504580688

 8:17-1092 378216642 CHONG HONG FONG CAMILLE 5610A CHONG HONG FONG CAMILLE 11 RUE DE L ETANG - 97436 SAINT LEU 3 500,00 FR7619906009747615963900149

 9:17-1148 482411527 COPACABANA PLAGE 5610A LECLERCQ BENJAMIN 20 RUE DES MOUETTES - 97434 LA SALINE LES BAINS 5 000,00 FR7619906009743000440080810

 10:17-1260 481360717 DCP ST PIERRE 5610A JEHAN FRANCOIS 38 B BD HUBERT DELISLE - 97410 SAINT PIERRE 4 500,00 FR7611315000010801634846597

 11:17-384 798470456 EMBARQUEMENT IMMEDIAT 974 7911Z CHARTIER MARIE 17 MAIL DE RODRIGUES - 97434 SAINT GILLES LES BAINS 4 000,00 FR7641919094320108067029117

 12:17-838 823846209 EURL TOU TIBON 5610C CLAUDE LAURENT 65 RUE SAINT LOUIS - 97450 SAINT LOUIS 4 500,00 FR7619906009743000413693027

 13:17-1256 310889761 FERRERE MARCEL JACK 5610A FERRERE MARCEL 5 RUE FRANCOIS DE MAHY - 97420 LE PORT 3 500,00 FR7611315000010458488040805

 14:17-827 814643326 FUN GAME ATTRACTIONS 9321Z TANG PANG FREDERIC 35 RUE DU GENERAL DE GAULLE - 97432 LA RAVINE DES CABRIS 2 000,00 FR7610107007550093803800124

 15:17-1135 827912833 GLOBAL PIZZ 5610A BATALLA STEPHANE 169 RUE RAPHAEL BABET - 97480 SAINT JOSEPH 4 500,00 FR7611315000010802467914995

 16:17-340 813962024 HOLIDAYS ZEN 5610A COURTOIS JACKY 159 RUE ALBERT LUTHULI - 97410 SAINT PIERRE 5 500,00 FR7619906009743000230554990

 17:17-166 450244991 HOTEL BELLEPIERRE 5510Z CADJEE ABDOUL 91 B ALL DES TOPAZES - 97400 SAINT DENIS 5 500,00 FR7619906009749000705405774

 18:17-834 353869696 JARDIN D EDEN 9104Z ANDRE STEPHANE RN 1 L HERMITAGE - 97434 SAINT GILLES LES BAINS 4 500,00 FR7619906009747607474900141

 19:17-1128 533466926 KAZ NYALA 5520Z FAURE ANTHONY 8 RUELLE DES LIANES - 97413 CILAOS 3 500,00 FR7619906009743001020291063

 20:17-104 798883344 L ILE INTENSE 5610A VELLAYOUDOM JOELLE 258 B ALL DES AUBEPINES - 97410 SAINT PIERRE 3 500,00 FR7611315000010801696270004

 21:17-833 382834562 LA BISQUINE 5610A CLAUDE LAURENT 56 AV OCTAVE BENARD - 97427 ETANG SALE 5 500,00 FR7619906009743000437582090

 22:17-1268 833093024 LA FORMULE EXPRESS SARL 5610C VAITILINGOM ROMAIN 17 RUE DU VIEUX MANGUIER - 97419 LA POSSESSION 2 000,00 FR8020041010210905150B01858

 23:17-1032 353391766 LA MARIANNE 5510Z CHANE TENG ERIC 5 RLE BOULOT - 97400 SAINT DENIS 4 500,00 FR7619906009749000130383469

 24:17-1145 751361452 LE LION D OR 5520Z BON BETEMPS GAELLE ANNE SOPHIE 14 RUE DESIRE BARQUISSEAU - 97410 SAINT PIERRE 3 500,00 FR7619906009749002651363514

 25:17-1069 433544194 LE PETIT RANDONNEUR 5510Z FONTAINE JEAN MARC 4, RUE DES THERMES - 97413 CILAOS 3 500,00 FR7618719000830083297470085

 26:17-1113 752486092 LE RUISSEAU 5520Z VALIN JEAN PHILIPPE 220 CHE DES BARRIERES - 97411 LA PLAINE ST PAUL 2 000,00 FR7641919094310106474129179
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 27:17-192 809893084 LOUCANO DELACROIX HELENA 5520Z DELACROIX HELENA 25 RUE DES REMPARTS - 97438 SAINTE MARIE 2 000,00 FR7611425009000411731858019

 28:17-812 813128436 LUCKY LOCATION 7711A TAOCHY LUCIE 36 CHE PIERRE ROGER - 97424 PITON SAINT-LEU 2 000,00 FR7610107006200003204091748

 29:17-1126 810074476 MATINOA 5610C ORZECHOWSKI THIERRY 13 RUE SUFFREN - 97410 SAINT PIERRE 3 500,00 FR7611315000010801718994194

 30:17-1226 437877137 N DI 5610A FRENTZEL NELLY SYLVIE 44 AV DU GENERAL DE GAULLE - 97425 LES AVIRONS 3 500,00 FR7619906009748136835600129

 31:17-820 827648981 OLVAS LOCATION 7711A PAYET OLIVIER 6 LOT DALLEAU - 97470 SAINT BENOIT 3 500,00 FR7611315000010801142905083

 32:17-1176 500639091 PG2 5610C THIA SONG FAT JEAN CLAUDE CHE LEFAGUYES - 97440 SAINT ANDRE 4 000,00 FR7619906009749001576856587

 33:17-169 478946205 RESIDENCES LE KERVEGUEN 5520Z SERVEAUX BEATRICE 84 AV DE LA CROIX DU SUD - 97434 SAINT GILLES LES BAINS 4 000,00 FR7619906009749000784645171

 34:17-1222 803448166 RESTAURANT LE VIEUX PORT 6820B DALLEAU JEROME 112 RTE NATIONALE 2 - 97442 SAINT PHILIPPE 2 000,00 FR7618719000540000762070071

 35:17-1157 478836752 RESTAURANT PARFUMS DE CHINE 5610A LIAO SIWEN 67 RUE DU FOUR A CHAUX - 97410 SAINT PIERRE 4 000,00 FR7619906009749000648765437

 36:17-1175 831697784 RESTAURANT QINGTIAN 5610A PENG SHENG XIA 41 RUE MARIUS ET ARY LEBLOND - 97410 SAINT PIERRE 4 000,00 FR7610107004970043604798651

 37:17-1221 751505652 RUN AUTO BOUVET 7711A MAMODALY JIVAN MOISE ALY 100 AV MARCEL HOARAU - 97490 SAINTE CLOTILDE 3 500,00 FR7619906009749002653809078

 38:17-630 451199707 RUN TOURISME 7912Z FAYD HERBE DE MAUDAVE LOUIS RENE A 74 RUE JULIETTE DODU - 97400 SAINT DENIS 5 000,00 FR7618719000801080109840075

 39:17-971 442765012 SAINT MICHEL 5510Z PIBOULE MAXIMILIEN 196 CHE SUMMER N 1 - 97434 SAINT GILLES LES BAINS 5 000,00 FR7619906009749000293520979

 40:17-654 530358142 SAKURA 5610A SOUI MINE LAURENT 4 AV DE LA VICTOIRE - 97400 SAINT DENIS 5 000,00 FR7610107003050083202344261

 41:17-639 508647914 SARL FOUCQUE LOCATION 7711A FOUCQUE CEDRIC 419 AV ILE DE FRANCE - 97440 SAINT ANDRE 5 500,00 FR7618719000800000283840087

 42:17-1061 440330009 SOKDI 5610C MAUME CHRISTOPHE 325 CHEMIN CHAMPCOURT - 97430 LE TAMPON 3 500,00 FR7611315000010801576828375

 43:17-1023 512524737 TAMAREO DE LA NOUVELLE 5520Z BEGUE JEAN YVES LA NOUVELLE - 97419 LA POSSESSION 2 000,00 FR7610107007260043701910452

 44:17-864 519104186 TANG PANG JOSEPH 9321Z TANG PANG JOSEPH 221 RTE DU GERANIUM - 97418 PLAINE DES CAFRES 2 000,00 FR7610107004920043902053383

 45:17-1238 751881939 TERRA NOSTRA 9321Z CARRON JONATHAN 1 ALL BOIS ROUGE - 97413 CILAOS 4 000,00 FR0220041010210465197S01872

 46:17-836 404051401 TILBURY LAGON 5610A CLAUDE LAURENT 2 RUE DU LAGON - 97436 SAINT LEU 5 500,00 FR7619906009749002301150446

 47:17-979 331927046 TROPIC AUTO 7711A CAILLE FRANCOIS 3 rue de la croix rouge - 97438 SAINTE MARIE 5 500,00 FR7611315000010801657793208

 48:17-974 312301062 TROPIC VOYAGES 7911Z FRECAUT CATHERINE 19 RUE DU MARECHAL LECLERC - 97476 SAINT DENIS CEDEX 5 000,00 FR7610107003050043200617469

 49:17-329 807616594 ZEN TRAITEUR OI 5621Z COURTOIS JACKY 16 IMP DES ALOES - 97427 ETANG SALE 4 500,00 FR7619906009743000104050985
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Liste des dossiers rattachés sur l’engagement juridique n°  AA - 20200728

 Dispositif : Fond Solidarité Tourisme V1

 Direction :  DAE Montant total : 110 000,00 euros Nombre d’éléments du tableau :  32  3-30

N°dossier SIREN/
SIRET

Bénéficiaire Code 
NAF/APE

Responsable légal Adresse Montant(€) IBAN

 0:17-1414 788843753 ABDALLAH PABLO 5610C ABDALLAH PABLO 52 RUE NELSON MANDELA - 97419 LA POSSESSION 3 500,00 FR7611315000010800680447301

 1:17-1093 450305917 ARMONY JIMMY JEAN MAURICE 5520Z ARMONY JIMMY MARLA MAFATE - 97419 LA POSSESSION 3 500,00 FR7610107004970003802176872

 2:17-1390 512708439 BEDOIRE SIMON ERIC CLAUDE 8551Z BEDOIRE SIMON 1 B CHE BRAS PISTOLET - 97441 SAINTE SUZANNE 2 000,00 FR7613807007420101984416972

 3:17-1162 800993743 BENSEDDIK TED 5610A BENSEDDIK TED 1 CHE DU CAP NOIR - 97419 LA POSSESSION 2 000,00 FR7619906009743000059857397

 4:17-1288 478901416 CHEZ JACKY 5610A SINIMALE JOSIANE 54 RUE LOUISE MICHEL - 97419 LA POSSESSION 4 500,00 FR7610107001320073500004209

 5:17-1417 822119574 GASPARD LANDON MARIE CHANTAL SHIRLEY 5610A LANDON SHIRLEY 20 RUE HUBERT DELISLE - 97430 LE TAMPON 3 500,00 FR7611315000010801756298551

 6:17-1354 449587179 GLACIER GOURMAND 5610C DAGNEAUX CARINE RUE DU PORT - 97434 SAINT GILLES LES BAINS 2 000,00 FR7610107003890003901548008

 7:17-1204 789956091 HOTEL LA CAZ DES ORANGERS 5510Z THOMAS JEROME 24 IMP CERNOT LES HAUTS - 97411 BOIS DE NEFLES ST PAUL 2 000,00 FR7618719000820000642180076

 8:17-1250 827442351 KAPTAIN 5610A ABYLON FRANCIS 22 CHE CRESSON LAPERRIERE - 97460 SAINT PAUL 5 500,00 FR7619906009743000507620649

 9:17-1290 798750402 L ARDOISE D ODILE 5610A AH CHIAYE ESTHER 116 RUE DU FOUR A CHAUX - 97410 SAINT PIERRE 3 500,00 FR7641919094100118642329123

 10:17-1199 311650469 LASSUS ALAIN CLAUDE 5610A LASSUS ALAIN CLAUDE 49 RUE SAINT PAUL - 97420 LE PORT 4 000,00 FR7611315000010801556670805

 11:17-1314 811954171 LE MAHI MAHI 5610A BONNET FREDERIC ALAIN PIERRE PL NAPOLEON HOARAU - 97410 SAINT PIERRE 2 000,00 FR7610107004920003803194962

 12:17-1407 438858201 LE P TIT GILLOT 5610A GILLARD RENAUD 23 RUE GEORGES GUYNEMER - 97438 SAINTE MARIE 4 500,00 FR7611315000010801573989088

 13:17-1294 800665697 LE PLANET 5610C DURAND TERRASSON MARIE ANNICK 10 RUE VICTOR LE VIGOUREUX - 97410 SAINT PIERRE 2 000,00 FR7610107004920013403256250

 14:17-1327 811787688 LEBON VOYAGES 7911Z LEBON PATRICIA 35 B RUE EMMANUEL TEXER - 97419 LA POSSESSION 3 500,00 FR1820041010210331425M01838

 15:17-164 822784500 LENTILLES & COMPAGNIE 5610C TURPIN AUDREY 82 rue du pere boiteau - 97413 CILAOS 4 000,00 FR7619906009743000411127086

 16:17-1119 440927234 LES VILLAS DE LA MER 5520Z HIBON PIERRE 51 CHE DE LA PEPINIERE - 97436 SAINT LEU 4 000,00 FR7611315000010801595480990

 17:17-1198 792942971 LOC AUTORUN 7711A LEBRETON JEAN MARIE 235 RUE MARIUS ET ARY LEBLOND - 97410 SAINT PIERRE 4 500,00 FR7641919094100117905129123

 18:17-1270 812615557 MAJIK GLACES 5610C MAMOD STEPHANE 107 RUE JULIETTE DODU - 97400 SAINT DENIS 4 000,00 FR7611315000010801721490004

 19:17-1006 751920539 MONLOUEUR 7711A PAYET SEBASTIEN 6 CHE DES VANDAS - 97417 LA MONTAGNE 2 000,00 FR7611315000010801672939176

 20:17-1300 509749537 PH RESTAURATION 5610A PASZAK HERVE 43 RUE GENERAL DE GAULLE - 97420 LE PORT 3 500,00 FR7611315000010801675424995

 21:17-1393 817430663 POTHIN PIERRE PABLITO 5610C POTHIN PIERRE 142 D RUE DU PAILLE EN QUEUE - 97430 LE TAMPON 4 000,00 FR7619906009743000361160058

 22:17-949 499660264 PYROS FUMAISON OI 5610A POHL ROSELYNE 3 AVENUE DE LA RIVIERE DES GALETS - 97460 SAINT PAUL 2 000,00 FR7610107003970043603720541

 23:17-1386 435241252 ROBERT VALATCHY BERNADETTE MARIE 5520Z VALATCHY BERNADETTE 18 TER CHEMIN ROLAND GARROS - 97410 SAINT PIERRE 2 000,00 FR7619906009749000250334833

 24:17-1081 497812073 SARL CDR 5630Z ALBERT FLORIAN 46 RUE MAX VAUQUELIN - 97410 SAINT PIERRE 4 500,00 FR7618719000530001261530070

 25:17-1336 538776550 SARL RESTAURANT LES OLIVIERS 5610A SINIMALE ANNIE 54 RUE LOUISE MICHEL - 97419 LA POSSESSION 4 000,00 FR7610107003970023502548766

 26:17-1331 753492735 SERGIO BURGER 5610C MIMOUNI SERGE 151 RUE DU GENERAL DE GAULLE - 97434 SAINT GILLES LES BAINS 4 500,00 FR7611315000010801676637301
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 27:17-1278 811061423 SOLAL 5610A BLANC BERNARD 18 RUE RONTAUNAY - 97400 SAINT DENIS 5 000,00 FR7610107004910073703593676

 28:17-1412 350994737 SUMAC SYLVERT NOEL 5610A SUMAC SYLVERT NOEL 258 RUE MARIUS ET ARY LEBLOND - 97410 SAINT PIERRE 3 500,00 FR7618719000830001184380088

 29:17-1298 337585251 TSANG CHIN YEE ROBERT 5630Z TSANG CHIN YEE ROBERT 1 RUE DU COMMERCE - 97414 ENTRE-DEUX 3 500,00 FR4020041010210115211X01886

 30:17-1211 803598283 WARREN HASTING RESTAURANT BAR LOUNGE 6820B DALLEAU JEROME 103 A RTE NATIONALE 2 BARIL - 97442 SAINT PHILIPPE 2 000,00 FR7618719000540000760220087

 31:17-1338 528028434 78692110 5510Z MAMODALY JIVAN MOUSTAPHA 272 RUE DU MARECHAL LECLERC - 97400 SAINT DENIS 5 000,00 FR7619906009749002427179636
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

Sainte Clotilde, le 28/12/2020

ARRÊTÉ / DIDN N° ARR2020_0919
Réf. webdelib : 109629

DÉCISION DU PRÉSIDENT DU CONSEIL RÉGIONAL

DEMANDES DE SUBVENTION AU TITRE DU DISPOSITIF CHEQUE NUMERIQUE - LOT 19 (DOSSIERS
DEMATERIALISES)

Vu  le règlement (UE) N° 1407/2013 de la Commission du 18 décembre 2013 relatif à l’application des
articles 107 et 108 du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux aides de minimis,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le budget de l’exercice 2020,

Vu  l’ordonnance  n°  2020-391  du  1er  avril  2020  visant  à  assurer  la  continuité  du  fonctionnement  des
institutions  locales  et  de  l'exercice  des  compétences  des  collectivités  territoriales  et  des  établissements
publics locaux afin de faire face à l'épidémie de Covid-19, 

Vu la délibération de l’Assemblée Plénière (DAJM/2016/16) en date du 29 avril 2016 portant délégation au
Président de Région pour l’octroi des aides économiques individuelles aux entreprises et aux personnes d’un
montant de moins de 23 000 €,

Vu la délibération N° DAP 2018_0006 en date du 16 février 2018 portant délégation d’attribution du Conseil
Régional  à  la  Commission  Permanente,  complétée  par  délibération  N°  DAP  2018_0037  du
19 décembre 2018,

Vu la  délibération  N°  DAP  2020_0008  en  date  du  06  avril  2020  actant  l’engagement  de  crédits
supplémentaires de 200 K€ dans le cadre des mesures de soutien à l’économie réunionnaise en raison de la
crise sanitaire de la COVID-19,

Vu la  délibération  N°  DAP  2020_0021  en  date  du  9  juin  2020  actant  l’engagement  de  crédits
supplémentaires de 1,5 M€ au titre du dispositif « Chèque Numérique »,

Vu la délibération N° DCP 2018_0354 en date du 05 juillet 2016 approuvant le lancement du dispositif «
Chèque Numérique », validant le cadre d'intervention afférent et l'engagement de 60 000 € en faveur de
celui-ci,

Vu la délibération N° DCP 2018_0220 en date du 22 mai 2018 relative à un engagement complémentaire de
35 200 € pour ce dispositif,

Vu la délibération N° DCP 2019_0085 en date du 16 avril 2019 validant un engagement complémentaire de
200 000 € pour ce dispositif,

Vu la délibération N° DCP 2020_0199 en date du 07 mai 2020 validant le cadre d’intervention modifié et un
engagement complémentaire de 200 000 € pour ce dispositif,

Vu la délibération N° DCP 2020_0587 en date du 27 octobre 2020 validant un engagement complémentaire
de 2 500 000 € pour ce dispositif,
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Vu les crédits inscrits au Chapitre 906 Article fonctionnel 632 du Budget 2020 de la Région,

Vu la conformité des demandes au cadre d’intervention du dispositif chèque numérique,

Vu  les  demandes  de  diagnostic  (phase  1)  réceptionnées  avant  le  31  octobre  2020,  date  de  clôture  du
dispositif,

Vu les engagements pris par les bénéficiaires lors du dépôt de leur demande de financement,

Vu le rapport DIDN/N° 109557 de Monsieur Le Président du Conseil Régional,

Vu l’avis de la Commission Économie Entreprises du 22 décembre 2020,

Considérant, 

• l’état d’urgence sanitaire,

• le choix de la collectivité de favoriser la digitalisation des entreprises réunionnaises au travers du
dispositif d’aide « Chèque Numérique »,

• que les entreprises locales sont frappées de plein fouet par la crise du COVID-19 et que le commerce
en  ligne  représente  une  opportunité  de  diversification  des  canaux  de  vente  et  de  maintien  de
l’activité,

• la conformité des dossiers de demande de subvention au cadre d’intervention modifié du dispositif
«Chèque Numérique » validé par la délibération n° DCP2020-0199 de la Commission permanente
du 07 mai 2020 (rapport DIDN/N°107811),

Après avis de la Commission Économie Entreprises,

Le Président du Conseil Régional arrête :

ARTICLE 1

Une subvention au titre du dispositif « chèque numérique » d’un montant global de 85 204,03 € est attribuée
aux bénéficiaires énumérés au(x ) tableau(x) en annexe : 

- Lot 19 (AA20200733) : 30 entreprises (dossiers dématérialisés)

Cette  subvention globale  de  85 204,03 €  est  répartie  entre  chaque  bénéficiaire  conformément  au détail
figurant au même tableau.

ARTICLE 2 

Le  montant  de  85  204,03  € est  affecté  à  partir  de  l’enveloppe  déjà  engagée  de  200  000,00  €  sur
l’Autorisation de Programme P130 0001 « AIDES REGIONALES AUX ENTREPRISES – DIDN » votée au
chapitre 906 du Budget 2019 de la Région et abondée de 2 700 000 € en 2020.

Les crédits correspondants pour ces dossiers seront prélevés sur le Chapitre 906 Article fonctionnel 632 du
Budget de la Région.
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ARTICLE 3

Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le comptable public sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

ARTICLE 4 

La présente décision peut faire l'objet soit :

• d'un recours gracieux dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification devant
Monsieur  le  Président  du  Conseil  Régional.  Ce  recours  devra  être  adressé  au  :  CONSEIL
REGIONAL  DIRECTION DES AFFAIRES JURIDIQUES ET DES MARCHES (DAJM) Avenue
René Cassin Moufia, BP 67190, 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9.

• d'un recours en annulation dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification devant
le tribunal administratif de La Réunion, sis 27 rue Félix Guyon - CS 61107 -97404 Saint-Denis
Cedex (Tel : 0262 92 43 60 – Fax : 0262 92 43 62) en application de l'article R 421-1 du code de la
justice administrative.

Le Président,

#signature#

142



Liste des dossiers rattachés sur l’engagement juridique n°  AA - 20200733

 Dispositif : Chèque numérique

 Direction :  DIDN Montant total : 83 058,83 euros Nombre d’éléments du tableau :  30  

N°dossier SIREN/
SIRET

Bénéficiaire Code 
NAF/APE

Responsable légal Adresse Montant(€) IBAN

 0:14-1085 523151678 ALI KA POSSESSION COIFFURE ESTHETIQUE 9602A POUGARY ALICE 16 RUE EMMANUEL TEXER - 97419 LA POSSESSION 2 000,00 FR7619906009749002511014505

 1:14-521 822607206 CABINET VALEC 6920Z VALIN DOMINIQUE 189 RUE JULES AUBER - 97400 SAINT DENIS 2 400,00 FR7619906009743000434011229

 2:14-1248 509562393 CROWE REUNION AUDIT AND CONSULTING 6920Z LALA ABDOULLAH 1 RUE ROLAND GARROS - 97400 SAINT DENIS 1 054,80 FR7610107003050083701108270

 3:14-1352 820791929 DENAGE STEVENS JEROME 4520A DENAGE STEVENS 15 RUE ANTOINE ROUSSIN - 97490 SAINTE CLOTILDE CEDEX 1 800,00 FR7610107007370023304485380

 4:14-1200 828234542 DO IT YOURSELF ATELIERS CREATIFS 9329Z ALBERT DANIELE 95 RUE COCO ROBERT - 97438 SAINTE MARIE 3 200,00 FR7618719000880001118670079

 5:14-580 822697082 EBIM INGENIERIE 7112B ROBERT PATRICK 5 RUE HENRI CORNU - 97490 SAINTE CLOTILDE CEDEX 3 200,00 FR7610107007550093304464009

 6:14-1588 852717461 ERAPA RUDY SERGE EMMERY 5229B ERAPA RUDY 42 RUE HENRI WALLON - 97420 LE PORT 3 200,00 FR7618719000550001283720051

 7:14-23 511447609 EURL SICAMEVE 8559A RIVOALEN MAROLLE NATHALIE 4 RUE CAMILLE FRANCK CADET - 97427 ETANG SALE 2 712,00 FR7618719000530000656210009

 8:14-1379 879728384 FLR DESIGN 3102Z CARLE FABRICE 160 RUE ALBERT LUTHULI - 97410 SAINT PIERRE 3 200,00 FR7619906009743001076690355

 9:14-1424 882314313 FYSIYS COSMETICS 4645Z ALBARAO FLORIAN 14 RUE DE LA GUADELOUPE - 97490 SAINTE CLOTILDE 1 982,98 FR7610107007370053405703181

 10:14-1059 844234518 GAYATRI 8690F BARET VANESSA 76 CHE DES PLATANES - 97417 LA MONTAGNE 2 167,40 FR7619906009743001079262989

 11:14-1549 820910115 GENERAL AUTOMOBILE REUNION 4511Z BADAT ISMAEL 75 RUE LEOPOLD RAMBAUD - 97490 SAINTE CLOTILDE CEDEX 3 200,00 FR7619906009743000353124093

 12:14-187 539304204 HORIZON REUNION 7911Z AMOGOM POULE CAROLINE 93 ALL DE LA SOURCE - 97410 BASSE TERRE 3 072,00 FR7619906009743000189655134

 13:14-1337 820812527 IAMK 4772A MANGROLIA AMEENA 488 AV ILE DE FRANCE - 97440 SAINT ANDRE 3 200,00 FR7611315000010801738414370

 14:14-1447 852607761 LA RUE MICHEL 7022Z WAGNER LOU 140 RUE JULIETTE DODU - 97400 SAINT DENIS 3 200,00 FR7619906009743000998990736

 15:14-1486 483444444 LAURET GEORGES MARIE 4332B LAURET GEORGES MARIE 23 CHE DES PAMPAS - 97430 LE TAMPON 2 840,00 FR7619906009749001119398864

 16:14-1227 352787063 LE FANAL 4759B VITRY SANDRINE 261 CHS ROYALE - 97460 SAINT PAUL 1 858,06 FR7611315000010801554781342

 17:14-773 853586691 LIABOEUF CLAIRE 2041Z LIABOEUF CLAIRE 26 RUE DES BOIS DE REINETTE - 97424 PITON SAINT-LEU 2 560,00 FR7614506000097282311758342

 18:14-1388 442410783 MUSEE LOCATION 7711A FRANCIA DELPHINE 34 B RUE DES ECOLES - 97435 SAINT GILLES LES HAUTS 1 105,99 FR7619906009749000231332533

 19:14-1601 794458034 NATURE INNOVATION 1086Z LE FORMAL GWENN CLAIRE MARIE 18 RUE DES POIVRES ROSES - 97419 LA POSSESSION 3 200,00 FR7611315000010800741688639

 20:14-1106 831748405 OHANA 7711A BARRET MICKAEL 76 ALL DES AUBEPINES - 97410 SAINT PIERRE 3 200,00 FR7619906009743000687658372

 21:14-1348 834159618 ORLOWSKA MALGORZATA MARIA 1512Z ORLOWSKA MALGORZATA MARIA 199 T CHE DES COMBAVAS - 97411 LA PLAINE ST PAUL 3 136,00 FR7619906009743000615619091

 22:14-1442 802882167 PRO ARCHIA 7111Z SAINT MACARY AURELIE 26 RUE DES TECS TECS - 97460 SAINT PAUL 3 180,00 FR7613135000800800293983382

 23:14-1370 811272590 S R P SOCIETE REUNIONNAISE DE PISCIN 4399D PERRAULT LUDOVIC 81 RUE MARTHE BACQUET - 97460 SAINT PAUL 3 200,00 FR7611315000010801718559440

 24:14-1552 839450889 SIMOND BAMBOU 4939B SIMOND BAMBOU 10 C CHE ALBERT HOAREAU - 97424 PITON SAINT-LEU 3 200,00 FR7619906009743000931009256

 25:14-1444 500168190 STAR GROUP 3313Z GAUDIN FREDERIC 4 ALL DES PRIMEVERES - 97490 SAINTE CLOTILDE CEDEX 3 200,00 FR7619906009749001575851376

 26:14-1401 537377905 SUD INVEST INC 6831Z BOUREL ERWAN 15 RUE DU LANGUEDOC - 97427 ETANG SALE 3 197,60 FR7618719000530000552370054
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 27:14-320 882826472 UP&GO 7022Z JASSEM TIFANNIE 4 RUE DES SCALAIRES - 97434 LA SALINE LES BAINS 3 192,00 FR7618719000580001322350062

 28:14-1235 524460144 URBAN SPORT OI 9312Z MENAHES ALAN 266 RUE DU MARECHAL LECLERC - 97400 SAINT DENIS 3 200,00 FR7611315000010801650831518

 29:14-1088 888975695 YAKAVAN 7711A SERO FRANCK 27 AV DR JEAN MARIE DAMBREVILLE - 97410 SAINT PIERRE 3 200,00 FR7616958000012621719324330
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

Sainte Clotilde, le 04/01/2021

ARRÊTÉ / DAE N° ARR2021_0001
Réf. webdelib : 109659

DÉCISION DU PRÉSIDENT DU CONSEIL RÉGIONAL

PROGRAMME ACCOMPAGNER, CONSOLIDER, ADAPTER, CONQUÉRIR, INNOVER, ANCRER -
PRÉSENTATION DES ENTREPRISES ÉLIGIBLES - SUBVENTION < 23000€

Le Président du Conseil Régional de La Réunion,

Vu le code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le règlement (UE) n°1407/2013 du 18 décembre 2013 relatif à l’application des articles 107 et 108 du
traité sur le fonctionnement de l’Union Européenne aux aides de « minimis »,

Vu le Budget 2020,

Vu la  délibération  N°  DCP2019_0742  en  date  du  12  novembre  2019  portant  création  d’un  cadre
d’intervention Dispositif Accompagner, Consolider, Adapter, Conquérir, Innover, Ancrer en faveur des très
petites entreprises réunionnaises,

Vu la délibération DCP2020_0119 du 24 avril 2020 portant sur la mobilisation d’une enveloppe budgétaire
maximale de 800 000,00 € en complément du premier engagement de 650 00,00 € réalisé lors de l’agrément
du  cadre  d’intervention  réalisé  en  2019  pour  permettre  de  continuer  la  mise  en  place  du  dispositif
expérimental sur 6 mois ,

Vu la  délibération  DCP2020_0792  du  24  novembre  2020  portant  sur  la  mobilisation  d’une  enveloppe
budgétaire supplémentaire de 2 000 000,00 € pour la poursuite de ce dispositif expérimental jusqu’au 31
décembre 2021,

Vu le rapport N° DAE/109609,

Vu l’avis favorable de la  Commission Économie et  Entreprises en date du 22 décembre 2020,

Vu la demande des 4 entreprises,

Considérant,

• le  champ  d’intervention  de  la  collectivité  régionale  en  matière  de  développement économique
renforcé par la loi NOTRe,

• l’environnement économique souvent atone, dans lequel évolue les entreprises de notre territoire,

• le contexte économique dégradé, accentué par la crise économique et sociale sans précédent sur le
territoire de La Réunion,

• l’objectif  qui  vise  à  assurer  la  pérennité  des  activités  économiques  et  des  emplois  créés  sur  le
territoire,
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• que ces 4 demandes respectent les dispositions du rapport 107260 validé par la délibération de la
Commission Permanente (DCP2019_0742) en date du 12 novembre 2019,

ARRÊTÉ

ARTICLE 1
Une subvention globale de 60 000,00 € est attribuée aux 4 entreprises au titre du dispositif  Accompagner,
Consolider, Adapter, Conquérir, Innover, Ancrer , répartie conformément au tableau ci-dessous :

Nom de l’entreprise Montant de la
subvention 

Nature de la dépense Activité

BRASSERIE DALONS
20 000,00 €

Investissement Fabrication de nouvelles
bières

SARL JOYFULL
20 000,00 €

Investissement Restauration
traditionnelle

SARL LEAMORGAN
20 000,00 €

Investissement Restauration
traditionnelle

MONTICKET.RE
20 000,00 € Investissement Billetterie de  spectacle

TOTAL 60 000,00 €

ARTICLE 2

Le montant de 60 000,00 € est affecté à partir de l’enveloppe déjà engagée de 3 450 000,00 € pour 4 entreprises
sur l’Autorisation de Programme « AIDES RÉGIONALES AUX ENTREPRISES » votée au chapitre 906 du
budget de la Région Réunion, de la manière précisée dans le tableau ci-dessus,

Les crédits correspondants, soit 60 000,00 €, seront prélevés sur l’article fonctionnel 61 du budget de la Région.

ARTICLE 3

Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le comptable public sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

ARTICLE 4

La présente décision peut faire l'objet soit :

- d'un recours gracieux dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification devant
Monsieur  le  Président  du  Conseil  Régional.  Ce  recours  devra  être  adressé  au  :  CONSEIL
REGIONAL  DIRECTION DES AFFAIRES JURIDIQUES ET DES MARCHES (DAJM) Avenue
René Cassin Moufia, BP 67190, 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9.

- d'un recours en annulation dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification devant
le tribunal  administratif  de  La Réunion,  sis  27 rue Félix  Guyon -CS 61107 -97404 Saint-Denis
Cedex (Tel : 0262 92 43 60 – Fax : 0262 92 43 62) en application de l'article R 421-1 du code de la
justice administrative.

Le Président,

#signature#
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

Sainte Clotilde, le 13/01/2021

ARRÊTÉ / DIDN N° ARR2021_0014
Réf. webdelib : 109726

DÉCISION DU PRÉSIDENT DU CONSEIL RÉGIONAL

ARRETE MODIFIANT L'ARRETE N°ARR2020_0919 DU 29/12/20 RELATIF AUX DEMANDES DE
SUBVENTION AU TITRE DU DISPOSITIF CHÈQUE NUMÉRIQUE - LOT 19 (DOSSIERS

DÉMATÉRIALISÉS)

Vu  le règlement (UE) N° 1407/2013 de la Commission du 18 décembre 2013 relatif à l’application des
articles 107 et 108 du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux aides de minimis,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le budget de l’exercice 2021,

Vu  l’ordonnance  n°  2020-391  du  1er  avril  2020  visant  à  assurer  la  continuité  du  fonctionnement  des
institutions  locales  et  de  l'exercice  des  compétences  des  collectivités  territoriales  et  des  établissements
publics locaux afin de faire face à l'épidémie de Covid-19, 

Vu la délibération de l’Assemblée Plénière (DAJM/2016/16) en date du 29 avril 2016 portant délégation au
Président de Région pour l’octroi des aides économiques individuelles aux entreprises et aux personnes d’un
montant de moins de 23 000 €,

Vu la délibération N° DAP 2018_0006 en date du 16 février 2018 portant délégation d’attribution du Conseil
Régional  à  la  Commission  Permanente,  complétée  par  délibération  N°  DAP  2018_0037  du
19 décembre 2018,

Vu la  délibération  N°  DAP  2020_0008  en  date  du  06  avril  2020  actant  l’engagement  de  crédits
supplémentaires de 200 K€ dans le cadre des mesures de soutien à l’économie réunionnaise en raison de la
crise sanitaire de la COVID-19,

Vu la  délibération  N°  DAP  2020_0021  en  date  du  9  juin  2020  actant  l’engagement  de  crédits
supplémentaires de 1,5 M€ au titre du dispositif « Chèque Numérique »,

Vu la délibération N° DCP 2018_0354 en date du 05 juillet 2016 approuvant le lancement du dispositif «
Chèque Numérique », validant le cadre d'intervention afférent et l'engagement de 60 000 € en faveur de
celui-ci,

Vu la délibération N° DCP 2018_0220 en date du 22 mai 2018 relative à un engagement complémentaire de
35 200 € pour ce dispositif,

Vu la délibération N° DCP 2019_0085 en date du 16 avril 2019 validant un engagement complémentaire de
200 000 € pour ce dispositif,

Vu la délibération N° DCP 2020_0199 en date du 07 mai 2020 validant le cadre d’intervention modifié et un
engagement complémentaire de 200 000 € pour ce dispositif,

Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE, Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9
Tél : 0262 48 70 00 – Télécopieur : 0262 48 70 71 – Mèl : region.reunion@cr-reunion.fr

147



Vu la délibération N° DCP 2020_0587 en date du 27 octobre 2020 validant un engagement complémentaire
de 2 500 000 € pour ce dispositif,

Vu les crédits inscrits au Chapitre 906 Article fonctionnel 632 du Budget 2021 de la Région,

Vu la conformité des demandes au cadre d’intervention du dispositif chèque numérique,

Vu  les  demandes  de  diagnostic  (phase  1)  réceptionnées  avant  le  31  octobre  2020,  date  de  clôture  du
dispositif,

Vu les engagements pris par les bénéficiaires lors du dépôt de leur demande de financement,

Vu le rapport DIDN/N° 109726 de Monsieur Le Président du Conseil Régional,

Vu l’avis de la Commission Économie Entreprises du 22 décembre 2020,

Vu l’Arrêté DIDN N° ARR2020_0919 du 29/12/2020,

Considérant, 

• l’état d’urgence sanitaire,

• le choix de la collectivité de favoriser la digitalisation des entreprises réunionnaises au travers du
dispositif d’aide « Chèque Numérique »,

• que les entreprises locales sont frappées de plein fouet par la crise du COVID-19 et que le commerce
en  ligne  représente  une  opportunité  de  diversification  des  canaux  de  vente  et  de  maintien  de
l’activité,

• la conformité des dossiers de demande de subvention au cadre d’intervention modifié du dispositif
«Chèque Numérique » validé par la délibération n° DCP2020-0199 de la Commission permanente
du 07 mai 2020 (rapport DIDN/N°107811),

• l’erreur matérielle constatée sur l’annexe à l’arrêté DIDN N° ARR2020_0919 du 29/12/2020,

Le Président du Conseil Régional arrête :

ARTICLE 1

L’article 1 de l’arrêté N° ARR2020_0919 du 29/12/20 est modifié comme suit :

Une subvention au titre du dispositif « chèque numérique » d’un montant global de 85 204,03 € est attribuée
aux bénéficiaires énumérés au(x ) tableau(x) en annexe : 

- Lot 19 (AA20200733) : 30 entreprises (dossiers dématérialisés) – liste modifiée 

Cette  subvention globale  de  85 204,03 €  est  répartie  entre  chaque  bénéficiaire  conformément  au détail
figurant au même tableau.

ARTICLE 2

Les autres articles de l’arrêté N° ARR2020_0919 du 29/12/20 restent inchangés.
Le Président,

#signature#
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Liste des dossiers rattachés sur l’engagement juridique n°  AA - 20200733

 Dispositif : Chèque numérique

 Direction :  DIDN Montant total : 85 204,03 euros Nombre d’éléments du tableau :  30  

N°dossier SIREN/
SIRET

Bénéficiaire Code 
NAF/APE

Responsable légal Adresse Montant(€) IBAN

 0:14-1085 523151678 ALI KA POSSESSION COIFFURE ESTHETIQUE 9602A POUGARY ALICE 16 RUE EMMANUEL TEXER - 97419 LA POSSESSION 2 000,00 FR7619906009749002511014505

 1:14-521 822607206 CABINET VALEC 6920Z VALIN DOMINIQUE 189 RUE JULES AUBER - 97400 SAINT DENIS 2 400,00 FR7619906009743000434011229

 2:14-1352 820791929 DENAGE STEVENS JEROME 4520A DENAGE STEVENS 15 RUE ANTOINE ROUSSIN - 97490 SAINTE CLOTILDE CEDEX 1 800,00 FR7610107007370023304485380

 3:14-1200 828234542 DO IT YOURSELF ATELIERS CREATIFS 9329Z ALBERT DANIELE 95 RUE COCO ROBERT - 97438 SAINTE MARIE 3 200,00 FR7618719000880001118670079

 4:14-580 822697082 EBIM INGENIERIE 7112B ROBERT PATRICK 5 RUE HENRI CORNU - 97490 SAINTE CLOTILDE CEDEX 3 200,00 FR7610107007550093304464009

 5:14-1588 852717461 ERAPA RUDY SERGE EMMERY 5229B ERAPA RUDY 42 RUE HENRI WALLON - 97420 LE PORT 3 200,00 FR7618719000550001283720051

 6:14-23 511447609 EURL SICAMEVE 8559A RIVOALEN MAROLLE NATHALIE 4 RUE CAMILLE FRANCK CADET - 97427 ETANG SALE 2 712,00 FR7618719000530000656210009

 7:14-1379 879728384 FLR DESIGN 3102Z CARLE FABRICE 160 RUE ALBERT LUTHULI - 97410 SAINT PIERRE 3 200,00 FR7619906009743001076690355

 8:14-1424 882314313 FYSIYS COSMETICS 4645Z ALBARAO FLORIAN 14 RUE DE LA GUADELOUPE - 97490 SAINTE CLOTILDE 1 982,98 FR7610107007370053405703181

 9:14-1059 844234518 GAYATRI 8690F BARET VANESSA 76 CHE DES PLATANES - 97417 LA MONTAGNE 2 167,40 FR7619906009743001079262989

 10:14-1549 820910115 GENERAL AUTOMOBILE REUNION 4511Z BADAT ISMAEL 75 RUE LEOPOLD RAMBAUD - 97490 SAINTE CLOTILDE CEDEX 3 200,00 FR7619906009743000353124093

 11:14-187 539304204 HORIZON REUNION 7911Z AMOGOM POULE CAROLINE 93 ALL DE LA SOURCE - 97410 BASSE TERRE 3 072,00 FR7619906009743000189655134

 12:14-1337 820812527 IAMK 4772A MANGROLIA AMEENA 488 AV ILE DE FRANCE - 97440 SAINT ANDRE 3 200,00 FR7611315000010801738414370

 13:14-1447 852607761 LA RUE MICHEL 7022Z WAGNER LOU 140 RUE JULIETTE DODU - 97400 SAINT DENIS 3 200,00 FR7619906009743000998990736

 14:14-1486 483444444 LAURET GEORGES MARIE 4332B LAURET GEORGES MARIE 23 CHE DES PAMPAS - 97430 LE TAMPON 2 840,00 FR7619906009749001119398864

 15:14-104 883392821 LE COIN DES TRAVAUX 8299Z DEVER FRANCOIS 7 RUE DES MALDIVES - 97434 SAINT GILLES LES BAINS 3 200,00 FR7641919094320111597829117

 16:14-1227 352787063 LE FANAL 4759B VITRY SANDRINE 261 CHS ROYALE - 97460 SAINT PAUL 1 858,06 FR7611315000010801554781342

 17:14-773 853586691 LIABOEUF CLAIRE 2041Z LIABOEUF CLAIRE 26 RUE DES BOIS DE REINETTE - 97424 PITON SAINT-LEU 2 560,00 FR7614506000097282311758342

 18:14-1388 442410783 MUSEE LOCATION 7711A FRANCIA DELPHINE 34 B RUE DES ECOLES - 97435 SAINT GILLES LES HAUTS 1 105,99 FR7619906009749000231332533

 19:14-1601 794458034 NATURE INNOVATION 1086Z LE FORMAL GWENN CLAIRE MARIE 18 RUE DES POIVRES ROSES - 97419 LA POSSESSION 3 200,00 FR7611315000010800741688639

 20:14-1106 831748405 OHANA 7711A BARRET MICKAEL 76 ALL DES AUBEPINES - 97410 SAINT PIERRE 3 200,00 FR7619906009743000687658372

 21:14-1348 834159618 ORLOWSKA MALGORZATA MARIA 1512Z ORLOWSKA MALGORZATA MARIA 199 T CHE DES COMBAVAS - 97411 LA PLAINE ST PAUL 3 136,00 FR7619906009743000615619091

 22:14-1442 802882167 PRO ARCHIA 7111Z SAINT MACARY AURELIE 26 RUE DES TECS TECS - 97460 SAINT PAUL 3 180,00 FR7613135000800800293983382

 23:14-1370 811272590 S R P SOCIETE REUNIONNAISE DE PISCIN 4399D PERRAULT LUDOVIC 81 RUE MARTHE BACQUET - 97460 SAINT PAUL 3 200,00 FR7611315000010801718559440

 24:14-1552 839450889 SIMOND BAMBOU 4939B SIMOND BAMBOU 10 C CHE ALBERT HOAREAU - 97424 PITON SAINT-LEU 3 200,00 FR7619906009743000931009256

 25:14-1444 500168190 STAR GROUP 3313Z GAUDIN FREDERIC 4 ALL DES PRIMEVERES - 97490 SAINTE CLOTILDE CEDEX 3 200,00 FR7619906009749001575851376

 26:14-1401 537377905 SUD INVEST INC 6831Z BOUREL ERWAN 15 RUE DU LANGUEDOC - 97427 ETANG SALE 3 197,60 FR7618719000530000552370054
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 27:14-320 882826472 UP&GO 7022Z JASSEM TIFANNIE 4 RUE DES SCALAIRES - 97434 LA SALINE LES BAINS 3 192,00 FR7618719000580001322350062

 28:14-1235 524460144 URBAN SPORT OI 9312Z MENAHES ALAN 266 RUE DU MARECHAL LECLERC - 97400 SAINT DENIS 3 200,00 FR7611315000010801650831518

 29:14-1088 888975695 YAKAVAN 7711A SERO FRANCK 27 AV DR JEAN MARIE DAMBREVILLE - 97410 SAINT PIERRE 3 200,00 FR7616958000012621719324330

Edité le 16/12/2020  - 15:48:43 150



R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

Sainte Clotilde, le 28/01/2021

ARRÊTÉ / DIDN N° ARR2021_0038
Réf. webdelib : 109704

DÉCISION DU PRÉSIDENT DU CONSEIL RÉGIONAL

DEMANDES DE SUBVENTION AU TITRE DU DISPOSITIF CHEQUE NUMERIQUE - LOTS 20,21,22
(DOSSIERS DEMATERIALISES)

Vu  le règlement (UE) N° 1407/2013 de la Commission du 18 décembre 2013 relatif à l’application des
articles 107 et 108 du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux aides de minimis,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le budget de l’exercice 2021,

Vu  l’ordonnance  n°  2020-391  du  1er  avril  2020  visant  à  assurer  la  continuité  du  fonctionnement  des
institutions  locales  et  de  l'exercice  des  compétences  des  collectivités  territoriales  et  des  établissements
publics locaux afin de faire face à l'épidémie de Covid-19,

Vu la délibération de l’Assemblée Plénière (DAJM/2016/16) en date du 29 avril 2016 portant délégation au
Président de Région pour l’octroi des aides économiques individuelles aux entreprises et aux personnes d’un
montant de moins de 23 000 €,

Vu la délibération N° DAP 2018_0006 en date du 16 février 2018 portant délégation d’attribution du Conseil
Régional à la Commission Permanente, complétée par délibération N° DAP 2018_0037 du 19 décembre
2018,

Vu  la  délibération  N°  DAP  2020_0008  en  date  du  06  avril  2020  actant  l’engagement  de  crédits
supplémentaires de 200 K€ dans le cadre des mesures de soutien à l’économie réunionnaise en raison de la
crise sanitaire de la COVID-19,

Vu  la  délibération  N°  DAP  2020_0021  en  date  du  9  juin  2020  actant  l’engagement  de  crédits
supplémentaires de 1,5 M€ au titre du dispositif « Chèque Numérique »,

Vu  la délibération N° DCP 2018_0354 en date du 05 juillet 2016 approuvant le lancement du dispositif
«Chèque Numérique », validant le cadre d'intervention afférent et l'engagement de 60 000 € en faveur de
celui-ci,

Vu la délibération N° DCP 2018_0220 en date du 22 mai 2018 relative à un engagement complémentaire de
35 200 € pour ce dispositif,

Vu la délibération N° DCP 2019_0085 en date du 16 avril 2019 validant un engagement complémentaire de
200 000 € pour ce dispositif,

Vu la délibération N° DCP 2020_0199 en date du 07 mai 2020 validant le cadre d’intervention modifié et un
engagement complémentaire de 200 000 € pour ce dispositif,

Vu la délibération N° DCP 2020_0587 en date du 27 octobre 2020 validant un engagement complémentaire
de 2 500 000 € pour ce dispositif,
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Vu  la  délibération  N°  DCP  2020_0822 en  date  du  22  décembre  2020  validant  un  engagement
complémentaire de 1 788 000 € pour ce dispositif,

Vu les crédits inscrits au Chapitre 906 Article fonctionnel 632 du Budget de la Région,

Vu la conformité des demandes au cadre d’intervention du dispositif chèque numérique,

Vu  les  demandes  de  diagnostic  (phase  1)  réceptionnées  avant  le  31  octobre  2020,  date  de  clôture  du
dispositif,

Vu les engagements pris par les bénéficiaires lors du dépôt de leur demande de financement,

Vu le rapport DIDN/N° 109704 de Monsieur Le Président du Conseil Régional,

Vu l’avis de la Commission Économie et Entreprises du 26 janvier 2021,
Considérant,

• l’état d’urgence sanitaire,

• le choix de la collectivité de favoriser la digitalisation des entreprises réunionnaises au travers du
dispositif d’aide « Chèque Numérique »,

• que les entreprises locales sont frappées de plein fouet par la crise du COVID-19 et que le commerce
en  ligne  représente  une  opportunité  de  diversification  des  canaux  de  vente  et  de  maintien  de
l’activité,

• la conformité des dossiers de demande de subvention au cadre d’intervention modifié du dispositif
«Chèque Numérique » validé par la délibération n° DCP2020-0199 de la Commission permanente
du 07 mai 2020 (rapport DIDN/N°107811),

Après avis de la Commission Économie Entreprises,

Le Président du Conseil Régional arrête :

ARTICLE 1

Une subvention au titre du dispositif  «  chèque numérique » d’un montant  global  de  309 640, 85 €  est
attribuée aux bénéficiaires énumérés au(x) tableau(x) en annexe :

- Lot 20 (AA20210003) : 49 entreprises (dossiers dématérialisés)
- Lot 21 (AA20210004) : 50 entreprises (dossiers dématérialisés)
- Lot 22 (AA20210005) : 11 associations (dossiers dématérialisés)

Cette subvention globale de  309 640, 85€  est répartie entre chaque bénéficiaire conformément au détail
figurant aux mêmes tableaux.

ARTICLE 2

Le  montant  de  309  640, 85  €  est  affecté  sur  l’Autorisation  de  Programme  P130  0001  «  AIDES
REGIONALES AUX ENTREPRISES – DIDN » votée au chapitre 906 du Budget de la Région.
Les crédits correspondants pour ces dossiers seront prélevés sur le Chapitre 906 Article fonctionnel 632 du
Budget de la Région.

152



ARTICLE 3

Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le comptable public sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

ARTICLE 4

La présente décision peut faire l'objet soit :

• d'un recours gracieux dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification devant 
Monsieur  le Président  du Conseil  Régional.  Ce recours  devra  être  adressé  au :  CONSEIL REGIONAL
DIRECTION DES AFFAIRES JURIDIQUES ET DES MARCHES (DAJM) Avenue René Cassin Moufia,
BP 67190, 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9.

• d'un recours en annulation dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification devant
le tribunal administratif de La Réunion, sis 27 rue Félix Guyon - CS 61107 -97404 Saint-Denis Cedex (Tel :
0262 92 43 60 – Fax : 0262 92 43 62) en application de l'article R 421-1 du code de la justice administrative.

Le Président,
Didier ROBERT

#signature#
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Liste des dossiers rattachés sur l’engagement juridique n°  AA - 20210003

 Dispositif : Chèque numérique

 Direction :  DIDN Montant total : 133 577,98 euros Nombre d’éléments du tableau :  49  

N°dossier SIREN/
SIRET

Bénéficiaire Code 
NAF/APE

Responsable légal Adresse Montant(€) IBAN

 0:14-1340 484142476 ADDICT 4619B COSTA CARINE 95 RUE JULES AUBER - 97400 SAINT DENIS 3 200,00 FR7611315000010801658551166

 1:14-761 442187704 ALCOM 4321A GLELE KAKAI NICOLAS 16 RUE CLAUDE CHAPPE ZAC 2000 - 97420 LE PORT 2 000,00 FR7618719000800080042330065

 2:14-1527 812712966 AMS 4520A AVABY CEDRIC 20 RUE DU GENERAL DE GAULLE - 97450 SAINT LOUIS 3 200,00 FR7619906009743000226166516

 3:14-1609 849459151 ARCHI2V 7111Z DE VERDIERE VERONIQUE 31 B CHE DE LA BRETELLE - 97435 TAN ROUGE 2 999,20 FR7610107007690063105736748

 4:14-1759 498848159 BANNEROT MARIE LINE 5920Z BANNEROT MARIE LINE 7 B Chemin Bras de Saint Paul - 97413 CILAOS 2 400,00 FR2420041010210256907P01871

 5:14-1393 835064734 BARACOM 7311Z GALARME THIERRY 60 B RUE LUCIEN GASPARIN - 97400 SAINT DENIS 2 986,18 FR7610107004940093604400654

 6:14-1131 794601823 BOURBON ASSURANCES PETITE ILE 6622Z LEBON JOHANN 225 RUE MAHE DE LABOURDONNAIS - 97429 PETITE-ILE 3 005,30 FR7618719000870001090120084

 7:14-1847 818530354 BUSSAC JOSEPH EDDY 3311Z BUSSAC JOSEPH EDDY 169 CHE CHARBONNIER - 97427 ETANG SALE  479,04 FR7610107007550083204453857

 8:14-1503 842557977 CONSEIL PEI 7022Z DUROZOY AMAURY 62 RUE ADRIEN LAGOURGUE - 97424 PITON SAINT-LEU 3 200,00 FR7610107003990063904916277

 9:14-1248 509562393 CROWE REUNION AUDIT AND CONSULTING 6920Z LALA ABDOULLAH 1 RUE ROLAND GARROS - 97400 SAINT DENIS 1 054,80 FR7610107003050083701108270

 10:14-882 500949607 DESCHAMPS ISABELLE MIREILLE 4776Z DESCHAMPS ISABELLE 98 AV RAYMOND BARRE - 97427 ETANG SALE 2 920,00 FR7610107006200013401143222

 11:14-1212 379773302 ESPACE PHOTO VIDEO 7420Z WOLFF DANIEL 35 RUE RHIN ET DANUBE - 97460 SAINT PAUL 3 200,00 FR7611315000010801528025347

 12:14-1498 879713089 EVOLUTION FORMATION OCEAN INDIEN 8559A BONNEFOND NICOLAS 184 RUE MARIUS ET ARY LEBLOND - 97410 SAINT PIERRE 3 200,00 FR7610107004920053405206918

 13:14-1441 508872835 EXPACE 7112B RAMIREZ ISABELLE 29 RUE DES ENGAGES - 97434 SAINT GILLES LES BAINS 1 984,00 FR7619906009749001955240007

 14:14-1744 791631500 FILAUTOLAVAGE 4520A COULON PHILIPPE 20 RUE DES CAPUCINES - 97426 TROIS-BASSINS 3 200,00 FR7610107003890003802530505

 15:14-476 884809468 GAMP TRAINING 8551Z NGAMPIKI MATHIEU 40 RUE SAINT JULIEN - 97450 SAINT LOUIS 2 502,40 FR7619906009743001197620061

 16:14-398 831920715 GREEN IDYLLE 8230Z VANHECKE LECAT ANNE 64 CHE DES CHIENDENTS BOIS ROUGE - 97460 SAINT PAUL 3 200,00 FR7613507001063155142192272

 17:14-886 424780773 HYDRO AUSTRAL 4322A TEYSSEDRE FABRICE 23 RUE DE LA BUSE - 97460 SAINT PAUL 3 200,00 FR7611315000010801522427574

 18:14-1745 881779987 LA BOUCHEE GOURMANDE 5610C BLAND NADINE 264 CHE BEDERE MAILLOT - 97440 RIVIERE DU MAT LES BAS 2 022,40 FR7618719000800001313080024

 19:14-1171 888777190 LE GOFF MARIE LAURE 3299Z LE GOFF MARIE LAURE 181 RUE JULES HOAREAU - 97480 SAINT JOSEPH 3 200,00 FR7619906009743001241653502

 20:14-2007 793603879 LE TI DOMAINE BIO 0113Z CHRISTINA JEAN CHRISNA 16 AV DE BOURBON - 97440 SAINT ANDRE 1 168,00 FR7611315000010801680436597

 21:14-1095 518313143 LEONG KAM PO FOURETS OLIVIA DESIREE 1813Z FOURETS OLIVIA 4 CHE DE MON REPOS - 97411 LA PLAINE ST PAUL 3 200,00 FR7611315000010466444506060

 22:14-1055 888871118 LOVE GAMES & GEEK 4741Z DELAHAYE CHRISTINE 16 IMP SIMON OGNARD - 97410 MONTVERT LES HAUTS  920,00 FR7619906009743001243770236

 23:14-674 792843799 LPG DEVELOPPEMENT 7120B PRUGNIERES LAURENT 13 CHE VELIA - 97418 PLAINE DES CAFRES 2 888,00 FR0820041010210466048S01884

 24:14-1719 877646026 NADORA 5610C PRETOT RAPHAEL 4 RUE EUGENE DAYOT - 97434 SAINT GILLES LES BAINS  792,00 FR7619906009743001041041691

 25:14-1915 822171419 OFFICE BUSINESS MANAGEMENT 8559A GALMAR VINGATAMALE NADINE 18 CHE D EAU ST GIL LES HAUTS - 97435 SAINT GILLES LES HAUTS  956,00 FR7630087330270002059000292

 26:14-1496 324864701 PARIS REUNION MONTPELLIER IMMOB 6831Z LADEVEZE ANDRE 17 RUE LABOURDONNAIS - 97400 SAINT DENIS 3 200,00 FR7618719000800080244040013

Edité le 19/01/2021  - 15:48:43 154



 27:14-1763 832769624 PPC DISTRIBUTION 4690Z MAMODE HOUSSEN SHAYEN 4 RUE EDMOND ALBIUS - 97400 SAINT DENIS 3 200,00 FR7619906009743000732319791

 28:14-835 507967289 PREFABLOC BETON 2363Z VALROMEX FABRICE 2 RUE DES PAMPLEMOUSSES - 97429 PETITE-ILE 3 200,00 FR7611315000010801635644810

 29:14-891 877628693 RAJAONARIVELO LARISSA OLINIRINA 5621Z RAJAONARIVELO LARISSA 27 RUE CIMENDEF - 97419 LA POSSESSION 3 200,00 FR7619906009743000999584279

 30:14-1343 887971158 RAMINOHARIVONJY FELANIAINA 4778C RAMINOHARIVONJY FELANIAINA 4 RUE SAINTE ROSE - 97410 SAINT PIERRE 3 200,00 FR6820041010210488914W01838

 31:14-1695 847574365 RAOELY SPINAZZE DORINDA JACQUIA 4791A RAOELY DORINDA 10 COTEAUX DU BERNICA - 97460 SAINT PAUL 3 200,00 FR7619906009743001243206957

 32:14-709 840809537 RCB CONSEILS 7022Z BOUTTIER CHRISTOPHE 8 CHE ADAM - 97450 SAINT LOUIS 3 200,00 FR7619906009743000751584379

 33:14-1757 513058347 REUNION URLAUB COM 7990Z MONAT BRIGITTE 1 IMP HENRI MADORE - 97427 ETANG SALE LES BAINS 3 200,00 FR7610107001460083801568123

 34:14-1713 488683293 RFBE SARL 4399C ROCHEFEUILLE ERIC 31 CHEMIN BRAS SYLVERT - 97421 LES MAKES 3 200,00 FR7611315000010801658257838

 35:14-691 839019957 RUNSHARK 4791B ZOBLER MAURICE 7 RUE BERNARDIN DE SAINT PIERRE - 97450 SAINT LOUIS 3 200,00 FR7610107006200033804565930

 36:14-1659 788934701 SARL ATELIER METAL DECO 3109B COLOMBEL MAXIME 11 RUE DENIS DIDEROT - 97419 LA POSSESSION 3 200,00 FR7611315000010801674677125

 37:14-1325 453198822 SARL LES BOUGAINVILLIERS 5510Z VANHAVERBEKE ANDRE 27 RUE BOUGAINVILLIEES - 97434 SAINT GILLES LES BAINS 3 200,00 FR7611315000010801595915259

 38:14-1537 477893515 SELARL D ARCHITECTE MARIAM LOCATE 7111Z LOCATE MARIAM 9 B RUE RUISSEAU DES NOIRS - 97400 SAINT DENIS 3 200,00 FR7618719000800080142800046

 39:14-2005 821860178 SOLUVAN SYSTEM 2920Z DAMBREVILLE ROBERT 2 RUE DE LA FRATERNITE - 97490 SAINTE CLOTILDE CEDEX  728,66 FR7619906009743000407488907

 40:14-559 827563412 SUD EST 5610A RESSEGAIRE GILLES 107 AV JACQUES PREVERT - 97420 LE PORT 3 200,00 FR7611315000010801101750990

 41:14-1893 501039150 T O I 4729Z ABRAHAM ADAM YA EESH 82 RUE ALEXIS DE VILLENEUVE - 97400 SAINT DENIS 3 200,00 FR7619906009749001584560036

 42:14-590 487564213 THEBAULT GESLIN MATHILDE 1419Z GESLIN MATHILDE 119 CHE DES LETCHIS - 97417 LA MONTAGNE 2 924,00 FR7619906009743000952302987

 43:14-1687 850962366 TITAN GOLD 4777Z MAHANLAL NARSY SHAILESH 22 RUE DE LA COMPAGNIE - 97400 SAINT DENIS 3 200,00 FR7619906009743000989066860

 44:14-1769 877758169 TRIOLO 1330Z LOISEAU JEREMY 34 B CHE DEPARTEMENTAL 25 - 97424 PITON SAINT-LEU 3 200,00 FR7616958000018151002429888

 45:14-803 817386493 TSANG YEIN JIMMY 4791A TSANG YEIN JIMMY 2 CHEMIN GALET - 97418 PLAINE DES CAFRES 3 200,00 FR7616958000015644987228377

 46:14-541 818231383 VAVANG ART 9499Z MADROLLE NADEGE 4 C RUE HUBERT DELISLE - 97414 ENTRE-DEUX 3 200,00 FR7619906009743000317950438

 47:14-1689 803825678 VIDOT LOUIS FRANK OLIVIER 5911A VIDOT LOUIS FRANCK OLIVIER 2 RUE COMTAT VENAISSIN - 97427 ETANG SALE LES BAINS 3 008,00 FR9120041010210306890U01870

 48:14-1699 840410096 VR FAMILY REUNION 9329Z LEBON NICOLAS 8A, Rue de la Fournaise - 97410 SAINT PIERRE 3 040,00 FR7611315000010801311836597

Edité le 19/01/2021  - 15:48:43 155



Liste des dossiers rattachés sur l’engagement juridique n°  AA - 20210004

 Dispositif : Chèque numérique

 Direction :  DIDN Montant total : 143 145,67 euros Nombre d’éléments du tableau :  50  

N°dossier SIREN/
SIRET

Bénéficiaire Code 
NAF/APE

Responsable légal Adresse Montant(€) IBAN

 0:14-1920 532320033 ALTER NATIV 8559B MASSEAUX INGRID 926 CHE DU TOUR DES ROCHES - 97460 SAVANNAH 3 200,00 FR7610107001320073802696880

 1:14-1799 532277175 ALTITUDE 80 ARCHITECTURE 7111Z GEMEHL JULIEN 27 B RUE ALICE PEVERELLY - 97410 SAINT PIERRE 3 200,00 FR7610107007550043302091731

 2:14-1976 479938441 BH COACHING LA REUNION 9609Z HAMIEZ BRUNO 127 CHE ANTOINE PICARD - 97410 MONTVERT LES BAS 3 200,00 FR7616275003000800008672039

 3:14-1724 478328693 BOITE A MATHS 8559B CASSAM CHENAI SHAMI 67 RUE JULES OLIVIER - 97400 SAINT DENIS 3 200,00 FR7611315000010801596885259

 4:14-1180 828603050 BORDY JULIE 4799A BORDY JULIE 4 RUE CAMILLE FRANCK CADET - 97427 ETANG SALE 2 376,00 FR3920041010082843196V02937

 5:14-1798 831591755 BOURBON PROPRETE & PAYSAGISTE 8121Z LATCHOUMANIN BERTRAND 241 B CHE LECLERC - 97440 SAINT ANDRE 3 200,00 FR7611315000010801225132856

 6:14-2261 879230753 BROS438 5610C MARIA HUGO 1 RUE DES SALINES - 97427 ETANG SALE 2 400,00 FR7611315000010802382241879

 7:14-1448 753986082 C Z 4771Z AMODJEE CHANAZ 96 RUE LAMBERT - 97450 SAINT LOUIS 2 784,00 FR7618719000830000628160069

 8:14-2265 750250805 CLIMATIS OI 3312Z DELALONDRE VALERE 46 BD HUBERT DELISLE - 97410 SAINT PIERRE 2 936,00 FR7610107004920033602325663

 9:14-1698 823942545 CROSSFIT SAINTE MARIE 9312Z AGAPET MELISSA 5 IMP NEPTUNE - 97438 SAINTE MARIE 2 680,00 FR7610107004910023404190229

 10:14-1592 438536203 CROWE REUNION 6920Z LALA ABDOULLAH 1 RUE ROLAND GARROS - 97400 SAINT DENIS  960,00 FR7618719000800780017040093

 11:14-2146 843589193 DEGRE KERWIN 4322B LONI JEAN KERWIN 41 A RUE ARISTIDE BRIAND - 97421 LES MAKES 2 959,20 FR7611315000010801426559176

 12:14-1956 442930038 DELESNE STEPHANIE ISABELLE LAURENCE 5610C DELESNE STEPHANIE ISABELLE LAURENCE 3 RUELLE DE L EGLISE - 97410 SAINT PIERRE 2 225,40 FR7641919094100120388329123

 13:14-1662 530528751 DISTRIBUTION DESTOCKS 4690Z HAIDERALI ZAHID 40 T RUE DU DOCTEUR CHARRIERE - 97430 LE TAMPON 3 200,00 FR7619906009743001037438044

 14:14-2142 885014399 ECRIN DE DOUCEUR 1071C ABBASBHAY KARIM 1 RUE DE LA BOURGOGNE - 97490 MOUFIA 3 200,00 FR7619906009743001202061594

 15:14-1792 881504104 ESPS ETABLISSEMENT SANITAIRE PLOMBERI 4674B TARISTAS JEAN 6 B RUE MARTIAL EUSTACHE - 97420 LE PORT 3 000,00 FR7610107003050083405677795

 16:14-1738 881824577 EURL THIERRY PETIT MULTI SERVICES BATI 4399C PETIT JEAN THIERRY 75 E ROUTE DE CILAOS - 97421 LA RIVIERE ST LOUIS 2 400,00 FR7610107007220023405685123

 17:14-1880 849809074 EVN REUNION 9329Z EVRIN FLORALINE 67 RUE LECONTE DE LISLE - 97419 LA POSSESSION 3 200,00 FR7618719000550001257290073

 18:14-1658 823233804 FANCY CONCIERGERIE PRIVEE 9609Z DE LOZE DE PLAISANCE CYRIL 44 Rue Bottard - 97434 SAINT GILLES LES BAINS 3 200,00 FR7610107007690023304637578

 19:14-2191 539056713 FORMINTER 8559A CADER YOUNOUS 115 RUE MONTHYON - 97400 SAINT DENIS 2 560,00 FR7611315000010801668281430

 20:14-1419 790695886 FRENCH TEA 4637Z POIRIER MICHAEL 62 RUE ADRIEN LAGOURGUE - 97424 PITON SAINT-LEU 3 200,00 FR7611315000010801758147662

 21:14-2046 830936142 HOME CONSTRUCTION REUNION 4120B LACLOS FRUTEAU HENRI CLAUDE 2 D RUE DACHERY - 97430 LE TAMPON 2 072,00 FR7611315000010801213593833

 22:14-1945 890319379 HUMIDITEK REUNION 4399A VALDEVELL JEAN LUC 11 AV DES FRANCOLINS - 97460 PLATEAU CAILLOU 3 161,60 FR0720041010210967918C01816

 23:14-274 881368443 IMPORTANOU 7711A GREGOIRE PIERRE 32 B RUE LECONTE DE LISLE GD FOND - 97434 GRAND FOND 3 200,00 FR7616958000016557467046281

 24:14-557 884366964 IN FINE REUNION SAS 7022Z NERBARD CHRISTELLE 5 AV DES CHAGOS - 97420 LE PORT 2 512,00 FR7611315000010802465530541

 25:14-2080 881615488 ITEMA FRANCOIS PATRICK 1813Z ITEMA FRANCOIS PATRICK 71 CHE BELLE VUE SUR MER - 97438 SAINTE MARIE 3 200,00 FR7616798000010000209596460

 26:14-1823 821474814 KBTI 4619B BENADJAOUD KARIM 2 RUE DES CAPUCINS - 97436 SAINT LEU 2 914,30 FR7610107001460053204652677
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 27:14-1796 843602962 LAURE DAVID CREATIONS 4759A DAVID DEPOORTERE LAURE 61 B RUE FOND GENERESE - 97435 L'EPERON 3 200,00 FR7641919094310110131029179

 28:14-2021 523595395 LIQUORISTERIE MAMZEL 0128Z FRANCOIS MATTHIEU 13 IMP DES VETIVERS - 97427 ETANG SALE 2 927,19 FR7611315000010801696198903

 29:14-1902 823790407 LUJJAN 4645Z CHEZAUD LUCIEN RTE DE SAVANNAH - 97460 SAINT PAUL 3 160,00 FR7619906009743000595514580

 30:14-1732 410787188 MATERIELS BUANDERIES INDUSTRIELLES 3320D LOGA ISABELLE 7 B RUE LECONTE DE LISLE GD FOND - 97434 SAINT GILLES LES BAINS2 000,00 FR7610107004950083502025045

 31:14-2041 533894143 MERCIER ANTHONY PIERRE 8130Z MERCIER ANTHONY 18 IMP ANCIEN SEMINAIRE - 97438 SAINTE MARIE CEDEX 3 200,00 FR7618719000611001068000059

 32:14-2092 808675953 MP CONSEILS & PARTNERS 7022Z NOORGATE ZAYNABE 64 B AV EUDOXIE NONGE - 97490 SAINTE CLOTILDE CEDEX 3 200,00 FR7641919094200108711129182

 33:14-1508 834159774 OPA 4778C LEVY OLIVIER MARCEL 17 CENTRE COMMERCIAL - 97440 SAINT ANDRE 3 200,00 FR7618719000800001195920029

 34:14-2099 842463705 OSIG CONSULTING 7022Z ANNE STEPHANIE 21 RUE DES EMERAUDES - 97419 LA POSSESSION 3 200,00 FR7610107007690033904729290

 35:14-2163 797815842 PAROUMANOU SOUPRAYEN GIOVANNI 5911B PAROUMANOU SOUPRAYEN GIOVANNI 2 RUE DES AGAVES - 97411 BOIS DE NEFLES ST PAUL 3 200,00 FR6820041010126161464J03372

 36:14-1928 508591567 PREMIUM IMMOBILIER OCEAN INDIEN 6831Z NAVARRET GEORGINA FLORENCE 21 RUE RUISSEAU DES NOIRS - 97400 SAINT DENIS 3 200,00 FR7619906009743000523596743

 37:14-2103 884026907 REUNION PADEL CLUB 9311Z IAFARE SIMON 136 BD DU FRONT DE MER - 97460 SAINT PAUL 3 200,00 FR7619906009743001197959561

 38:14-1788 848319240 SARL MULTIPUB 1813Z TAILEE GUILLAUME 29 RUE DU TAMPON - 97430 LE TAMPON 3 200,00 FR7611315000010801406361254

 39:14-1897 483492849 SARL PLANET ALU 2511Z TIONOHOUE GUITO 20 ALL DES COLONS - 97450 SAINT LOUIS 3 200,00 FR7619906009749001105603039

 40:14-630 529587826 SARL RUNNING CONSEIL REUNION 4764Z NEDELLEC ANNE MARIE 111 RUE SUFFREN - 97410 SAINT PIERRE 3 200,00 FR7641919094320106495629117

 41:14-2023 438365645 SARL SILVER FISH 4778C SGRO JONATHAN 79 B ALL DES TOPAZES - 97400 SAINT DENIS 2 593,58 FR7611315000010801573079616

 42:14-2153 834657264 SDE BIO DISTRIBUTION 4721Z SOMNICA ELODIE 35 CHE DES GOYAVIERS - 97480 SAINT JOSEPH 3 200,00 FR7618719000540001171820090

 43:14-1896 792999658 SDOM TECHNOLOGY 9521Z MARIANNE OLIVIER 62 RUE VICTOR MAC AULIFFE - 97400 SAINT DENIS 3 094,40 FR7611315000010801687933921

 44:14-1754 493033468 SOCIETE DE TRANSFORMATION ELECTRIQUE A 4321A MASOLINI EMMANUEL 79 ALL DES TOPAZES - 97400 BELLEPIERRE 3 200,00 FR7610107004910083101734623

 45:14-1924 845169317 SOHN MARIE JOANNA - CACTUS SUCREE 1419Z SOHN JOANNA 92 B CHE EUGENE SUE - 97430 LE TAMPON 2 280,00 FR3220041010210933291P01887

 46:14-2111 539457473 SONDARDJEE ROJEHOUSSEN MASSOUMA 4771Z ROJEHOUSSEN MASSOUMA 70 RUE LECONTE DE LISLE - 97400 SAINT DENIS 3 200,00 FR7619906009743000952649471

 47:14-2155 439622275 TAOCHY THIERRY 3213Z TAOCHY THIERRY 82 RUE DU PERE BOITEAU - 97413 CILAOS 2 560,00 FR9420041010210536560K01879

 48:14-1932 851523746 TECHNIQUES VERTICALES 4399D PERRICHON GEOFFREY 68 T CHE CHARBONNIER - 97427 ETANG SALE  460,00 FR7616958000013182398198396

 49:14-141 877479436 VOLK CHARLOTTE 4779Z VOLK CHARLOTTE 27 RUE LA BOURDONNAIS - 97460 SAINT PAUL 2 930,00 FR7640618803320004008259556
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Liste des dossiers rattachés sur l’engagement juridique n°  AA - 20210005

 Dispositif : Chèque numérique

 Direction :  DIDN Montant total : 32 917,20 euros Nombre d’éléments du tableau :  11  

N°dossier SIREN/
SIRET

Bénéficiaire Code 
NAF/APE

Responsable légal Adresse Montant(€) IBAN

 0:14-1857 792612319 ASSOCIATION COEUR VERT SEMMANI EDITH 8 ALL FOMBERT - 97460 SAINT PAUL 3 200,00 FR7619906009743000092102137

 1:14-1230 420868622 ASSOCIATION DANSES EN L R HOARAU RENE PAUL 20 RUE DES NAVIGATEURS - 97434 SAINT GILLES LES BAINS 2 816,00 FR7610107003890084091495829

 2:14-2231 844886739 ASSOCIATION SPIRULINE POUR TOUS LADEVEZE ROBERT 234 CHE DES COMBAVAS - 97411 LA PLAINE ST PAUL 3 200,00 FR7619906009743000856132628

 3:14-2311 485361653 ASSOCIATION TEMPO DANSE CAZAL VANESSA 46 RUE DE LA BOULANGERIE - 97419 LA POSSESSION 2 960,00 FR7611315000010801590933921

 4:14-797 529264871 CLUB DU TOURISME ILE DE LA REUNION DURVILLE SOPHIE 30 RUE DES MOUETTES - 97434 SAINT GILLES LES BAINS 2 629,20 FR7619906009749002304159580

 5:14-1747 852932144 DEESS DEVELOPPEMENT DE L ECONOMIE SOC DIJOUX PRISCILLA 41 RUE GUILLAUME APPOLINAIRE - 97419 LA POSSESSION 3 200,00 FR7619906009743001200229361

 6:14-1410 391040672 FORMATION ANIMATION INSERTION REUNION COLLET JEROME 50 RTE RN 2 - 97410 SAINT PIERRE 1 920,00 FR7619906009743000021623974

 7:14-1777 442553723 ASSOCIATION KREOLIDE BOYER JEAN MAX 11 T RUE DES ECOLIERS - 97490 SAINTE CLOTILDE CEDEX 3 200,00 FR7619906009743000073378033

 8:14-987 888013067 ASSOCIATION LA 113E RAMBOLAMANANA HARINALA 35 CHE KERBEL - 97425 LES AVIRONS 4 000,00 FR7610107004960053605999671

 9:14-1667 833234578 MISSION SOLEIL REUNION SULTAN BICHAT NATHALIE 38 rue Labourdonnais - 97460 SAINT PAUL 3 200,00 FR1720041010210905895L01829

 10:14-209 833093396 ASSOCIATION SAINT DENIS TCHOUK SOULIE THIBAULT 29 RUE ETIENNE SINAYA - 97490 SAINTE CLOTILDE 2 592,00 FR7611315000010802526478551
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

Sainte Clotilde, le 29/01/2021

ARRÊTÉ / DAE N° ARR2021_0040
Réf. webdelib : 109691

DÉCISION DU PRÉSIDENT DU CONSEIL RÉGIONAL

FONDS DE SAUVEGARDE : COMITÉ ENG. N°010 - AR 35.000 € POUR 4 TPE

Vu le règlement de l'Union Européenne n° 1407/2013 du 18 décembre 2013 relatif à l'application des articles
107 et 108 du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides de "minimis" plafond des aides
de minimis fixé à 200 000,00 € pour les entreprises.

Vu le règlement (UE) 2019/316 de la Commission du 21 février 2019 modifiant le Règlement de l'Union
Européenne n° 1408/2013 du 18 décembre 2013 relatif à l'application des articles 107 et 108 du traité sur le
fonctionnement de l'Union Européenne aux aides de "minimis"  plafond des aides de minimis  fixé à  20
000,00 € pour les entreprises du secteur agricole

Vu le règlement n°717/2014 du 27 juin 2014 concernant l'application des articles 107 et 108 du traité sur le
fonctionnement de l'Union Européenne aux aides de minimis dans le secteur de la pêche et de l'aquaculture
avec un plafond fixé à 30 0000,00 €.

Vu la communication de la Commission au Parlement Européen, au Conseil  Européen, au Conseil,  à la
Banque Centrale Européenne, à la Banque Européenne d’Investissement et à l’Eurogroupe du 13/03/2020,

Vu le  règlement  2020/0043  (COD)  modifiant  le  règlement  (UE)  nº  1303/2013,  le  règlement  (UE)  nº
1301/2013 et le règlement (UE) nº 508/2014 en ce qui concerne des mesures spécifiques visant à mobiliser
des investissements dans les systèmes de soins de santé des États membres et dans d’autres secteurs de leur
économie en réaction à l’épidémie de COVID-19,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la loi n°2020-289 du 23 mars 2020 de finances rectificative pour 2020,

Vu le budget de l'exercice 2021,

Vu la délibération de l’Assemblée Plénière (DAJM/2016/16) en date du 29 avril 2016 portant délégation au
Président de Région pour l’octroi des aides économiques individuelles aux entreprises et aux personnes d’un
montant de moins de 23 000 €,

Vu la délibération N° DAP 2020_0008 en date du 06 avril 2020 relative aux mesures de soutien à l'économie
réunionnaise, a hauteur de 35 061 000,00 €, pendant et en sortie de crise sanitaire "COVID-19",

Vu la  délibération  N°  DCP  2020_0120  en  date  du  24  avril  2020  portant  création  du  « Fonds  de
Sauvegarde »,

Vu les crédits inscrits au chapitre 906 article fonctionnel 61 du budget 2021 de la Région,

Vu les avis rendus par le « Comité d’Engagement » du 14 décembre 2020 ;

Vu le rapport de la DAE N°109 690 de Monsieur le Président du Conseil Régional,

Vu l’avis de la Commission Économie et Entreprises du 22 décembre 2020,
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Vu les engagements pris par les bénéficiaires lors du dépôt de leurs demandes de financement en ligne,

Considérant,

l’état d’urgence sanitaire ;

• que les entreprises locales sont frappées de plein fouet par les mesures de confinement généralisée ;
• que  les  TPE,  très  exposées  aux  aléas  économiques,  doivent  faire  face  à  des  insuffisances  de

trésorerie conjoncturelles graves ;
• le champ d’intervention de la collectivité régionale dans le domaine économique, renforcé par la loi

NOTRe ;
• la volonté de la collectivité régionale d’accompagner les entreprises locales dans le maintien et le

développement  de  leurs  activités,  renforcé  par  le  SRDEII  notamment  dans  son  aspect  ancrage
territorial.

APRÈS AVIS DE LA COMMISSION ÉCONOMIE ENTREPRISES
LE PRÉSIDENT DU CONSEIL RÉGIONAL ARRÊTE

ARTICLE 1

Une Avance Remboursable globale de  35.000,00 € est attribuée aux 4  entreprises énumérées au tableau en
annexe au titre du dispositif « Fonds de sauvegarde ». Cette avance globale de 35.000 € est répartie entre chaque
bénéficiaire conformément au détail figurant au même tableau.

ARTICLE 2

Le montant  de 35.000,00  €  est  affecté à  partir  de  l’enveloppe  déjà  engagée  de  1.724.600,00  €  pour  
4  entreprises  sur l’Autorisation de Programme « FONDS DE CREDITS » votée au chapitre 906 du budget
2020 de la Région Réunion, de la manière précisée dans les documents en annexe.
Les crédits correspondants, soit 35.000,00 €, seront prélevés sur l’article fonctionnel 61 du budget de la Région.

ARTICLE 3

Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le comptable public sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

ARTICLE 4

La présente décision peut faire l'objet soit :

D'un  recours  gracieux  dans  un  délai  de  deux mois  à  compter  de  la  date  de  sa  notification  devant
Monsieur  le  Président  du  Conseil  Régional.  Ce  recours  devra  être  adressé  au  :  CONSEIL
RÉGIONAL DIRECTION DES AFFAIRES JURIDIQUES ET DES MARCHES (DAJM) Avenue
René Cassin Moufia, BP 67190, 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9.

- D'un recours en annulation dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification devant
le tribunal  administratif  de La Réunion,  sis  27 rue Félix Guyon -CS 61107 -97404 Saint-Denis
Cedex (Tel : 0262 92 43 60 – Fax : 0262 92 43 62) en application de l'article R 421-1 du code de la
justice administrative.

Le Président,

#signature#

160



161



R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

Sainte Clotilde, le 03/02/2021

ARRÊTÉ / DAE N° ARR2021_0053
Réf. webdelib : 109702

DÉCISION DU PRÉSIDENT DU CONSEIL RÉGIONAL

AIDE D'URGENCE AUX ENTREPRISES DE L’ÉVÉNEMENTIEL : 
PRÉSENTATION DES ENTREPRISES ÉLIGIBLES.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu  le régime d’aide d’État SA.56985 (2020/N) – France – COVID-19: Régime cadre temporaire pour le
soutien  aux  entreprises,  pré-notifié  par  les  autorités  françaises  à  la  Commission  conformément  aux
dispositions de l’encadrement temporaire des mesures d’aides d’Etat visant à soutenir l’économie dans le
contexte  de  flambée  de  COVID-19  adopté  le  19  mars  2020,  modifié  le  3  avril  2020,  et  notifié  à  la
Commission par voie électronique le 17 avril 2020 ;

Vu la délibération N° DAP 2018_0006 en date du 16 février 2018 portant délégation d’attribution du Conseil
Régional  à  la  Commission  Permanente,  complétée  par  délibération  N°  DAP  2018_0037  du
19 décembre 2018,

Vu  la  délibération N°  DAP 2020_0574 en date  du  27 octobre  2020 portant  sur  la  création d’un fonds
d’urgence pour le entreprises du secteur de l’évènementiel,

Vu le budget de l’exercice 2021,

Vu le rapport N° DAE / 109701 de Monsieur le Président du Conseil Régional,

Vu l’avis de la Commission Économie et Entreprise du 26 janvier 2021,

Vu les engagements pris par les bénéficiaires lors du dépôt de leurs demandes de financement en ligne.

Considérant,

• que le secteur événementiel est particulièrement impacté par la crise liée au COVID  19 du fait d’une
part,  de l’arrêt d’activité subi en période de confinement, et  d’autre part,  du fait  des restrictions
sanitaires qui limitent ainsi la reprise d’activité,

• la  volonté  de  la  collectivité  régionale  de  soutenir  spécifiquement  les  entreprises  du  secteur
événementiel au vu du contexte, afin de sauvegarder les emplois qui s’y rattachent,

• la forte demande émise par l’ensemble des acteurs économiques réunis au sein des groupes de travail
organisés dans le cadre des rencontres avec les entreprises du secteur, par le biais d’aides directes.

Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE, Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9
Tél : 0262 48 70 00 – Télécopieur : 0262 48 70 71 – Mèl : region.reunion@cr-reunion.fr
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APRÈS AVIS DE LA COMMISSION ÉCONOMIE ENTREPRISES 
LE PRÉSIDENT  DU CONSEIL RÉGIONAL ARRÊTE

ARTICLE 1

Une subvention globale de 960 000,00 €  est attribuée aux 265 entreprises  énumérées au tableau en annexe au
titre du  soutien exceptionnel dispositif « Fonds d’urgence événementiel ».  Cette subvention globale de 960
000,00 € est répartie entre chaque bénéficiaire conformément au détail figurant au même tableau. 

ARTICLE 2

Le montant de 960 000,00 € est affecté à partir de l’enveloppe déjà engagée de 20 000 000 €  (selon FA 3.26 ou
3.27) pour 265 entreprises sur l’Autorisation de Programme « AIDES RÉGIONALES AUX ENTREPRISES »
votée au chapitre 906 du budget 2020 de la Région Réunion, de la manière précisée dans les documents en
annexe.

Les crédits correspondants, soit 960 000,00 €, seront prélevés sur l’article fonctionnel 61 du budget de la Région.

ARTICLE 3

Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le comptable public sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

ARTICLE 4

La présente décision peut faire l'objet soit :

- D'un recours gracieux dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification devant
Monsieur  le  Président  du  Conseil  Régional.  Ce  recours  devra  être  adressé  au  :  CONSEIL
RÉGIONAL DIRECTION DES AFFAIRES JURIDIQUES ET DES MARCHES (DAJM) Avenue
René Cassin Moufia, BP 67190, 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9.

- D'un recours en annulation dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification devant
le tribunal  administratif  de  La Réunion,  sis  27 rue Félix  Guyon -CS 61107 -97404 Saint-Denis
Cedex (Tel : 0262 92 43 60 – Fax : 0262 92 43 62) en application de l'article R 421-1 du code de la
justice administrative.

Le Président,
Didier ROBERT

#signature#
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N° SIRET Raison Sociale Code NAF (APE) IBAN Montant de l'aide Numéro - libellé de la voie Code postal - ville Complément d'adresse
81263878100029 CHANTRENNE AURELIEN ALAIN JEAN-MARIE 7420Z FR7616807000703254408119812 110 RLE POUNOUSSAMY 97438 SAINTE-MARIE
80005390200014 SANA 4771Z FR7610107003050003403041242 41 RUE CHARLES GOUNOD 97400 SAINT-DENIS
52504646200012 LES MARIEES DE MOGALIA 4771Z FR7619906009743000023674457 42 RUE MARIUS ET ARY LEBLOND 97410 SAINT-PIERRE
48934920900010 LES MARIEES DE MOGALIA 4771Z FR7619906009743000022720656 87 RUE PASTEUR 97400 SAINT-DENIS
42185915800030 ILOP REUNION 9319Z FR7618719000800080289210003 RUE DES ECOLIERS 97490 SAINT-DENIS RESIDENCE PULCHERIMA APPT 6 11 TER
52795258400029 FALCUCCI PASCAL AUGUSTE 9329Z FR7611315000010471586142768 4 RUE DES FOUCHEROLLES 97490 SAINT-DENIS RESIDENCE LE LAUREAT APT 62
50931268200016 SAMBRENON JACOB DAVID 7711A FR7618719000531083711310024 5 B IMP JULES MOUNIAPIN 97432 SAINT-PIERRE
51958015300020 LEBON JIMMY 5610C FR7611315000010463926638551 103 RUE MAINGARD 97440 SAINT-ANDRE
81483208500017 DESBYCAMALON PASCALINE 6820B FR7619906009748094330600157 54 RLE CAMALON 97440 SAINT-ANDRE CHEMIN LAGOURGUE
83890567700012 LE BEAUSEJOUR 5621Z FR7610107003050083804293669 200 CHE PITON ROUGE 97438 SAINTE-MARIE BEAUSEJOUR
84230784500037 VANICOACHING 9313Z FR7610107004970043904992311 2 T ALL DES BANANIERS 97410 SAINT-PIERRE
84185935800019 RESTAURANT ET SALLE DE RECEPTION LE SAINT FRANCOIS 6820B FR7611315000010801362953657 19 T IMP DES LANTERNES 97430 LE TAMPON BRAS CREUX
81807439500026 CHOTIA FAWZIA 1071D FR2320041010210441743Y01859 108 RUE SAINTE MARIE 97400 SAINT-DENIS APT 4 - RES LES TERRASSES DE MARIE
31089129600017 HAN YEE-YUTHIM-SIONG NICOLE 4771Z FR7619906009745373792000130 8 RUE DES BONS ENFANTS 97452 ST PIERRE CEDEX
50073506300025 LAN AH HUNG GEORGES FRANCIS 4782Z FR4020041010210176762A01868 280 PETIT BAZAR 97440 SAINT-ANDRE
53017489500017 METANIRE JEAN CHRISTOPHE 9003B FR7619906009749000895238848 4 IMP DES CITRONNIERS 97426 LES TROIS-BASSINS
52067351800012 DARY YANNICK JEAN FRED 4789Z FR2820041010210085767T01834 12 CHEMIN LAMARQUE 97470 SAINT-BENOIT
84336348200012 POM 8230Z FR7616958000018612393122066 16 RUE DES BAMBOUS 97470 SAINT-BENOIT
82943087500015 RUN RECEPTION 7729Z FR7619906009743000482860332 10 RUE DENIS DIDEROT 97419 LA POSSESSION SAINTE THERESE
47968272600027 LEPERLIER ATTAMA MARIE MONIQUE 9601B FR7611315000010435126186773 66 B CHE DU CAP 97437 SAINT-BENOIT
45313414000012 LA FOURNAISE HOTEL RESTAURANT 5510Z FR7619906009749001112613423 154 RTE NATIONALE 2 97439 SAINTE-ROSE
32959540900015 SOCIETE D'ENREGISTREMENT ET DE DIFFUSION MUSICALE 1820Z FR7611315000010801550597926 85 RUE IDELPHONSE CARO 97421 SAINT-LOUIS
43483037800031 MICHELGALLISSIAZ MARIE DAISY 7410Z FR7610107004930093903963829 4 ALL DES LATANIERS 97441 SAINTE-SUZANNE
42200689000046 JAVEGNY ALFREDO JEAN MARIE 4781Z FR7619906009749001613575355 75 RUE DU MUSEE 97424 SAINT-LEU
31709353200032 CANDIN SERGE JEAN 5610A FR7618719000881088831900020 3 RUE DE LA MARTINIQUE 97490 SAINT-DENIS ZAC LES FOUCHEROLLES
48180447400023 PAT' JAUNE PRODUCTION 9001Z FR7619906009749000870876328 39 RUE DU PERE FAVRON 97418 LE TAMPON PK 23
44106104100030 CARTONE 1812Z FR7610107004940075241331915 2 RUE ALBERT LOUGNON 97490 SAINT-DENIS CHEMIN GRAND CANAL
84374386500019 HOOTER & EVENT 7810Z FR7619906009743001038140809 14 RUE MICHEL HA-SAM 97400 SAINT-DENIS
80862771500010 FALAH EURL 4771Z FR7619906009743000124728669 104 AV DE BOURBON 97440 SAINT-ANDRE
82944121100010 M'EVENTS 8230Z FR7611315000010801154575347 37 RUE ROLAND JAMIN 97419 LA POSSESSION
53763002200029 BOYER RAISSA MARIE DESIREE 7021Z FR7619906009743000784840053 66 CHE CHAMP DE MERLE 97435 SAINT-PAUL EPERON
80805604800016 LAURET MATTHIEU EMILE ANTOINE 2511Z FR7610107004970053903915756 14 IMP DES HELICONIAS 97430 LE TAMPON PK 15
53932894800044 ROMER ERIC 9329Z FR7611315000010801445938903 10 B RUE JUSTIN BAPTISTE 97419 LA POSSESSION
81816393300018 LB DECO 8230Z FR7611315000010801000416060 2 IMP BELLON 97432 SAINT-PIERRE CHEMIN TOBY LES HAUTS
81136714300021 ALMI 4771Z FR7619906009743000173911161 65 RUE SUFFREN 97460 SAINT-PAUL
83059317400022 WAFA 4771Z FR7619906009743000672014115 84 AV DE BOURBON 97440 SAINT-ANDRE
53003446100034 SOFAWA 4771Z FR7619906009743000129101332 83 AV DE BOURBON 97440 SAINT-ANDRE
45222717600024 HOAREAU OLIVIER 9329Z FR7630438001004000539175647 28 RUE DES BARQUES 97441 SAINTE-SUZANNE LA MARINE
83842240000013 PRIVATE ARTISTIC SHOW INDIAN OCEAN 9002Z FR7611315000010801382434458 25 RUE HILLY 97480 SAINT-JOSEPH
79148435500023 CHIEFARE DAVY 7410Z FR2720041010210469729T01832 318 RTE DE L ESPERANCE 97438 SAINTE-MARIE
81076070200011 CLAUDIUS TRAITEUR 5621Z FR7611315000010801716943032 1603 AV ILE DE FRANCE 97440 SAINT-ANDRE
51847772400018 CARO JEAN WILLY 4932Z FR7610107007220013901606305 1 CHE SITA 97432 SAINT-PIERRE
52239932800015 LC RESTAURATION 5610A FR7618719000530000425590084 18 A RTE NATIONALE 2 97442 SAINT-PHILIPPE RAVINE ANGO
41004179200012 EURL LA MARMITE DU PECHEUR 5621Z FR7611315000010801563864810 18 RTE NATIONALE 2 97442 SAINT-PHILIPPE RAVINE ANGO
52409071900021 MONTICKET.RE 6201Z FR7611315000010801650801254 LA MARE 97438 SAINTE-MARIE COUR DE L'USINE
81280475500021 SONO RUN 9329Z FR7610107004930033703880768 75 CHE PENTE SASSY 97440 SAINT-ANDRE
34819329300027 BRASIER FABIEN FRED 9329Z FR7619906009743000229063033 33 CHE DE LA GRANDE RAVINE 97441 SAINTE-SUZANNE
79537393500019 PRO EVENT REUNION 7022Z FR7618719000830000696510052 9 AV PASTEUR 97450 SAINT-LOUIS
82214293100010 CONFISERIE DES ZILES 5610C FR7618719000830001075440067 127 RUE DU DOCTEUR IGNACE HOARAU 97430 LE TAMPON
81801620600026 MAUNIER ARNAUD STEPHANE 7420Z FR7619906009743000327275048 27 RUE OMEGA 97460 SAINT-PAUL APPT C 31
79063942100029 MNEMOSYME JEAN DAVID 5621Z FR7619906009743000651824535 43 B RUE JEAN ALBANY 97422 SAINT-PAUL LA SALINE
50968124300028 ROUVET GREGORY MICHEL 8552Z FR7610107003890073701319489 33 CHE DE LA CAVERNE 97434 SAINT-GILLES RESIDENCE MARIE GALANTE APPT 13
53746339000014 VERAPALE GIOVANNI 4789Z FR7618370000017500132626842 2 B AV RICO CARPAYE 97420 LE PORT APT 12 HONORE DE BALZAC
83252896200026 SASU LE KIOSQUE 2000 5621Z FR7619906009743000701237014 20 RUE FRANCIS RIVIERE 97425 LES AVIRONS
38758123400045 DREAN YANN ALAIN PIERRE 5911B FR7611315000010462697507125 218 bis rue Emile Zola 97430 LE TAMPON
78890501600010 FABRICE ANIMATION 9329Z FR7611315000010801680032592 255 RLE ROUX 97440 SAINT-ANDRE
49295047200034 WORLD IS LIGHT 9329Z FR7611315000010800354305171 14 IMP PAUL MOREL 97418 LE TAMPON PK22
50839575300041 FRULEUX KATHIE ANNE SOPHIE ANNY 4789Z FR7611315000010801714952592 102 AV RAYMOND BARRE 97427 L'ETANG SALE APT 1 ETAGE 3
50184276900025 RAPTOR SECURITE PRIVEE 8010Z FR7618719000851000168590091 14 RUE DE LA GUADELOUPE 97490 SAINT-DENIS ZA FOUCHEROLLES
82242076600013 LUXURY CARS 4932Z FR7610107003090063304508094 1193 CHEMIN LEFAGUYES 97440 SAINT-ANDRE
83761938600019 LE BRUN JULIEN 5621Z FR5020041010210912535D01812 53 B RUE DES COCOTIERS 97436 SAINT-LEU POINTE DES CHATEAUX
82949294100028 PAULY ANAIS 5610C FR4320041010210588419D01895 105 B RUE PAUL HERMANN 97430 LE TAMPON APPT 1
81141861500019 LES DEUX PERLES 7729Z FR1120041010210522491T01897 2 RUE HIPPOLYTE FOUCQUE 97480 SAINT-JOSEPH
51831314300019 LEONG KAM POFOURETS OLIVIA DESIREE 1813Z FR7611315000010466444506060 4 CHE DE MON REPOS 97411 SAINT-PAUL LA PLAINE SAINT PAUL
75376458800020 BARET LAETITIA VALERIE 9321Z FR7610107004970033802226486 112 B RUE DU GENERAL DE GAULLE 97430 LE TAMPON
82157348200014 GO TO REUNION - TAKAZOOMER 4939B FR7618719000520001071210071 103 ALL DE LA PROVENCE 97490 SAINT-DENIS
87853636600015 Rochetaing Martial 9329Z FR7640618803370004077769487 17 Rue de Peindray d'Ambelle 97431 La Plaine des Palmistes Lot Linea
81450881800022 SNV PRO 9601A FR7619906009743000247722632 51 CHE MAXIME RIVIERE 97410 SAINT-PIERRE ZA LA CAFRINE
79334173600015 N2J SON ET LUMIERE 9002Z FR7618719000500000700420035 5 IMP DES COQUELICOTS 97470 SAINT-BENOIT
47938772200024 NALLAMOUTOU ANDRE 5610C FR7619906009749000833402803 1 B RUE DE LA DIGUE 97441 SAINTE-SUZANNE
80300348200012 AMBROISIEN MATHIEU 9329Z FR4920041010210182787Z01821 14 RUE DES CITRONNIERS 97435 SAINT-PAUL FLEURIMONT BALANCE
40086136500031 TCHIN TCHIN SERVICE TRAITEUR 5610A FR7641919094050101598629142 37 AV DES ARTISANS 97436 SAINT-LEU POINTE DES CHATEAUX
33790042700010 NOLLSOMNICA MARIE DOMINIQUE 4781Z FR7641919094210103164829120 30 CHE ROBESPIERRE 97437 SAINT-BENOIT LES ORANGERS
52070467700019 RUN MANAGEMENT 9001Z FR7618719000830000408690003 4 RUE FRANCK CAMILLE FRANCK CADET 97427 L'ETANG SALE ZIE LES SABLES
48064525800017 MERLO JEAN FRANCOIS 1813Z FR7619906009749001102199212 56 RUE ALEXANDRE FLEMMING 97430 LE TAMPON PK 12
41849433200012 SARL 3J2 5621Z FR7611315000010801737474634 36 RUE LEONUS BENARD 97450 SAINT-LOUIS
79743240800012 L'ILOT REGAL 5610C FR7610107004940093902850060 2 RLE DES SANSEVERIAS 97490 SAINT-DENIS
81116916800010 JADERUN EVENTS 5520Z FR7611315000010801719347662 154 CHE DES BARRIERES  GUILLAUME 97423 SAINT-PAUL BELLEMENE CANOT
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80761659400014 ZEN TRAITEUR OI 5621Z FR7619906009743000104050985 16 IMP DES ALOES 97427 L'ETANG SALE
82026425700016 MY DISCO-CLUB 9329Z FR7619906009748040091400187 21 B RUE EMMAUS ETHEVE 97429 PETITE-ILE
44426239800035 MENALE DAVID ALEXANDRE 4781Z FR7610107007260033200444848 43 RUE DE LA GIRODAY 97412 BRAS-PANON
84503613600016 LA FRANBOISINE REUNION 1071D FR7611315000010801319212768 18 B RUE DES MARLINS 97434 SAINTGILLES LES BAINS SAINT-PAUL LOTISSEMENT CARROSSE
49858640300012 DIJOUX JEROME OLIVIER 4618Z FR7619906009749001112109411 139 CITE KERVEGUEN 97430 LE TAMPON
49016915800022 SOMNICA DAVID 5610C FR7641919094210108286429120 30 CHE ROBESPIERRE 97437 SAINT-BENOIT
34738698900037 BAMBOU 7021Z FR7611315000010801529621967 52 B RUE CHARLES GOUNOD 97400 SAINT-DENIS ANGLE PASTEUR
84890737400013 PROTECT 8010Z FR7618719000870001296430063 56 B RUE MIKHAIL GORBATCHEV 97430 LE TAMPON
83250583800017 SISAHAYES OLIVIER JEAN ALEX 7420Z FR7611315000010402938131342 133 RUE LORY LES HAUTS 97490 SAINT-DENIS LES TAMARINS - BAT H APT 277
40347543700030 HOARAU JEAN-MARY 7311Z FR9020041010210965832K01871 12 ALL DES GLYCINES 97421 SAINT-LOUIS
88807685800016 JE TE PROMETS 4649Z FR7619906009743001257881020 23 CHE BEL HORIZON 97425 LES AVIRONS
85302498200011 ROOSE GIOVANNI GUSTAVE 4776Z FR7618719000870001295630007 85 Rue Marius et Ary leblond 97430 LE TAMPON
51426583400028 VARON NICOLAS GEORGES EXPEDIT 9329Z FR7610107007260054193200562 24 RUE LACAUSSADE 97412 BRAS-PANON RDM LES HAUTS LOT BENGALI
49259914700039 AMOURDOM LAURENT 7711A FR7610107007260033704701676 1 CITE ARTISANALE 97440 SAINT-ANDRE RAVINE CREUSE
83045333800014 LE MIXP67 5610A FR1020041010210925353L01815 1 RUE DE LA POSTE ST GILLES LES BAINS 97434 SAINT-PAUL
43312593700014 LE CAP MARINE 5621Z FR7619906009748128412800196 17 AV DANIEL RAMIN 97410 SAINT-PIERRE GRAND BOIS
82812645800011 LIATOUT MATHIEU JEAN LUCIEN 0150Z FR7619906009743000751332858 10 CHE DU COTEAU ROUGE BEAUMONT 97438 SAINTE-MARIE
80828515900014 G2M 5610A FR7619906009743000102568243 17 AV DANIEL RAMIN 97410 SAINT-PIERRE FRONT DE MER DE GRAND BOIS
34247024200021 LOPEZBARREAUD MARIE THERESE 7739Z FR7611315000010801580819440 5 RUE EUGENE DAYOT 97434 SAINT-PAUL
49540359400015 HAILLARD THOMAS 9321Z FR7611315000010801682305884 13 RUE DE LA REPUBLIQUE 97442 SAINT-PHILIPPE LOT LES ORCHIDEES
83200009500014 ABDALLAHCELESTI MARIE ANGE 4789Z FR7619906009747640359900184 640 CHE ETANG 97440 SAINT-ANDRE
84262212800036 LA PETITE BOITE QUI MONTE 6630Z FR7616958000016307108039448 7 ALL DE VEGA 97434 SAINT-PAUL LOTISSEMENT LES CANNELIERS - SAINT-GIL
44851998300010 LE LONG BOARD 5610A FR7610107004970003300902988 265 RUE JULES BERTAUT 97430 LE TAMPON
40476119900011 EVASION REUNION PRODUCTION 5920Z FR7641919094010154571629196 361 B RTE NATIONALE 2 97439 SAINTE-ROSE LE MAROCAIN
81362503500015 DAF VIDEO PROD 9002Z FR7618719000830000826080033 138 CHE EDWARD SAVIGNY 97432 SAINT-PIERRE
45389378600047 BEGUE DANIEL JERRY 4789Z FR7610107004920013197100792 51 CHE RANGAMA/RAV.DES CABRIS 97432 SAINT-PIERRE
84253879500019 DANY DILETTE 8230Z FR7619906009743000837499219 43 RUE DU TAMPON 97430 LE TAMPON
80983469000020 OXYGENE EVENT 5621Z FR7611315000010801286061078 14 RUE DE LA COMPAGNIE DES INDES 97460 SAINT-PAUL
80832235800017 LES 2D TRAITEUR 5621Z FR7610107007550013603183564 10 B IMP DES PIPANGAILLES 97418 LE TAMPON BOIS COURT
50388618600017 SARL MEGA MUSIC PRODUCTION 9329Z FR7619906009749001701967963 39 RUE PAUL FONTAINE 97480 SAINT-JOSEPH CAROSSE
75129959500015 FAULIAU JEAN PHILIPPE 7420Z FR6120041010210132773L01820 38 RUE DE LA CITE 97450 SAINT-LOUIS
81475168100010 SASU AGENCE KOMKIFO 9001Z FR2220041010210938031S01815 6 RUE CHARLES GOUNOD 97400 SAINT-DENIS APT 1
84864460500018 LE BANQUET DU ROI 5621Z FR7618719000800001249210083 450 RTE COLONIALE 97440 SAINT-ANDRE
83346735000017 SIRVAIN VALENTIN RENE 9321Z FR7618719000800001179560009 6 CHE TETE TUNNEL 97419 LA POSSESSION LOT TAMARIN
83156570000018 HOARAU MARIE MELANIE 8230Z FR9620041010210590003A01883 37 RUE FRERE SCUBILLION 97441 SAINTE-SUZANNE QUARTIER FRANCAIS
81461516700016 FARAH. B 4771Z FR7619906009743000282832073 291 RUE DU MARECHAL LECLERC 97400 SAINT-DENIS LOCAL 3
84045524000019 SHM EVENTS 9001Z FR7610107001460073804638610 14 RUE ALEXANDER FLEMMING 97450 SAINT-LOUIS LE GOL
39863347900025 SOUPAYA VALLIAMA ROBERT MARIE LUCAY 7729Z FR0320041010210195195L01801 362 RUE DE CAMBUSTON 97440 SAINT-ANDRE
52279375100036 KOMSAMEM 5920Z FR7641919094100112870829123 8 RUE P  EMILIEN KICHENAPANAIDOU 97410 SAINT-PIERRE ZA VAYABOURY
47804225200013 LE T'CHE DO 5621Z FR7619906009749000738161316 152 RUE EVARISTE DE PARNY 97421 SAINT-LOUIS
48859927500044 BRAND &CONSULTANT 7311Z FR7610107004950053800535611 6 RUE DES CEDRATS 97411 SAINT-PAUL LA PLAINE
34852568400018 CLOTILDEDEVEAUX CELINE 3299Z FR9820041010210452138X01808 526 AV DES MASCAREIGNES 97440 SAINT-ANDRE
84252801000023 MOREL ANTHONY FRED 9002Z FR7619906009749002742154738 29 RUE CAZALA 97480 SAINT-JOSEPH
34485086200055 APAYA PASCAL 7410Z FR1720041010210435639N01843 12 B IMP DE L ESTAILLON 97418 LE TAMPON PLAINE DES CAFRES
52464709600022 BARACCHINI-FIORI TONIO RAOUL ARTHUR 7420Z FR7720041010210543671P01880 7 RUE SAINT VINCENT DE PAUL 97430 LE TAMPON
43366019800030 BENARD MARIE PAULE 3299Z FR7610107004910094091539161 75 RUE LABOURDONNAIS 97400 SAINT-DENIS
50207845400027 BOODIAH RECHARD 4782Z FR5420041010210332525H01848 9 AV DU 14 JUILLET 1789 97420 LE PORT APT 5
35386969600024 JARDIN D'EDEN 9104Z FR7619906009747607474900141 L HERMITAGE 97434 SAINT-PAUL RN1
50094960700047 DESCHAMPS ISABELLE MIREILLE 4776Z FR7610107006200013401143222 98 AV RAYMOND BARRE 97427 L'ETANG SALE
84173736400015 PATUREAUX PAULINE HELENE MARGUERITE 4776Z FR7619906009743000720715487 22 CHE BENARD 97426 LES TROIS-BASSINS PETITE RAVINE
52176985100010 DORESSAMY TAYLLAMIN GARRY FRANCIS 5610C FR4620041010210946479Z01815 41 RUE DES VETIVERS 97450 SAINT-LOUIS PLATEAU GOYAVES
82475652200028 DECO PLUS 7410Z FR7641919094050104683229142 176 CHE DES BANCOULIERS 97436 SAINT-LEU APPT 1- LA FONTAINE
50129855800013 JULENONROPY ISABELLE 3299Z FR7610107003970044191732504 128 CHE DEPARTEMENTAL 41 97419 LA POSSESSION RAVINE A MALHEUR
40384579500034 RICHARD JEAN DAVID 7410Z FR1820041010210333477T01814 18 impasse Frédéric Mistral 97430 Le Tampon
80508619600013 SARL LOGISTIQUES REUNION 7721Z FR7618719000830000778320046 205 RUE SAINT PHILIPPE 97450 SAINT-LOUIS
75254232400013 ANIMATIONS REUNION 7311Z FR5920041010210465167J01802 4 RUE CAMILLE VERGOZ 97400 SAINT-DENIS RESIDENCE HALLEY PORTE 11
83368079600012 FLEUR DE JADE 4776Z FR7610107004910043704314436 101 RUE DU GAL DE GAULLE 97400 SAINT-DENIS
48911342300037 LUNDI PRODUCTION 9002Z FR7641919094010110135929293 336 RUE SAINT LOUIS 97460 SAINT-PAUL
52374176700025 VIDOT EDDY SERGE 9329Z FR7611315000010801651498102 116 T CHE LEBON 97423 SAINT-PAUL LE GUILLAUME
51252476000018 PAYET MARIE NADINE 9329Z FR1520041010210919741L01825 22 RUE MAURICE CHEVALIER 97430 LE TAMPON
42199074800103 BAILLIFDELETANG MARTINE 5510Z FR7619906009743000093854442 2 CHE DE L'ARAUCARIA 97410 SAINT-PIERRE
81521671800024 SARL K2 FRAGRANCE TEAM 8211Z FR7611315000010801730553393 75 RUE PASTEUR 97400 SAINT-DENIS APT 3 RESIDENCE MODA
84789861600010 LIGHT & SALT 5621Z FR7611315000010802440037486 89 CHE SAINTE CELINE 97432 SAINT-PIERRE
80062859600028 ALEX MORELLON 1813Z FR3720041010210482173U01859 9 RUE JACQUES LOUGNON 97419 LA POSSESSION LOTISSEMENT LES IRIS
39491514400015 LAN-TAK-SUN ALPHONSE JEAN 9329Z FR7618719000820000093860028 150 B CHE PAVE LOUGNON 97460 SAINT-PAUL BELLEMENE
84367261900015 LEGROS GERARD PIERRE 8230Z FR7619906009743000893889684 5 RUE DES DATURAS 97429 PETITE-ILE
44063419400011 ORIZON REUNION 9321Z FR7611315000010801577656949 1 RTE FORESTIERE 97427 L'ETANG SALE PARC DE LOISIRS
49896564900029 KLBASS'PRODUCTION 9002Z FR7611315000010801625742856 57H ROUTE GABRIEL MACE 97490 SAINT-DENIS RESIDENCE RAVINE CADET
79266122500021 SOCIETE REUNIONNAISE VITRY OLIVIER ERICK 2511Z FR7611315000010801687600629 13 ALL JACQUES LOUGNON 97430 LE TAMPON ZONE ARTISANALE TROIS MARES
41184173700041 SIRVAIN WILLY CHARLES CLAUDE 9321Z FR7618719000880088393260056 40 RUE SUFFREN 97410 SAINT-PIERRE
47890642300056 CORMIER FLORENT JEAN CHARLES 3299Z FR7611315000010801599269616 77 CHE FRANCOIS HIBON 97430 LE TAMPON DASSY
82051704300023 974 EVENEMENTIEL 5630Z FR7610107004970083204615352 3 ALL DE LA DESSERTE 97410 SAINT-PIERRE ZI 2
50162007400028 LA SAVANE  RESTAURANT-TRAITEUR 5621Z FR7641919094010133687529196 24 CHE DE LA VERDURE 97460 SAINT-PAUL SAVANNAH
45199261400060 PENNEROUX MARC 3319Z FR7619906009749000691550973 ZI DE CAMBAIE 97460 SAINT-PAUL AXE MIXTE
79802499800022 OULAMA MARIE MINA 4776Z FR2520041010210944616Z01870 13 B RUE PR HENRI LAPIERRE 97450 SAINT-LOUIS
51185032300078 MAURICE SIMON 5920Z FR7630004008660000008214410 10 impasse bois de chandelle 97490 sainte clotilde apt 14
43875584500023 BEGUE BERNARD PIERRE 9321Z FR4410011000201244007075D24 11 CHE DU REMPART CHEVAL 97425 LES AVIRONS BAT B - APT 2102
39943498400023 ROBERT JEAN ALIX 4781Z FR7619906009747509098800135 1 IMP LEGRAND 97432 SAINT-PIERRE BOIS D'OLIVES
48319959200021 DIJOUX AURELIE RITA 7410Z FR7619906009743001204871490 8 D Impasse Jean Baptiste KLEBERT 97430 LE TAMPON
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87820634100017 S-EVENT 9002Z FR7618719000870001298340090 30 CHE DES GOYAVIERS 97480 SAINT-JOSEPH
41825190600032 L'AGENCE 7810Z FR7611315000010801519376148 75 RUE PASTEUR 97400 SAINT-DENIS APT 3 RESIDENCE MODA
50221008100027 K2 ACCUEIL ET SERVICES 8299Z FR7611315000010801628965972 75 RUE PASTEUR 97400 SAINT-DENIS APT 3 RESIDENCE MODA
83378479600017 LES SECRETS D'AGAPE 4771Z FR7618719000871000832870020 275 RUE HUBERT DELISLE 97430 LE TAMPON
44892552900027 MOUTOUSSAMY LAURENT EMMANUEL 9329Z FR7619906009749000741740228 1 B RLE DES JACQUES 97412 BRAS-PANON
34512048900017 DALEAU PATRICE JEAN DANIEL 9001Z FR7610107003970033504569518 27 AV RAYMOND VERGES 97420 LE PORT BAT B - APT 127
78921352700011 LAW  LEUNG ADELINE 7420Z FR7619906009743000857185272 40 RUE JEAN SALELES 97411 SAINT-PAUL LA PLAINE
79522141500032 AGENCE NEW-ONE 8230Z FR7611315000010801694218551 20 RUE DES NAVIGATEURS 97434 SAINT-PAUL ATELIER LE TRAPEZE LOCAL E1
81291714400014 PAYET AURELIE LAURENCE 9329Z FR6520041010210584358P01856 67 RUE D AUVERGNE 97418 LE TAMPON PK 24
53516359600013 BULL'O 9321Z FR3020041010210394693G01890 66 CHE ZEPHYR 97411 SAINT-PAUL
53520118000036 PAYET GREGORY ANTHONY BERNARD 9329Z FR7616958000018862308705815 16 RUE MONTAIGNE 97430 LE TAMPON ZI TROIS MARES
33495486400032 BATAILLE MARIE ROSEDA 4776Z FR7618719000860086783490087 41 RUE JEAN ALBANY 97419 LA POSSESSION SAINTE THERESE
45335552100015 LOOPING LOISIRS 9329Z FR7611315000010801617265347 240 RUE DE CAMBUSTON 97440 SAINT-ANDRE
33872258000036 REGAGNON ALAIN MARIE PASCAL 9321Z FR7610107006200033005993060 23 B RUE ROGER MONDON 97425 LES AVIRONS
82243815600017 CHEVALIER KEVIN ALEXIS 9002Z FR7610107007220053304713117 16 C RUE JULIETTE DODU 97421 SAINT-LOUIS
83195403700022 VOLUM'EVASION REUNION 9329Z FR7619906009743000581895489 76 B RUE PASTEUR 97429 PETITE-ILE
48238733900021 SAKIFO PRODUCTION 9001Z FR7610107007550083904257932 8 RUE P  EMILIEN KICHENAPANAIDOU 97410 SAINT-PIERRE ZAC VAYABOURY
79876323100015 RICQUEBOURG-LACAZE-LABARRERE ANGELICA 9329Z FR7611315000010801703221606 40 CHEMIN BOX 97432 SAINT-PIERRE
43961399300047 MEDIAPROMOTION 9002Z FR7641919094010182439729196 1 RUE JEAN CHATEL 97400 SAINT-DENIS
85077429000017 ESCAPADE REUNION 8299Z FR7610107007370043105681357 60 B RUE LUCIEN GASPARIN 97400 SAINT-DENIS
48830675400026 L'ORCHIDEA 5621Z FR7610107007220093800226266 9 CHE EMILE ZOLA 97430 LE TAMPON DASSY
81206683500016 POLE M ART 5911B BE51967062778362 46 IMP TRIOLET 97490 SAINT-DENIS
52538114100015 BEGUE JEAN PASCAL 9329Z FR7611315000010800520761342 13 CHE LAMARTINE 97430 LE TAMPON APT 1111
83786151700014 GENEVIEVE JEAN STEPHANE 1082Z FR7616798000010000224673849 77 CITE HLM LES BONS ENFANTS 97410 SAINT-PIERRE
40750315000010 CATTY MAROUNDIN DOMINIQUE 9002Z FR7619906009749000410003041 43 ALL ALPHONSE DE LAMARTINE 97490 SAINT-DENIS APPT 17
38840656300030 LE LAGON BLEU 5621Z FR7641919094100129341429123 27 CHE MAXIME RIVIERE 97410 SAINT-PIERRE ZA LA CAFRINE
83333704100010 STE HELENE 5621Z FR7610107004920083804693608 2 RUE DU VERSANT 97410 SAINT-PIERRE GRAND BOIS
37943494700014 SO.CO.S.A.F. EL-BAZE 9002Z FR7610107004920093503359276 113 RUE DU FOUR A CHAUX 97410 SAINT-PIERRE
82952023800017 NADA MAS 8230Z FR7611315000010801091272856 195 CHE DES COMBAVAS 97411 SAINT-PAUL
79276878000027 BAILLIF JEAN BRUNO ALBIN 7420Z FR7611315000010802376017486 5 RUE ALBERT LOUGNON 97432 SAINT-PIERRE RAVINE DES CABRIS
83258428800019 FIRE LOVE 4932Z FR7619906009743000933000084 24 RUE OVA CHRISTIANE 97441 SAINTE-SUZANNE
51086035600011 BOISVILLIERS JIMMY ROSAIRE 9002Z FR7618719000841084771490071 31 RUE DES DEUX RIVES 97441 SAINTE-SUZANNE
82744236900019 EURL RAJA DECORATION 4778C FR7618719000530001143350023 207 IMP CONDE CONCESSION 97432 ravine des cabris
39456280500041 RCP LESAULT STEPHANE 9002Z FR7618719000800080124200005 107 B RUE MONSEIGNEUR DE LANGAVANT 97490 SAINT-DENIS LA BRETAGNE
52954449600027 NAYAGOM GERARD FREDERIC VIRGILE 9329Z FR7618719000870000835110091 8 B IMP PIERRE BOULLE 97430 LE TAMPON
84840639300019 FABIEN RIVIERE PRODUCTION 5911B FR7619906009743001004865250 23 RUE DES FRANCICEAS 97429 PETITE-ILE
44915441800049 Le vue belle 5610A FR7619906009748083745000148 44 RUE DU LYCEE 97422 SAINT-PAUL LYCEE DE VUE BELLE
78848657900022 ZITTE LUCIANO 5610C FR7618719000860000750390015 59 CHE CELESTIN ST GILLES LES HAUTS 97435 SAINT-PAUL TAN ROUGE
49535203100027 ETOUARIA JOANNY CLAUDE 4771Z FR7610107003970003201271035 2 PL ETIENNE REGNAULT 97400 SAINT-DENIS
39353723800114 LEBON GUY RAYMOND 9321Z FR7619906009747628286403110 2 RUE DES VACOAS 97470 SAINT-BENOIT
44958982900026 DERIDDER MORGAN 9321Z FR8720041010210331560J01858 4 CHE NUMERO 1 97425 LES AVIRONS
32665927300030 DENNEMONT PATRICK JOSEPH 9321Z FR7610107001460074196195212 89 CHE DOZENVAL 97425 LES AVIRONS
82207384700011 CLOTAGATIDE LAUREL JEAN CAMILLE 9329Z FR5520041010210566788S01881 19 CHE REBOUL 97432 SAINT-PIERRE LIGNE DES BAMBOUS-RAVINE DES CABRIS
82813061700016 ROOGAI EVENT 9001Z FR7611315000010801165134282 7 ALL DES HELIOTROPES 97417 SAINT-DENIS LA MONTAGNE
83877025300014 BOYER ALISON EMMA 9001Z FR7618719000540001196800015 5 B RTE NATIONALE 2 97442 SAINT-PHILIPPE BASSE VALLEE
84018627400014 SERMANDE DANIELA MARIE MARTHE 4776Z FR4320041010210326519E01805 70 LOT LES LONGANIS 97470 SAINT-BENOIT BRAS FUSIL
95063875900031 DESIGN SYSTEM 1813Z FR7618719000880088384680018 1 RUE EMILE HUGOT 97490 SAINT-DENIS TECHNOPOLE DE LA REUNION
48004332200027 RIVIERE CEDRIC 9329Z FR7619906009743000703867072 13 Q CHE BELLEVUE 97412 BRAS-PANON RDM LES HAUTS
43326858800020 DIJOUX LOUIS FREDERIC 9329Z FR7619906009749002806251562 109 CHE DE L ADIEU 97430 LE TAMPON BRAS DE PONTHO
81521666800021 CLAIN MATHIAS CHARLES VIVIAN 4781Z FR7610107002750003405487935 5 CHE MONTSERIN 97442 SAINT-PHILIPPE RAVINE ANGO
52080978100013 LEBON JEAN CLAUDE 4789Z FR7616908000010200281746318 344 RUE LEON DIERX 97440 SAINT-ANDRE Chemin du Centre
82530600400011 SIACTIS 2620Z FR7619906009743000467701075 8 T CHE DES CEVENNES 97418 LE TAMPON PK 20
83189283100023 L'ATELIER D'HANAE 7729Z FR7320041010210901372V01841 62 RUE ADRIEN LAGOURGUE 97424 SAINT-LEU LE CARE
78991638400033 DELHOUME-LARGE FANNY MARY 7420Z FR7630438001004000259206778 21 RUE FLEUR DE JADE 97438 SAINTE-MARIE RES DOMAINE DES BENJOINS APT 29 BAT D
82931080400028 F.V. 7022Z FR7610107004940063205225916 1 CHE DE LA CAROLINE 97490 SAINT-DENIS LA BRETAGNE
45295938000067 VIMBOULY WILLIAMS 8230Z FR7610107004910023904241331 457 RUE DE LA CRESSONNIERE 97440 SAINT-ANDRE
83852731500017 METISSE RECEPTION 5621Z FR7619906009743000750703425 16 T CHE DE LA PETITE RAVINE 97430 LE TAMPON PONT D'YVES
81261540900016 BOOKING REUNION ISLAND 9001Z FR7611315000010801722166773 4 CHE CACHALOT 97410 SAINT-PIERRE LOTISSEMENT PIERREFONDS
53449956100031 STAND UP 5814Z FR7611315000010801663774810 52 RTE DE SAVANNAH 97460 SAINT-PAUL ISLARUN CENTRE D'AFFAIRES
82313562900033 M & VOUS 9329Z FR7610107004960063204998130 17 RUE JOSEPH HUBERT 97410 SAINT-PIERRE
82537723700011 LUXEVENTS OCEAN INDIEN 9329Z FR7610107004930073404781072 291 RUE DU GRAND BLEU 97440 SAINT-ANDRE
52183852400010 CAZAL WILLY 4771Z FR7619906009749002250293831 1 ALL FRANCOIS MAURIAC 97420 LE PORT 1039 SIDR
45269826900043 FONTAINE SEBASTIEN CAMILLE 9002Z FR7610107004970023901318534 73 CHE DE L'HERMITAGE 97430 LE TAMPON LES TROIS MARES
41428140200035 PICARD ULYSSE PIERRE 9321Z FR7611315000010801552720189 12 ALL ROUFFLI 97410 SAINT-PIERRE LOT MAGNOLIAS BASSE TERRE APT 51
51743372800048 BALMERT BRUNO FREDERIC 7729Z FR7619906009743000127166764 49 LOT DE LA GRANDE MONTAGNE 97419 LA POSSESSION
50802447800010 INSULAIRE 7729Z FR7618719000820000248830041 21 RUE DESFORGES BOUCHER 97460 SAINT-PAUL APT 171 PLATEAU CAILLOU
82867135400011 SOCOSAF SONORISATION 9002Z FR7610107004920083504382481 32 CHE LUSPOT 97410 SAINT-PIERRE LIGNE PARADIS
87865696600016 VIRASSAMY POUNY JOSHUA 9329Z FR7820041010210322005Y01872 1 Bis Chemin châtel 97470 ST BENOIT BAGATELLE
51143151200033 BACKSTAGE DISTRIBUTION LE STOCK 4649Z FR7618719000800000300980084 5 AV DU GRAND PITON 97460 SAINT-PAUL ZA DE CAMBAIE
79346788700014 LA PISCINE 9329Z FR7611315000010801690207213 9 BD GABRIEL MACE 97400 SAINT-DENIS PLACE DU BARACHOIS
83068869300027 LOLIPOP 7311Z FR7619906009743000652809764 LOT COJONDE 97460 SAINT-PAUL CAMBAIE
81186409900015 ZOT MARIAGE 9329Z FR7619906009743000172631149 26 CHE DES OIGNONS 97480 SAINT-JOSEPH
85338283600023 BAMBA KATLEEN 9002Z FR7640618803310004059466550 70 RUE D EDEN 97435 SAINT-PAUL APT 1 BAT BAUHINIAS SHLMR ALAMINIAS
48330021600023 JOUR DE FETE 9002Z FR7619906009749001078837829 44 RUE DES NAVIGATEURS 97434 SAINT-PAUL SAINT GILLES LES BAINS
51047247500043 MAUSOLE MARIE ANNICK 5621Z FR7619906009743000135621284 8 BIS CHE EPIDOR HOAREAU 97430 LE TAMPON
49993095600036 BOYER OLIVIER HUGUES 7420Z FR7640618803080004019016634 97 CHE DE LA RENAISSANCE 97441 SAINTE-SUZANNE
40373187000057 DI DOMENICO JEAN LUC OLIVIER 7420Z FR7640618803240004072449329 73 T RUE DU GENERAL AILLERET 97430 LE TAMPON
34796379500013 AH VOUNTANG PANG JACQUELINE 4778C FR7610107004920023001095268 87 CHE BOEUF 97432 SAINT-PIERRE
82431789500020 L'INSTANT PRESENT 8230Z FR7611315000010801070983657 2 CHE GEVIN 97411 SAINT-PAUL
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81464332600014 FUN GAME ATTRACTIONS 9321Z FR7610107007550093803800124 35 RUE DU GENERAL DE GAULLE 97432 SAINT-PIERRE
80407857400014 METISSE 5621Z FR7618719000850000768400020 2414 CHE DU CENTRE 97440 SAINT-ANDRE
45226560600015 MUSIC'OL LIVE 7739Z FR7618719000530000142780085 82 RUE MEDARD 97438 SAINTE-MARIE
44290955200022 ALBARET RITOU SANDRINE 7739Z FR7618719000880001274410078 20 IMP EMMANUEL BABOT 97438 SAINTE-MARIE
80200233700011 TANG-PANG MYRIAM MARIE ANNICK 9321Z FR7610107007550093703278927 3 RUE DES DEMOISELLES 97427 L'ETANG SALE
47963311700029 LA TOQUE DES MASCAREIGNES 5621Z FR7619906009749000791605503 16 RUE JULES THIREL 97460 SAINT-PAUL BAT D - SAVANNA
79072586500022 CHARAM JEAN MAURICE 9321Z FR7618719000500001267830071 6 LOT ROTARY 97437 SAINT-BENOIT PETIT SAINT PIERRE
81535328900037 MEYSSONNIER MERELLE CHLOE NADOU CLAUDE 9609Z FR7611315000010469916418815 17 CHE TAN ROUGE 97435 SAINT-PAUL
79744624200027 TPH AMUSEMENTS 9321Z FR7610107004920023304405441 3 RUE DES DEMOISELLES 97427 L'ETANG SALE
81180737900011 YOU-SEEN LOIK EMMANUEL 5911B FR7616598000011300803000152 8 SEN DES GLYCINES 97411 SAINT-PAUL BOIS DE NEFLES
82744402700029 MAESTRO COM 8230Z FR7618719000520001104830077 38 RUE DU KERVAL 97434 SAINT GILLES LES BAINS
50804660400015 MDC PROD 5911B FR7618719000830000250550030 3 CHE HERMENCE COMBET 97450 SAINT-LOUIS
85030458500019 MATTHIEU LEBON 7420Z FR7619906009743000649804025 45 RUE DES PALMIERS 97430 - LE TAMPON
81874590300018 VHM 4771Z FR7619906009743000297603621 83 RUE SAINTE MARIE 97400 SAINT-DENIS
49078838700028 ACTION STUDIO REUNION 7420Z FR7619906009749001308026810 22 B RUE EMILE LALLEMAND 97430 LE TAMPON PK 14
43901020800023 PAYETDORESSAMY-TAYLLAMIN MARIE VIRGINIA 1082Z FR7611315000010800885824722 8 RUE MICHOU FONTAINE 97450 SAINT-LOUIS LOT BOIS D'EPONGE
83442855900027 LA REGIE 9002Z FR7641919094310110907029179 22 BIS RUE DE L EGLISE 97424 SAINT-LEU
51101245200039 MANY LUDOVIC JEAN DAMIEN 4781Z FR7618719000830001188520048 28 B RUE AUGUSTE LACAUSSADE 97450 SAINT-LOUIS
51224921000018 TANG PANG ETIENNE 9321Z FR7610107004920043503530241 3 RUE DES DEMOISELLES 97427 L'ETANG SALE
83102234800013 LES AMEFLEURS 4776Z FR7619906009743001000696869 6 rue pierre payet 97421 la riviere saint louis
84322211800013 SCENIC RUN 9002Z FR7618719000500001344940027 80 CHE JACQUEMIN 97437 SAINT-BENOIT STE ANNE
45054787200033 STAGE O.I. 9002Z FR7618719000800000253660089 336 RUE SAINT LOUIS 97460 SAINT-PAUL
49282327300015 THAZARD SAMUEL JEAN MAURICE 9329Z FR7619906009749000390055864 28 RUE CLAUDE MILLON 97430 LE TAMPON
53239201600012 PAYET FREDERIC JEAN PATRICE 4789Z FR7619906009748088029000104 11 IMP PAILLE EN QUEUE 97490 SAINT-DENIS DOMENJOD
84214680500010 EURL SUNSHINE EVENTS 9329Z FR7611315000010801329094546 40 RUE SHEUNON 97427 L'ETANG SALE
49209548400019 DES LYS PARK 5621Z FR7610107007220053001391401 42 CHE DEPARTEMENTAL 3 97421 SAINT-LOUIS
84374381600020 NANA ET COCO 9329Z FR7610107003970073904450561 1 RUE GUSTAVE EIFFEL 97419 LA POSSESSION
49969933800012 CARPY CEDRIC GIOVANNI 9321Z FR7618719000880000053140017 18 RUE CLAUDE MONET 97490 SAINT-DENIS APT 38
48923988900012 FAURE CONCEPT ANIMATION - FAURE EVENT'S 9329Z FR7619906009749001248669988 93 CHE SAINTE CELINE 97432 SAINT-PIERRE
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

Sainte Clotilde, le 11/02/2021

ARRÊTÉ / DIDN N° ARR2021_0079
Réf. webdelib : 109946

DÉCISION DU PRÉSIDENT DU CONSEIL RÉGIONAL

FONDS DE SOUTIEN À L'AUDIOVISUEL, AU CINÉMA ET AU MULTIMÉDIA - 
COMMISSION DU FILM DE LA RÉUNION DU 26 NOVEMBRE 2020 -

DOSSIERS DE MOINS DE 23 K€

Vu  le  régime d’aides  exempté n°  SA.61115 (2020/XA),  relatif  aux aides  à l'écriture  de scénarios et  au
développement, à la production d’oeuvres audiovisuelles pour la période 2017-2020, adopté sur la base du
règlement  (UE)  N°  651/2014 de  la  Commission  du  17  juin  2014 déclarant  certaines  catégories  d'aides
compatibles avec le marché intérieur en application des articles 107 et 108 du traité, publié au JOUE du
26 juin 2014,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération N° DAP 2018_0006 en date du 16 février 2018 portant délégation d’attribution du Conseil
Régional  à  la  Commission  Permanente,  complétée  par  délibération  N°  DAP  2018_0037  du
19 décembre 2018,

Vu la délibération N° DAE / 19990838 du 26 novembre 1999 de la Commission Permanente approuvant la
création du Fonds de soutien Audiovisuel et Cinéma,

Vu  la  délibération N° DAE /  20150410 du 7 juillet  2015 de la Commission Permanente  approuvant  la
réforme du Fonds de soutien Audiovisuel et Cinéma,

Vu la délibération N° DCP 2017_0654 en date du 17 octobre 2017 actualisant les cadres d’intervention du
fonds de soutien régional à l’audiovisuel, au cinéma et au multimédia selon le RGEC 2014-2020,

Vu la délibération N° DCP 2018_0132 en date du 10 avril 2018 actualisant les cadres d’intervention du fonds
de soutien régional  à l’audiovisuel,  au cinéma et  au multimédia selon les nouvelles procédures internes
relatives à l’attribution et à la gestion des subventions et aides individuelles (hors fonds UE et contreparties
nationales),

Vu la délibération N° DCP 2018_0708 en date du 30 octobre 2018 actualisant les cadres d’intervention du
fonds de soutien régional à l’audiovisuel, au cinéma et au multimédia par la mise en place de bonifications,

Vu la délibération N° DCP 2020_0128 en date du 24 avril 2020 modifiant le règlement du fonds de soutien
régional à l’audiovisuel, au cinéma et au multimédia et ses cadres d’intervention,

Vu la délibération N° DCP 2020_0230 en date du 19 juin 2020 actualisant les cadres d’intervention du fonds
de soutien régional à l’audiovisuel, au cinéma et au multimédia par la revalorisation du montant d’aide des
dispositifs de soutien financier pour l’écriture et pour l’écriture multimédia,

Vu le budget de l’exercice 2021,

Vu le rapport n° DIDN / 109766 de Monsieur le Président du Conseil Régional,
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Vu les avis de la Commission du Film de La Réunion en date du  26 novembre 2020,

Vu l’avis de la Commission Économie et Entreprises du 9 février 2021,

Considérant,

• l'action  de  la  Région  Réunion  en  faveur  de  l'audiovisuel,  du  cinéma et  du  multimédia  pour  le
développement économique,

• la conformité des  19 dossiers de demande de subvention aux cadres d’intervention des dispositifs
d’aides du fonds de soutien à l’audiovisuel, au cinéma et au multimédia,

• les avis artistiques et techniques de la Commission du Film.

Après avis de la Commission Économie Entreprises,

Le Président du Conseil Régional arrête :
ARTICLE 1

Le présent arrêté porte tout d’abord sur l’attribution de subventions à douze porteurs de projets pour un
montant total de 105 000 € reparti de la manière suivante :

• une subvention régionale d’un montant maximal de 4 000€ à Nathalie Sidou-Banou pour l’écriture
du court métrage « Je m’appelle » ;

• une subvention régionale d’un montant maximal de 4 000€ à Rénaldo LASAONE pour l’écriture du
court métrage « Apel manké » ;

• une subvention régionale d’un montant maximal de 4 000€ à Laurent PANTALEON pour l’écriture
du film « 2512 » ;

• une subvention régionale d’un montant maximal de  4 000€ à Pamélia Edouard pour l’écriture du
film «j’étais comme un paille-en-queue dans le ciel » ;

• une subvention régionale d’un montant maximal de 4 000€ à Vincent FONTANO pour l’écriture de
la série « Bouzaron » ;

• une subvention régionale d’un montant maximal de 4 000€ à Manon AMACOUTY pour l’écriture
du court métrage « La Baleine » ;

• une subvention régionale d’un montant  maximal de  15 000 € à la société Les Valseurs pour le
Développement du film « Le sucre caché dans le vent » ;

• une  subvention  régionale  d’un  montant  maximal  de  8  000  €  à  la  société  les  valseurs  pour  le
développement du film « deusa das aguas » ;

• une subvention régionale d’un montant maximal de 15 000 € à la société Autour de Minuit pour le
Développement du film d’animation « Les Ombres »; 

• une  subvention  régionale  d’un  montant  maximal  de  8  000  €  à  la  société  Khora  Film  pour  le
Développement du film « Notre monde » ;

• une subvention régionale d’un montant maximal de 17 000 € à la société Baozi Production pour la
production du film documentaire « Catharsis » ; 

• une subvention régionale d’un montant maximal de 18 000 € à la société Mona Lisa Production pour
la production du film documentaire « Quand l’homme n’est pas là, les animaux dansent- Retour à la
nuit noire ».

Ensuite, il acte les avis défavorables de la Région Réunion pour six les demandes de subventions suivantes :

• Pierre-André DARTY pour le projet d’écriture de « Racine », le projet manque de précisions dans
l’écriture ;

• Vincent  Fontano  pour  le  projet  d’écriture  de  « Fauve » :  Il  y  a  dans  ce  dossier  un  manque  de
cohérence entre l’intention de départ et le projet d’écriture.

• Manny Film, pour le projet de développement du film « Et on tuera tous les affreux » : L’écriture
manque de précision et d’enjeu dramatique
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• Les Valseurs, pour le projet de développement du film« A Un Poil Près » : :Le dossier comporte des
lacunes au niveau de l’écriture ;

• Les  films du  Bal,  pour  le  projet  de  développement  du film « L’île  de  la  tentation » :  Le projet
manque de clarté et de précision. Le lien avec la Réunion et les retombées économiques ne sont pas
probants.

• Daphné  Delami,  pour  la  bourse  de  Résidence  pour  l’écriture  du  documentaire  « Monde
d’aujourd’hui et de demain » : le dossier manque d’éléments structurants et explicatifs. 

Enfin, par le présent arrêté la demande de subvention ci-après est ajournée :

• Chris  Harris,  pour  l’écriture  du  Film « Les  Filles  d’Héva » :  Malgré  un  travail  remarquable  de
recherche, le dossier doit condenser le contenu et se positionner sur le format adéquat pressenti pour
la réalisation. 

ARTICLE 2 

Dans  le  cadre  de  l’attribution  des  subventions  du  fonds  de  soutien  à  l’audiovisuel,  la  Région  Réunion
engagent une enveloppe de 105 000 € sur l’autorisation de Programme P130-0013 « AIDES RÉGIONALES
AUX ENTREPRISES < 23 K€ - DIDN » votée au chapitre 906 du Budget de la Région. 

Le prélèvement des crédits de paiement pour ces dossiers se fera sur le chapitre 906, sur l’article fonctionnel
632 pour l'investissement, du budget de la Région.

ARTICLE 3

Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le comptable public sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

ARTICLE 4 

La présente décision peut faire l'objet soit :

• d'un recours gracieux dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification devant
Monsieur  le  Président  du  Conseil  Régional.  Ce  recours  devra  être  adressé  au  :  CONSEIL
REGIONAL DIRECTION DES AFFAIRES JURIDIQUES ET DES MARCHES (DAJM) Avenue
René Cassin Moufia, BP 67190, 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9.

• d'un recours en annulation dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification devant
le tribunal administratif de La Réunion, sis 27 rue Félix Guyon - CS 61107 -97404 Saint-Denis
Cedex (Tel : 0262 92 43 60 – Fax : 0262 92 43 62) en application de l'article R 421-1 du code de la
justice administrative.

Le Président,
Didier ROBERT

#signature#
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

Sainte Clotilde, le 11/02/2021

ARRÊTÉ / DAE N° ARR2021_0081
Réf. webdelib : 109750

DÉCISION DU PRÉSIDENT DU CONSEIL RÉGIONAL

LOT 24 MESURE 3.27

Vu le traité de fonctionnement de l'Union européenne et notamment ses articles 88, 107 et 108,

Vu la décision n°C(2014)9743 du 11 décembre 2014 de la Commission Européenne relative au programme
opérationnel FEDER Réunion Conseil Régional 2014-2020 (CCI 2014 FR10RFOP007),

Vu la Communication de la Commission au Parlement Européen, au Conseil Européen, au Conseil,  à la
Banque Centrale Européenne, à la Banque Européenne d'Investissement et à l'Eurogroupe du 13 mars 2020,

Vu le Règlement (UE) 2020/460 du 30 mars 2020 modifiant le règlement (UE) no 1303/2013, le règlement
(UE) no 1301/2013 et le règlement (UE) no 508/2014 en ce qui concerne des mesures spécifiques visant à
mobiliser des investissements dans les systèmes de soins de santé des États membres et dans d'autres secteurs
de leur économie en réaction à l'épidémie de COVID-19,

Vu le règlement (UE) n°1407/2013 du 18 décembre 2013 relatif à l'application des articles 107 et 108 du
traité sur le fonctionnement sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides de " minimis ",

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le budget de l'exercice 2021, 

Vu la délibération de l’Assemblée Plénière (DAJM/2016/16) en date du 29 avril 2016 portant délégation au
Président de Région pour l’octroi des aides économiques individuelles aux entreprises et aux personnes d’un
montant de moins de 23 000 €

Vu la délibération N° DAP 2020_0008 en date du 06 avril 2020 relative aux mesures de soutien à l'économie
réunionnaise, a hauteur de 35 061 000,00 €, pendant et en sortie de crise sanitaire "COVID-19", 

Vu les crédits inscrits au chapitre 906 article fonctionnel 61 du budget 2020 de la Région,

Vu les critères de sélection validés par le Comité National de Suivi dans le cadre de la procédure écrite qui
s’est déroulée du 15 au 24 avril 2020,

Vu l’avis de la Commission Économie et Entreprises du  02 février 2021,

Vu les engagements pris par les bénéficiaires lors du dépôt de  leur demande de financement en ligne,

Considérant,

• l’état d’urgence sanitaire,

• que les entreprises locales sont frappées de plein fouet par les mesures de confinement généralisée,
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• que  les  TPE,  très  exposées  aux  aléas  économiques,  doivent  faire  face  à  des  insuffisances  de
trésorerie conjoncturelles graves,

• le champ d’intervention de la collectivité régionale dans le domaine économique, renforcé par la loi
NOTRe,

• la volonté de la collectivité régionale d’accompagner les entreprises locales dans le maintien et le
développement  de  leurs  activités,  renforcé  par  le  SRDEII  notamment  dans  son  aspect  ancrage
territorial,

APRÈS AVIS DE LA COMMISSION ÉCONOMIE ENTREPRISES 
LE PRÉSIDENT  DU CONSEIL RÉGIONAL ARRÊTE

ARTICLE 1

Une subvention globale de 63 000,00 €  est attribuée aux 45 entreprises  énumérées aux tableaux en annexe au
titre du  soutien exceptionnel aux entreprises impactées par l’épidémie du COVID 19 – Volet développement
(FSR ) . Cette subvention globale de 63 000,00 € est répartie entre chaque bénéficiaire conformément au détail
figurant aux mêmes tableaux. 

ARTICLE 2

Le montant de 63 000,00 € est affecté à partir de l’enveloppe déjà engagée de 20 000 000 €  (selon FA 3.26 ou
3.27) pour 45 entreprises sur l’Autorisation de Programme « AIDES RÉGIONALES AUX ENTREPRISES »
votée au chapitre 906 du budget 2020 de la Région Réunion, de la manière précisée dans les documents en
annexe,

Les crédits correspondants, soit 63 000,00 €, seront prélevés sur l’article fonctionnel 61 du budget de la Région.

ARTICLE 3

Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le comptable public sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

ARTICLE 4

La présente décision peut faire l'objet soit :

- D'un recours gracieux dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification devant
Monsieur  le  Président  du  Conseil  Régional.  Ce  recours  devra  être  adressé  au  :  CONSEIL
RÉGIONAL DIRECTION DES AFFAIRES JURIDIQUES ET DES MARCHES (DAJM) Avenue
René Cassin Moufia, BP 67190, 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9.

- D'un recours en annulation dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification devant
le tribunal  administratif  de  La Réunion,  sis  27 rue Félix  Guyon -CS 61107 -97404 Saint-Denis
Cedex (Tel : 0262 92 43 60 – Fax : 0262 92 43 62) en application de l'article R 421-1 du code de la
justice administrative.

Le Président,
Didier ROBERT

#signature#
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

Sainte Clotilde, le 15/02/2021

ARRÊTÉ / DEIE N° ARR2021_0089
Réf. webdelib : 109499

DÉCISION DU PRÉSIDENT DU CONSEIL RÉGIONAL

ARRÊTE PRIM'EXPORT 2020 - SARL SCIENOVATIONS

Vu le  règlement  UE  n°  1407/2013  de  la  Commission  Européenne  du  18  décembre  2013  concernant
l’application des articles 107 et 108 du Traité sur le Fonctionnement de l’Union Européenne (TFUE) aux
aides de minimis, prolongé jusqu’au 31 décembre 2023 par application du règlement UE n° 360/2012,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le budget de l’exercice 2021,

Vu la délibération N° DAP 2018_0006 en date du 16 février 2018 portant délégation d’attribution du Conseil
Régional  à  la  Commission  Permanente,  complétée  par  délibération  N° DAP  2018_0037  du
19 décembre 2018,

Vu la délibération n°DAJM n°2016/0016 en date du 29 avril 2016 portant délégation au Président de Région
pour l’octroi des aides économiques individuelles aux entreprises et aux personnes de moins de 23 000 €,

Vu la délibération N° DCP 2019_0391 de la Commission Permanente en date du 16 juillet 2019 (rapport
DEIE/N°105109)  relative  à  la  création  du  dispositif  Prim’ Export  et  la  mise  en  place  de  son  cadre
d’intervention, 

Vu le rapport n° DEIE / 109498 de Monsieur le Président du Conseil Régional,

Vu la demande de subvention de la SARL SCIENOVATIONS en date du 30 septembre 2020 , 

Vu l’avis de la Commission Économie et Entreprises du 09 février 2021.

Considérant,

• la nécessité pour les entreprises de se connecter au monde et de conquérir des marchés extérieurs
ainsi que de mettre le cap sur le monde et l’océan Indien, objectifs majeurs du SRDEII et du PRIE,

• l’objectif  de  faire  de  l’export  un  axe  majeur  de  développement  économique  du  territoire,  de
croissance pour les entreprises et de création d’emplois,

• la  volonté  de la  collectivité  régionale  de rendre  les  entreprises  réunionnaises  plus  compétitives,
notamment sur les marchés extérieurs,

• la logique de pallier à l’éloignement géographique subi par les entreprises réunionnaises,

• la conformité de la demande au cadre d'intervention « Prim’Export »,
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APRÈS AVIS DE LA COMMISSION ÉCONOMIE ENTREPRISES 
LE PRÉSIDENT  DU CONSEIL RÉGIONAL ARRÊTE

ARTICLE 1

Une subvention d’un montant maximal de 5 000,00 € est attribuée à la SARL SCIENOVATIONS au titre de
la Prim’Export  pour un projet  d’exportation de prestations et  de services ainsi  que l’implantation d’une
structure de production.

ARTICLE 2

Cette subvention de  5 000,00 € sera engagée sur l’Autorisation d’Engagement A 130-0004 « Promotion
Export - DEIE » AE n°2 votée au chapitre 936 du budget 2021 de la Région.

Les crédits de paiement, soit  5 000,00 € seront prélevés sur l’article fonctionnel 64 du Budget 2021 de La
Région.

ARTICLE 3

Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le comptable public sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

ARTICLE 4

La présente décision peut faire l'objet soit :

•  d'un recours gracieux dans un délai  de deux mois à compter de la date de sa notification devant
Monsieur le Président du Conseil Régional. Ce recours devra être adressé au : CONSEIL RÉGIONAL
DIRECTION  DES  AFFAIRES  JURIDIQUES  ET  DES  MARCHES  (DAJM)  Avenue  René  Cassin
Moufia, BP 67190, 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9.

• d'un recours en annulation dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification devant le
tribunal administratif de La Réunion, sis 27 rue Félix Guyon - CS 61107 -97404 Saint-Denis Cedex
(Tel : 0262 92 43 60 – Fax : 0262 92 43 62) en application de l'article R 421-1 du code de la  justice
administrative.

Le Président,
Didier ROBERT

#signature#
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

Sainte Clotilde, le 18/02/2021

ARRÊTÉ / DAE N° ARR2021_0098
Réf. webdelib : 109902

DÉCISION DU PRÉSIDENT DU CONSEIL RÉGIONAL

FONDS DE SOLIDARITE REGIONALE TOURISME
VOLET 2 - LOT 3 (MOINS DE 23000€)

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu  le régime d’aide d’État SA.56985 (2020/N) – France – COVID-19: Régime cadre temporaire pour le
soutien  aux  entreprises,  pré-notifié  par  les  autorités  françaises  à  la  Commission  conformément  aux
dispositions de l’encadrement temporaire des mesures d’aides d’Etat visant à soutenir l’économie dans le
contexte  de  flambée  de  COVID-19  adopté  le  19  mars  2020,  modifié  le  3  avril  2020,  et  notifié  à  la
Commission par voie électronique le 17 avril 2020,

Vu la délibération n°DAJM n°2016/0016 en date du 29 avril 2016 portant délégation au Président de Région
pour l’octroi des aides économiques individuelles de moins de 23 000 € aux entreprises et aux personnes,

Vu la délibération n° DCP 202080298 en date du 19 juin 2020 approuvant la création du dispositif « Fonds
de Solidarité Régionale Tourisme – volet 2 », 

Vu le budget de l’exercice 2021,

Vu les engagements pris par les bénéficiaires lors du dépôt de leur demande de financement en ligne,

Vu le rapport DAE/109901 de Monsieur le Président du Conseil Régional,

Vu l’avis de la Commission Économie et Entreprises du 16 février 2021,

Considérant,

• le champ d’intervention de la Collectivité régionale en matière de développement économique,

• que le tourisme est une activité économique essentielle pour le territoire réunionnais,

• que le secteur touristique de l’île est particulièrement impacté par la crise liée à la COVID 19 du fait
d’une part, de l’arrêt d’activité subi en période de confinement, et d’autre part, du fait des restrictions
aériennes  et  des  contraintes  sanitaires  et  réglementaires  qui  perdurent  malgré  la  sortie  du
confinement, et qui limitent ainsi la reprise d’activité,

• la  volonté  de  la  collectivité  régionale  de  soutenir  spécifiquement  les  entreprises  du  secteur
touristique local au vu du contexte, afin de sauvegarder l’offre et les emplois qui s’y rattachent,

• la forte demande émise par l’ensemble des acteurs économiques réunis au sein des groupes de travail
organisés  dans  le  cadre  du  Comité  Exceptionnel  de  Relance  du  Tourisme,  pour  soutenir  plus
fortement les entreprises du secteur, notamment celles supportant des charges fixes élevées, par le
biais d’aides directes,
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APRÈS AVIS DE LA COMMISSION ÉCONOMIE ET ENTREPRISES
LE PRÉSIDENT DU CONSEIL RÉGIONAL ARRÊTE

ARTICLE 1 

Une subvention globale de 120 000, 00 € est attribuée aux 6 entreprises énumérées au tableau en annexe au
titre du Fonds de Solidarité Régionale Tourisme – volet 2.
Cette subvention globale de  120 000, 00 €  est répartie entre chaque bénéficiaire conformément au détail
figurant au même tableau.

ARTICLE 2 

Le montant de  120 000, 00 € est affecté, à partir de l’enveloppe déjà engagée de 2 500 000,00 €, pour  6
entreprises sur  l’Autorisation  de  Programme  « P130-0001 »  « AIDES  RÉGIONALES  AUX
ENTREPRISES », votée au Chapitre 906 du Budget 2021 de la Région Réunion, de la manière précisée dans
le document en annexe.

Les crédits correspondants, soit  120 000, 00 €, seront prélevés sur l’article fonctionnel 61 du Budget de la
Région.

ARTICLE 3

Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le comptable public sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

ARTICLE 4 

La présente décision peut faire l'objet soit :

• d'un recours gracieux dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification auprès de
Monsieur  le  Président  du  Conseil  Régional.  Ce  recours  devra  être  adressé  au  :  CONSEIL
RÉGIONAL  DIRECTION DES AFFAIRES JURIDIQUES ET DES MARCHES (DAJM) Avenue
René Cassin Moufia, BP 67190, 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9.

• d'un recours en annulation dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification devant
le tribunal administratif de La Réunion, sis 27 rue Félix Guyon - CS 61107 -97404 Saint-Denis
Cedex (Tel : 0262 92 43 60 – Fax : 0262 92 43 62) en application de l'article R 421-1 du code de la
justice administrative.

Le Président,
Didier ROBERT

#signature#
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Liste des dossiers rattachés sur l’engagement juridique n°  AA - 20210041

 Dispositif : Fond Solidarité Tourisme V2

 Direction :  DSI Montant total : 120 000,00 euros Nombre d’éléments du tableau :  6  

N°dossier SIREN/
SIRET

Bénéficiaire Code 
NAF/APE

Responsable légal Adresse Montant(€) IBAN

 0:20-323 424941110 AIR VOYAGES 7911Z AL RIFAI WAEL 40 RUE DES BONS ENFANTS - 97455 SAINT PIERRE CEDEX 20 000,00 FR7611315000010801168498727

 1:20-20 524869187 LABOURDONNAIS 5610A VERGOZ SEBASTIEN 14 RUE DE L AMIRAL LACAZE - 97400 SAINT DENIS 20 000,00 FR7610107003050055241234356

 2:20-379 347485138 LE RIVAGE 5510Z LE FEBVRE YANN 10 ALL DES LATANIERS - 97410 SAINT PIERRE 20 000,00 FR7618719000870087378930004

 3:20-183 451199707 RUN TOURISME 7912Z FAYD HERBE DE MAUDAVE ALEXANDRE 74 RUE JULIETTE DODU - 97400 SAINT DENIS 20 000,00 FR7618719000800080109840028

 4:20-191 530358142 SAKURA 5610A SOUI MINE LAURENT 4 AV DE LA VICTOIRE - 97400 SAINT DENIS 20 000,00 FR7610107003050083202344261

 5:20-377 349937771 SOCIETE DES RESIDENCES HOTELIERES DU S 5510Z LE FEBVRE YANN AV DE LA MER FILAOS - 97434 SOURIS CHAUDE 20 000,00 FR7619906009749001186876914

Edité le 04/02/2021  - 15:48:43 179



R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

Sainte Clotilde, le 18/02/2021

ARRÊTÉ / DAE N° ARR2021_0099
Réf. webdelib : 109900

DÉCISION DU PRÉSIDENT DU CONSEIL RÉGIONAL

FONDS DE SOLIDARITE REGIONALE TOURISME - 
VOLET 1 : FA FEDER 3.29 - LOT 2

Vu le traité de fonctionnement de l’Union européenne et notamment ses articles 88, 107 et 108,

Vu la  décision d’exécution  de  la  Commission européenne C(2014)  9743 du  11  décembre  2014 portant
approbation du programme opérationnel FEDER 2014-2020 La REUNION CCI 2014 FR10RFOP007,

Vu la décision du Premier Ministre du 08 mars 2016 relative à la désignation de l’Autorité de Gestion du
POE – au sens de l'article 124 du règlement (UE) n°1303/2013,

Vu la délibération de l’Assemblée Plénière N° DGS 2014-0004 en date du 22 avril 2014 relative à l’exercice
de la fonction d’Autorité de Gestion des Programmes Opérationnels Européens pour la période 2014-2020,

Vu la délibération de la Commission Permanente N° DGAE 2014-0390 en date du 17 juin 2014 relative à la
demande de la Région d’exercer la fonction d’Autorité de gestion dans le cadre du décret n° 2014-580 du 3
juin 2014 relatif à la gestion des fonds européens pour la période 2014-2020,

Vu le Réglement « CRII » (UE) n°460/2020 du 30 mars 2020,

Vu le Réglement CRII + N° 558/220 du 23 avril 2020,

Vu le régime d’aide d’État SA.56985 (2020/N) – France – COVID-19 : Régime cadre temporaire pour le
soutien aux entreprises, notifié à la Commission par voie électronique le 17 avril 2020,

Vu le code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Budget de l’année 2021,

Vu la délibération n°DAJM n°2016/0016 en date du 29 avril 2016 portant délégation au Président de Région
pour l’octroi des aides économiques individuelles de moins de 23 000 € aux entreprises et aux personnes,

Vu les critères de sélection validés par le Comité National de Suivi consulté en procédure écrite du 15 juin
2020 au 23 juin 2020,

Vu la Fiche Action 3.29 « Aides aux entreprises pour la relance et le soutien du secteur touristique – volet
Création – COVID 19 », adoptée par arrêté n° ARR2020_0390 du Président du Conseil Régional en date du
10 juillet 2020,

Vu la délibération de la Commission Permanente n° DCP 2020-0916 du Conseil Régional du 18 août 2020
(Rapport n°DAE/108470), approuvant la création du dispositif « Fonds de Solidarité Régionale Tourisme –
volet 1 »,

Vu les engagements pris par les bénéficiaires lors du dépôt de leur demande de financement en ligne,

Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE, Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9
Tél : 0262 48 70 00 – Télécopieur : 0262 48 70 71 – Mèl : region.reunion@cr-reunion.fr
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Vu le rapport DAE/109893 de Monsieur le Président du Conseil Régional,

Vu l’avis de la Commission Économie et Entreprises du 16 février 2021,

Considérant,

• le champ d’intervention de la Collectivité régionale en matière de développement économique,

• que le tourisme est une activité économique essentielle pour le territoire réunionnais,

• que le secteur touristique de l’île est particulièrement impacté par la crise liée au COVID 19 du fait
d’une part, de l’arrêt d’activité subi en période de confinement, et d’autre part, du fait des restrictions
aériennes  et  des  contraintes  sanitaires  et  réglementaires  qui  perdurent  malgré  la  sortie  du
confinement, et qui limitent ainsi la reprise d’activité,

• la  volonté  de  la  collectivité  régionale  de  soutenir  spécifiquement  les  entreprises  du  secteur
touristique local au vu du contexte, afin de sauvegarder l’offre et les emplois qui s’y rattachent,

• la forte demande émise par l’ensemble des acteurs économiques réunis au sein des groupes de travail
organisés  dans  le  cadre  du  Comité  Exceptionnel  de  Relance  du  Tourisme,  pour  soutenir  plus
fortement les entreprises du secteur, notamment celles supportant des charges fixes élevées, par le
biais d’aides directes,

APRÈS AVIS DE LA COMMISSION ÉCONOMIE ET ENTREPRISES
LE PRÉSIDENT DU CONSEIL RÉGIONAL ARRÊTE

ARTICLE 1 

Une subvention globale de 121 500, 00 € est attribuée aux 40 entreprises énumérées aux tableaux en annexe
au titre du Fonds de Solidarité Régionale Tourisme – volet 1 (volet création).
Cette subvention globale de 121 500, 00 €  est répartie entre chaque bénéficiaire conformément au détail
figurant aux mêmes tableaux.

ARTICLE 2 

Le montant de 121 500, 00 € est affecté à partir de l’enveloppe déjà engagée de 10 000 000,00 € (selon FA
3.29 ou 3.30) pour 40 entreprises sur l’Autorisation de Programme « P130-0001 » « AIDES RÉGIONALES
AUX ENTREPRISES »,  votée  au  Chapitre  906 du  Budget  2021 de  la  Région Réunion,  de  la  manière
précisée dans le document en annexe.

Les crédits correspondants, soit  121 500, 00 €, seront prélevés sur l’article fonctionnel 61 du Budget de la
Région.
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ARTICLE 3

Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le comptable public sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté.

ARTICLE 4 

La présente décision peut faire l'objet soit :

• d'un recours gracieux dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification auprès de
Monsieur  le  Président  du  Conseil  Régional.  Ce  recours  devra  être  adressé  au  :  CONSEIL
RÉGIONAL  DIRECTION DES AFFAIRES JURIDIQUES ET DES MARCHES (DAJM) Avenue
René Cassin Moufia, BP 67190, 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9.

• d'un recours en annulation dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification devant
le tribunal administratif de La Réunion, sis 27 rue Félix Guyon - CS 61107 -97404 Saint-Denis
Cedex (Tel : 0262 92 43 60 – Fax : 0262 92 43 62) en application de l'article R 421-1 du code de la
justice administrative.

Le Président,
Didier ROBERT

#signature#
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Liste des dossiers rattachés sur l’engagement juridique n°  AA - 20200739

 Dispositif : Fond Solidarité Tourisme V1

 Direction :  DAE Montant total : 97 500,00 euros Nombre d’éléments du tableau :  32  3-29

N°dossier SIREN/
SIRET

Bénéficiaire Code 
NAF/APE

Responsable légal Adresse Montant(€) IBAN

 0:17-1223 844532002  LE BINIOU RESTAURANT CREPERIE BRE 5610A CALAIS ANTOINE 32 RUE RAYMOND MONDON - 97419 LA POSSESSION 4 500,00 FR7619906009743000874007788

 1:17-1493 834897407 ABLANCOURT NICOLE MARIE EVE 5610C ABLANCOURT NICOLE 15 chemin Leon Chamand - 97430 LE TAMPON 2 000,00 FR7610107004970093704973604

 2:17-1137 838698546 ABRANTES DAVID AUGUSTE 5610C ABRANTES DAVID 199 B, RUE ALFRED LACROIX - 97418 PLAINE DES CAFRES 2 000,00 FR7619906009743000755704066

 3:17-1208 847783255 AMAYE ERIKA ANNE GAELLE 5520Z AMAYE ERIKA 97 RTE NATIONALE - 97436 SAINT LEU 2 000,00 FR7618719000871000380560087

 4:17-1181 850588245 BEYOND 5610A LE CARFF ANNE LAURE 13 RUE DU MARECHAL LECLERC - 97400 SAINT DENIS 4 000,00 FR7619906009743000933227452

 5:17-1187 810552703 CROZE DORIAN 8551Z CROZE DORIAN 60 ALL DES TULIPES - 97490 SAINTE CLOTILDE 2 000,00 FR7618719000880001288520086

 6:17-1334 811448554 ETHEVE HENRI GEORGES 5520Z ETHEVE GEORGES 43 RUE AUGUSTE LANGLOIS - 97410 SAINT PIERRE 2 000,00 FR7619906009743000929398862

 7:17-1569 842146805 EURL SUNSHINE EVENTS 9329Z PAYET JEAN ALEXANDRE 40 RUE SHEUNON - 97427 ETANG SALE LES BAINS 2 000,00 FR7611315000010801329094546

 8:17-1230 840546311 HOFFARTBRUCK 5610A AUFDERBRUCK ELEONORE 159 RUE DU GAL DE GAULLE - 97400 SAINT DENIS 4 000,00 FR7610107003050043605267325

 9:17-1190 843743865 HOOTER & EVENT 9329Z BOYER LAURENCE 14 RUE MICHEL HA SAM - 97400 SAINT DENIS 2 000,00 FR7619906009743001038140809

 10:17-1259 834977787 IMPERIAL DE CHINE 5610A WONG CHENG AURELIE 78 BD HUBERT DELISLE - 97410 SAINT PIERRE 4 000,00 FR7619906009743000721573452

 11:17-1477 839201829 K G 5610C KAHLOUCHE ALI SAID 65 RUE ROGER PAYET - 97438 SAINTE MARIE 3 500,00 FR7610107007370013804472026

 12:17-1479 853478634 LA CABANE 5610C TASSAERT FANNY 5 RUE VICTOR MAC AULIFFE - 97400 SAINT DENIS 3 500,00 FR7619906009743001005634557

 13:17-1330 414933499 LAW THU RICHARD 5610C LAW THU RICHARD 32 AV DE LA COMMUNE DE PARIS - 97420 LE PORT 3 500,00 FR7610107003970073904365880

 14:17-1273 877489435 LELOUBART 5610A FOULQUIER ROXANEJULIE 23 RUE SAINT MICHEL - 97436 SAINT LEU 2 000,00 FR7610107004960073505733001

 15:17-1219 381160423 LERICHE DOMINIQUE HENRI LUCIEN 5520Z LERICHE DOMINIQUE 10 RUE KICHENIN VAILLANT - 97410 SAINT PIERRE 3 500,00 FR7611315000010800015027301

 16:17-1420 840823819 LES JARDINS D AL SHANTI 5610A ANANDY DIDIER 46 B CHE MOULIN JOLI - 97419 LA POSSESSION 3 500,00 FR7641919094110104851029158

 17:17-1108 835134172 MAAD 5510Z EMADALY MUNIRA 17 A AV MAL DE LATTRE DE TASSIGNY - 97490 SAINTE CLOTILDE 3 500,00 FR7619906009743000704469733

 18:17-1105 841940943 MAMAN 5610A PICHON MARC 186 RUE HUBERT DELISLE - 97430 LE TAMPON 3 500,00 FR7619906009743000873101905

 19:17-1542 333447910 MELIN JEAN CLAUDE 6820A MELIN JEAN CLAUDE 76 RUE AUGUSTE LACAUSSADE - 97434 SAINT GILLES LES BAINS 2 000,00 FR7611315000010458487970189

 20:17-1171 839887999 NUOYA 5610C LIU YIWEI 11 RUE FRANCOIS DE MAHY - 97410 SAINT PIERRE 2 000,00 FR7619906009743000810847887

 21:17-1123 841634520 PG INVEST OI 5520Z GILLOT PASCAL 42 B RTE NATIONALE 2 - 97410 SAINT PIERRE 3 500,00 FR7619906009743000804797512

 22:17-1110 811975903 SARL LINDIM 5610A OMARJEE LINDA 318 RUE SAINT LOUIS - 97460 SAINT PAUL 4 500,00 FR7611315000010800962464810

 23:17-1463 838925642 SAS BUTCHER 5610C TIMOL SAID 41 RUE SAINTE MARIE - 97400 SAINT DENIS 2 000,00 FR7610107003050023804558288

 24:17-965 847948296 TOGETHER 5610A TAVITIAN ALEXANDRE 25 RUE AMIRAL LACAZE - 97410 SAINT PIERRE 2 000,00 FR7619906009743000911228240

 25:17-808 752205161 VACANCES PEI 7911Z TRAPE STEPHANE 85 RUE DU GENERAL DE GAULLE - 97434 SAINT GILLES LES BAINS 4 000,00 FR7611315000010802380928014

 26:17-1359 484021498 VI TONG JACKY JOSEPH 5610C VI TONG JACKY 1 CHE DE KERVEGUEN - 97430 LE TAMPON 3 500,00 FR7610107004970033105022496
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 27:17-1341 835063454 VIGNE STEPHANE LANDRY 5610C VIGNE STEPHANE 2 RUE BLANCHE PIERSON - 97410 SAINT PIERRE 2 000,00 FR7619906009743000721471117

 28:17-1350 817453459 VISNELDA MATTHIEU MELVYN 5610A VISNELDA MATTHIEU AV DU PERE RENE PAYET - 97450 SAINT LOUIS 3 500,00 FR7618719000830001069930079

 29:17-1356 840492169 VOLNAY J D RESTAURANT 5610A VOLNAY JEREMY 69 RUE MARIUS ET ARY LEBLOND - 97410 SAINT PIERRE 4 000,00 FR7610107007550053904187754

 30:17-1319 851683045 WARREN HASTING MDLN 5610A MOREL CLAURINNE 103A RTE NATIONALE 2 - 97442 SAINT PHILIPPE 4 000,00 FR7618719000531001274340034

 31:17-1174 838063162 123 TRANSFERT 4939B PICARD PIERRE 32 RUE LOT TOMI BRAS FUSIL - 97470 SAINT BENOIT 3 500,00 FR7610107007370013005044780
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Liste des dossiers rattachés sur l’engagement juridique n°  AA - 20210040

 Dispositif : Fond Solidarité Tourisme V1

 Direction :  DAE Montant total : 24 000,00 euros Nombre d’éléments du tableau :  8  3-29

N°dossier SIREN/
SIRET

Bénéficiaire Code 
NAF/APE

Responsable légal Adresse Montant(€) IBAN

 0:17-1634 851361923 CHAN TONY PHILIPPE (CHAN) 5610A CHAN TONY PHILIPPE 39 AV MAL DE LATTRE DE TASSIGNY - 97490 SAINTE CLOTILDE CEDEX4 000,00 FR7611315000010802329144370

 1:17-1372 848272795 DREAM TEAM (LAMPIS) 5610A LAMPIS ALESSANDRO 10 RTE DU TROU D EAU - 97434 LA SALINE LES BAINS 4 500,00 FR7611315000010801412292319

 2:17-1329 839870052 JUVASA (FERON) 5610A FERON SANDRINE 74 BD HUBERT DELISLE - 97410 SAINT PIERRE 4 000,00 FR7618719000830001199380071

 3:17-1587 844379479 LACOURT LAURENCE MARINETTE (LACOURT) 6820A LACOURT LAURENCE 699 CHE LA SURPRISE - 97436 SAINT LEU 2 000,00 FR7630076043821201340030095

 4:17-1196 421503640 LEE TSING HIN (LEE) 5610A LEE TSING HIN 6 RUE DU GENERAL DE GAULLE - 97430 LE TAMPON 2 000,00 FR7619906009743000706022606

 5:17-1611 850241399 NAPHITO (CALTEAU) 5610C CALTEAU PHILIPPE 7 B RUE DU FOUR A CHAUX - 97427 ETANG SALE 2 000,00 FR7611315000010802359608287

 6:17-10 531832343 ROSA AURELIE JULIE (ROSA) 5520Z ROSA AURELIE 68 CHE BOEUF - 97432 LA RAVINE DES CABRIS 2 000,00 FR7610107003890093904335347

 7:17-1626 838019123 200 400 (BANA) 5610C BANA HAROUN 39 RUE DU MARECHAL LECLERC - 97400 SAINT DENIS 3 500,00 FR7641919094010195010929196
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R  É  P  U  B  L  I  Q  U  E   F  R  A  N  Ç  A  I  S  E

Sainte Clotilde, le 18/02/2021

ARRÊTÉ / DAE N° ARR2021_0100
Réf. webdelib : 109899

DÉCISION DU PRÉSIDENT DU CONSEIL RÉGIONAL

FONDS DE SOLIDARITÉ RÉGIONALE VOLET 1 - FA 3.30 FEDER - LOT 4

Vu le traité de fonctionnement de l’Union européenne et notamment ses articles 88, 107 et 108,

Vu la  décision d’exécution  de  la  Commission européenne C(2014)  9743 du  11  décembre  2014 portant
approbation du programme opérationnel FEDER 2014-2020 La REUNION CCI 2014 FR10RFOP007,

Vu la décision du Premier Ministre du 08 mars 2016 relative à la désignation de l’Autorité de Gestion du
POE – au sens de l'article 124 du règlement (UE) n°1303/2013,

Vu la délibération de l’Assemblée Plénière N° DGS 2014-0004 en date du 22 avril 2014 relative à l’exercice
de la fonction d’Autorité de Gestion des Programmes Opérationnels Européens pour la période 2014-2020,

Vu la délibération de la Commission Permanente N° DGAE 2014-0390 en date du 17 juin 2014 relative à la
demande de la Région d’exercer la fonction d’Autorité de gestion dans le cadre du décret n° 2014-580 du 3
juin 2014 relatif à la gestion des fonds européens pour la période 2014-2020,

Vu le Réglement « CRII » (UE) n°460/2020 du 30 mars 2020,

Vu le Réglement CRII + N° 558/220 du 23 avril 2020,

Vu le régime d’aide d’État SA.56985 (2020/N) – France – COVID-19 : Régime cadre temporaire pour le
soutien aux entreprises, notifié à la Commission par voie électronique le 17 avril 2020,

Vu le code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Budget de l’année 2021,

Vu la délibération n°DAJM n°2016/0016 en date du 29 avril 2016 portant délégation au Président de Région
pour l’octroi des aides économiques individuelles de moins de 23 000 € aux entreprises et aux personnes,

Vu les critères de sélection validés par le Comité National de Suivi consulté en procédure écrite du 15 juin
2020 au 23 juin 2020,

Vu la Fiche Action 3.30 « Aides aux entreprises pour la relance et le soutien du secteur touristique – volet
Développement – COVID 19 », adoptée par arrêté n° ARR2020_0390 du Président du Conseil Régional en
date du 10 juillet 2020,

Vu la délibération de la Commission Permanente n° DCP 2020-0916 du Conseil Régional du 18 août 2020
(Rapport n°DAE/108470), approuvant la création du dispositif « Fonds de Solidarité Régionale Tourisme –
volet 1 »,

Vu les engagements pris par les bénéficiaires lors du dépôt de leur demande de financement en ligne,

Hôtel de Région Pierre LAGOURGUE, Avenue René Cassin Moufia BP 67190 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9
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Vu le rapport n° DAE/ 109825 de Monsieur le Président du Conseil Régional,

Vu l’avis de la Commission Économie et Entreprises du 16 février 2021,

Considérant,

• le champ d’intervention de la Collectivité régionale en matière de développement économique,

• que le tourisme est une activité économique essentielle pour le territoire réunionnais,

• que le secteur touristique de l’île est particulièrement impacté par la crise liée au COVID 19 du fait
d’une part, de l’arrêt d’activité subi en période de confinement, et d’autre part, du fait des restrictions
aériennes  et  des  contraintes  sanitaires  et  réglementaires  qui  perdurent  malgré  la  sortie  du
confinement, et qui limitent ainsi la reprise d’activité,

• la  volonté  de  la  collectivité  régionale  de  soutenir  spécifiquement  les  entreprises  du  secteur
touristique local au vu du contexte, afin de sauvegarder l’offre et les emplois qui s’y rattachent,

• la forte demande émise par l’ensemble des acteurs économiques réunis au sein des groupes de travail
organisés  dans  le  cadre  du  Comité  Exceptionnel  de  Relance  du  Tourisme,  pour  soutenir  plus
fortement les entreprises du secteur, notamment celles supportant des charges fixes élevées, par le
biais d’aides directes,

APRÈS AVIS DE LA COMMISSION ÉCONOMIE ET ENTREPRISES
LE PRÉSIDENT DU CONSEIL RÉGIONAL ARRÊTE

ARTICLE 1 

Une  subvention  globale  de  358 804,17  € est  attribuée  aux  103 entreprises énumérées  aux tableaux en
annexes au titre du Fonds de Solidarité Régionale Tourisme – volet 1 (volet développement).
Cette subvention globale de 358 804,17 €  est  répartie entre chaque bénéficiaire conformément au détail
figurant aux mêmes tableaux.

ARTICLE 2 

Le montant de 358 804,17 € est affecté à partir de l’enveloppe déjà engagée de 10 000 000,00 € (selon FA
3.29  ou  3.30)  pour  103  entreprises  sur  l’Autorisation  de  Programme  « P130-0001 »  « AIDES
RÉGIONALES AUX ENTREPRISES », votée au Chapitre 906 du Budget 2020 de la Région Réunion, de la
manière précisée dans le document en annexes.

Les crédits correspondants, soit  358 804,17 €, seront prélevés sur l’article fonctionnel 61 du Budget de la
Région.

ARTICLE 3

Monsieur le Directeur Général des Services, Monsieur le comptable public sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté.
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ARTICLE 4 

La présente décision peut faire l'objet soit :

• d'un recours gracieux dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification auprès de
Monsieur  le  Président  du  Conseil  Régional.  Ce  recours  devra  être  adressé  au  :  CONSEIL
RÉGIONAL  DIRECTION DES AFFAIRES JURIDIQUES ET DES MARCHES (DAJM) Avenue
René Cassin Moufia, BP 67190, 97801 SAINT-DENIS CEDEX 9.

• d'un recours en annulation dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification devant
le tribunal administratif de La Réunion, sis 27 rue Félix Guyon - CS 61107 -97404 Saint-Denis
Cedex (Tel : 0262 92 43 60 – Fax : 0262 92 43 62) en application de l'article R 421-1 du code de la
justice administrative.

Le Président,
Didier ROBERT

#signature#
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Liste des dossiers rattachés sur l’engagement juridique n°  AA - 20200740

 Dispositif : Fond Solidarité Tourisme V1

 Direction :  DAE Montant total : 178 304,17 euros Nombre d’éléments du tableau :  50  3-30

N°dossier SIREN/
SIRET

Bénéficiaire Code 
NAF/APE

Responsable légal Adresse Montant(€) IBAN

 0:17-998 411104961 A V A 7711A AHMED VALI AYOUB 13 RUE RENE MICHEL - 97420 LE PORT 3 500,00 FR7618719000820082342040082

 1:17-634 503471112 ALIZOA VOYAGES 7911Z DE BIASI PATRICK 2 RUE DU PORT - 97434 SAINT GILLES LES BAINS 4 500,00 FR7641919094320102411929117

 2:17-1415 749984258 AU BON COIN 5610A DELISLE OMBELINE 277 RUE DU GENERAL LAMBERT - 97436 SAINT LEU 4 000,00 FR7619906009749002624420503

 3:17-1379 492373261 CASA GLACES 5610C QUELQUEJEU ERICK 88 B RUE MAHATMA GANDHI - 97419 LA POSSESSION 4 500,00 FR7619906009749001368088822

 4:17-881 752406413 COMPAGNIE DES ILES VANILLE 7912Z LE ROUZES BERNARD 14 RUE DE LA GUADELOUPE - 97490 SAINTE CLOTILDE 3 500,00 FR7611315000010801675182592

 5:17-951 381231976 COTAYA MARIE PATRICK JULIEN 5610C COTAYA PATRICK AV ILE DE FRANCE - 97440 SAINT ANDRE 2 000,00 FR7610107004930084093120183

 6:17-1449 388421786 CUSTINE PASCAL JEAN FRANCOIS 5610C CUSTINE PASCAL 6 RUE DE LA PLAGE - 97434 SAINT GILLES LES BAINS 3 500,00 FR7611315000010801601199528

 7:17-1295 452967060 DUGAIN ROSELY MARIE ROSE MAY 5610A ROSELY ROSE MAY 9 RTE NATIONALE 2 - 97442 SAINT PHILIPPE 3 500,00 FR8720041010210394125P01803

 8:17-1439 411233976 DUMONT HONORE 5610A DUMONT HONORE 123 A RTE NATIONALE 2 - 97442 SAINT PHILIPPE 4 000,00 FR7618719000540001246390004

 9:17-1410 392883930 EURL AUX BONNES CHOSES 5610A BERNOT EPIPHANE 28 RTE NATIONALE - 97436 SAINT LEU 3 500,00 FR7610107004960044096019567

 10:17-1362 539350249 FLORALYS 5510Z LE FEBVRE YANN 76 AVENUE OCTAVE BENARD - 97427 ETANG SALE 5 500,00 FR7619906009749002601601253

 11:17-877 832410757 FR8TE 5610C COUIC THIBAULT 62 RUE ADRIEN LAGOURGUE - 97424 PITON SAINT-LEU 2 000,00 FR7619906009743000651668462

 12:17-1121 539470054 GILLOT PASCAL 6820A GILLOT PASCAL 42 B RTE NATIONALE 2 - 97410 SAINT PIERRE 3 500,00 FR1520041010210535524J01811

 13:17-1078 492167804 GUOCUI 5610A LI GUOQIANG 82 AV MAL DE LATTRE DE TASSIGNY - 97490 SAINTE CLOTILDE 2 000,00 FR7610107004940033001395986

 14:17-921 439161266 HOARAU JOHNNY PATRICK 0150Z HOARAU JOHNNY 397 chemin des remparts - 97410 SAINT PIERRE 2 000,00 FR7619906009749000291504640

 15:17-1152 432718310 L AQUARIUM 5610A BON BETEMPS GAELLE ANNE SOPHIE 40 BD HUBERT DELISLE - 97410 SAINT PIERRE 5 000,00 FR7619906009743000048538855

 16:17-461 420713299 LA MAMA 5610A LE FEBVRE YANN 34 BD LECONTE DE LISLE - 97434 SAINT GILLES LES BAINS 4 000,00 FR7619906009748137540900127

 17:17-1184 808056048 LAURET MATTHIEU EMILE ANTOINE 9329Z LAURET MATTHIEU 14 IMP DES HELICONIAS - 97430 LE TAMPON 3 500,00 FR7610107004970053903915756

 18:17-925 821372844 LE BISTRO 5610A LECOFFRE LUDOVIC 87 RUE DU GENERAL LAMBERT - 97436 SAINT LEU 4 000,00 FR7619906009743000359965115

 19:17-1154 509161410 LE GRAND BLEU 5610C OBERON PHILIPPE 12 T CHE DE LA RAVINE SECHE - 97427 ETANG SALE 3 500,00 FR7610107004960083401982237

 20:17-1042 415305796 LE NAUTILE SARL 5510Z BORDIER JEAN PAUL 60 RUE AUGUSTE LACAUSSADE - 97434 SAINT GILLES LES BAINS 5 500,00 FR7610107003890023600928808

 21:17-1367 347485138 LE RIVAGE 5510Z LE FEBVRE YANN 10 ALL DES LATANIERS - 97410 SAINT PIERRE 5 000,00 FR7618719000870087378930004

 22:17-1115 453690745 LE TANDOOR MAHAL 5610A SHIVANAND MISHRA 14-16 RUE JULIETTE DODU - 97400 SAINT DENIS 4 000,00 FR7611315000010801595217926

 23:17-928 530866938 LES FILAOS 5630Z CORNETTE MARIE JOSE 12 RUE COMPAGNIE DES INDES - 97436 SAINT LEU 5 000,00 FR7619906009749002482393394

 24:17-1406 338002421 LES MARSOUINS 5610A TOLSY JEAN MAX 16 RUE AMIRAL BOUVET - 97470 SAINT BENOIT 2 000,00 FR7611315000010801537270805

 25:17-1292 793952656 LES VANILLIERS 5520Z DUFLOT ALAIN 10 CHE POTIER - 97480 SAINT JOSEPH 2 000,00 FR7618719000540000683830065

 26:17-86 501509558 LESCARRET STEPHANE 8551Z LESCARRET STEPHANE 8 RUE DES DODOS - 97434 SAINT GILLES LES BAINS 1 304,17 FR7610107003890093401313911
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 27:17-1370 809721608 MAM ZELLE PIZZA 5610A GOURREAU VALERIE 32 RUE DU DOCTEUR HENRI ROUSSEL - 97430 LE TAMPON 4 000,00 FR7611315000010801714507750

 28:17-1253 344914148 MANTIONE ANTONIO FRANCESCO 5610A MANTIONE ANTONIO 5 RUE DE L AMIRAL LACAZE - 97400 SAINT DENIS 3 500,00 FR7610107003050063105738470

 29:17-1271 792511222 MERLION 5610A CHAN ASHING HUGO 29 BD HUBERT DELISLE - 97410 SAINT PIERRE 4 500,00 FR7619906009749002823003074

 30:17-1400 532781093 MULOT GENEVIEVE EVELYNE 5610C MULOT GENEVIEVE 30 CHE DES PECHERS - 97490 SAINTE CLOTILDE CEDEX 2 000,00 FR7619906009743001111323720

 31:17-1040 439204561 NATIVEL MARCELLINO 0145Z NATIVEL MARCELLINO 13 IMPASSE DES SONGES - 97433 SALAZIE 2 000,00 FR7619906009747625598003102

 32:17-1320 341894244 PAYET PATRICK 5610A PAYET PATRICK 138 CHE THOMAS PAYET - 97418 PLAINE DES CAFRES 2 000,00 FR7610107004970093303725732

 33:17-1289 827600024 RENAUD ANGELIQUE YVONNE 5610A RENAUD ANGELIQUE 24 AV DE BOURBON - 97434 SAINT GILLES LES BAINS 3 500,00 FR7611315000010477657089528

 34:17-1351 438770448 RESTAURANT DRAGON D OR 5610A HOU OLIVIER 5 RUE FRANCOIS DE MAHY - 97410 SAINT PIERRE 3 500,00 FR7619906009749002797638253

 35:17-1374 389529397 RESTAURANT LA CAYENNE 5610A CHAN HAN TUNE RODOLPHE 15 RUE CAYENNE - 97410 SAINT PIERRE 4 000,00 FR7611315000010801543111078

 36:17-1450 750721177 REUN LOC 7711A FLOERKE ROMAIN 137 RUE DU GENERAL DE GAULLE - 97434 SAINT GILLES LES BAINS 4 000,00 FR7611315000010801671706597

 37:17-1398 753701077 ROMILY WILLY LUDOVIC 5610C ROMILY WILLY 23 RUE EMMANUEL TEXER - 97419 LA POSSESSION 3 500,00 FR7610107001320053604127114

 38:17-1275 821190519 S E F D P 5510Z FERRAT ROBERT 10 ALL DES POIS DE SENTEUR - 97431 LA PLAINE DES PALMISTES 5 000,00 FR7618719000500001151680040

 39:17-1156 801380858 SALT & PEPPER 5610C CHAN CHUN LUN FREDERIC 54 RUE RAYMOND MONDON - 97419 LA POSSESSION 3 500,00 FR7611315000010801701513921

 40:17-1333 819528175 SARL ELISAIE 5610C ELISABETH HELENE 108 B RUE ROGER PAYET - 97438 SAINTE MARIE 3 500,00 FR7611315000010801736100629

 41:17-1242 449624717 SARL FEEL 5610A SCHOHN MICHAEL ANGLE RUE C. GOUNAUD ET V. MAC AULIFFE - 97400 SAINT DENIS 4 000,00 FR7618719000800000724550081

 42:17-1313 414627265 SARL ISIS 5630Z ABDOU EL MOUNAIM NAGY 88 RUE DU MARECHAL LECLERC - 97400 SAINT DENIS 4 000,00 FR7611315000010800637979440

 43:17-757 384566014 SISTAC OLIVIER STEPHANE 5610C SISTAC OLIVIER 16 RLE CHARLES PRINCE - 97410 SAINT PIERRE 3 500,00 FR7641919094100116100929123

 44:17-1364 349937771 SOCIETE DES RESIDENCES HOTELIERES DU S 5510Z LE FEBVRE YANN AV DE LA MER FILAOS - 97434 SAINT GILLES LES BAINS 5 000,00 FR7619906009749001186876914

 45:17-1369 819060559 STVM PIZZ 5610A GOURREAU THIERRY 462 F RUE HUBERT DELISLE - 97430 LE TAMPON 4 000,00 FR7611315000010802355374722

 46:17-944 809626997 VICENTE JOSE AUGUSTO 5610C VICENTE JOSE AUGUSTO 48 T RTE NATIONALE 2 - 97412 BRAS PANON 2 000,00 FR2120041010210903617K01830

 47:17-1411 819769894 VM RESTAURATION 5610A VIRAPINMODELY JEAN MICHEL 482 CHE LEFAGUYES - 97440 SAINT ANDRE 4 000,00 FR7619906009743000331664104

 48:17-1358 512973538 YING BIN 5610A XIE BAPTISTE 46 B RUE DE NICE - 97400 SAINT DENIS 3 500,00 FR7619906009749002157191291

 49:17-1287 803428226 YOUR REUNION SERVICES 7912Z ROBERT JEAN BERNARD 1 ALL DES TISSERINS - 97490 SAINTE CLOTILDE 3 500,00 FR7619906009743000067128905
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